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          « Si vous disiez que ces hommes ne sont pas coupables… »
        

        
          Le procès de Nuremberg est le plus important procès international de tous les temps – et l’un des plus contestés. Pourtant, il s’est déroulé en l’absence de l’accusé numéro un, Hitler, mort dans son bunker de Berlin. Seuls, ses comparses, ses adjoints les plus directs ont été jugés et condamnés.

          Il s’ouvre le 20 novembre 1945 à Nuremberg, un des berceaux du nazisme vaincu. 403 audiences seront nécessaires au tribunal qui entendra 33 témoins à charge et 61 témoins à décharge et sera saisi de 141 dépositions écrites avant de prononcer la clôture des débats.

          Ce procès marque la fin effective de la Seconde Guerre mondiale. Göring, Hess, Ribbentrop, Keitel, Rosenberg, notamment, sont assis au banc des accusés, dont certains ont été capturés à l’issue d’une véritable chasse à l’homme dans une Allemagne agonisante et en ruines.

          Les quatre alliés, les Etats-Unis, l’U.R.S.S., l’Angleterre et la France ont voulu juger les responsables de la Seconde Guerre mondiale et, avant tout, ceux « qui ont commis des actes contraires aux lois et coutumes de la guerre », c’est-à-dire « les criminels de guerre », responsables a priori de la mort de millions de personnes.

          Comment en est-on arrivé à décider ce procès ? Le tribunal international quadripartite était-il compétent pour juger les adjoints du Führer ? Ce procès était-il légitime ? Les quatre vainqueurs avaient-ils le droit de s’ériger en juge des dirigeants d’un pays ou d’un régime vaincu ? Si la guerre avait été gagnée par les nazis, aurait-on assisté à un Nuremberg à l’envers ?

          Cependant, si ce procès n’est comme aucun autre, c’est surtout parce qu’au-delà d’une justice de vainqueurs, on parle pour la première fois explicitement, en entorse avec les principes de non-rétroactivité, de « crimes contre l’humanité » – à savoir de « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain inspirés par des motifs politiques, philosophiques, raciaux ou religieux et organisés en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un groupe de population civile ». Les juges évoquent longuement les déportations massives, les exécutions sommaires, les chambres à gaz et les atrocités commises dans les camps de concentration, les millions de morts, ce qu’on appellera plus tard la Shoah.

          Göring commente ainsi la projection, devant le tribunal, d’un film tourné dans les camps de la mort nazis : « C’était un si bon après-midi jusqu’à ce qu’ils montrent ce film, Ils lisaient mes conversations au téléphone au sujet de l’Autriche et tout le monde riait avec moi. Et puis, ils ont montré cet horrible film et cela a vraiment tout gâché. »

          Le procès dure près d’un an. A l’heure décisive du réquisitoire, le procureur général américain, après avoir réclamé les peines les plus sévères contre les dirigeants hitlériens comparaissant devant le tribunal, dira simplement : « L’Histoire constatera que tout ce que ces gens auraient pu dire pour leur défense, ils l’ont dit. Jamais, dans leur splendeur et leur puissance, ils n’ont offert à aucun homme un procès tel que celui que nous leur avons accordé. Nos preuves de leurs culpabilités reposent fermement sur des témoignages ; ils ne leur ont opposé que les lamentables excuses et les méprisables faux-fuyants que vous avez entendus. Et si, au moment du jugement final, mon accusation est rigoureuse, impitoyable, c’est que ces preuves l’exigent ainsi… Si vous disiez que ces hommes ne sont pas coupables, ce serait dire qu’il n’y a eu ni guerre, ni massacres, ni crimes… ».

          Onze des accusés seront condamnés à être pendus par le bourreau. La plupart des autres subiront un très long emprisonnement.

          C’est l’un des condamnés, Albert Speer, qui donne la meilleure justification du procès de Nuremberg : « Ce procès est nécessaire. Même sous une dictature, de si abominables crimes réclament une responsabilité commune. Se retrancher derrière l’obéissance aux ordres serait une excuse inadmissible. »

          On peut néanmoins se demander comment se serait déroulé le procès de Nuremberg si Hitler avait été assis au banc des accusés.

          Pour en juger, rien de mieux que de lire la synthèse et des extraits des comptes rendus d’audiences, replacés dans leur contexte historique, politique, passionnel et complétés par ce qui n’a pas toujours été dit au cours des débats. Ecrits en 1969 dans leur première version, ils ont été actualisés à la lumière de travaux plus récents.

          Bernard MICHAL

        

      

    

  
    
      
      

      
        Quel tribunal pour quels accusés ?
      

      
        Nuremberg, novembre 1945, premier automne de la paix. La ville est aux trois quarts détruite. De sa splendeur, il reste quelques ruines au cœur du quartier médiéval. L’église Saint-Laurent, Notre-Dame, Saint-Sébald, le château impérial du XIIe siècle et la maison de Dürer sont gravement endommagés. De l’autre côté de la Regnitz, les beaux quartiers du XIXe siècle et les usines sont rasées. La Regnitz, rivière navigable du réseau Main-Rhin qui fit la prospérité de Nuremberg, coule aujourd’hui entre des maisons de maître effondrées et des usines incendiées. Un seul atelier est ouvert dans toute la région : celui de la M.A.N. (Maschinenfabrik Augsbourg Nuremberg). Il travaille pour l’armée américaine. Trois mille ouvriers y réparent des moteurs. Partout, la misère et le chômage. L’hiver s’annonce difficile, le ravitaillement précaire. De 430 000 habitants en 1939, la population est tombée à 290 000. Il ne paraît qu’un journal : le Nürnberger Nachrichten, sous contrôle des autorités d’occupation.

        C’est dans cette ville que vont être jugés les criminels de guerre nazis. Pour les 400 journalistes venus du monde entier, Nuremberg, c’est d’abord le spectacle de l’Allemagne vaincue. Il n’a pas été possible de les loger en ville. Le camp de presse est à une douzaine de kilomètres de là, dans la campagne bavaroise où seuls, par-ci, par-là, quelques vestiges à demi consumés évoquent encore l’opulence du Zollverein, la prospérité bismarckienne, et l’essor industriel des années d’avant-guerre. Car dans cette moyenne Franconie, dont Nuremberg était la capitale, aucune guerre n’avait déplacé quelque chose depuis Napoléon. Pas même la guerre et la défaite de 1918.

        Ce n’est pas la première fois que Nuremberg est ainsi à l’image de l’Allemagne. C’est même le destin de cette ville d’avoir reflété au cours de l’histoire l’âme de la nation allemande.

        Vieille cité bonhomme et souriante, elle symbolise, au XVe siècle, l’Allemagne des manufactures métallurgiques, du commerce prospère entre le Levant ou l’Italie et les Pays-Bas… entre la Pologne et la France… bref, un carrefour de richesses et d’aisance. Plus tard, au XVIe siècle, elle est l’un des principaux et des plus brillants foyers de la renaissance européenne. Dürer, au visage de Christ, y naît. Après ses études et ses voyages, il revient s’y installer.

        Mais elle sera aussi à l’image de l’Allemagne des contradictions et des violences : dès 1927, Nuremberg devient le siège d’une grande parade nazie. En 1935, c’est là que Julius Streicher crée l’une des citadelles de l’antisémitisme. C’est à Nuremberg, en effet, que sont édictées, en septembre 1935, les lois raciales aux termes desquelles il existera pendant près de dix ans, en Allemagne et dans l’Europe occupée, trois catégories d’hommes : les hommes nés de famille aryenne, les hommes issus de plusieurs générations de Juifs et les hommes dont l’ascendance comporte un élément juif. Comment de telles lois purent-elles voir le jour au pays de Goethe et de Schumann ? C’est précisément pour connaître la réponse à cette question et à bien d’autres encore, que le Tribunal militaire international va siéger à Nuremberg ce 20 novembre 1945.

         

        La création du Tribunal militaire international a soulevé un certain nombre de difficultés, d’ordre moral et juridique, matériel et diplomatique. »

        L’idée de punir les crimes de guerre autrement que par des représailles à leur tour criminelles ne date pas de 1945. Dès le Moyen Age, certaines lois de la guerre sont retenues par tous. La paix de Dieu interdit de faire le moindre mal aux religieuses, aux femmes, aux enfants, aux laboureurs ; en général à tous ceux qui n’ont pas pris les armes. La trêve de Dieu oblige à l’arrêt des hostilités ouvertes du samedi au mercredi.

        Des tribunaux existent pour juger les contrevenants. Ce sont les Officialités (relevant du Saint-Office) ; leur sanction, l’excommunication, est la plus terrible pour l’époque.

        Fénelon reprendra quelques siècles plus tard l’idée d’une « loi de la guerre ». Il est même le premier à utiliser cette expression : « Il y a, dit-il dans l’Examen de conscience d’un roi, des lois de la guerre qu’il ne faut pas regarder moins religieusement que celles de la paix, autrement la guerre ne serait plus qu’un brigandage inhumain, qu’une série perpétuelle d’assassinats, d’abominations et de barbaries. »

        Mais il faut attendre 1899 pour trouver une réglementation des usages de la guerre. Cette année-là, le tsar propose à 27 Etats de signer une convention assortie d’un règlement.

        Huit ans plus tard, le tsar toujours, mais associé cette fois au président des Etats-Unis d’Amérique envisage d’élargir cette convention. 44 nations répondent à l’invitation : la conférence de La Haye se réunit en 1907.

        Un règlement est rédigé. Il prévoit (article 23) que « les belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix du moyen de détruire l’ennemi ». Sont ainsi proscrits le poison ou les armes empoisonnées, les projectiles ou les matières propres à causer des maux superflus. Tout ennemi ayant mis bas les armes ou « n’ayant pas les moyens de se défendre » et qui s’est rendu à discrétion, ne sera ni tué ni blessé. Les prisonniers seront traités comme l’armée nationale en temps de paix. Ils ne pourront être incités à participer à des opérations militaires contre leur pays. Les populations ne seront pas exposées directement aux dangers de la guerre. Elles ne pourront être contraintes à fournir des renseignements. Toute sanction collective est interdite (articles 44, 49, 51 et 52 du règlement de La Haye). Le pillage est prohibé. Les prestations en nature sont payées comptant. Faute d’un paiement comptant, un reçu doit être rédigé.

        Le non-respect de ces règles entraînera le paiement d’indemnités. La convention ne prévoit pas de sanction pénale. Les auteurs d’exactions ne sont pas mis en cause. C’est l’Etat dont ils sont les ressortissants qui doit les condamner… ou l’Etat qui les a faits prisonniers.

        Dès 1902, le règlement de l’armée allemande prévoit l’application de la convention de 1899 :

        « Quiconque contreviendrait aux dispositions concernant l’emploi de certaines armes, le meurtre de blessés et de prisonniers, le refus de faire quartier à des soldats qui ont déposé les armes, en serait responsable devant son pays ; s’il est fait prisonnier il sera passible d’un châtiment militaire.

        » Il résulte, en ce qui touche la situation personnelle des habitants du pays occupé, le droit pour eux de n’être pas violentés dans leur corps et dans leurs biens, non plus que dans leur honneur et leur liberté, le fait que tout meurtre injustifié, toute vexation dolosive ou due à la négligence, toute lésion, tout trouble de la paix domestique, toute atteinte à la famille, à l’honneur, aux bonnes mœurs et, en général, toute attaque et violence criminelles ou contraires aux droits, sont aussi punissables que s’ils avaient pour objet les habitants du pays de l’envahisseur…

        » La propriété privée mobilière, qui était considérée jadis et sans aucune objection comme le butin des vainqueurs, est réputée aujourd’hui inviolable. On considère donc comme un vol criminel et punissable… l’enlèvement d’argent, de montres, de bijoux et d’autres objets de valeur. »

        Le code français est aussi clair :

        « Tout individu qui, dans la zone d’opération d’une force militaire en campagne :

        » – dépouille un militaire blessé, malade ou mort, est puni de réclusion ;

        » – exerce sur un militaire blessé ou malade, pour le dépouiller, des violences aggravant son état, est puni de mort ;

        » – commet par cruauté des violences sur un militaire blessé ou malade hors d’état de se défendre, est puni de réclusion… »

        Qu’il s’agisse donc du code allemand ou du code français, les crimes sont nettement définis et la compétence des tribunaux militaires reconnue. De part et d’autre, on reconnaît aussi que les criminels sont passibles des tribunaux militaires du pays qui les a capturés.

         

        Eclate la guerre de 1914 : les gaz, les bombardements aériens, les déportations de population civile, le caractère mondial du conflit, rendent bien vite désuètes les conventions de La Haye.

        A l’heure de la victoire, les Alliés décident de juger Guillaume II. Il a en effet violé, à leur avis, les principes fondamentaux du droit des gens en attaquant deux pays neutres, la Belgique et le Luxembourg. Le traité de Versailles prévoit donc que le gouvernement allemand reconnaît aux puissances alliées et associées la liberté de traduire devant leurs tribunaux militaires « les personnes accusées d’avoir commis des actes contraires aux lois et coutumes de la guerre ».

        Le gouvernement allemand devra, toujours aux termes du traité de Versailles, livrer aux puissances alliées et associées, « toutes les personnes qui, étant accusées d’avoir commis un acte contraire aux lois et coutumes de la guerre… » Cependant, lorsqu’éclate, en 1939, la Seconde Guerre mondiale, il n’existe donc pas de juridiction internationale pour les crimes de guerre.

        Mais les exactions commises par les Allemands dans les territoires occupés, poussent Churchill et Roosevelt à faire, le 25 octobre 1941, une déclaration publique adressée aux puissances de l’Axe. Ils flétrissent solennellement les crimes commis.

        Le 13 janvier 1942, pour la première fois, les représentants des pays occupés, réunis à Londres, réclament le châtiment des coupables par une juridiction interalliée. Ils créent quelques mois plus tard la commission des crimes de guerre des Nations Unies. L’Union soviétique n’est pas représentée à cette commission mais, le 1er novembre 1943, Moscou fait à son tour une déclaration publique. »

        Le 8 mai 1945, l’Allemagne capitule. Le 5 juin, une déclaration signée par les plénipotentiaires allemands enregistre la capitulation. Elle consacre à l’instant même la « prise de l’autorité suprême en Allemagne par la France, la Grande-Bretagne, l’Union soviétique et les Etats-Unis ».

        L’article 11 de cette déclaration stipule : « Les principaux dirigeants désignés par les représentants alliés et toutes personnes à tout moment nommées ou désignées par leur grade, leur fonction, leur emploi, par les représentants alliés, comme suspects d’avoir commis, ordonné ou encouragé des crimes de guerre ou actes de violence analogues seront appréhendés et livrés aux représentants alliés. »

        Le 8 août 1945, le statut du Tribunal militaire international est établi par un accord signé entre les Alliés : Dix-huit nations adhèrent à cet accord et approuvent ce statut.

      

    

  
    
      
      

      
        Chasse à l’homme
      

      
        Le 1er mai 1945, à 22 h 30, Radio-Hambourg diffuse le communiqué suivant : « Du G.Q.G. du Führer : hier après-midi, Adolf Hitler a trouvé la mort dans son P.C. de la chancellerie où il a dirigé jusqu’à son dernier souffle la lutte contre le bolchevisme ». Göbbels le suit de peu, se suicidant après avoir tué sa femme et ses enfants. Le principal collaborateur de Göbbels, Fritzsche, directeur de la Radio, reconnaît le corps de son chef, le 4 mai, à la demande des Russes.

        Il sera la deuxième personnalité allemande accusée de crime de guerre arrêtée par les Alliés. La première arrestation est en effet celle de Wilhelm Frick, ancien ministre de l’Intérieur du IIIe Reich. Ce sont des officiers de la VIIe Armée américaine qui le découvrent, dans les derniers jours d’avril, aux environs de Munich où il se cache.

         

        Le second personnage de l’Allemagne nazie, Hermann Göring, n’entend pas suivre l’exemple de son chef. Avant même le suicide de Hitler, il montre qu’il a bon espoir de devenir le chef suprême. Ignore-t-il vraiment, comme il l’affirmera souvent, que son nom est en seconde position après celui de Hitler sur la liste des criminels de guerre ? Ignore-t-il que les Alliés entendent poursuivre les criminels nazis ? Ignore-t-il, comme il l’a dit – et le procès sur ce point devra faire la lumière – les exactions commises par les Allemands ? Croit-il que les Alliés ne peuvent se passer d’un interlocuteur de rang élevé pour remettre l’Allemagne en marche après la guerre ? Il semble en tout cas penser que son heure est venue de jouer le premier rôle.

        Elle sonne effectivement le 9 mai, alors que l’armistice est signé depuis 24 heures. Un colonel allemand se présente à un poste avancé de la 36e division de la VIIe Armée américaine. Il se nomme : Bern von Brauchitsch. Il ajoute : « Je viens en qualité de parlementaire de la part du maréchal Hermann Göring. » Il est conduit sans tarder à l’état-major de la division. Le général Stack le reçoit. On convient d’un rendez-vous.

        Quelques heures plus tard, la jeep du vainqueur et la Mercédès du vaincu s’arrêtent à quelques mètres l’une de l’autre. Stack salue. Göring lève son bâton de maréchal. Les deux hommes se présentent et se serrent la main.

        Le général Stack vient, par ce simple geste, de déclencher un incident diplomatique entre les Alliés. L’opinion et certains dirigeants politiques saisissent cette occasion pour rappeler que les crimes de guerre doivent être payés au plus haut niveau. Aussi cet événement en apparence mineur et anodin, une poignée de main sur une route de campagne du côté de Zell-am-See, prend-il une signification fondamentale.

        La presse s’enflamme. Le commandant en chef allié, Eisenhower, reçoit des demandes d’explications de la Maison-Blanche. On lui donne d’ailleurs bientôt l’ordre de rectifier les choses : il doit désapprouver publiquement le geste du général commandant la 36e division. L’Angleterre réagit dans son style : le ministre de la Reconstruction, lord Woolten, déclare à la tribune de la Chambre des lords, au nom du gouvernement de Sa Majesté : « La guerre n’est pas un match amical qui se termine par des poignées de main. »

        Göring est transféré à Kitzbühl, avec sa femme et ses enfants, dans une villa où dix-sept camions apportent bientôt ses bagages.

         

        Hitler mort, Göbbels mort, Göring hors la loi, Bormann tente de rejoindre le nouveau Führer, le grand-amiral Dönitz. Apprend-il à temps que ce dernier a donné l’ordre de l’arrêter, s’il se présente au G.Q.G. ? Toujours est-il qu’il n’utilise pas l’avion mis à sa disposition par Hitler et que l’on ne retrouve plus sa trace. Au procès, il est cité par contumace. Le bruit court qu’un des chauffeurs de Hitler a vu Bormann tué par un obus près d’un char Tigre… La solution de l’éngime sera connue qu’en 1972, date à laquelle un squelette est retrouvé à Berlin lors du creusement de travaux de canalisations près de la gare de Lehre. Ces restes seront identifiés comme ceux étant ceux de Bormann grâce une prothèse dentaire fabriquée pour lui en 1942 ; les éclats de verre trouvés dans les dents indiquaient un suicide avec capsule de cyanure.

         

        Dans la nuit du 7 au 8, Jodl capitule au nom de l’Allemagne. Vingt-quatre heures plus tard, en pleine nuit, à Berlin, le maréchal Keitel et les plénipotentiaires allemands signent le document officiel de capitulation, en présence du maréchal Joukov, du maréchal de l’Air sir Arthur Tedder, du général Spaatz, représentant Eisenhower, et du général de Lattre de Tassigny.

        Quelques jours plus tard, Keitel est arrêté.

        Puis le gouvernement provisoire du Reich reçoit l’ordre de se rendre à bord du paquebot allemand Patria, dans le port de Flensbourg : le 10 juillet au matin, Dönitz, en grande tenue, monte à bord du navire. Il est arrêté, ainsi que tous ses collaborateurs. Albert Speer, « ministre de la Production industrielle » est arrêté à quelques kilomètres de là, à Glücksbourg où il vient d’installer son bureau.

        Les autres dirigeants nazis sont arrêtés plus difficilement, et souvent par hasard. Ainsi, c’est un sous-officier de la IXe Armée américaine qui découvre dans une cabane, au cœur de la forêt rhénane, un vieux monsieur très digne d’apparence : Frantz von Papen, ancien chancelier. Celui-ci se présente sans façon au sous-officier, comme il l’aurait fait quelques années plus tôt dans un des salons de la Wilhelmstrasse.

        La capture de Frank, le « boucher de Cracovie », l’ancien gouverneur général de la Pologne, se passe avec moins d’élégance. Pris avec deux mille soldats dans la région de Berchtesgaden, il tente de se suicider en s’ouvrant les veines. Il est sauvé de justesse. A Nuremberg, il sera évidemment l’un des personnages principaux, étant donné la masse de crimes qui pèsent sur ses épaules, crimes commis dans la Pologne martyre depuis le début de la guerre. N’avait-il pas effectivement, il le dit, à partir de 1942 le pouvoir absolu en Pologne ? Il l’avait avant, en tout cas, de son propre aveu. Or, le martyre de la Pologne ne date pas seulement de 1942.

         

        L’arrestation de Julius Streicher est la plus pittoresque. La débâcle consommée, le théoricien nazi de l’antisémitisme se grime en peintre paisible et débonnaire. C’est devant son chevalet qu’il est surpris par le commandant Blitt, de la 101e division aéroportée de l’armée américaine. Ce dernier est entré dans une ferme, le long de la route, près de Berchtesgaden, pour boire un verre de lait. Voyant le vieux peintre, il s’approche de lui et engage la conversation. De plus près, il trouve au vieillard une étrange ressemblance avec le portrait de Julius Streicher. Le lendemain, la presse du monde entier peut titrer : « Arrestation de Julius Streicher. Le plus grand antisémite de tous les temps est arrêté par un Juif de New York. »

         

        Ribbentrop – ex-ministre des Affaires étrangères d’Allemagne – est tiré de son lit, dénoncé par le fils du négociant de Hambourg qui l’héberge…

        Baldur von Schirach, ancien chef des Jeunesses hitlériennes, se dénonce lui-même.

        Himmler est découvert à cause de faux papiers trop neufs… Ainsi, l’un après l’autre, les dirigeants nazis prennent le chemin de la prison.

        Von Schirach aurait pu disparaître à jamais. Des témoignages dignes de foi établissent en effet qu’il a été pendu à Vienne, au lampadaire d’un pont, sur le Danube, par la population dont il avait été le Gauleiter. Il s’est, en fait, réfugié dans un village du Tyrol. Il réussit même à devenir interprète de l’armée américaine… Un jour pourtant, cet homme quasi assuré de l’impunité apprend que tous ses anciens partenaires sont arrêtés et vont être jugés. Baldur von Schirach écrit alors au commandant américain du secteur où il se trouve : « C’est de mon propre gré que je me rends aux autorités alliées. Ainsi, j’aurai la possibilité de répondre de mes actes devant un tribunal international… Signé : Baldur von Schirach. »

        Deux des ex-dignitaires du régime vont échapper à cette exigence en se supprimant : Ley et Himmler.

        Robert Ley, ex-directeur du Front du travail, est arrêté grâce à un renseignement banal : les Américains apprennent qu’un certain Distelmayer vit dans un chalet de montagne, près de Berchtesgaden. Il est inconnu dans la région. Il vit là depuis quelques jours seulement. L’officier de renseignements de la 101e division aéroportée décide de l’interroger.

        Distelmayer présente des papiers en règle apparemment authentiques. Sa ressemblance avec Robert Ley est cependant évidente, malgré une barbe grise très respectable. Distelmayer ne connaît pas Ley. Il assure qu’il n’a jamais quitté la région… Il ne comprend pas ce qu’on lui veut. L’officier américain fait entrer dans la pièce un autre criminel de guerre, le trésorier général du parti national-socialiste, Franz Schwartz. Celui-ci, non prévenu de la rencontre qu’il va faire, s’écrie en voyant « Distelmayer » :

        « Tiens ! doktor Ley… comment allez-vous ?… pour une surprise, c’est une surprise… »

        Ley est incarcéré à la prison de Salzbourg. Très vite, il donne des signes de dépression. Alcoolique, il ne supporte pas le régime de la prison. Il se pend le 25 octobre 1945, après avoir pris connaissance de l’acte d’accusation.

        Quant à Himmler, chef de la Gestapo et des SS, grand maître des camps de concentration, chef de la Police, commandant l’armée de réserve, il se tue le soir même de son arrestation : une première fouille avait permis de découvrir dans sa poche une ampoule de cyanure. Une seconde fouille est cependant ordonnée par précaution. Comme un médecin lui demande d’ouvrir la bouche, il broie entre ses dents une ampoule de cyanure qu’il avait en réserve.

        Un dernier accusé échappera au jugement du Tribunal militaire international de Nuremberg : Gustav Krupp von Bohlen und Halbach.

        Car si le procès de Nuremberg commence le 20 novembre 1945, trois audiences préliminaires règlent le cas du tout-puissant maître de l’industrie allemande. Ces audiences ont lieu les 14, 15 et 17 novembre 1945, trois jours donc avant le lever de rideau solennel. Au début de l’audience préliminaire du mercredi 14, l’avocat de Krupp, le docteur Theodor Klefisch, demande aux juges de suspendre la procédure contre son client. Selon lui, Krupp se trouve dans un état de déficience physique tel qu’il ne peut comparaître. Mieux : il ne peut savoir qu’il est accusé ni pourquoi il l’est, car il se trouve pratiquement inconscient. Il n’est pas en mesure de fournir à son avocat les éléments utiles à sa propre défense. Selon des informations parvenues au tribunal, depuis deux mois l’accusé ne reconnaît plus les siens. Or, l’acte d’accusation lui a été signifié le 19 octobre, c’est-à-dire trois semaines environ avant le procès. S’il ne simule pas son état, il faut admettre qu’il n’est plus en mesure de se défendre.

        Alfred Krupp sera néanmoins conduit devant le Tribunal de Nuremberg en 1948. Il sera acquitté. Puis il sera traduit devant un tribunal militaire désigné par le président des Etats-Unis et condamné à douze ans de prison, ainsi qu’à la confiscation de ses biens. Il sera libéré en 1951 et, en 1953, devra s’engager à liquider toute participation dans les entreprises industrielles ou métallurgiques lui appartenant.

        Rudolf, Hess est, lui, le premier criminel de guerre qui ait été fait prisonnier.

        En 1945, il y a plus de quatre ans que, sur l’ordre de Hitler, on l’a fait passer pour fou en Allemagne. Exactement depuis ce samedi 10 mai 1941, date à laquelle, en fin d’après-midi, le successeur désigné du Führer s’est envolé d’Augsbourg, à bord d’un Messerschmitt doté de réservoirs supplémentaires, à destination de l’Ecosse.

        Qu’allait faire le « no 3 » de l’Allemagne nazie chez les ennemis les plus décidés du IIIe Reich ? Tout simplement proposer la paix.

        Dans l’esprit de Hess, la défaite de l’Angleterre était inéluctable. Churchill ne voit-il pas que, tôt ou tard, son pays subira le sort de tous les autres pays d’Europe ?

        D’ailleurs, l’Angleterre et l’Allemagne sont faites pour s’entendre. La preuve en est que la famille royale britannique a conservé, jusqu’en 1917, son nom germanique.

        Malheureusement, l’accueil qui lui est fait en Grande-Bretagne n’est pas du tout celui auquel il s’attendait. Si, après les premières heures passées par les services spéciaux britanniques à établir formellement son identité, il voit le duc de Hamilton – qu’il s’est choisi comme premier contact – il se rend bien vite compte qu’on ne prend pas sa « mission » au sérieux. En revanche, le fait que l’adjoint direct de Hitler soit maintenant entre les mains des Anglais constitue pour ceux-ci un formidable coup de chance. A tel point inattendu, d’ailleurs, que le gouvernement britannique, embarrassé, ne sait comment l’exploiter.

        Tandis qu’après un court passage à la Tour de Londres, Hess est enfermé à Mytchett Palace, près de Farnborough, sous bonne garde, Churchill confie à Kirkpatrick :

        « Si Hess était venu, il y a un an, pour nous dire ce que les Allemands allaient nous faire, nous eussions été très effrayés… et à juste titre. Mais pourquoi serions-nous effrayés maintenant ? »

        Dans l’avion qui le ramène, plus de quatre ans plus tard, à Nuremberg pour y être jugé, Rudolf Hess se montre bavard, voire enjoué. Pendant la première partie du trajet, il bavarde avec le Dr Ellis Jones, un psychiatre qui ne l’a guère quitté durant sa captivité en Angleterre.

      

    

  
    
      
      

      
        L’acte d’accusation
      

      
        Le 20 novembre, pour venir du camp de presse, les journalistes empruntent le convoi organisé : les autocars, les camions, les jeeps les déposent peu avant neuf heures devant le palais de justice gardé par la police militaire américaine. A neuf heures, l’envoyé spécial du Figaro constate que « les ouvriers allemands sont encore occupés à poser des tapis rouges, à numéroter les places, à épousseter les sièges et à fignoler la réception ».

        A neuf heures quarante, après le départ des ouvriers et une minutieuse inspection des services de sécurité, les portes sont ouvertes.

        Le temps est gris. Dans la salle d’audience lambrissée du sol au plafond, les tubes au néon sont allumés. Vingt-deux projecteurs éclairent le banc des accusés et le siège des magistrats : l’audience sera filmée par la presse des actualités cinématographiques. Parmi les journalistes, un écrivain célèbre : Dos Passos…

        Surprise générale, lorsque la presse et le public sont admis à pénétrer dans l’enceinte du tribunal, certains accusés sont déjà à leur place, notamment Hermann Göring, en capote gris perle, amaigri, les mains croisées ; à ses côtés Hess, l’œil fixe… Ribbentrop, un dossier à la main… Dönitz en civil… et Baldur von Schirach, presque à l’aise, comme s’il avait résolu un cas de conscience en se dénonçant.

        Bientôt, tous les accusés sont installés sur les bancs qui leur sont réservés. Les policiers militaires américains en casque blanc, baudrier blanc, sont derrière le banc des accusés, de part et d’autre de la porte par laquelle ils entrent. Au-dessus de cette porte, une horloge.

        Au pied de l’estrade du tribunal, les sténographes. Les débats seront sténographiés dans les quatre langues officielles, anglais, français, russe et allemand. Les sténotypistes anglaises et françaises utilisent des machines, les sténographes russes et allemandes utilisent le classique carnet avec crayon.

        A gauche du tribunal : l’accusation. A droite dans un studio vitré, les interprètes. A chaque place, celle des juges, des avocats, des journalistes et même du public, des écouteurs et un sélecteur : chacun pourra suivre le procès en traduction simultanée dans sa propre langue. Sur les bureaux des juges, à la barre des témoins, devant le banc des accusés, des lampes jaunes et rouges : jaune voudra dire « parlez moins vite, je ne vous suis plus commodément pour vous traduire », rouge signifiera « je me vois obligé d’arrêter la traduction ».

        C’est un code à l’usage des interprètes.

         

        10 h 03 : « La Cour ! »

        Les quatre juges pénètrent dans l’enceinte du tribunal, suivis de leurs quatre suppléants. Le juge russe et son suppléant sont en uniforme. Ils sont généraux.

        Le tribunal s’installe : à droite les Russes, puis les Britanniques, les Américains, les Français. Chacun est placé devant le drapeau de son pays. C’est le Britannique Lord-Justice Geoffrey Lawrence qui préside les débats.

        Avant de donner la parole aux procureurs pour la lecture de l’acte d’accusation et aux accusés pour savoir s’ils plaident coupable ou non coupable, le Président rappelle en deux mots les circonstances qui ont présidé à la création du Tribunal militaire international.

        « Le procès qui va commencer est unique dans les annales du droit mondial et d’une importance extrême pour des milliers de personnes du monde entier. Pour ces raisons, à tous ceux prenant une part à ce procès incombe la grande responsabilité d’accomplir leur devoir sans crainte et sans partialité, selon les principes sacrés du droit et de la justice. »

        Le président du tribunal ouvre une parenthèse : s’adressant au public, nombreux dans la salle, il insiste pour que « l’ordre et la dignité soient toujours maintenus ».

        Puis il fait procéder à la lecture de l’acte d’accusation.

        Les Etats-Unis, la France, la Grande-Bretagne et l’Union soviétique accusent Hermann Wilhelm Göring, Rudolf Hess, Joachim von Ribbentrop, Wilhelm Keitel, Ernst Kaltenbrunner, Alfred Rosenberg, Hans Frank, Wilhelm Frick, Julius Streicher, Fritz Sauckel, Alfred Jodl, Martin Bormann, Franz von Papen, Arthur Seyss-Inquart, Albert Speer, Constantin von Neurath et Hans Fritzsche.

        Ces hommes ne sont pas seulement inculpés individuellement par les quatre chefs d’accusation, mais aussi parce qu’ils ont appartenu au gouvernement du Reich (Die Reichsregierung), à la direction du parti national-socialiste (Korps der politischen Leiter der nationalsozialistischen deutschen Arbeiterpartei), au corps des SS (Schutzstaffen der nationalsozialistischen deutschen Arbeiterpartei) avec ses sous-sections S.D., Gestapo et S.A., à l’état-major général et au haut commandement des forces armées allemandes.

        Les autres accusés sont von Schirach, Dönitz, Funk, Schacht et Raeder.

         

        Le procureur adjoint des Etats-Unis, Sidney Alderman, développe le chef d’accusation no 1, c’est-à-dire celui qui reproche aux inculpés d’avoir élaboré et mis en œuvre un plan concerté. Ce complot, ils en ont été les chefs, les organisateurs, les instigateurs ou les complices.

        Leur but : commettre des crimes contre la paix, des crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité.

        Au cœur du complot, le parti nazi. « Ses objectifs : outre l’abrogation du Traité de Versailles, la reconquête et l’annexion des territoires occupés par la race allemande et la mainmise sur des territoires considérés comme nécessaires à l’Allemagne en faisant appel à une notion dite du « Lebensraum » (espace vital). »

        Au service de ses ambitions : une doctrine, celle de l’assimilation de la race allemande à la race des seigneurs, avec pour corollaire sa domination sur les autres races et, au besoin, l’élimination de ces dernières. A cette doctrine viennent s’ajouter des exigences : notions du commandement hiérarchique incontesté et absolu (Führer prinzip), noblesse et nécessité de la guerre pour l’Allemagne, surveillance de tous les agissements de tous les individus dans le cadre de l’Etat, destruction de tous les opposants.

        L’acte d’accusation précise ensuite de quelle manière furent réalisés les buts et les desseins des comploteurs : introduction de la violence dans le jeu politique, puis infiltration au sein des structures existantes en vue de s’emparer du pouvoir dans les formes « légales ».

        Une fois au pouvoir, après l’accession de Hitler à la chancellerie, le 30 janvier 1933, interdiction de tous les partis politiques et prise en main totale des rouages de l’Etat allemand, atteinte à la liberté des élections, épuration dans l’administration, tutelle de tous les organismes d’Etat par le parti, organisation de la terreur civile, création de camps de concentration, persécutions politiques et religieuses et plus particulièrement des Allemands de confession juive. Bientôt d’ailleurs, cet anéantissement devient une politique d’Etat officielle, faisant même appel aux violences individuelles.

        L’acte d’accusation cite quelques phrases de dirigeants allemands :

        « L’antisémitisme est l’élément d’unification de la reconstruction allemande. » (Rosenberg.)

        « Si l’Allemagne poursuit sa politique de façon constante, l’antisémitisme deviendra un problème universel dont toutes les nations seront forcées de tenir compte. » (Ley.)

        « Le soleil ne brillera pas sur les nations du monde tant que le dernier Juif ne sera pas mort. » (Streicher.)

        Selon les « évaluations modérées », c’est l’expression utilisée par le procureur américain, sur neuf millions six cent mille Juifs qui vivaient dans les régions placées sous domination nazie, cinq millions sept cent mille ont disparu… : « Il ne subsiste que des vestiges de la population juive d’Europe. »

        Dans le domaine économique, les conspirateurs agissent de manière concertée pour enlever aux travailleurs le droit de libre association professionnelle et politique. Ils orientent l’industrie, la finance, le placement des capitaux et le commerce extérieur vers la préparation et l’équipement de la machine de guerre. Ils créent un puissant potentiel militaire.

        Toujours au titre du premier chef d’accusation, sont analysées les différentes mesures qui, progressivement, menèrent à la guerre mondiale :

        – réarmement secret de 1933 à 1935, assorti du retrait de l’Allemagne de la conférence du désarmement et de la Société des Nations en 1933 ;

        – création en 1935 d’une force armée aérienne et institution du service militaire obligatoire ;

        – réoccupation en 1936 de la Rhénanie, en violation du traité de Versailles et après des déclarations rassurantes sur la volonté allemande de ne pas présenter en Europe de revendications territoriales ;

        – invasion de l’Autriche en 1938 puis invasion de la Tchécoslovaquie. Le 1er mai 1936, Hitler n’avait pas hésité, néanmoins, à proclamer : « Le mensonge se propage à nouveau que l’Allemagne, demain ou après-demain, tombera sur l’Autriche ou la Tchécoslovaquie. » ;

        – enfin, de 1938 à septembre 1939, préparation et exécution de l’attaque contre la Pologne.

        Le premier chef d’accusation englobe les manifestations du complot jusqu’à la fin de la guerre, en passant par le conflit à l’ouest, l’offensive à l’est et les alliances avec l’Italie et le Japon. Toute action menée en fonction d’un plan concerté et criminel.

        Le procureur Alderman se rassied1.

        Le procureur Maxwell Fyfe, représentant de la Grande-Bretagne, se dresse à son tour. Il traite du deuxième chef d’accusation, c’est-à-dire des crimes contre la paix.

        Le tour est vite fait de ces crimes : il suffit au procureur britannique d’énoncer six dates qui constituent les étapes de l’agression allemande.

        – 1er septembre 1939, attaque de la Pologne.

        – 3 septembre 1939, hostilités avec la Grande-Bretagne et la France.

        – 10 mai 1940, invasion de la Belgique, des Pays-Bas et du Luxembourg.

        – 6 avril 1941, assaut contre la Yougoslavie et la Grèce.

        – 22 juin 1941, offensive contre la Russie.

        – 11 décembre 1941, guerre avec les Etats-Unis.

        Après une suspension d’audience d’un quart d’heure, le tribunal reprend l’audition de l’acte d’accusation. L’accusé Kaltenbrunner, malade, n’assistera pas à la lecture du troisième chef d’accusation par l’avocat général français, Pierre Mounier, sur les crimes de guerre. Il a en effet subi une attaque cérébrale et son avocat demande au tribunal de revoir son cas et notamment de savoir s’il doit être jugé au cours de la session du tribunal militaire si son état ne s’améliorait pas. L’examen du cas de Kaltenbrunner est reporté à une audience ultérieure.

        L’accusation reprend la parole :

        Du 1er septembre 1939 au 8 mai 1945, les accusés ont violé les conventions internationales, les principes généraux du droit pénal tels qu’ils dérivent du droit pénal de toutes les nations civilisées…

        Il est en particulier reproché aux accusés d’avoir pratiqué « la guerre totale ». D’avoir, dans un but de terreur, maltraité, emprisonné sans procédure légale, torturé et assassiné des civils.

        « Les meurtres et mauvais traitements étaient accomplis par des moyens variés, tels que fusillades, pendaisons, chambre à gaz, mort par inanition, cantonnements surpeuplés à l’excès, sous-alimentation systématique, etc. »

        L’acte d’accusation énumère ainsi les sévices, les persécutions et la terrible extermination des prisonniers « nuit et brouillard », c’est-à-dire ceux qui furent entièrement retranchés du monde, mis au secret pendant des mois dans des camps et qui disparurent sans laisser de trace. Sur les mauvais traitements et les déficiences volontaires du régime sanitaire, des chiffres officiels ont déjà été publiés à cette date. Ainsi, en janvier 1943, sur deux cent cinquante Françaises déportées de Compiègne à Auschwitz, cent quatre-vingts meurent dans un délai de quatre mois. Dans un seul bloc, le 8, à Dachau, cent quarante-trois détenus français meurent de faiblesse en quarante-cinq jours, du 23 mars au 6 mai 1943.

        En un mois, en novembre 1944, quatre cent soixante-cinq détenus français meurent à Dora. Chiffres sans commentaires, dans les camps de Dachau et de Buchenwald, durant le seul premier trimestre de 1945, trente-quatre mille trois cent vingt et un détenus meurent de faim, de froid et de mauvais traitements.

        Cité par l’acte d’accusation, encore, les déportations massives de population civile, déportations contraires aux conventions internationales de La Haye, signées en 1907, les assassinats de prisonniers de guerre et les exécutions d’otages. L’acte d’accusation mentionne aussi les fusillades massives de « représailles » à Paris, Bordeaux, Nantes, Châteaubriant… et les expéditions « punitives » d’Oradour-sur-Glane, d’Ascq, de Colpau, de Busé-sur-Tarn, de Pluvigner, de Rennes, de Grenoble, de Saint-Flour, de Ruisnes, de Nîmes, de Tulle et de Nice, d’avril à juillet 1944.

        Il reste à évoquer les pillages et spoliations. Un nouveau procureur se lève : Charles Gerthoffer, avocat général pour la République française.

        L’exploitation des populations et des ressources matérielles des pays occupés est érigée en système. Elle vise à enrichir l’Allemagne et à favoriser son effort de guerre. Elle vise aussi à établir sa suprématie économique et financière sur l’ensemble de l’Europe. Cette politique de spoliation est officielle. Elle accompagne l’exigence de lourds tributs : de juin 1940 à septembre 1944, le Trésor français a été contraint de payer à l’Allemagne plus de cinq cents milliards de francs. Pillages, vol d’œuvres d’art, sanctions financières collectives, destructions de cités sans nécessité militaire, déplacement de travailleurs vers l’Allemagne, constituent un préjudice difficilement chiffrable mais qui désorganise complètement les pays occupés.

        De 1940 à 1944, la France fournit à elle seule soixante-trois millions de tonnes de charbon, soixante-quinze millions de tonnes de minerai de fer, dix milliards d’équipement industriel, cent quatre-vingt-quatre milliards de produits manufacturés, cent vingt-sept milliards de produits agricoles, sans oublier six cent trente et un mille huit cent soixante-six millions prélevés sur le Trésor public et deux cent cinquante-sept milliards saisis dans les entreprises privées, ainsi que cinquante-cinq milliards dans les entreprises d’Etat.

        En outre, neuf cent soixante-trois mille huit cent treize personnes ont été contraintes de travailler en Allemagne, et sept cent trente-sept mille en France pour le compte de l’industrie ou de l’armée allemandes.

        L’acte d’accusation en termine avec les exactions et les crimes commis à l’ouest de l’Europe en énumérant les mesures contraires au règlement de La Haye et aux lois et coutumes de la guerre arrêtées par les accusés ou les organisations auxquelles ils ont appartenu.

        L’acte d’accusation passe maintenant aux mains des procureurs soviétiques. Ils vont évoquer les crimes perpétrés à l’est : Allemagne orientale, Autriche, Tchécoslovaquie, Pologne et Union soviétique2.

        Les chiffres accumulés dans cette partie du réquisitoire sont impressionnants. Sont évoquées les exterminations d’Auschwitz – quatre millions de morts – et Maidaneck – un million cinq cent mille morts –, le massacre du ghetto de Varsovie et les exécutions en masse perpétrées en Union soviétique.

        Cinq millions de citoyens soviétiques déportés, mille sept cent dix villes et plus de soixante-dix-sept mille villages ou hameaux détruits, plus de six millions d’édifices, vingt-cinq millions de sans-abri, tel est le bilan pour l’Union soviétique à la fin de la guerre. La valeur matérielle de ces pertes est évaluée à six cent soixante-dix-neuf milliards de roubles.

        Dans leur action destructrice délibérée, les nazis s’attaquent aux richesses culturelles et artistiques : c’est ainsi qu’ils détruisent la propriété et le musée de Léon Tolstoï. Ils profanent la tombe de l’écrivain. Ils endommagent le musée Tchaïkowsky et le musée du peintre Répine.

        « Ils profanent et détruisent sans raison, ajoute l’acte d’accusation, les monuments les plus précieux de l’Eglise chrétienne, tels que Kievo, Pecherskya, Lavra et Novi Jérusalem, dans la région d’Istrine. »

        Le procureur soviétique en vient au chef d’accusation no 4, c’est-à-dire aux crimes contre l’humanité.

        Meurtres, exterminations, asservissements, déportations et autres actes inhumains furent commis contre les populations bien avant la guerre… Buchenwald, par exemple, fut établi en 1933 et Dachau en 1934. Cette constatation prouve que le complot est criminel dès son origine et non pas qu’il l’est devenu sous la contrainte des événements : les Juifs sont persécutés en Allemagne dès 1933.

        « Les nazis assassinèrent entre autres le chancelier Dollfuss, le social-démocrate Breitscheid et le communiste Thaelmann. Ils internèrent dans des camps de concentration de nombreuses personnalités politiques et religieuses : par exemple, le chancelier Schuschnigg et le pasteur Niemoller. En novembre 1938, sur un ordre du chef de la Gestapo, des démonstrations antisémites eurent lieu dans toute l’Allemagne, des biens juifs furent détruits, trente mille Juifs furent arrêtés, envoyés dans des camps de concentration et leurs biens furent confisqués. »

        La conclusion de l’acte d’accusation est terrible : c’est l’énumération des massacres collectifs, sans précédent dans l’histoire, massacres de Juifs qui datent pour la plupart des dernières années de la guerre…

        Six mille trois cents fusillés dans un fossé anti-tank à Mineraliic Vodi, soixante mille dans une île près de Riga, vingt mille à Lodz, trente-deux mille à Sarny, soixante mille notamment à Dniepropetrovsk, soixante-dix mille en Yougoslavie, etc.

         

        Les accusés ont entendu sans broncher les très lourdes charges qui pèsent sur chacun d’eux : elles ne les prennent d’ailleurs pas à l’improviste, ils ont eu un mois pour lire l’acte qui vient d’être rendu public.

        Vont-ils plaider coupable ou non coupable ? Le Président leur pose la question à l’audience du 21 novembre.

        Ce même jour, le public, les journalistes, ont entendu dire que Hermann Göring a l’intention de faire une déclaration. Le président du tribunal, qui dirige avec beaucoup d’autorité et de compétence les audiences, montre dès l’abord qu’il est le seul maître de l’évolution du procès, en regard, bien entendu, des statuts du tribunal. Il fait tout de suite comprendre aux accusés qu’ils n’ont qu’à répondre aux questions qui leur sont posées et qu’il ne saurait être envisagé pour l’instant de les laisser exposer leur point de vue en dehors du débat.

        LE PRÉSIDENT : « Je vais maintenant demander aux accusés de déclarer s’ils entendent plaider coupable ou non coupable. Ils viendront à tour de rôle devant le microphone. »

        Un huissier commence l’appel des accusés.

        « Hermann Göring… »

        Membre du parti national-socialiste depuis 1932, chef suprême des SA, général de SS, président du Reichstag, ministre de l’Intérieur de Prusse, chef de la police prussienne et de la police secrète d’Etat prussienne, chef du conseil d’Etat prussien, directeur du plan de quatre ans, ministre de l’Air, maréchal commandant en chef des forces aériennes, président du Conseil des ministres pour la Défense, membre du Conseil du cabinet secret, chef du trust industriel Hermann Göring, successeur désigné de Hitler, l’accusé doit répondre des quatre chefs d’accusation. Les fonctions qui sont énoncées à la charge de Göring ont, pour la plupart, été tenues simultanément jusqu’au dernier jour de la guerre.

        GÖRING : « Avant de répondre à la question du tribunal, si oui ou non je suis coupable…

        LE PRÉSIDENT : J’ai annoncé que les accusés n’étaient pas autorisés à faire une déclaration. Vous devez plaider coupable ou non coupable.

        Göring : Au sens de l’acte d’accusation, je me déclare non coupable. »

         

        Rudolf Hess est appelé à son tour.

        Hess est depuis 1921 membre du parti, puis adjoint du Führer, ministre sans portefeuille, membre du Reichstag, membre du Conseil des ministres pour la Défense, membre du Conseil du cabinet secret, successeur désigné de Hitler après Göring, général de SS, général de SA. Il répond des quatre chefs d’accusation. On connaît son aventure lorsqu’il quitte l’Allemagne en pleine guerre pour aller proposer une paix séparée à la Grande-Bretagne. A Nuremberg va se poser le problème de la santé mentale de Rudolf Hess. Son avocat argumente sur l’amnésie de l’accusé aurait développé quant aux événements précédent son arrivée sur le sol anglais, mais lui-même niera être incapable de répondre de ses actes et prétendra avoir feint son amnésie. Il sera donc jugé, comme les autres.

        Hess est devant le micro, et il hurle littéralement : « Non ! »

        LE PRÉSIDENT : « Cette réponse sera considérée comme une déclaration de non-culpabilité. »

        Des rires fusent… Très vivement, le président du tribunal rappelle à l’ordre le public et fait savoir que les manifestations intempestives et indécentes seront immédiatement sanctionnées par l’évacuation de la salie.

         

        C’est le tour de Ribbentrop.

        « Au sens de l’acte d’accusation, je me déclare non coupable. »

        Joachim von Ribbentrop est depuis 1932 membre du parti, puis député au Reichstag, conseiller du Führer en matière de politique étrangère, délégué spécial allemand pour les questions de désarmement, ambassadeur extraordinaire, ambassadeur à Londres, ministre des Affaires étrangères, membre du Conseil du cabinet secret ; les quatre chefs d’accusation sont retenus contre lui.

         

        WILHELM KEITEL : « Je me déclare non coupable. »

        Chef du haut commandement des forces armées allemandes en 1938, membre du Conseil du cabinet secret membre du Conseil des ministres pour la Défense et maréchal. Wilhelm Keitel relève des quatre chefs d’accusation.

         

        ALFRED ROSENBERG : « Au sens de l’acte d’accusation, je me déclare non coupable. »

        1920 : membre du parti. Puis membre du Reichstag, Reichsleiter dans le parti pour l’idéologie et la politique étrangère, directeur d’un journal et de revues nazis, ministre pour les territoires occupés de l’est, général de SS et général de SA, inscrit aux quatre chefs d’accusation.

         

        HANS FRANK : « Je me déclare non coupable. »

        1932 : membre du parti. Puis général de SS, membre du Reichstag, ministre sans portefeuille, commissaire pour la coordination de la justice, président de la Chambre internationale du droit et de l’Académie de droit allemande, chef de l’administration civile de Lodz, chef administratif suprême du district militaire de la Prusse orientale, Poznan, Lodz et Cracovie, gouverneur général des territoires polonais occupés. Relève de trois chefs d’accusation : complot, crimes de guerre, crimes contre l’humanité. Il n’est donc pas accusé de crime contre la paix.

         

        WILHELM FRICK : « Non coupable. »

        1932 : membre du parti et de la direction du parti. Puis général de SS, membre du Reichstag, ministre de l’Intérieur du Reich, chef du service central pour la réunion de l’Autriche au Reich, directeur de l’office central d’incorporation des populations des territoires annexés.

         

        JULIUS STREICHER : « Non coupable. »

        1932 : membre du parti. Puis membre du Reichstag, général de SA, gauleiter de Franconie, directeur et rédacteur en chef du journal antisémite Der Stürmer, répond des premier et quatrième chefs d’accusation : complot et crimes contre l’humanité.

         

        WALTER FUNK : « Je me déclare non coupable. »

        1932 : membre du parti. Puis conseiller économique de Hitler, membre du Reichstag, directeur de la presse du gouvernement, secrétaire d’Etat du ministère de l’Information et de la Propagande, ministre, président de la Reichsbank, plénipotentiaire pour l’économie et membre du Conseil des ministres pour la Défense. Répond des quatre chefs d’accusation.

         

        SCHACHT : « Je ne suis coupable en aucun cas. »

        1932 : membre du parti. Puis ministre de l’Economie, président de la Deutsche Reichsbank. Deux chefs d’accusation : complot, crimes contre la paix.

         

        KARL DÖNITZ : « Non coupable. »

        1932 à 1945 : commandant d’une flottille de sous-marins, commandant en chef de l’arme sous-marine, vice-amiral, amiral, grand-amiral et commandant en chef de la Marine allemande, conseiller de Hitler, successeur de Hitler à la tête du gouvernement après la mort du Führer. Trois chefs d’accusation : complot, crimes contre la paix, crimes de guerre.

         

        ERICH RAEDER : « Je me déclare non coupable. »

        De 1928 à 1945, commandant en chef de la Flotte allemande, général-amiral, grand-amiral, amiral-inspecteur de la Flotte allemande et membre du Conseil du cabinet secret. Trois chefs d’accusation : complot, crimes contre la paix, crimes de guerre.

         

        BALDUR VON SCHIRACH : « Au sens de l’accusation, je me déclare non coupable. »

        1924 : membre du parti. Puis membre du Reichstag, chef de la Jeunesse du Reich auprès de l’état-major du commandement suprême des SA, Reichsleiter du parti pour l’éducation de la jeunesse, chef de la Jeunesse hitlérienne, commissaire à la Défense, Reichsstatthalter et gauleiter de Vienne, répond de son appartenance au complot et de crimes contre l’humanité.

         

        FRITZ SAUCKEL : « Au sens de l’accusation, devant Dieu et devant le monde et particulièrement devant mon peuple, je me déclare non coupable. »

        Entre 1921 et 1945 : membre du parti, gauleiter et Reichsstatthalter de Thuringe, membre du Reichstag, plénipotentiaire pour la main-d’œuvre dans le plan de quatre ans, co-organisateur avec Ley de l’Inspection centrale des services de la main-d’œuvre étrangère, général de SS et général de SA. Quatre chefs d’accusation.

         

        ALFRED JODL : « Non coupable. Pour ce que j’ai fait ou eu à faire, j’ai une conscience pure devant Dieu, devant l’histoire et devant mon peuple. »

        1932 à 1945 : lieutenant-colonel, colonel chef du service des opérations de l’O.K.W. (commandement suprême de la Wehrmacht), major-général, chef de l’état-major O.K.W. et colonel général : quatre chefs d’accusation.

         

        FRANZ VON PAPEN : « Je me déclare non coupable, en quelque sens que ce soit. »

        1932 : membre du parti. Puis membre du Reichstag, chancelier du Reich, vice-chancelier sous Hitler, plénipotentiaire spécial pour la Sarre, négociateur du concordat avec le Vatican, ambassadeur à Vienne et en Turquie.

         

        ARTHUR SEYSS-INQUART : « Je me déclare non coupable. »

        1932 : membre du parti. Puis général de SS, conseiller d’Etat en Autriche, ministre de l’Intérieur et de la Sûreté en Autriche, chancelier d’Autriche, membre du Reichstag, membre du cabinet du Reich, ministre sans portefeuille du Reich, directeur d’Administration civile dans la Pologne du Sud, gouverneur général adjoint des territoires occupés de la Pologne, commissaire pour la Hollande occupée. Quatre chefs d’accusation.

         

        ALBERT SPEER : « Non coupable. »

        1932 : membre du parti. Puis Reichsleiter, membre du Reichstag, ministre pour l’Armement et les Munitions, chef de l’Organisation Todt, président du Conseil d’Armement. Quatre chefs d’accusation.

         

        CONSTANTIN VON NEURATH : « Je réponds par la négative à cette question. »

        1932 : membre du parti. Puis général de SS, membre du Reichstag, ministre des Affaires étrangères, président du Conseil du cabinet secret, Protecteur de Bohême et Moravie. Quatre chefs d’accusation.

         

        HANS FRITZSCHE : « Au sens de l’acte d’accusation : non coupable. »

        1933 : membre du parti. Puis directeur et rédacteur en chef de l’agence de Presse officielle allemande Deutsches Nachrichten Büro, chef du service de l’Information radiophonique et du service de la Presse métropolitaine au ministère de la Propagande, directeur à ce même ministère, chef de la division de la Radio au département de la propagande du parti, muni de pleins pouvoirs pour l’organisation politique de la radio pour « la plus grande Allemagne ». Quatre chefs d’accusation.

         

        Tous les accusés présents se déclarent donc non coupables. Ernst Kaltenbrunner, ancien chef de la police et du service de sûreté, malade au début de l’audience et absent, sera jugé en présence de son avocat. Ainsi en a décidé le tribunal.

        Martin Bormann, homme de confiance de Hitler, sera jugé par contumace.

        Echapperont au jugement, Himmler, Ley, chef du Front du travail et co-organisateur de l’Inspection centrale des services de la main-d’œuvre étrangère, qui se sont suicidés avant le procès, ainsi que Göbbels, et Krupp, dont le cas a été disjoint pour les motifs que nous connaissons.

        Le tribunal, ayant statué sur le cas des accusés absents et entendu les accusés présents, écoute le premier réquisitoire, celui du procureur général des Etats-Unis, Robert H. Justice Jackson.

        Auparavant, le Président doit rappeler à l’ordre l’accusé Göring. L’ancien maréchal du Reich s’est en effet levé après l’audition du dernier accusé, Hans Fritzsche. Göring tente de s’adresser au tribunal.

        LE PRÉSIDENT : « Vous n’avez pas le droit actuellement de vous adresser au tribunal, sauf par l’intermédiaire de votre avocat. »

        Göring se rassied.

        LE PRÉSIDENT : « J’appelle le procureur général des Etats-Unis d’Amérique. »

      

      
      
          1. Nous choisissons comme méthode de travail de n’apporter en observations complémentaires à l’acte d’accusation que les éléments nécessaires à la compréhension. En effet, le procès va reprendre point par point cet acte d’accusation.

        

        
          2. La lecture de l’acte d’accusation est confiée aux procureurs américains, anglais, français ou soviétiques en fonction des chapitres qu’ils auront à développer pour l’accusation. Ainsi chaque procureur lit la partie de l’acte d’accusation qui correspond au réquisitoire qu’il prononcera et aux documents qu’il apportera en illustration des crimes qui sont reprochés aux accusés.

        

        

    

  
    
      
      

      
        L’accusation développe son point de vue
      

      
        L’exposé de l’acte d’accusation suit la première séance. Quatre cent une audiences seront nécessaires. Il compte, dit-on, vingt-cinq mille mots.

        Les accusateurs américains, britanniques, français, soviétiques se sont partagé la tâche de le lire. Ils auront tour à tour la parole.

        Le premier, M. Justice Jackson, pour le désigner par son appellation officielle aux Etats-Unis, énumère les crimes commis par le régime national-socialiste en Allemagne au moyen de persécutions de divers ordres. Il évoquera également le complot contre la paix et la complicité de l’Allemagne dans l’agression japonaise.

         

        M. Justice Robert Houghwout Jackson est la cheville ouvrière du procès de Nuremberg. Juge à la Cour suprême des Etats-Unis, c’est un juriste de réputation mondiale. Dès l’armistice, le président Truman le désigne pour mettre sur pied, en accord avec les autres juristes alliés, le statut et les structures qui permettront le châtiment des coupables.

        Car si le principe du châtiment est acquis, il n’en est pas de même de la façon dont il sera appliqué.

        En novembre 1943, lors de la conférence de Téhéran, Staline avait posé le problème. Il avait, au cours d’un banquet, levé son verre de vodka à une justice aussi expéditive que possible pour les criminels de guerre : « … Je bois, avait-il dit à Churchill et à Roosevelt, à notre résolution de les liquider dès leur capture. Tous sans exception. Il y en aura quelque cinquante mille… »

        Churchill se dresse, rouge de colère : « De tels procédés seraient en contradiction formelle avec les conceptions que nous avons, nous Britanniques, du droit et de la justice. »

        La scène a l’air d’amuser Staline. A lire le récit d’un témoin, Elliot Roosevelt, le propre fils du Président, il semble même que le chef du gouvernement soviétique ait cherché malicieusement à pousser Churchill à perdre son sang-froid… En répondant calmement à cette réplique de Churchill, il fait plusieurs clins d’œil en direction de Roosevelt.

        Pour sa part, le Premier britannique relate la scène d’une manière toute différente dans ses Mémoires.

        D’après lui, il répondit « d’un ton glacial » : « … Je préfère qu’on me conduise sur-le-champ dans le jardin pour m’abattre, plutôt que de laisser souiller mon honneur et celui de mon pays par une telle abomination. »

        Staline est-il sincère ? Veut-il simplement « taquiner » Churchill comme le font croire ses clins d’œil à Roosevelt ? Ce dernier opte pour la seconde hypothèse et fait une boutade : « Je me rends compte qu’il faudra trouver un compromis. Nous pourrions peut-être renoncer au chiffre de cinquante mille hommes à fusiller pour nous mettre d’accord sur… disons quarante-neuf mille cinq cents ! »

        Eden, secrétaire au Foreign Office, présent également à ce banquet, fait signe à Churchill de se calmer. Celui-ci quitte la table. Staline et Molotov doivent aller le chercher. Ils lui assurent qu’ils ont simplement voulu plaisanter et le ramènent à sa place.

        Staline fut certainement impressionné par la façon dont Churchill – convaincu autant que lui de la culpabilité des criminels nazis et de la nécessité de les condamner – tenait au respect fondamental des règles de la justice et de la civilisation. Mais il avait aussi marqué un point : le procès aurait lieu, et c’était cela l’important.

        Ce procès ne paraît pas cependant à tous les diplomates aussi souhaitable qu’à Staline, Churchill ou Roosevelt. Même au Foreign Office, des experts font des propositions différentes, au lendemain de l’armistice. Le bruit court ainsi en Grande-Bretagne, dans les milieux proches d’Antony Eden, qu’une mesure d’exil, de mise en résidence surveillée, serait préférable pour éviter les exécutions sommaires et aussi un procès au grand jour. Cet exil correspondrait à celui qui avait frappé Napoléon après sa chute, lorsqu’il avait été envoyé à l’île de Sainte-Hélène. Faire un procès à huis clos, fait-on remarquer dans ces mêmes milieux, reviendrait au même que des exécutions sommaires : il ne ferait pas la preuve aux yeux du monde du respect des règles de la justice et de la culpabilité des condamnés. Dans l’hypothèse d’un procès, il n’était donc d’autre solution qu’un procès public. Mais alors, de tels débats publics risquaient de mettre en lumière des vérités pénibles, même pour les vainqueurs.

        Tel est l’avis de quelques experts. Mais l’opinion publique mondiale commence à s’interroger, vers le mois de mai 1945, sur la réelle volonté des Alliés de juger les criminels de guerre.

        Moscou s’impatiente : Radio-Moscou, le 19 mai 1945, demande qu’on « se décide enfin à les coller au mur, les nazis !… »

        A Washington, le président Truman – qui a succédé à Roosevelt à la mort de celui-ci – en réponse à de nombreuses campagnes de presse, fait savoir que les coupables devront être jugés « le plus rapidement possible ».

        Paris redoute les mêmes erreurs qu’en 1918. La presse insiste sur la nécessité de ne pas laisser à des tribunaux allemands le soin de juger les criminels de guerre nazis.

        C’est dans ce climat que Justice Robert Jackson entreprend, sur les instructions du président Truman, un voyage en Europe. La difficulté étant de juger les criminels, mais sans donner l’image d’une justice de vainqueur châtiant des vaincus… il propose la création d’un tribunal international avec participation des pays neutres, du moins quant à la rédaction de son statut et de ses structures.

        A la conférence de San Francisco, c’est la voie qui est suivie : le statut du tribunal est promulgué à la suite d’un accord international dans les conditions que nous connaissons.

        C’est Jackson qui propose Nuremberg comme siège du tribunal. Le hasard veut en effet que la ville des anciens triomphes nazis ait conservé son tribunal malgré les bombardements et leurs ravages. Jackson devra sur ce point convaincre les Soviétiques. Ceux-ci veulent un procès à Berlin. Diplomate, Jackson fait admettre d’abord les difficultés qui se présentent pour juger les accusés à Berlin. Il fait valoir que Nuremberg revêt une signification symbolique puisqu’il s’agit de juger des nazis : Nuremberg les y avait vus, au temps de leur grandeur, parader devant le monde entier. Il fait finalement admettre le principe que le tribunal aura son siège à Berlin mais que, pour des raisons de commodité, le procès, le premier procès jugé par ce tribunal, se déroulera à Nuremberg. Il est sous-entendu que les autres procès pourront avoir lieu au siège du tribunal, c’est-à-dire à Berlin.

        On sait qu’il n’y a pas eu d’autre procès de cette importance devant le Tribunal international et que les accusés de Nuremberg seront les seuls à passer devant cette juridiction.

        Enfin, les Russes souhaitent faire une série de procès individuels, toujours devant le Tribunal militaire international, et notamment ceux de tous les SS et de tous les SA. Jackson fait valoir que dans la pratique, cela représenterait des milliers de procès et qu’une telle perspective est illusoire. Il propose, et finalement les quatre tombent d’accord, de mettre en accusation les organisations elles-mêmes, c’est-à-dire les SA et les SS, entre autres.

        Tel fut le rôle, considérable, du procureur des Etats-Unis dans l’élaboration du statut du tribunal, mais surtout au cours de la négociation qui s’engagea, au lendemain de la victoire, entre les experts juridiques et les représentants diplomatiques des puissances alliées.

         

        Dans une sorte de préambule général aux différents réquisitoires que le tribunal entendra, Robert Jackson montre du doigt la vingtaine d’hommes déchus, assis face au tribunal :

        « Il est difficile aujourd’hui, dit-il, de déceler dans ces êtres captifs la puissance avec laquelle, en tant que chefs nazis, ils dominèrent un jour une grande partie du monde et le terrorisèrent presque en entier. En tant que simples individus, leur destin est de peu d’importance pour le monde.

        » Ce qui constitue l’importance de ce procès, c’est que ces prisonniers représentent des influences sinistres qui se dissimuleront de par le monde bien longtemps après qu’eux-mêmes seront retombés en poussière.

        Au cœur même du complot : le parti national-socialiste créé par Adolf Hitler le 21 avril 1920.

        Le procureur Jackson revient très rapidement sur le programme de ce parti, puis aborde un premier fait criminel. Le 27 février 1933, moins d’un mois après la nomination de Hitler au poste de chancelier, le Reichstag est incendié.

        « Il n’est pas nécessaire de résoudre la question de savoir qui a déclenché l’incendie. Le point significatif est l’emploi que l’on fit de l’incendie et de l’état d’esprit qu’il créa, déclare le procureur des Etats-Unis. Les nazis accusent immédiatement le parti communiste d’avoir préparé et commis le crime, et ils dirigent tous leurs efforts de façon à démontrer que ce simple acte d’incendiaire était le début d’une révolution communiste. Alors, profitant de la tension nerveuse, ils transforment cette révolution fantôme en une révolution véritable. »

        Qui a réellement allumé l’incendie ? La controverse, à la fin du XXe siècle, reste vive. Pour l’historien allemand Fritz tobias, il s’agissait d’un acte isolé de Van der Lubbe. Pour d’autres (Pierre Milza, François Kersaudy), tout indiquait que l’incendie avait été allumé par les nazis, Göbbels ou Göring – qui a nié jusqu’au dernier jour avoir été pour quelque chose dans ce crime. Mais une ancienne dirigeante communiste, Ruth Fisher, affirmait que, parmi les personnes arrêtées au lendemain de l’incendie, trois communistes dont un membre du Komintern avaient curieusement relâchés et « rendus » à Moscou… sans doute pour amorcer les pourparlers qui aboutiraient au pacte germano-soviétique. Or toutes les pièces du procès de Leipzig ont été saisies en 1945 par les Soviétiques. Il faudra attendre la chute du mur de Berlin pour les découvrir. Toutes prouvent que les incendiaires étaient des militants pro-nazis, Van der Lubbe étant innocent. Toutes, sauf quelques pages manquantes… L’énigme reste donc entière1.

        Autre chapitre de l’accusation : la lutte contre la classe ouvrière. En 1933, il existe en Allemagne trois confédérations syndicales : la confédération générale des syndicats allemands, la confédération générale des travailleurs indépendants et le syndicat chrétien. Dès avril 1933, les biens des deux premières confédérations sont saisis. Les dirigeants sont arrêtés en mai. Ley, qui s’est suicidé juste avant le procès, est nommé par Hitler chef du Deutsche Arbeitsfront (front allemand du travail). Les biens sont transférés à cette organisation. En dehors du front du travail, aucune autre organisation ne doit exister. Les syndicats chrétiens sont dissous.

        Le jour où les responsables syndicalistes sont envoyés en camps de concentration, dans un discours aux travailleurs, Ley définit les objectifs nationaux-socialistes : « … Nous sommes au pouvoir, mais nous n’avons pas tout le peuple, nous ne vous avons pas, vous, travailleurs, dans la proportion de 100 %, et c’est vous que nous voulons. Nous ne vous laisserons pas vous manifester tant que vous ne serez pas complètement d’accord avec nous, et cela sans arrière-pensée. »

        Le procureur de Nuremberg aborde ensuite des crimes commis contre les Juifs.

        500 000 Juifs vivent en Allemagne en 1933. Ils sont donc « trop peu nombreux pour pouvoir se défendre », note en préambule M. Justice Jackson. Le procureur entreprend alors de montrer comment « la persécution contre les Juifs fut une politique continue et délibérée ». Un complot si méthodiquement et si complètement exécuté que, malgré la défaite allemande et le renversement du nazisme, il a largement abouti.

        Jackson se contente, et son réquisitoire n’en est que plus terrible, de citer les documents rédigés par les Allemands eux-mêmes, au temps de leur toute-puissance.

        Le 10 novembre 1938, ces instructions données à la police : « Par ordre du commandement du groupe, on incendiera ou fera sauter toutes les synagogues du secteur de la brigade 50… les personnes chargées de l’opération seront en vêtements civils… »

        Le 15 octobre 1941, le chef de groupe d’action en territoire balte occupé note dans son rapport : « Les forces antisémites locales furent encouragées à déclencher des pogroms contre les Juifs dès les premières heures de l’occupation… des détachements spéciaux, renforcés par des unités de choix, se livrèrent à de vastes exécutions. Le total des Juifs exterminés en Lithuanie s’élève à 71 105. Au cours de ces pogroms, 3 800 Juifs trouvèrent la mort à Kaunas et environ 1 200 dans de plus petites villes. En Lettonie jusqu’à présent 30 000 Juifs ont été exécutés. »

        L’accumulation de ces documents allemands est impressionnante. Le sont davantage encore les chiffres. Et des phrases comme celles-ci d’un commandant SS : « Plus la résistance se prolongeait, plus les SS, la police et la Wehrmacht s’exaspéraient. Ils remplirent leur devoir sans relâche, dans une camaraderie fraternelle, et furent tous des exemples et des modèles de soldats ; fréquemment, ils attrapaient et tuaient des Juifs qui profitaient des heures d’obscurité pour se ravitailler en sortant des égouts ou pour aller trouver des groupes voisins et échanger des nouvelles… »

        Robert Jackson conclut : « Nous déclarons que toutes les atrocités commises contre les Juifs furent l’extériorisation et le point culminant du plan nazi, auquel a collaboré chacun des accusés présents… Sur bien des points de politique intérieure, il y eut des divergences parmi les accusés. Mais il n’y en a pas un qui n’ait répondu au cri de ralliement du nazisme : Deutschland erwache, Juda verrecke ! (Allemagne réveille-toi, et toi, Israël, crève). »

         

        Le procureur parle ensuite du terrorisme d’Etat dans la préparation à la guerre.

        Dès 1935, les dirigeants nazis savent que des crimes sont commis dans les camps. Hitler et le gouvernement ne peuvent l’ignorer, à la suite d’assassinats commis à Hohenstein par un membre de la Gestapo. Une plainte suivie de poursuites judiciaires est déposée contre ce dernier. Le gouverneur de Saxe intervient pour arrêter les poursuites. Gürtner ministre de la Justice, écrit à Hitler :

        « Des traitements cruels ont été infligés aux prisonniers au moins depuis l’été 1933. Les prisonniers ont été fouettés sans raison, comme dans le camp de concentration de Bredow, près de Stettin, au point d’en perdre connaissance, mais aussi torturés d’autre manière, par exemple, à l’aide d’un appareil d’où l’eau coulait goutte à goutte, appareil construit uniquement dans ce but et sous lequel les internés devaient rester jusqu’à ce qu’ils aient de grosses blessures purulentes au cuir chevelu. »

        La protestation du ministre de la Justice restera lettre morte. Les geôliers nazis « perfectionneront » leurs méthodes, les rendant systématiques, et pour éviter pareilles indiscrétions, couperont les prisonniers de tout contact avec l’extérieur.

         

        Les tentatives d’agression territoriales sont ensuite à l’ordre du jour. Réoccupation de la Rhénanie le 7 mars 1936. Invasion de l’Autriche deux ans plus tard, le 13 mars 1938. Expansion en Tchécoslovaquie, avec dans un premier stade occupation du territoire des Sudètes, avalisée par un accord signé à Munich le 29 septembre 1938 entre le Royaume-Uni, la France, l’Italie et l’Allemagne, violation de ces accords avec l’invasion de la Bohême-Moravie, alliance avec l’Italie et accord tacite avec l’Espagne de Franco, pacte germano-soviétique… L’Allemagne hitlérienne met en œuvre sa politique d’expansion qui se traduit bientôt par des actions de guerre – qui débutent le 1er septembre 1939, avec l’invasion de la Pologne.

        Le procureur Jackson passe très vite sur les différentes péripéties qui mèneront à la guerre mondiale. Il campe le décor. Ses adjoints reprendront par le détail ce dossier d’accusation. Pour l’instant, le procureur des Etats-Unis entend démontrer l’enchaînement voulu par Hitler en vue d’assurer la suprématie allemande en Europe. Il montre comment, après avoir déchaîné la tempête sur le vieux continent, les nazis se trouvent entraînés inéluctablement vers un conflit mondial. Comment notamment ils préméditent leur attaque à l’est, contre l’U.R.S.S., tout en s’assurant l’alliance avec le Japon.

         

        Le jeudi 22 novembre 1945. Le réquisitoire est interrompu par une nécessaire mise au point du tribunal. L’accusé Julius Streicher, l’homme des campagnes antijuives dans l’opinion publique, est-il sain d’esprit ? Son avocat demande qu’il soit soumis à un examen mental. Trois médecins experts ont examiné Streicher. Ils sont unanimes dans leur conclusion : l’accusé est sain d’esprit et peut saisir la nature et la portée des actes qu’il a commis pendant toute la période envisagée par l’acte d’accusation.

        Le tribunal considère donc Julius Streicher en état de comparaître et de présenter sa défense.

        Quant à Martin Bormann, en fuite, il suffit d’une brève parenthèse pour rejeter la demande de son avocat concluant à la disjonction et au jugement ultérieur. Martin Bormann sera jugé par contumace, conformément à l’article 12 du statut du Tribunal international. Les juges en décident très rapidement ainsi.

        On peut comprendre que l’intérêt de la justice justifie que Bormann soit jugé, même s’il y a doute sur le fait qu’il est en vie. Le tribunal n’aura pas à faire établir qu’il est vivant au moment du jugement.

         

        Le réquisitoire reprend son cours.

        Le colonel américain Storey explique de quelle façon les documents versés au dossier ont été saisis, rassemblés, classés, identifiés. Il est évidemment important de souligner la valeur des preuves accumulées contre les accusés. Certaines d’entre elles justifieront en effet des condamnations à la peine capitale.

        Le colonel Storey décrit comment un personnel spécialisé fut attaché à chaque armée, lors de l’avance américaine en territoire allemand. Documents, rapports retrouvés dans les quartiers généraux et dans les archives des administrations furent regroupés, classés, catalogués.

        Ces archives pèsent plusieurs centaines de tonnes. Les armées alliées en assurent le transport par convois entiers après les avoir regroupées par région. Certains responsables nazis ont cherché à les dissimuler. Soit par devoir, c’est le cas des dossiers militaires, soit par prudence, c’est le cas, par exemple, de la correspondance de l’accusé Rosenberg avec le parti nazi et de son journal personnel, retrouvé derrière un faux mur dans un vieux château bavarois.

        A cette occasion, furent d’ailleurs retrouvées des œuvres d’art qui avaient été entassées par des dirigeants nazis après avoir été volées dans différents pays occupés.

        Tous les documents produits au procès, à l’appui de l’acte d’accusation, sont donc extraits de ces archives regroupées. Ils représentent, en quelque sorte, une sélection. Pour le seul domaine prospecté par les Américains et les Anglais, deux mille cinq cents pièces à conviction se trouvent réunies. Photographiées, traduites, elles sont classées par rubriques. Chacune de ces rubriques figure sous forme de chapitre à l’acte d’accusation. Au fur et à mesure de la lecture du réquisitoire, chapitre par chapitre, les documents originaux seront transmis au greffier, leurs copies seront remises aux juges, aux avocats et à la presse si elle exprime le désir d’en avoir communication.

        Cette méthode de travail est agréée par les juges et les avocats.

         

        A la reprise d’audience de l’après-midi, le substitut du procureur des Etats-Unis, Frank B. Wallis, fournit au Tribunal international les pièces à conviction correspondant au premier chef d’accusation, c’est-à-dire au complot.

        Il reprend les termes esquissés par le procureur général au cours des premières audiences. Il analyse par le détail les buts du parti nazi, ses méthodes, son accession au pouvoir, la consolidation de son contrôle sur l’Allemagne, entre 1933 et 1939, dans le but de préparer la guerre d’agression.

        Le matériel d’information que constituent ces pièces à conviction est rassemblé en un dossier facile à compulser. Le commandant Wallis se contente de commenter les documents essentiels.

        Abolition du traité de Versailles, reconquête des territoires perdus en 1918, conquête de l’espace vital nécessaire à la race allemande, par tous les moyens, même illégaux, tels étaient les buts, avoués dès les origines, de l’entreprise hitlérienne. Cette constatation justifie à elle seule l’accusation de préméditation et de guerre d’agression.

        Hitler ne s’en est pas caché. Le 30 janvier 1941, il proclame : « J’ai fixé le programme suivant : abolition du traité de Versailles. Le reste du monde commet une absurdité lorsqu’il prétend que je n’ai dévoilé mon programme qu’en 1933, 1935 ou 1937. Au lieu d’écouter les stupides bavardages des émigrés, ces messieurs auraient été bien plus avisés de lire ce que j’ai écrit des milliers de fois, aucun être humain n’a plus que moi proclamé et écrit ses intentions. Et sans cesse j’ai écrit ces mots : abolition du traité de Versailles. »

        Viennent les documents sur les internements de protection. Entendons par là, dès 1933, les internements en camps de concentration, qui vont se poursuivre jusqu’à la fin de la guerre : les SA parcourent l’Allemagne à la recherche des communistes et des Juifs tout d’abord. La Gestapo est chargée de la tenue des camps. Bien entendu, comme le remarque à l’époque le premier secrétaire de l’ambassadeur des Etats-Unis à Berlin, les camps permettent aussi d’interner les adversaires politiques, quels qu’ils soient.

        Le substitut américain prouve qu’en 1934, l’assassinat politique entre en jeu officiellement. Il cite l’accusé Frick : « En exécution d’un ordre de Hitler, de nombreuses personnes furent arrêtées en 1934 et environ une centaine, peut-être plus, accusées de haute trahison et exécutées. Tout cela en dehors de toute procédure judiciaire… Des gens qui n’étaient pas bien vus… comme Schleicher, ancien chancelier du Reich, furent assassinés. La femme de Schleicher fut également tuée… Ce furent les SS que Himmler utilisa pour l’exécution des ordres… » Une liquidation groupée des SA entre le 29 et 30 juin 1934, qu’on baptisera d’un vers de la chanson des SA : « la nuit des longs couteaux ».

        
         

        Les accusés pouvaient-ils ignorer l’existence des camps ? En réponse à cette question que chacun se pose après les terribles précisions apportées depuis le début du procès, le procureur lit quelques notes qu’il présente presque au hasard…

        Dès 1934, Göring déclare : « Contre les ennemis de l’Etat, nous devons agir sans pitié… C’est pour cela que nous avons créé les camps de concentration ; nous y avons tout d’abord envoyé des milliers de fonctionnaires communistes et sociaux-démocrates. »

        « Tout d’abord »… le substitut du procureur des Etats-Unis a insisté au passage. Effectivement, d’autres suivent bientôt : les fonctionnaires non dociles ou les fonctionnaires juifs… les juges trop indépendants du pouvoir exécutif… les dirigeants des grandes centrales syndicales et les pasteurs des différentes Eglises chrétiennes.

        Et la persécution des Juifs est de nouveau abordée.

        Au fur et à mesure qu’ils consolident leur pouvoir, les nazis accentuent leur politique sociale antisémite. Leur premier acte officiel et organisé fut, à compter du 1er avril 1933, le boycottage des entreprises juives. L’accusé Streicher fut chargé de l’exécution de ce programme : « D’avril 1933 à septembre 1935, les lois écartent progressivement les Juifs de l’administration, des professions libérales, de l’enseignement et du service militaire », déclare le procureur américain.

        La deuxième offensive de législation antijuive commence le 15 septembre 1935. Elle se traduit par les décrets de Nuremberg, privant les Juifs de leurs droits civiques et leur interdisant d’épouser des Aryennes. Un mois plus tard commence « le programme d’élimination totale des Juifs ». Hitler avait donné l’ordre de « régler la question juive une fois pour toutes, d’une façon ou d’une autre. »

        Existe-t-il des exemples d’obstruction à cette politique ? Ils sont rares et ne portent pas sur les cas de persécution antisémite.

        Un exemple prouve cependant que le courage pouvait empêcher des exactions.

        En 1944, Hitler ordonne l’exécution de cinq mille officiers anglais et américains prisonniers. Motif : représailles contre les raids aériens. Himmler transmet l’ordre à son adjoint, Berger. Le général de SS Berger vient avant Kaltenbrunner dans la hiérarchie des SS. C’est donc l’un des hommes les plus puissants du Reich.

        « Je suis un soldat et pas un assassin, je refuse d’exécuter cet ordre.

        — C’est un ordre du Führer, précise Himmler.

        — Exécutez-le vous-même, moi je refuse, ce n’est pas le métier d’un soldat.

        — Vous réalisez que vous refusez d’obéir au Führer, je vous enverrai en conseil de guerre.

        — Si vous voulez, vous pouvez me faire tuer. Je ne deviendrai pas un assassin. Aussi longtemps que je serai commandant des camps de prisonniers, on ne touchera pas à la vie d’un seul d’entre eux.

        — Vous trahissez le Führer ?

        — Je lui sauve la face. »

        Berger sera jugé au cours d’un autre procès de criminels de guerre à Nuremberg. Son courage et cette conversation rapportée par un témoin, le médecin finlandais de Himmler, lui vaudront d’être libéré après cinq ans de détention.

        Pourquoi n’existe-t-il pas d’exemple similaire de résistance aux ordres dans le cas des massacres et des exterminations des populations juives d’Europe ? C’est l’une des plus terribles questions que pose l’aventure hitlérienne aux hommes réunis à Nuremberg.

         

        Le 23 novembre, l’avocat général Thomas J. Dodd lui succède au commandant Wallis. Il va présenter les documents sur l’organisation de l’économie allemande en vue de la guerre. La succession des accusateurs, l’accumulation des documents, l’abondance des descriptions et des citations, rendent cette audience assez fastidieuse.

         

        Le 26 novembre, le ministère public américain en arrive au cœur du procès : la guerre d’agression préméditée.

        Toujours avec la même méthode objective, il s’appuie sur des documents allemands. Ainsi, pendant plusieurs heures, l’avocat général Alderman ne fait plus de commentaires. Il lit. Les minutes du procès comptent 143 pages de lecture. L’intérêt des documents cités est exceptionnel. Le public, souvent clairsemé lors des précédentes audiences, emplit maintenant la salle. Tous les journalistes présents écoutent avec une attention redoublée l’histoire formidable du déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale. En ce mois de novembre 1945, bien des données de cette période sont encore ignorées.

        Un exemple.

        Hitler parle. La scène se passe le 5 novembre 1937, à midi : « Pour l’amélioration de notre position militaire, notre premier but doit être, dans tous les cas pouvant aboutir à la guerre, de conquérir la Tchécoslovaquie et l’Autriche, simultanément, pour écarter toute menace sur nos flancs, en cas d’avance éventuelle à l’ouest. […] La nation allemande comprend quatre-vingt-cinq millions de personnes qui, en raison du nombre des individus et de leur densité, forment un noyau racial européen homogène dont on ne peut trouver l’égal dans aucun autre pays. D’autre part, nous sommes ainsi justifiés plus que toute autre nation, à exiger un plus grand espace vital. »

         

        L’audience du Tribunal international du 27 novembre est l’une des plus importantes. Le procureur Alderman évoque l’assassinat du chancelier Dollfuss puis l’Anschluss.

        Autrichien d’origine, Hitler n’a jamais caché que l’Autriche faisait partie, à ses yeux, de l’espace vital de la race allemande. D’ailleurs, les sentiments de nombreux Autrichiens les poussent à s’unir à l’Allemagne. Dès l’écroulement de la monarchie des Habsbourg, une partie de l’opinion a réclamé une « Autriche allemande » unie à l’Allemagne. Les Alliés ont interdit à l’Autriche, par le traité de Saint-Germain, une telle union, et en 1922, ce pays, pour bénéficier de crédits alliés nécessaires à sa reconstruction, a renouvelé cet engagement.

        Le 25 juillet 1934, Hitler donne l’ordre d’éliminer le chancelier d’Autriche Dollfuss. Cent cinquante-quatre SS s’emparent de la chancellerie, à Vienne. Ils sont revêtus de l’uniforme de la garde civique autrichienne, appelée Heimwehr. Avec la complicité du chef de la police, ils opèrent en quelques minutes. Dollfuss se voit intimer l’ordre de démissionner. Il refuse. Un coup de feu tiré dans des circonstances mal établies le blesse grièvement. Il meurt six heures plus tard, sans avoir accepté de démissionner. Les SS lui ont refusé le concours d’un médecin d’abord, puis celui d’un prêtre.

        Le délai permet à la police et aux troupes restées loyales de reprendre la situation en main, bien que la radio soit contrôlée par les insurgés.

        Deux mois après le putsch manqué, Hitler réunit les dirigeants nazis. La méthode brutale ayant échoué, il change de tactique. Alliant la terreur à la persuasion, il impose des nazis aux postes clés, contrôle toutes les réunions politiques et, finalement, contraint le nouveau chancelier autrichien, Schuschnigg, à venir à Berchtesgaden pour négocier.

        L’entrevue a lieu le 12 février 1938. Avec courtoisie, Schuschnigg fait un préambule : un compliment à Hitler sur sa résidence de Berchtesgaden.

        « Nous ne sommes pas ici pour admirer le panorama », coupe le Führer et, sans transition, il accuse l’Autriche d’avoir saboté la politique d’amitié pratiquée par l’Allemagne. Il menace : « Je n’ai qu’un ordre à donner et, en une seule nuit, tout votre ridicule mécanisme de défense sera réduit en miettes. »

        Schuschnigg capitule.

        De retour à Vienne, il tente de prendre Hitler de vitesse et annonce le 9 mars 1938 un plébiscite pour le dimanche suivant, 13 mars. Le peuple devra dire s’il veut que sa patrie reste indépendante ou s’il souhaite le rattachement à l’Allemagne.

        Hitler est acculé à l’action rapide. Le 12 mars à l’aube, les troupes allemandes font leur entrée en Autriche, sous les acclamations et les fleurs.

        La France est alors sans gouvernement. Le cabinet Chautemps a démissionné le 10 mars. Le Premier ministre britannique Chamberlain envoie, le 11 mars, un télégramme à Hitler : « S’il est exact que l’Allemagne ait envoyé un ultimatum à l’Autriche, dit-il en substance, le gouvernement de Sa Majesté croit devoir élever une protestation dans les termes les plus énergiques. » Le 14, au moment où Hitler fait son entrée triomphale à Vienne, Chamberlain parle à la Chambre des communes : « Je suis informé que le maréchal Göring a donné, le 11 mars, au ministre de Tchécoslovaquie à Berlin, l’assurance générale, renouvelée plus tard au nom de M. Hitler, que le gouvernement s’efforcerait très sérieusement d’améliorer les relations germano-tchécoslovaques. »

        L’Anschluss a fait de l’Autriche une province du Reich.

      

      
      
          1. Voir Philippe Delorme et François Billaut, Secrets historiques, Omnibus, 2014.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Le film
      

      
        Le 27 novembre, au début de l’après-midi, quand les prisonniers entrent dans la salle d’audience, ils évoquent encore, avec des sourires, les dialogues de la matinée, concernant l’Autriche. En prenant place à leur banc, ils constatent qu’un écran de cinéma a été installé, de telle sorte que le tribunal et eux-mêmes puissent voir les images qui vont être projetées. Aucun des inculpés ne sait de quoi il s’agit et leurs avocats, qu’ils interrogent, ne peuvent les renseigner.

        Mais, quand l’obscurité se fait et que les premières images apparaissent sur l’écran, ils comprennent : ce film est une synthèse des bandes tournées pendant la guerre dans les camps de concentration par les gardiens SS, et au moment de l’effondrement de l’Allemagne, par les services cinématographiques des armées alliées qui ont libéré les déportés.

        Les images sont atroces, surtout celles prises par les tortionnaires, qui se sont fait complaisamment photographier avec leurs victimes. On voit les SS torturer, assassiner des hommes, des femmes, des enfants ; on voit les sinistres « kapos » frapper au hasard des malheureux obligés à des travaux inhumains. Une partie du film montre des chiens spécialement dressés, s’acharnant sur des déportés vêtus de la bure rayée. Et l’on voit aussi les fours crématoires, où des prisonniers jettent les corps de suppliciés tandis que des officiers SS fument des cigarettes en plaisantant.

        Devant cette succession d’images, plus horribles les unes que les autres et que les uniformes des gardiens authentifient sans que puisse subsister le moindre doute, les accusés semblent épouvantés.

        Voici ce qu’écrit à leur propos le capitaine américain Gilbert, médecin psychologue qui, tout au long du procès, étudiera le comportement des dignitaires nazis :

        « Schacht ne veut pas voir le film et il proteste quand je lui demande de le regarder… Frank hoche la tête quand le film est authentifié et présenté… Fritzsche est pâle et frappé de stupeur quand viennent des scènes montrant des prisonniers brûlés vifs dans une grange… Keitel s’essuie le front, enlève ses écouteurs… Hess regarde fixement… Von Neurath ne regarde pas… Ribbentrop détourne la tête, ferme les yeux… Sauckel s’éponge… Göring s’appuie à la balustrade, ne regardant pas, ayant l’air découragé… Streicher regarde, immobile, mais détourne les yeux de temps à autre… Rosenberg regarde l’écran, s’agite, cherche à voir les réactions des autres… Seyss-Inquart reste impassible… Speer a l’air très triste… Von Schirach regarde très attentivement, parle bas à Sauckel… Raeder regarde sans bouger… Dönitz se cache la tête dans les mains…

        » Et les avocats, bouleversés, murmurent : “Pour l’amour de Dieu ! Terrible !” »

        Quand la lumière revient, après une dernière image montrant, à Dachau, un officier anglais aux traits tirés qui dit : « J’en ai déjà enterré 17 000 ! », les accusés semblent figés. Frank a pleuré. On entend Hess dire, de sa voix rauque :

        « Je ne le crois pas. » Göring lui murmure de se tenir tranquille. Puis les autres semblent se reprendre. Sauckel déclare : « Peut-être, dans les dernières années… » A quoi Fritzsche réplique, méprisant : « Des millions ? Au cours des derniers jours ? Non ! »

        Et c’est dans un profond silence que les MP font sortir les accusés qui regagnent leurs cellules.

        Le capitaine Gilbert les suit. Il veut connaître leurs impressions. Le premier qu’il interroge est Fritzsche :

        « Aucune puissance céleste ou terrestre n’effacera cette honte de mon pays », s’écrie le prisonnier. Et il éclate en sanglots.

        Von Schirach ne comprend pas « comment des Allemands ont pu faire des choses pareilles ». Frick cherche une explication : « Je pense que ce fut le fait de la dislocation des derniers mois, les bombardements, la confusion… Je ne sais pas… » Funk pleure, ne sachant que répéter : « Horrible, horrible. »

        Streicher admet, sans émotion, que le film est « terrible », puis demande que les gardes fassent moins de bruit pour qu’il puisse dormir en paix la nuit. Speer espère que l’on reconnaîtra la culpabilité des nazis, mais l’innocence du peuple allemand. Frank, très déprimé, s’exclame : « Penser que nous vivions comme des rois et que nous croyions en cette bête féroce. »

        Seyss-Inquart admet : « Cela vous saisit. Mais je peux le supporter… » Sauckel, tremblant comme une feuille, affirme « qu’il s’étranglerait de ses propres mains s’il savait qu’il a une responsabilité quelconque dans tout cela ». Von Papen, von Neurath, sont effondrés. Ribbentrop a l’air totalement égaré.

        Dönitz affirme avoir tout ignoré et n’avoir jamais rien eu à faire avec le parti. Raeder savait qu’il existait trois camps de concentration, mais ignorait ce qui s’y passait. Jodl a honte : « Quand je pense, dit-il, que tant de jeunes ont adhéré au parti pour des motifs idéalistes ! » Quant à Keitel, que le capitaine Gilbert trouve en train de manger, il lance :

        « C’étaient des sales cochons, que ces SS. Si je l’avais su, j’aurais dit à mon fils : “Je te tuerais plutôt d’un coup de pistolet que de te laisser te joindre à ces SS.” Mais je ne le savais pas. Jamais je n’aurais pu regarder les gens en face… »

        Quant à Göring, il a tout simplement l’air ennuyé, car le film a gâché son spectacle : « C’était un si bon après-midi, jusqu’à ce qu’ils montrent ce film. Ils lisaient mes conversations au téléphone au sujet de l’affaire d’Autriche, et tout le monde riait avec moi. Et puis ils ont montré cet horrible film… »

      

    

  
    
      
      

      
         « Un petit homme sans importance »
      

      
        Le vendredi 30 novembre 1945, un témoin capital, cité par l’accusation américaine, vient à la barre. Il s’agit du général Erwin Lahousen, officier de carrière, qui a servi dans l’Abwehr, le service de contre-espionnage et de renseignements allemand. Viennois d’origine, âgé de cinquante-deux ans, le général Lahousen n’a jamais été hitlérien. Il a toujours combattu la politique nazie, sous les ordres de son chef direct, l’amiral Canaris, chef de l’Abwehr, qui n’a jamais cessé de lutter contre la Gestapo et les SS, et a été assassiné le 9 avril 1945 par les SS au camp de Flossenburg

        Le procureur aborde les conditions dans lesquelles a été déclenchée la campagne de Pologne.

        « Avait-on sollicité le concours de l’Abwehr ? demande Amen.

        — Oui, répond Lahousen. Il s’agit d’une affaire camouflée sous le nom de code « Opération Himmler ». Le choix de cette désignation était symbolique. Vers la mi-août, nous fûmes chargés de nous procurer un certain nombre d’uniformes, d’armes, de livrets militaires polonais. On ne nous donna aucune indication quant à l’emploi de ce matériel. Toutefois, il nous paraissait évident qu’on allait en faire un usage inavouable. Dès que ces objets furent réunis, un SS vint en prendre livraison.

        — Par la suite, Canaris vous a-t-il expliqué à quoi ces objets ont servi ?

        — Oui. En lisant le premier communiqué de la Wehrmacht, celui qui accusait l’armée polonaise d’avoir violé le territoire allemand, nous fûmes tous édifiés : à présent, nous connaissions l’usage qu’on avait fait de ces uniformes et armes polonais.

        Le général Lahousen évoque alors un autre aspect des méthodes employées par les nazis contre les Polonais.

        « Cela, dit-il, se passait le 12 septembre 1939, à l’issue d’une conférence qui avait eu lieu dans le train spécial de Hitler.

        » En descendant du wagon du Führer, Canaris se trouve près de Ribbentrop. Celui-ci parle de l’Ukraine et précise que le soulèvement – naturellement organisé par les Allemands – des paysans ukrainiens, doit être conduit de telle sorte que toutes les habitations des Polonais soient livrées aux flammes et que tous les Juifs soient tués. »

         

        Ce jour-là, à midi, quand les inculpés se retrouvent autour de la table où leur repas est servi, Göring est furieux.

        « Ce traître, s’écrie-t-il en parlant du général Lahousen. En voilà un que nous avons oublié le 20 juillet, lors de la purge qui a suivi la tentative d’assassinat contre le Führer ! Hitler avait raison ! L’Abwehr était une organisation de traîtres ! Rien d’étonnant que nous ayons perdu la guerre : notre service de contre-espionnage était vendu à l’ennemi. »

        Et comme le capitaine Gilbert, qui assiste au déjeuner des dignitaires nazis, souligne que la seule chose qui compte est de savoir si le témoignage de Lahousen est exact ou non, Göring rétorque :

        « Que vaut le témoignage d’un traître ? Il aurait dû se préoccuper de me fournir des renseignements sur le résultat de nos bombardements, au lieu de saboter notre effort de guerre ! »

        Le général Jodl est beaucoup plus philosophe. Pour lui, si Lahousen avait cette conviction, c’était son droit. Mais il n’aurait pas dû « trahir son honneur d’officier ».

        Keitel approuve, mais il semble troublé par le témoignage du collaborateur de Canaris. Sans doute craint-il que Lahousen, au cours de l’audience de l’après-midi, n’apporte de nouvelles précisions qui le concernent plus directement…

         

        Les pressentiments du Feldmarschall et ancien chef de l’O.K.W. ne le trompent pas. On s’est souvent demandé pourquoi des hommes comme Keitel et Jodl, militaires et non politiciens nazis, avaient été poursuivis pour crimes de guerre. La suite de la déposition du général Lahousen va montrer que ces soldats ne reculaient pas devant les méthodes chères aux SS pour se débarrasser de leurs ennemis.

        Si Jodl, qui n’a jamais quitté Hitler de toute la guerre et l’a servi dans toutes les circonstances – il a été chef du bureau des opérations de l’O.K.W. avant de devenir chef d’état-major –, montre quelque caractère (tout en affirmant ignorer les atrocités nazies), Wilhelm Keitel apparaît comme dépourvu de volonté.

        Sa défense reste la suivante : « Pour un soldat, les ordres sont les ordres ». Ce représentant type de l’officier prussien, au crâne rasé, à la mâchoire volontaire, n’est, selon l’amiral Raeder, « qu’un homme sans caractère, sans influence, simple instrument aux mains de Hitler ».

        Quand le beau-père de son fils, le maréchal von Blomberg, a été, à la suite d’un chantage de Göring et de Himmler, obligé de démissionner de son poste de commandant en chef, il n’a rien dit. Il n’a pas protesté non plus quand les SS et la Gestapo se sont infiltrés dans l’armée. Il a signé, sur l’ordre de son maître, des ordres tendant à la liquidation de populations et de prisonniers de guerre. Or, l’armée n’est-elle pas responsable du sort de ceux-ci ?

        Que penser d’un chef d’état-major général qui signe, par exemple, cet ordre concernant les prisonniers russes ? « Ils seront marqués au fer rouge. La marque doit avoir la forme d’un angle d’environ 45e, dont le grand côté devra mesurer un centimètre et sera dirigé vers le haut ; elle doit être imprimée au fer rouge sur la fesse gauche… » L’ordre prévoit encore qu’à défaut de fer rouge, on peut utiliser un bistouri et de l’encre de Chine !

        Méprisé par ses pairs qui l’ont surnommé « La Keitel » (laquais tel : la plupart des officiers supérieurs allemands parlaient le français), il justifie ce surnom par son obséquiosité devant les militaires alliés, de quelque grade qu’ils soient, après son arrestation.

        Et le psychologue américain Gilbert dit de lui « qu’il est un petit homme sans importance »…

         

        Le général Lahousen en vient maintenant à une réunion qui s’est tenue en juillet 1941, peu après l’entrée de l’Allemagne en U.R.S.S. Cette réunion, à laquelle participe le général Reinecke – qui siégera comme juge au Tribunal du Peuple du 20 juillet 1944 – chef du service administratif de la Wehrmacht. Il s’agit alors de fixer le traitement à appliquer aux prisonniers soviétiques.

        Le colonel Amen intervient :

        « Avez-vous appris, d’après le cours des entretiens, la substance des ordres discutés ?

        — Ces ordres traitaient de deux groupes de mesures qui devaient être prises. La première concernait l’exécution des commissaires politiques russes ; la seconde, l’exécution, parmi les prisonniers de guerre russes, de tous les éléments qui, d’après le programme spécial de sélection du SD, pouvaient être reconnus comme complètement bolchevisés ou comme représentants actifs de l’idéologie bolchevique.

        — Avez-vous appris, au cours de la conversation, quel était le fondement de ces ordres ?

        — Le fondement de ces ordres fut expliqué, dans ses grandes lignes, par le général Reinecke comme il suit : la guerre entre l’Allemagne et la Russie n’est pas une guerre entre deux Etats ou deux armées, mais entre deux idéologies, l’idéologie nationale-socialiste et l’idéologie bolcheviste. Le soldat de l’Armée rouge ne doit pas être considéré comme un soldat dans le sens du mot qui s’applique à nos adversaires occidentaux, mais comme un ennemi idéologique. Il doit être regardé comme l’ennemi mortel du national-socialisme, et traité comme tel. »

        Les Einsatzgruppen ont été mis sur pied, conformément à un accord passé entre le commandement des SS et de la Gestapo et l’O.K.W. Ils sont composés, non seulement de SS et de membres de la Gestapo, mais également de représentants du S.D.

        Entre autres tâches – exécutions sommaires, pillages au bénéfice de la Deutsche Bank, incendies, etc. – les Einsatzgruppen procèdent au tri des prisonniers de guerre soviétiques. Ce tri se fait d’ailleurs selon des principes d’autant plus arbitraires qu’ils sont fixés par le chef du kommando.

        Certains de ces chefs se guident sur des considérations raciales. Les Juifs, ou seulement ceux qui ont le type juif, sont exécutés. D’autres « Führer » choisissent les gens d’après leur intelligence. D’autres encore, selon la couleur des yeux ou des cheveux…

        « Devant de telles méthodes, indique Lahousen, j’ai demandé à Müller, au cours de la conférence de juillet 1941 : Dites-moi d’après quels principes s’opèrent ces sélections ? Est-ce d’après la taille d’un individu ou d’après la pointure de ses souliers ?

        » Müller, avec sa brutalité coutumière, repoussa toutes les objections, et le général Reinecke observa la même attitude.

        » J’ai d’ailleurs vu, de mes propres yeux, au cours de tournées dans les territoires de l’Est, comment étaient traités les prisonniers de guerre soviétiques. Initialement, l’O.K.W. avait décidé de ramener ces hommes en Allemagne, mais – je crois que c’est sur l’ordre personnel de Hitler – le projet a ensuite été abandonné.

        — J’aimerais vous demander si les ordres de tuer les Russes et ce qui se rapportait au traitement des prisonniers étaient donnés par écrit ?

        — A ma connaissance, oui, répond Lahousen. Mais je ne les ai vus ni lus moi-même.

        — Etaient-ce des ordres officiels ?

        — Oui, c’étaient des ordres officiels, naturellement, bien que les faits aient été présentés d’une façon détournée. Ces ordres furent commentés par Reinecke et les autres ; c’est ainsi que j’ai été renseigné sur l’essentiel de leur contenu. Je ne les ai pas lus, mais je savais qu’il ne s’agissait pas d’accords oraux, puisqu’on les commentait. Il existait donc quelque chose d’écrit.

        » Seulement, je ne puis dire s’il s’agit d’un seul ou de plusieurs ordres, ni qui les a signés. Je n’ai pas prétendu le savoir. J’ai dit ce que je savais, qui est basé uniquement sur des discussions et des rapports. »

         

        Les samedi 1er et dimanche 2 décembre 1945, le tribunal ne siège pas. C’est le week-end. Le capitaine Gilbert va bavarder avec Rudolf Hess. Il trouve un homme très gai, très content de lui, satisfait d’avoir « mystifié tout le monde ». Il affirme qu’il aurait pu encore mieux réussir aux tests psychologiques s’il avait fait quelque effort ; qu’en tout cas il aurait pu aller plus vite.

        Par jeu, il accepte que le capitaine Gilbert lui fasse subir un test de mémoire. Le psychologue constate alors une nette amélioration de l’étendue de la mémoire, une légère amélioration d’autres parties du test, apparemment dues à plus d’attention et d’effort.

        Pourtant, le capitaine note la répétition de quelques-unes des fautes commises auparavant, et il en conclut que la prétention de Hess d’avoir pu faire beaucoup mieux n’est pas justifiée.

        Le médecin américain bavarde ensuite avec le prisonnier.

        « Hitler a dit que vous étiez fou quand vous avez pris la décision de vous envoler pour l’Angleterre…

        — Je ne sais pas ce qu’il a dit, rétorque Hess, et je ne veux pas le savoir ! Cela ne m’intéresse pas ! »

        Et il éclate de rire, en s’excusant de la brusquerie de sa réponse.

        De cet entretien, le capitaine Gilbert conclut que la réaction hystérique de Rudolf Hess avait la cause suivante : rejeté comme fou par le Führer, il avait cherché un refuge dans l’amnésie, puis il en était ressorti pour éviter d’être rejeté de même par ses vieux amis.

        Avant de quitter le prisonnier, le médecin lui demande ce qu’il pense de la destruction des villes allemandes. Il s’attire cette réponse :

        « Oh, ces vieilles bâtisses ! Il était temps qu’elles fussent détruites ; elles se seraient bientôt effondrées, en tout état de cause… »

      

    

  
    
      
      

      
        Crimes contre la paix
      

      
        Mardi 4 décembre 1945. A dix heures du matin, le Président ouvre l’audience et donne aussitôt la parole au procureur général britannique, sir Hartley Shawcross.

        Le rôle de l’accusateur de la Couronne est essentiellement politique : il lui appartient, en effet, d’étudier le chef d’accusation no 2, c’est-à-dire celui qui porte sur « les crimes contre la paix ».

        Dans son long réquisitoire, solidement construit, sir Hartley va s’attacher, au cours de plusieurs audiences, à faire ressortir « le principe de la responsabilité individuelle sur le plan international ».

        Alors que son collègue américain a essentiellement cité des faits pour étayer l’accusation de « complot et plan concerté », le procureur britannique va suivre une ligne beaucoup plus cohérente et tenter de cerner le personnage de Hitler en montrant les moyens qui lui ont permis de réduire l’Europe en esclavage.

        Chacun des passages de ce long réquisitoire est analysé et commenté, soit par le procureur général, soit par l’un de ses adjoints.

        Sir Hartley commence ainsi son intervention :

        « En une circonstance dont il a déjà été parlé, Hitler, le chef des conspirateurs nazis qui sont maintenant en jugement devant vous, a dit, parlant de ses plans belliqueux : « Je donnerai un motif de propagande au déclenchement de la guerre, peu importe qu’il soit réel ou non. Par la suite, on ne demandera pas au vainqueur si nous avons dit la vérité ou non. Dans l’entreprise et la poursuite d’une guerre, ce n’est pas le droit qui importe, mais la victoire. Le plus fort a le droit pour lui ! »

        « L’Empire britannique a, par deux fois, été victorieux dans des guerres qui lui ont été imposées en l’espace d’une génération. Mais c’est précisément parce que nous nous rendons compte que la victoire ne suffit pas, que la force n’a pas nécessairement raison, que la paix durable et le règne du droit international ne peuvent être assurés par la seule force, que la nation britannique participe à ce procès. »

        Sir Hartley Shawcross poursuit alors sur ce thème, en insistant sur le fait que « le tribunal agira, en dépit de sa nomination par les puissances victorieuses, avec une objectivité et une impartialité totales, et fournira un critérium contemporain et un document autorisé et impartial auquel les historiens futurs pourront avoir recours comme source de la vérité, et les hommes politiques de l’avenir, comme avertissement. »

        Après un rappel des lois internationales et du rôle que devait être, dans l’esprit de ses créateurs, celui de la Société des Nations, le procureur britannique en vient à l’accusation proprement dite, en évoquant le mépris des traités qui a caractérisé le régime hitlérien.

        « A partir du moment où Hitler devint chancelier du Reich, en 1933, avec l’accusé von Papen comme vice-chancelier et avec l’accusé von Neurath comme ministre des Affaires étrangères, l’atmosphère générale du monde s’assombrit, dit-il. Les espérances des peuples commencèrent à se dérober. Les traités n’apparurent plus comme des actes comportant une obligation solennelle, mais furent conclus avec un cynisme total, en tant que moyen de tromper d’autres Etats, sur les intentions belliqueuses de l’Allemagne… Le monde en vint à connaître la guerre des nerfs, la diplomatie du fait accompli, du chantage et de la brimade… »

        Sir Hartley rappelle alors, longuement, comment Hitler, le 21 octobre 1933, a quitté la conférence du désarmement et la Société des Nations, sous le prétexte que l’Allemagne n’y possédait pas une égalité absolue avec les autres participants.

        « Car, dit-il, Hitler l’a avoué : “Les conventions ne sont observées qu’aussi longtemps qu’elles servent un but déterminé.” »

        De la prise du pouvoir par les nazis, en 1933, à l’automne 1937, Hitler a donc préparé son plan d’hégémonie sur l’Europe. Violant les traités de Versailles et de Locarno, il a réarmé fiévreusement.

        « La flatterie envers la Pologne, dit sir Hartley, précéda l’annexion de l’Autriche et une nouvelle flatterie précéda l’annexion projetée de la Tchécoslovaquie. Les réalités cachées derrière ces expressions extérieures de bonne volonté sont clairement révélées par les documents relatifs au « Plan vert »… Ils montrent que Hitler était pleinement conscient du risque que la Pologne, l’Angleterre et la France fussent entraînées dans la guerre pour empêcher l’annexion par l’Allemagne de la Tchécoslovaquie ; et que ce risque, quoique aperçu, était également accepté. […]

        « Hitler a révélé sa fidélité à ses vieilles doctrines de Mein Kampf, doctrines essentiellement offensives, sur l’exposé desquelles, dans Mein Kampf, longtemps considéré comme la bible du parti, nous attirerons l’attention : Hitler est à la poursuite du « Lebensraum », de l’espace vital, et il a l’intention de l’acquérir par des menaces de force ou, si celles-ci échouent, par la force, par la guerre offensive… […] Le 10 mai, il donne l’ordre de s’emparer des installations économiques en Pologne et, le 16 mai, l’accusé Raeder, en tant que commandant en chef de la marine, distribue un mémorandum exposant les instructions de Hitler en vue de la préparation de la mise en œuvre du Plan blanc, dès le 1er septembre 1939. […] C’est ainsi que Hitler et ses complices, présents devant ce tribunal, commencèrent la première de leurs guerres d’agression auxquelles ils s’étaient préparés si longtemps et si complètement, souligne le procureur général britannique. Ils la menèrent si férocement, qu’en moins de deux semaines la Pologne était abattue. […]

        « Dans ces circonstances, la résolution de faire la guerre à l’Angleterre et à la France, et de la précipiter par une attaque contre la Pologne, ne peut pas être niée. C’était le mépris des engagements les plus solennels ; c’était le dédain des assurances les plus pacifiques. C’était l’agression, nue et sans honte, qui devait, en fait, susciter la résistance horrifiée et héroïque de tous les peuples civilisés, mais qui devait abattre tant de piliers de notre civilisation. […] »

        « Le 6 avril 1941, les forces armées allemandes envahissaient la Yougoslavie et la Grèce. De nouveau, le coup fut porté sans avertissement et avec la lâcheté et la fourberie que le monde attendait pleinement de la part du peuple qui s’était arrogé le titre de Herrenvolk, de peuple des Seigneurs… C’était une violation de la convention de La Haye de 1899. C’était une violation du pacte de Paris de 1928. C’était une violation d’une assurance formelle donnée par Hitler le 6 octobre 1939.[ …] »

        « Le 12 novembre, selon l’accusateur britannique, dans son ordre très secret no 18, Hitler ordonne à l’O.K.W. de faire des préparatifs en vue d’occuper la Bulgarie en cas de besoin. Environ dix divisions devaient être utilisées pour empêcher l’intervention de la Turquie. Pour diminuer le délai, les divisions allemandes (qui sont entrées en Roumanie, après l’abdication du roi Carol II, sur la demande du « conducator », le maréchal Antonescu) seraient renforcées.

        Si Hartley conlut : « Traités, pactes, assurances, engagements de toute sorte sont méprisés et ignorés partout où les intérêts agressifs de l’Allemagne sont en jeu. »

        Nous sommes au soir du vendredi 7 décembre 1945. Le tribunal, d’accord avec l’accusation anglaise, décide de lever l’audience et de renvoyer la suite de la déclaration au lundi 10.

         

        Durant le week-end, le capitaine américain Gilbert retourne s’entretenir avec quelques-uns des inculpés. Il ne semble pas que les faits rappelés au cours des dernières audiences retiennent particulièrement leur attention : ils savent qu’il s’agit là d’événements qu’ils ne peuvent nier, et ils préfèrent évoquer d’autres sujets.

        Göring reconnaît : « Naturellement, ce n’est pas le rôle de l’accusation de nous chercher des excuses. C’est là notre affaire. Mais il y a certaines choses qu’elle néglige de propos délibéré, comme la façon dont un ordre se trouve changé en suivant la filière jusqu’à son exécution. Par exemple, comme chef du Plan de quatre ans, je peux dire que les ouvriers étrangers seront payés sur les mêmes bases que les ouvriers allemands, mais qu’ils auront à payer des taxes plus élevées. Puis le ministre des Finances rédige une instruction, elle passe au ministère du Travail et cela aboutit, en fin de compte, à ce que les ouvriers étrangers paient, en certains cas, les quatre cinquièmes de leur salaire en taxes. Cela ne signifie pas que j’aie dit que les ouvriers étrangers doivent mourir de faim… »

        Frank, lui, évoque la question de la culpabilité des dignitaires nazis jugés à Nuremberg : « L’ambition, dit-il, nous a entraînés, nous tous, moi aussi. Ne répétez pas aux autres que je vous ai dit ça. Je le dirai d’une autre façon au procès. »

        Quant à Ribbentrop, il revient sur un sujet qui lui est cher : le magnétisme de Hitler. « Personne ne pouvait y échapper, dit-il. Même quand de grands intellectuels étaient réunis autour de lui, au bout de cinq minutes ils cessaient littéralement d’exister, et l’éclat de la personnalité de Hitler les éclipsait tous. Lors même des discussions de Munich, Daladier et Chamberlain ont été littéralement subjugués par son charme… »

         

        Le lundi 10 décembre, c’est M. Alderman, procureur adjoint américain, qui prend la parole pour continuer à développer l’accusation :

        « Je passe au dernier acte d’agression dont les conspirateurs nazis ici présents sont accusés : l’attaque contre la Russie. En août 1939, l’Allemagne, quoique ayant indubitablement l’intention d’attaquer la Russie en quelque occasion favorable, abusa le gouvernement soviétique pour qu’un pacte de non-agression fût conclu entre eux. Il s’ensuivit donc que, lorsque la Belgique et les Pays-Bas furent occupés et que la France s’effondra, en juin 1940, l’Angleterre restait seule comme unique représentant de la démocratie en face des forces d’agression. […] »

        « Toute l’opération devait être camouflée comme s’il s’agissait des préparatifs de l’opération Seelowe (Lion de mer), c’est-à-dire des préparatifs d’invasion de l’Angleterre, affirme M. Alderman. Mais, en mars 1941, les plans de Barberousse étaient suffisamment avancés pour contenir une clause visant à diviser le territoire russe en neuf Etats distincts qu’administreraient des Gauleiter sous le contrôle général de Rosenberg. En même temps, des plans détaillés relatifs à l’exploitation économique du pays furent préparés, sous l’autorité de Göring, qui en fut chargé par Hitler. […]

        « Le 22 juin, à 3 h 30 du matin, les armées allemandes étaient de nouveau en marche. Comme le dit Hitler dans sa proclamation : “J’ai décidé de remettre le sort du peuple allemand, du Reich et de l’Europe entre les mains de nos soldats.”

        » Les fallacieux prétextes coutumiers furent naturellement donnés. Ribbentrop déclara, le 28 juin, que cette mesure était prise en raison de la menace de l’Armée rouge contre les frontières allemandes. C’était faux, et Ribbentrop le savait : en effet, le 7 juin, son ambassadeur à Moscou lui avait télégraphié : “Toutes les observations montrent que Staline et Molotov, qui sont les seuls responsables de la politique extérieure russe, font tout pour éviter un conflit avec l’Allemagne.”

        » Les documents d’état-major montrent bien que les Russes ne faisaient aucun préparatif militaire et qu’ils continuèrent leurs livraisons prévues par l’accord commercial germano-russe jusqu’au dernier jour. La vérité était, naturellement, que l’élimination de la Russie, adversaire politique, et l’incorporation du territoire à l’espace vital allemand avaient été, depuis longtemps, l’un des traits essentiels de la politique nazie, réellement subordonnée à ce que Jodl appela “des raisons diplomatiques”…

        » Et ainsi, le 22 juin, les armées nazies étaient lancées à l’attaque de la puissance à laquelle, si récemment encore, Hitler avait juré son amitié, et l’Allemagne s’engageait dans ce dernier acte d’agression qui, après un long et dur combat, se termina par l’écroulement même de l’Allemagne. »

        Sur ces mots de M. Alderman, l’audience est suspendue pour le déjeuner.

         

        Durant cette suspension, le capitaine Gilbert se rend au réfectoire où les prisonniers sont réunis pour prendre leur repas, afin de connaître leurs réactions, à l’issue de ce rappel de l’agression contre la Russie.

        Voici les commentaires de collaborateurs de Hitler :

        Rosenberg : « Attendez ! Dans vingt ans, il vous faudra faire la même chose. Vous ne pourrez pas éluder ces problèmes. »

        Göring : « Naturellement, nous voulions démolir le colosse russe. Maintenant, c’est à vous de le faire. Vous aurez les Russes sur les bras un de ces jours, et cela m’amusera de voir comment vous vous en tirerez. Peu m’importe, d’ailleurs, d’assister à ça du ciel ou de l’autre endroit, l’endroit le plus intéressant. » Et le Feldmarschall de rire de bon cœur…

        Fritzsche : « J’ai toujours dit que notre part de responsabilité dans la guerre contre les puissances de l’Ouest était de 50 %, car une grande responsabilité incombait au traité de Versailles. Mais notre culpabilité dans la guerre contre l’Est était de 100 %. Celle-ci était téméraire et inutile… »

         

        A l’audience du lendemain, 11 décembre, on présente au tribunal un film tourné par les nazis quand ils arrivèrent au pouvoir. Revoir le Führer et se revoir sur l’écran suscite chez les accusés une joie non dissimulée. C’est tout juste quand ils voient et entendent Hitler, s’ils ne se mettent pas au garde-à-vous en faisant le salut nazi.

        Enfin, le procureur américain présente sa conclusion. Il se place sur le terrain philosophique et moral : « Telles sont donc les charges contre ces accusés, en tant que dirigeants de l’Allemagne, aux termes du deuxième chef d’accusation. On pourra dire que beaucoup de documents dont il a été question étaient au nom de Hitler, que les ordres étaient les ordres de Hitler, que ces hommes ne furent que les simples instruments de la volonté de Hitler. Mais ils étaient les instruments sans lesquels la volonté de Hitler ne pouvait être exécutée. »

      

    

  
    
      
      

      
        Crimes contre l’humanité
      

      
        Tandis qu’à quelques milliers de kilomètres de là, le Conseil de Sécurité de l’O.N.U. se réunit pour la première fois, sir Geoffrey Lawrence, président du Tribunal international de Nuremberg, donne la parole à l’accusation française.

        Nous sommes le 17 janvier 1946, il est un peu plus de 10 heures du matin. Un jour blême filtre à travers les vitres de la salle d’audience.

        L’accusation française est dirigée par François de Menthon qu’assistent Edgar Faure, Champetier de Ribes et Charles Dubost. Plusieurs magistrats sont là pour les seconder. Parmi eux, Jacques-Bernard Herzog et Charles Gerthoffer.

        François de Menthon est un Savoyard de quarante-cinq ans. Professeur de droit, il est venu à la politique par la démocratie chrétienne et la Résistance. Député, ancien garde des Sceaux, il est un des principaux artisans de l’Epuration en France.

        Avec ses collaborateurs, il est chargé de soutenir les chefs d’accusation 3 et 4 : crimes de guerre et crimes contre l’humanité.

        François de Menthon se lève. Il parle d’une voix froide, sans faire appel à aucun effet oratoire :

        « La conscience des peuples, hier asservis et torturés dans leur âme et dans leur chair, vous demande de juger et de condamner la plus monstrueuse entreprise de domination et de barbarie de tous les temps, à la fois en la personne de quelques-uns de ses principaux responsables, et de la collectivité des groupes et associations qui furent les instruments essentiels de leurs crimes.

        » La France, deux fois envahie en trente ans dans des guerres déclenchées, l’une et l’autre, par l’impérialisme allemand, supporta presque seule, en mai et juin 1940, tout le poids des armements accumulés depuis des années, dans une volonté d’agression, par l’Allemagne nazie. Momentanément terrassé par la supériorité du nombre, du matériel, de la préparation, jamais mon pays cependant ne renonça au combat pour la liberté, et aucun jour il n’en fut absent…

        L’orateur s’est exprimé, on l’a compris au nom de la France résistante, abstraction faite de la France de Vichy que les deux procès de Pétain et de Laval sont censés avoir relégué dans le territoire des fautes jugées.

        Il poursuit, considérant qu’il n’y a là « en définitive, rien d’autre que la perpétration, à des fins politiques et sous une forme systématique, de crimes de droit commun, tels que vols, pillages, mauvais traitements, mise en esclavage, meurtres et assassinats, crimes prévus et sanctionnés par le Droit pénal de tous les Etats civilisés…

        » … M. le juge Jackson vous a détaillé les diverses phases et les aspects variés du complot national-socialiste en sa préparation et en son déroulement, depuis les premiers jours de la conspiration de Hitler et de ses compagnons pour accéder au pouvoir, jusqu’au déchaînement de forfaits sans nombre dans une Europe presque entièrement à leur merci.

        » Sir Hartley Shawcross vous a ensuite énuméré les diverses violations de traités, d’engagements, de promesses qui préludèrent aux multiples guerres d’agression dont l’Allemagne s’est rendue coupable.

        » Je me propose aujourd’hui de vous démontrer que toute cette criminalité organisée et massive découle de ce que je me permettrai d’appeler un crime contre l’esprit ; je veux dire une doctrine qui, niant toutes les valeurs spirituelles, rationnelles ou morales sur lesquelles les peuples ont tenté, depuis des millénaires, de faire progresser la condition humaine, vise à rejeter l’humanité dans la barbarie, non plus dans la barbarie naturelle et spontanée des peuples primitifs, mais dans une barbarie démoniaque, puisque consciente d’elle-même, et utilisant à ces fins tous les moyens mis par la science contemporaine à la disposition de l’homme. Ce péché contre l’esprit, voilà bien la faute originelle du national-socialisme dont tous les crimes découlent…

         

        Presque chaque jour, pendant les longs mois que dure le procès de Nuremberg, il est fait allusion aux persécutions antisémites et au racisme des Allemands de cette époque. Six millions de Juifs sont morts à cause de cela.

        En tout, vingt-six millions d’hommes, de femmes et d’enfants ont péri dans les camps nazis… de faim, de froid, sous les coups de leurs geôliers, exterminés dans les chambres à gaz…

        Ce dont s’enorgueillissaient Heinrich Himmler. Lui qui, à Posen, en 1943, proclame devant ses SS : « … Un principe doit être considéré comme absolu par un soldat des SS : se comporter honorablement, honnêtement, fidèlement, en camarade envers tous ceux qui sont de notre sang, mais envers personne d’autre. Que d’autres peuples vivent dans la prospérité ou crèvent de faim, cela ne m’intéresse que dans la mesure où nous avons besoin d’eux comme esclaves pour notre culture ; je ne me soucie de rien d’autre… Je voudrais encore, en toute franchise, aborder un sujet particulièrement délicat. Il faut, une bonne fois, en parler ouvertement entre nous, mais nous ne devons pas en faire mention en public… Je pense à l’évacuation des Juifs, à l’extermination de la race juive. Cela fait partie des choses dont on parle à la légère. “Le peuple Juif doit être exterminé”, déclare n’importe quel membre du parti ; cela est net, cela fait partie de notre programme. Eliminer les Juifs, les extirper, nous le faisons. Mais chacun de ces braves quatre-vingts millions d’Allemands a son bon Juif. Evidemment tous les autres sont des pourceaux, mais celui-là est un bon Juif. Aucun de ceux qui parlent ainsi n’a jamais rien vu, n’a jamais rien fait. La plupart d’entre vous savent ce que cela signifie de voir gisant côte à côte cent, cinq cents, peut-être mille cadavres. D’avoir pu résister à cela, d’être resté correct – en dehors de quelques faiblesses humaines – cela nous a rendus durs. C’est la page glorieuse de notre histoire qui n’a jamais été et ne sera jamais écrite… »

        C’est aussi clair que cynique.

        Leur racisme, leur antisémitisme, les Allemands ont su parfois le faire partager à ceux qui dirigent les pays qu’ils occupent. En Norvège, au Danemark, en Tchécoslovaquie, en Hollande, en Belgique, en Pologne surtout, les persécutions raciales sont un des éléments principaux de la politique des « collaborateurs ». En France même, ni Pétain, ni Laval, ni Darlan, ni surtout leurs subordonnés, ne savent résister à la vague antijuive.

        Des lois antijuives promulguées, un commissariat aux questions juives – dirigé successivement par Xavier Vallat, Darquier de Pellepoix1, du Paty de Clam, Antignac – est créé. Des camps sont ouverts. On n’y enferme pas que des Juifs, mais ceux-ci sont les plus nombreux. Des rafles sont organisées, policiers français et miliciens y participent. La plus fameuse est celle du Vel’d’Hiv’ Près de dix mille Israélites sont provisoirement internés dans l’ancien Vélodrome d’Hiver, à Paris, avant d’être envoyés dans des camps, au cours de l’été 1942, en juillet.

        On estime à environ cent mille le nombre de Juifs français qui ont été déportés. Parmi eux, il y avait près de six mille enfants.

        Le récit des atrocités commises par les nazis, et dont les Juifs sont les principales victimes, remplirait des volumes.

        Les noms d’Auschwitz, de Mauthausen, de Dachau, de Buchenwald, etc., reviennent souvent au cours des débats du procès de Nuremberg. Tant d’atrocités dépassent l’entendement. On ne comprend pas. Pourtant, la logique nazie est rigoureuse et implacable. Ces crimes en série, cette extermination systématique, qui nous paraissent monstrueux, ne sont pour les SS qu’une besogne normale et quotidienne. Ils exécutent des ordres que leurs chefs leur donnent et ne sont pas plus troublés par les actes qu’ils commettent que ne l’est un employé aux abattoirs de la Villette. Pour eux, il est normal d’exterminer les races inférieures, ainsi le veulent le Führer et le Parti…

        Ce qui bouleverse encore les hommes d’aujourd’hui ne chagrine apparemment en aucune manière leur conscience. Tous sont envoûtés par l’idéologie nazie au point d’abdiquer leur propre personnalité, leurs propres sentiments.

         

        La matinée touche à sa fin. Le procureur français a évoqué le STO, le pillage économique de la France ; il continue de parler d’une voix coupante, dans un silence presque total. Les accusés écoutent dans une apparente apathie.

        Suspendue au moment du déjeuner, l’audience reprend au début de l’après-midi.

        La parole est toujours à François de Menthon :

        « Les crimes contre les personnes physiques, emprisonnements arbitraires, mauvais traitements, meurtres, assassinats commis par les Allemands dans les pays occupés, ont atteint des proportions que personne n’aurait pu imaginer, même au cours du conflit mondial, et revêtu les formes les plus odieuses.

        » Ces crimes découlent directement de la doctrine nazie en ce qu’ils témoignent, chez les dirigeants du Reich, d’un mépris absolu de la personne humaine, de l’abolition de tout sentiment de justice et même de pitié, de quelque considération humaine que ce soit, d’une subordination totale à l’intérêt de la communauté allemande.

        » Tous ces crimes se rattachent à une politique de terrorisme. Celui-ci doit permettre l’assujettissement des pays occupés sans grand déploiement de troupes et leur soumission à tout ce qui sera exigé d’eux. Beaucoup de ces crimes se rattachent en outre à une volonté d’extermination…

        » Ces pratiques contraires à l’article 50 de la convention de La Haye qui prohibe les sanctions collectives, soulèvent partout un sentiment d’horreur et provoquent souvent un résultat contraire à celui recherché, en dressant les populations contre l’occupant.

        » Celui-ci s’efforce de légaliser ces pratiques criminelles, cherchant à les faire reconnaître par les populations comme le “droit” de l’occupant. De véritables “codes des otages” sont promulgués par les autorités militaires allemandes.

        » A la suite de l’ordre général de l’accusé Keitel, du 16 septembre 1941, von Stülpnagel (Militarbefehlshaber, c’est-à-dire gouverneur militaire de la France occupée) publie l’ordonnance du 30 septembre 1941. Aux termes de cette ordonnance, seront considérés comme otages l’ensemble des Français détenus par les services allemands, pour quelque raison que ce soit, et l’ensemble des Français qui sont détenus par les services français pour les services allemands.

        » L’ordonnance de Stülpnagel précise : “Au moment de l’enterrement des cadavres, il faut éviter que, par la mise en fosse commune d’un assez grand nombre de personnes, dans un même cimetière, des lieux de pèlerinage soient créés qui, maintenant ou plus tard, seraient des centres de noyautage pour une propagande anti-allemande.”

        » C’est en exécution de cette ordonnance que se produisirent les exécutions d’otages les plus tristement célèbres.

        » A la suite du meurtre de deux officiers allemands, l’un à Nantes, le 2 octobre 1941, l’autre à Bordeaux quelques jours après, les autorités allemandes firent fusiller vingt-sept otages à Châteaubriant, vingt et un à Nantes et Paris.

        » Le 15 août 1942, quatre-vingt-seize otages furent fusillés au Mont-Valérien. En septembre 1942, un attentat a été commis contre des soldats allemands au cinéma Rex, à Paris. Cent seize otages furent fusillés : quarante-six prélevés au dépôt d’otages de Romainville et soixante-dix à Bordeaux. En représailles du meurtre d’un fonctionnaire allemand du Front du Travail, cinquante otages furent fusillés à Paris à la fin de septembre 1943.

        » Les menaces de représailles sur les familles des patriotes résistants se rattachent à la même politique odieuse des otages. La Kommandantur faisait publier dans le Pariser Zeitung du 16 juillet 1942 l’avis suivant :

        » Les proches parents masculins et les beaux-frères et cousins des “fauteurs de troubles” au-dessus de l’âge de dix-huit ans seront fusillés.

        » Toutes les femmes parentes au même degré seront condamnées aux travaux forcés.

        » Les enfants de moins de dix-huit ans de toutes les personnes désignées ci-dessus seront mis dans une maison de correction. »

        Et François de Menthon souligne :

        « Les exécutions d’otages se poursuivront jusqu’à la Libération, mais elles ne seront plus, dans la dernière période, qu’un accessoire dans les méthodes devenues plus massives du terrorisme allemand. »

         

        Le procureur général français aborde ensuit l’étude du « crime qui restera sans doute le plus mémorable parmi ceux commis par les Allemands… celui de la déportation ».

        « Ces déportations avaient un double but : assurer un travail supplémentaire au profit de la machine de guerre allemande, éliminer des pays occupés et exterminer progressivement les éléments les plus opposés au germanisme. Elles servirent également à vider les prisons surpeuplées de patriotes et à éloigner définitivement ceux-ci.

        » Les déportations et les méthodes employées dans les camps de concentration ont été, pour les peuples civilisés, une stupéfiante révélation. Elles ne sont cependant, elles aussi, qu’une conséquence naturelle de la doctrine nationale-socialiste pour laquelle l’homme n’a aucune valeur en soi, lorsqu’il n’est pas au service de la race allemande. »

        Il n’est pas possible de donner des chiffres certains. Il parait bien que l’on reste au-dessous de la réalité en parlant notamment de deux cent cinquante mille déportés pour la France.

        » Les arrestations ont tantôt un prétexte d’ordre politique, tantôt un prétexte d’ordre racial. Elles furent au début individuelles. Elles prirent par la suite un caractère collectif, notamment en France, à partir de la fin de 1941. Parfois, la déportation n’intervient qu’après de longs mois de prison. Le plus souvent, l’arrestation est faite directement en vue de la déportation, sous le régime de la “détention de protection”. Partout la détention dans le pays d’origine s’accompagne de sévices et de tortures.

        » Avant d’être dirigés sur l’Allemagne, les déportés étaient, en général, groupés dans des camps de rassemblement… »

         

        Parmi ces camps, qui ne sont en réalité que les antichambres de Dachau ou d’Auschwitz, il faut citer Romainville, Drancy, Compiègne, Beaune-la-Rolande, Pithiviers, Lyon-Montluc, la prison de la Malcoiffée, à Moulins. Le camp de Romainville est installé dans l’enceinte du fort de Romainville. Jusqu’en 1943, il est administré par la Wehrmacht, ensuite par les SS. On y trouve des « droit commun », des détenus dits « administratifs » – personnalités diverses, généralement d’un milieu aisé, arrêtées en raison de leurs opinions antinazies –

        des femmes – résistantes, épouses de résistants – des enfants, des détenus politiques au « secret », etc. Les plus défavorisés sont les « casematards » – qui vivent enfermés dans les casemates du fort – parmi lesquels, communistes ou gaullistes généralement condamnés par les tribunaux allemands, on recrute les otages. Les détenus de Romainville qui ne sont pas fusillés seront, pour la plupart, déportés.

        Ceux qui ne sont pas au secret ont le droit de recevoir quelques lettres et de rares colis. Le régime général de Romainville est très dur – nourriture insuffisante, locaux insalubres, promiscuité, etc. ; celui des « casematards », épouvantable. Un personnage ubuesque, le capitaine Riekenback, sorte de soudard sadique, surnommé « Panpan » à cause de sa manie de tirer des coups de pistolet en l’air quand il est ivre, règne sur le camp. Le SS Untersturmführer Trapp le seconde.

        Le régime de Drancy, camp situé aussi dans la banlieue parisienne, n’est pas plus enviable. Le camp, administré d’abord par les Français, passe, en 1943, sous la coupe du SS Hauptsturmführer Brünner, une véritable brute fanatique.

        Le camp de Royallieu, à la sortie de Compiègne, est un triste univers de baraques où règne une discipline draconienne. Pas de lettres, pas de colis, pas de chauffage, rassemblement dehors même en plein hiver, nourriture exécrable, insalubrité, etc.

        « … La formation du convoi était souvent le premier stade de l’extermination. Les déportés voyageaient dans des wagons à bestiaux, de quatre-vingts à cent vingt par wagon, quelle que soit la saison. Rares sont les convois où il n’y eut pas de décès. Dans certains transports, la proportion des morts dépassait 25 %…

        » … Le plus affreux, peut-être, est la volonté de dégradation morale, d’avilissement du détenu, jusqu’à lui faire perdre, s’il était possible, tout caractère de personne humaine.

        » Les conditions habituelles de vie faites aux déportés dans les camps suffisaient à assurer une lente extermination, par la nourriture insuffisante, la mauvaise hygiène, la brutalité des gardiens, la rigueur de la discipline, la fatigue d’un travail disproportionné avec les forces des détenus, un service médical incohérent. Vous savez déjà d’ailleurs que beaucoup ne mouraient pas d’une mort naturelle, mais étaient achevés par des piqûres, la chambre à gaz ou l’inoculation de maladies mortelles.

        » Mais l’extermination plus rapide était fréquente. Elle était parfois provoquée par les mauvais traitements : douches glacées collectives, l’hiver, en plein air ; détenus abandonnés nus dans la neige ; bastonnades ; morsures de chien ; pendaison par les poignets… »

        A Nuremberg, on évoque largement « l’univers concentrationnaire » et les « camps de la mort lente ». On décrit ces lieux aux noms à jamais tragiques – Dachau, Dora, Mauthausen, Ravensbrück, Buchenwald, Neuengamme, Auschwitz, Struthof, etc. On rappelle que les Allemands faisaient du savon avec la graisse des déportés et des abat-jour avec la peau de ceux qui étaient tatoués… Tandis que François de Menthon évoque le monde effroyable des camps de concentration, l’atmosphère de la salle d’audience devient de plus en plus lourde.

        Aussi, est-ce presque avec soulagement que l’on entend le procureur général français aborder un autre sujet.

        Il parle maintenant des prisonniers de guerre, des exactions dont ils ont été victimes, des mauvais traitements qu’ils ont subis.

        Il en vient ensuite à la Résistance : « Certes, les membres de la Résistance ne remplissaient que rarement les conditions prévues par la convention de La Haye pour être considérés comme des combattants réguliers. Ils pouvaient être condamnés à mort comme francs-tireurs et exécutés. Mais ils furent assassinés sans jugement dans la plupart des cas, et après avoir été souvent affreusement torturés…

         

        Il évoque ensuite le drame d’Oradour, et poursuit :

        « La criminalité de guerre allemande, parce qu’elle a constitué une politique systématique, prévue et préparée avant l’ouverture des hostilités, pratiquée sans interruption de 1940 à 1945, engage la responsabilité de tous les accusés, dirigeants politiques ou militaires, ou hauts fonctionnaires de l’Allemagne nationale-socialiste et dirigeants du parti nazi… »

        Certains accusés paraissent cependant au procureur français plus coupables que d’autres : Göring, qui a « connu et approuvé », Sauckel, le responsable de la déportation du travail ; Ribbentrop, le ministre des Affaires étrangères ; Rosenberg, dont les services ont pratiqué le pillage des œuvres d’art ; Kaltenbrunner, le « collaborateur direct » de Himmler ; Keitel, responsable de l’action terroriste ; Jodl, associé à toutes les activités de son chef ; Frick, le directeur du Bureau central pour les régions occupées ; Funck, le ministre de l’Economie ; Hess, enfin, le doctrinaire qui a participé à l’élaboration de Mein Kampf…

        A ces responsabilités individuelles, s’ajoutent celles, collectives, des SS, des SD, de la Gestapo :

        « … Sans l’existence de ces organisations, sans l’esprit qui les animait, on n’arriverait pas à comprendre que tant d’atrocités aient pu être perpétrées. La criminalité systématique de guerre n’aurait pu être conduite par l’Allemagne nazie, sans ces organisations, sans les hommes qui les composaient. Ce sont eux qui, pour le compte de l’Allemagne, ont non seulement exécuté, mais encore voulu cet ensemble de crimes… »

        François de Menthon termine en dénonçant « l’entreprise démoniaque de Hitler et de ses compagnons » et conclut :

        « Votre jugement doit s’inscrire comme un acte décisif dans l’histoire du droit international pour préparer l’établissement d’une véritable société internationale, excluant le recours à la guerre et mettant de façon permanente la force au service de la justice des nations : il sera l’un des fondements de cet ordre pacifique auquel aspirent les peuples, au lendemain de l’affreuse tourmente.

        » Le besoin de justice des peuples martyrs sera satisfait et leurs souffrances n’auront pas été inutiles pour le progrès de la condition humaine. »

         

        A partir du vendredi 18 janvier, les autres membres du ministère public français développent les grands chapitres indiqués par le procureur général.

        Edgar Faure, puis Jacques-Bernard Herzog, parlent du travail obligatoire auquel ont été contraints non seulement des ouvriers, mais aussi des prisonniers de guerre, parfois même des sous-officiers.

        Que ce soit en Allemagne ou en France, qu’ils aient été ouvriers ou prisonniers, deux millions six cent un mille Français ont dû travailler pour le Reich pendant la guerre et l’occupation.

        C’est ensuite l’avocat général Charles Gerthoffer qui brosse le tableau d’une France mise à sac par le marché noir organisé par le « Bureau Otto » et les autres « bureaux d’achat », d’une France dont toute la richesse artistique était pillée par les commandos Rosenberg.

        Il passe ensuite en revue les activités d’accusés de second plan : Fritzsche, le propagandiste de la Radio allemande, le collaborateur de Göbbels, celui que l’on surnommait « la voix de son maître », les diplomates von Neurath et von Papen.

         

        Le lundi 28 janvier est une des journées les plus dramatiques du procès de Nuremberg. Elle est tout entière consacrée à l’audition d’anciens déportés et plus spécialement, le matin, à celle de Mme Marie-Claude Vaillant-Couturier, résistante, trente-cinq ans, député communiste à l’Assemblée nationale constituante. Cette Assemblée qui, après le départ du général de Gaulle, le 20 janvier, vient de placer à la tête du gouvernement provisoire M. Félix Gouin.

        C’est Charles Dubost qui l’interroge :

        « Vous avez été arrêtée et déportée, faites votre témoignage.

         

        MME VAILLANT-COUTURIER : – J’ai été arrêtée le 9 février, je suis arrivée le 20 mars à la prison de la Santé, au quartier allemand. J’ai été interrogée le 9 juin 1942. A la fin de mon interrogatoire, on a voulu me faire signer une déclaration qui n’était pas conforme à ce que j’avais dit. Comme j’ai refusé de la signer, l’officier qui m’interrogeait m’a menacée, et comme je lui ai dit que je ne craignais pas la mort ni d’être fusillée, il m’a dit : “Mais nous avons à notre disposition des moyens bien pires que de fusiller les gens pour les faire mourir”, et l’interprète m’a dit : “Vous ne savez pas ce que vous venez de faire. Vous allez partir dans un camp de concentration allemand ; on n’en revient jamais”. En quittant la Santé, le 20 août 1942, j’ai été conduite au fort de Romainville, qui servait de camp d’otages. Là, j’ai assisté deux fois à des prises d’otages, le 21 août et le 22 septembre. Parmi les otages emmenés, il y avait les maris des femmes qui se trouvaient avec moi et qui sont parties pour Auschwitz ; la plupart y sont mortes. Ces femmes, pour la plupart, n’étaient arrêtées qu’à cause de l’activité de leur mari ; elles n’en avaient aucune elles-mêmes. »

        Marie-Claude Vaillant-Couturier, résistante elle-même, mentionne ce point pour souligner que la répression s’abattait aussi bien sur les non-combattants que sur les combattants. Mais ce faisant, elle participe à la sous-estimation opérée au lendemain de la guerre du rôle des femmes dans la résistance. En effet, même les épouses des résistants en question ont été en fait des résistantes actives qui agissaient avec une pleine conscience des dangers qu’elles couraient – parmi elles Danielle Casanova, Maï Politzer et Hélène Solomon qu’elle cite plus bas2.

        CHARLES DUBOST : – Vous êtes partie à Auschwitz à quel moment ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Je suis partie pour Auschwitz le 23 janvier et arrivée le 27.

        CHARLES DUBOST : – Vous faisiez partie d’un convoi ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Je faisais partie d’un convoi de deux cent trente Françaises. Il y avait parmi nous Danielle Casanova, qui est morte à Auschwitz, Maï Politzer, qui est morte à Auschwitz, Hélène Solomon. Il y avait de vieilles femmes.

        CHARLES DUBOST : – Quelle était leur condition sociale ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Des intellectuelles, des institutrices, un peu de toutes les conditions sociales. Maï Politzer était médecin : elle était la femme du philosophe Georges Politzer. Hélène Solomon était la femme du physicien Solomon ; c’est la fille du professeur Langevin. Danielle Casanova était chirurgien-dentiste et elle avait une grande activité parmi les femmes ; c’est elle qui a monté un mouvement de résistance parmi les femmes de prisonniers.

        CHARLES DUBOST : – Combien êtes-vous revenues sur deux cent trente ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Quarante-neuf. »

        Le témoin raconte ensuite :

        « … Le voyage était extrêmement pénible, car nous étions soixante par wagon et l’on ne nous a pas distribué de nourriture ni de boissons pendant le trajet. Comme nous demandions aux arrêts aux soldats lorrains enrôlés dans la Wehrmacht qui nous gardaient si l’on arrivait bientôt, ils nous ont répondu : “Si vous saviez où vous allez, vous ne seriez pas pressées d’arriver.” Nous sommes arrivées à Auschwitz au petit jour. On a déplombé nos wagons et on nous a fait sortir à coups de crosse pour nous conduire au camp de Birkenau, qui est une dépendance du camp d’Auschwitz, dans une immense plaine qui, au mois de janvier, était glacée… »

        Et Mme Vaillant-Couturier poursuit :

        » On nous a conduites dans une grande baraque, puis à la désinfection. Là, on nous a rasé la tête et on nous a tatoué sur l’avant-bras gauche le numéro matricule. Ensuite, on nous a mises dans une grande pièce pour prendre un bain de vapeur et une douche glacée. Tout cela se passait en présence des SS, hommes et femmes, bien que nous soyons nues. Après, on nous a remis des vêtements souillés et déchirés, une robe de coton et une jaquette pareille… A ce moment-là, les commandos de travail d’hommes sont rentrés. Derrière chaque commando, il y avait des hommes qui portaient des morts. Comme ils pouvaient à peine se traîner eux-mêmes, ils étaient relevés à coups de crosse ou à coups de botte, chaque fois qu’ils s’affaissaient…

        CHARLES DUBOST : – Je vous demande pardon, pouvez-vous décrire les scènes de l’appel ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Pour l’appel (à 3 h 1/2 du matin), on était mis en rangs, par cinq, puis nous attendions jusqu’au jour que les Aufseherinnen, c’est-à-dire les surveillantes allemandes en uniforme, viennent nous compter. Elles avaient des gourdins et elles distribuaient, au petit bonheur la chance, comme ça tombait, des coups. Nous avons une compagne, Germaine Renaud, institutrice à Azay-le-Rideau, en France, qui a eu le crâne fendu devant mes yeux par un coup de gourdin, durant l’appel.

        » Le travail à Auschwitz consistait en déblaiements de maisons démolies, constructions de routes et surtout assainissement des marais. C’était de beaucoup le travail le plus dur, puisqu’on était toute la journée les pieds dans l’eau et qu’il y avait danger d’enlisement. Il arrivait constamment qu’on soit obligé de retirer une camarade qui avait enfoncé parfois jusqu’à la ceinture. Durant tout le travail, les SS hommes et femmes qui nous surveillaient nous battaient à coups de gourdin et lançaient sur nous leurs chiens. Nombreuses sont les camarades qui ont eu les jambes déchirées par les chiens. Il m’est même arrivé de voir une femme déchirée et mourir sous mes yeux, alors que le SS Tauber excitait son chien contre elle et ricanait à ce spectacle.

        » Les causes de mortalité étaient extrêmement nombreuses. Il y avait d’abord le manque d’hygiène total. Lorsque nous sommes arrivées à Auschwitz, pour douze mille détenues, il y avait un seul robinet d’eau non potable, qui coulait par intermittence. Comme ce robinet était dans les lavabos allemands, on ne pouvait y accéder qu’en passant par une garde de détenues allemandes de droit commun, qui nous battaient effroyablement. Il était donc presque impossible de se laver ou de laver son linge. Nous sommes restées pendant plus de trois mois sans jamais changer de linge ; quand il y avait de la neige, nous en faisions fondre pour pouvoir nous laver. Plus tard, au printemps, quand nous allions au travail, dans la même flaque d’eau sur le bord de la route, nous buvions, nous lavions notre chemise ou notre culotte. Nous nous lavions les mains à tour de rôle dans cette eau polluée. Les compagnes mouraient de soif, car on ne distribuait que deux fois par jour un demi-quart de tisane. »

        On aborde ensuite le problème du bloc 25, où les Allemands envoyaient les détenues faibles ou mourantes, et le témoin précise :

        « Ce bloc 25, qui était l’antichambre de la chambre à gaz – si l’on peut dire – je le connais bien, car, à cette époque, nous avions été transférées au bloc 26 et nos fenêtres donnaient sur la cour du 25. On voyait les tas de cadavres, empilés dans la cour, et, de temps en temps, une main ou une tête bougeait parmi ces cadavres, essayant de se dégager : c’était une mourante qui essayait de sortir de là pour vivre.

        » La mortalité dans ce bloc était encore plus effroyable qu’ailleurs, car, comme c’étaient des condamnées à mort, on ne leur donnait à manger et à boire que s’il restait des bidons à la cuisine, c’est-à-dire que souvent elles restaient plusieurs jours sans une goutte d’eau.

        » Un jour, une de nos compagnes, Annette Epaux, une belle jeune femme de trente ans, passant devant le bloc, eut pitié de ces femmes qui criaient du matin au soir, dans toutes les langues : “A boire, à boire, à boire, de l’eau.” Elle est rentrée dans notre bloc pour chercher un peu de tisane mais, au moment où elle la passait par le grillage de la fenêtre, la Aufseherin l’a vue, l’a prise par le collet et l’a jetée au bloc 25.

        » Toute ma vie, je me souviendrai d’Annette Epaux. Deux jours après, montée sur le camion qui se dirigeait à la chambre à gaz, elle tenait contre elle une autre Française, la vieille Line Porcher, et au moment où le camion s’est ébranlé, elle nous a crié : “Pensez à mon petit garçon, si vous rentrez en France.” Puis elles se sont mises à chanter la Marseillaise. »

        Mme Vaillant-Couturier déclare :

        « … Une autre cause de mortalité et d’épidémie était le fait qu’on nous donnait à manger dans de grandes gamelles rouges qui étaient seulement passées à l’eau froide après chaque repas. Comme toutes les femmes étaient malades, et qu’elles n’avaient pas la force durant la nuit de se rendre à la tranchée qui servait de lieux d’aisance et dont l’abord était indescriptible, elles utilisaient ces gamelles pour un usage auquel elles n’étaient pas destinées. Le lendemain, on ramassait ces gamelles, on les portait sur un tas d’ordures et, dans la journée, une autre équipe venait les récupérer, les passait à l’eau froide, et les remettait en circulation…

        CHARLES DUBOST : – Voulez-vous préciser ce qu’était le Revier dans le camp ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Le Revier était les blocs où l’on mettait les malades. On ne peut pas donner à cet endroit le nom d’hôpital, car cela ne correspond pas du tout à l’idée qu’on se fait d’un hôpital. Pour y aller, il fallait d’abord obtenir l’autorisation du chef de bloc, qui la donnait très rarement. Quand enfin on l’avait obtenue, on était conduit en colonne devant l’infirmerie où, par tous les temps, qu’il neige ou qu’il pleuve, même avec quarante degrés de fièvre, on devait attendre plusieurs heures, en faisant la queue, pour être admise. Il arrivait fréquemment que des malades meurent dehors, devant la porte de l’infirmerie, avant d’avoir pu y pénétrer. Du reste, même de faire la queue devant l’infirmerie était dangereux car, lorsque cette queue était trop grande, le SS passait, ramassait toutes les femmes qui attendaient et les conduisait directement au bloc 25.

        CHARLES DUBOST : – C’est-à-dire la chambre à gaz ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – C’est-à-dire la chambre à gaz. C’est pourquoi très souvent les femmes préféraient ne pas se présenter au Revier, et elles mouraient au travail ou à l’appel. Après l’appel du soir, en hiver, quotidiennement, on relevait des mortes qui avaient roulé dans les fossés. Le seul intérêt du Revier, c’est que, comme on était couché, on était dispensé de l’appel, mais on était couché dans des conditions effroyables, dans des lits de moins d’un mètre de large, à quatre, avec des maladies différentes, ce qui faisait que celles qui étaient entrées pour des plaies aux jambes attrapaient la dysenterie ou le typhus de leur voisine. Les paillasses étaient souillées, on ne les changeait que quand elles étaient complètement pourries. Les couvertures étaient si pleines de poux qu’on les voyait grouiller comme des fourmis… Il n’y avait pour ainsi dire pas de médicaments, on laissait donc les malades couchées, sans soins, sans hygiène, sans les laver… »

        L’accablant témoignage continue :

        « Il y avait à Auschwitz une maison de tolérance pour les SS et également pour les détenus, fonctionnaires hommes, qu’on appelait des “kapo”.

        » D’autre part, quand les SS avaient besoin de domestiques, ils venaient, accompagnés de la Oberaufseherin, c’est-à-dire la commandante femme du camp, choisir pendant la désinfection et ils désignaient une petite jeune fille que la Oberaufseherin faisait sortir des rangs. Ils la scrutaient, faisaient des plaisanteries sur son physique et si elle était jolie et leur plaisait, ils l’engageaient comme bonne avec le consentement de la Oberaufseherin qui leur disait qu’elle leur devait une obéissance absolue, quoi qu’ils lui demandent.

        CHARLES DUBOST : – Pourquoi venaient-ils pendant la désinfection ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Parce qu’à la désinfection les femmes étaient nues.

        CHARLES DUBOST : – Ce système de démoralisation et de corruption était-il exceptionnel ?

        MME VAILLANT-COUTURIER : – Non, dans tous les camps où j’ai passé, le système était le même ; j’ai parlé à des détenues venues de camps où je n’avais pas été moi-même, et c’est toujours la même chose. Le système est exactement le même dans n’importe quel camp. »

        Le Dr Marx, un des avocats des SS, interroge le témoin :

        « Comment pouvez-vous expliquer que vous-même ayez pu passer à travers tout cela, et que vous soyez revenue dans un bon état de santé ? » demande-t-il cyniquement.

        Marie-Claude Vaillant-Couturier répond, méprisante :

        « D’abord, j’ai été libérée il y a un an ; en un an, on a le temps de se remettre ; ensuite, j’ai été dix mois, comme je l’ai indiqué, en quarantaine, et j’ai eu la chance de ne pas mourir du typhus exanthématique, bien que je l’aie eu et que j’aie été malade pendant trois mois et demi… »

        D’autres rescapés suivent, qui tous, répètent l’horreur. C’est seulement le lendemain, le 29 janvier, que Charles Dubost fait une sorte de bilan partiel des arrestations et des déportations :

        France : six cent mille arrestations, deux cent cinquante mille déportations, trente-cinq mille survivants. Hollande : cent vingt mille déportations, onze mille survivants. Belgique : cent quatre-vingt-dix-sept mille déportés ; Luxembourg : sept mille déportés ; Danemark : six mille déportés…

      

      
      
          1. Que Pétain appelait « Monsieur le Tortionnaire ».

        

        
          2. Voir Les Femmes dans la résistance en France, Tallandier, 2003.

        

        

    

  
    
      
      

      
        L’acte d’accusation des Soviétiques
      

      
        A partir du 8 février et pendant près d’un mois, les Soviétiques développent leur acte d’accusation.

        C’est le général Rudenko, un des rares magistrats à siéger en uniforme, qui, en tant que procureur général russe, prend d’abord la parole.

        « … C’est la première fois, dit-il, que comparaissent devant un tribunal des criminels qui ont accaparé un Etat entier et qui ont fait de cet Etat l’instrument de leurs crimes monstrueux.

        » C’est la première fois, enfin, qu’en la personne des inculpés, nous jugeons non seulement eux-mêmes, mais encore les institutions et organisations criminelles créées par eux, les théories et les idées de haine contre l’humanité qu’ils ont répandues en vue de perpétrer des crimes conçus depuis longtemps contre la paix et contre l’humanité…

        » … Le jour est venu où les peuples du monde exigent une juste expiation et une peine sévère contre les bourreaux nazis, où ils exigent un châtiment exemplaire des criminels…

        » … Les agresseurs fascistes, les inculpés, savaient qu’en commettant des attaques de brigands contre d’autres Etats, ils commettaient des crimes plus graves contre la paix. Ils le savaient, et ils le savent, c’est pourquoi ils essayaient, et ils essaient, de masquer l’agression criminelle par des allégations fallacieuses de défense. De même, à maintes reprises et catégoriquement, il a été déclaré que la violation des lois et coutumes de la guerre, établies par des conventions internationales, doit entraîner une responsabilité criminelle… »

         

        Après avoir évoqué les conventions de La Haye et de Genève, ainsi que la conférence de Washington, l’orateur parle d’une responsabilité pénale qui apparaît « non seulement possible, mais encore obligatoire ».

        « … Les inculpés savaient, poursuit-il, que le mépris cynique des lois et coutumes de la guerre était un crime des plus graves. Ils le savaient, mais ils espéraient que la guerre totale, en leur donnant la victoire, leur apporterait l’impunité.

        » La victoire n’a pas suivi le chemin des crimes.

        » La capitulation de l’Allemagne, complète et sans condition, est survenue. L’heure est arrivée de répondre d’une façon implacable pour tous les forfaits commis…

        » Quand plusieurs criminels se concertent pour commettre un meurtre, chacun joue un rôle : l’un dresse le plan du meurtre, le deuxième attend dans l’auto, quant au troisième, il tire sur la victime. Mais, quels que soient les rôles des complices, tous sont des assassins…

         

        Le procureur général soviétique évoque ensuite l’agression contre la Pologne, le 1er septembre 1939 – négligeant, on s’en doute, la part prise par l’U.R.S.S. dans le partage du territoire polonais selon le protocole secret du pacte germano-soviétique. Il préfère rappeler les mots de Hitler, déjà cités : « Le Polonais n’est pas un ennemi inattendu… La Pologne sera toujours du côté de nos adversaires. Dantzig n’est pas du tout l’objet du différend, il s’agit d’agrandir notre espace vital vers l’est, d’assurer l’approvisionnement en vivres et de résoudre les problèmes de la Baltique. Ainsi, il n’est donc pas question d’épargner la Pologne et il nous reste cette décision : attaquer la Pologne à la première occasion. Nous ne pouvons pas nous attendre à une répétition de l’affaire tchèque ; cette fois, il y aura la guerre… »

        Après avoir fait allusion à l’attaque contre la Yougoslavie, en mai 1941, le général Rudenko en vient au point selon lui le plus important de son exposé : la préparation militaire de l’agression contre l’U.R.S.S.

        « … Le 22 juin 1941, l’Allemagne hitlérienne a traîtreusement attaqué l’U.R.S.S… Ce qui arriva le 22 juin fut conçu, préparé et mis au point longtemps auparavant.

        » Les conspirateurs hitlériens ont mené cette préparation sans aucun répit. Tous les actes d’agression de l’Allemagne à l’égard d’un certain nombre de pays européens, accomplis dans la période s’étendant de 1938 à 1941, n’étaient en somme que la préparation du principal acte d’agression à l’est.

        » L’Allemagne conçut le projet criminel de s’emparer des territoires de l’Union soviétique en vue du pillage et de l’exploitation du peuple d’U.R.S.S… J’en fournis les preuves en me référant aux documents officiels du gouvernement hitlérien ; elles sont pleinement suffisantes pour établir la culpabilité des accusés dans l’accomplissement d’actes criminels… […] »

        « Il est impossible enfin de ne pas mentionner une instruction intitulée “Instruction concernant la juridiction militaire dans la région Barbarossa et les mesures spéciales à prendre par les troupes”. Cette instruction, qui sanctionne l’arbitraire des autorités et des troupes allemandes envers la population civile des territoires conquis par les forces armées allemandes, commence par exiger des troupes allemandes une défense “sans merci” contre toute action hostile de la part de la population civile. Ces règles, prescrivant des mesures draconiennes à l’égard de la population civile et des partisans, contiennent des indications en vue d’une répression impitoyable dirigée contre les personnes qualifiées d’“éléments douteux”.

        » Avec la permission du tribunal, je citerai deux points seulement de ces règles, les points 4 et 5 :

        » “4. – Au cas où il serait trop tard pour prendre de telles mesures ou au cas où elles n’auraient pu être appliquées immédiatement, les éléments soupçonnés doivent être sans délai mis à la disposition de l’officier. Ce dernier décide s’ils doivent être fusillés.

        » “5. – Il est catégoriquement interdit de garder des éléments soupçonnés pour les livrer à la justice, après l’établissement de tels tribunaux pour la population locale.” »

         

        Le procureur général soviétique parle ensuite des crimes de guerre commis par les troupes allemandes :

        « La terreur fasciste a pris des proportions énormes et d’une particulière cruauté dans les territoires de l’U.R.S.S. provisoirement occupés… L’exécution de ces crimes était confiée aux “Sonderkommandos” spécialement créés et recrutés d’un commun accord par le chef du SD, d’une part, et par le haut commandement des forces allemandes d’autre part… »

        Il s’agit d’unités spéciales et importantes destinées à « filtrer » les suspects dans les camps de prisonniers, civils ou militaires. Nantis de pouvoirs spéciaux, les « kommandos » accompliront leur tâche en toute indépendance », dit Heydrich qui poursuit : « … et selon les directives générales, dans le cadre du règlement du camp. Il va sans dire que les “kommandos” demeureront en étroite liaison avec les commandants de camp et les officiers du contre-espionnage… »

        Les circonstances spéciales de la campagne de l’Est, précise-t-il dans un autre ordre, exigent que des mesures spéciales soient prises, sous responsabilité personnelle, sans égard à aucune influence bureaucratique quelle qu’elle soit. »

        En fait, il s’agit d’une sorte de super-police des camps, dépendant de Himmler et chargée d’éliminer des populations entières. Son activité s’étend d’ailleurs bien en dehors des camps, et on a créé à Smolensk un « Sonderkommando Moscou » dont la tâche devait consister à procéder à des exécutions massives parmi la population moscovite…

        Il y a eu des « Sonderkommandos » sur tout le territoire russe, depuis Leningrad, sur la Baltique jusqu’à Nicolaiev, sur la mer Noire.

        Ces hommes « travaillent » en bandes particulièrement entraînées et se trouvent à l’abri de toute poursuite judiciaire.

        L’impunité la plus absolue leur est garantie.

         

        Le général Rudenko rappelle que les instructions pour « l’extermination du peuple soviétique » sont contenues dans les « monstrueux ordres 8 et 14 » de Heydrich.

        Celui-ci, d’ailleurs, a pris soin de préciser :

        « Je souligne en particulier que les ordres d’opération no 8 et no 14, ainsi que les directives afférentes, doivent être immédiatement détruits en cas de danger. Les rapports sur ces destructions devront m’être adressés personnellement. »

        « En plus des ordres cités ci-dessus, poursuit le procureur russe, ordres qui contiennent les programmes et le plan d’extermination des citoyens soviétiques par les hitlériens, de nombreux ordres et de nombreuses directives ont été donnés par les hitlériens, tant en ce qui concerne le domaine de l’administration civile que celui du commandement militaire allemand, prescrivant une extermination massive des citoyens soviétiques et l’application très étendue de la peine de mort. »

        Keitel, en particulier, a rédigé plusieurs instructions en ce sens, notamment le 12 décembre 1941.

        « On a déjà cité, poursuit le procureur, les camps de Maidanek et d’Auschwitz, avec leurs chambres à gaz où furent exécutés plus de cinq millions cinq cent mille citoyens totalement innocents de Pologne, de Tchécoslovaquie, de l’U.R.S.S., des Etats-Unis d’Amérique, de Grande-Bretagne, de France et d’autres pays démocratiques. Je dois citer les camps de concentration de Smolensk, de Stavropol, de Kharkov, de Kiev, de Lwow, de Poltava, de Novgorod, d’Orel, de Rovno, de Dniepropetrovsk, d’Odessa, de Kamenetz-Podolsk, de Gomel, de Kertch, de la région de Stalingrad, de Kaunas, de Riga, de Mariempos (R.S.S. de Lituanie), de Koga (R.S.S. d’Estonie), ainsi que de nombreux autres camps, où les hitlériens torturèrent à mort des centaines de milliers de civils soviétiques ainsi que des combattants et des chefs de l’Armée rouge. »

        Le général Rudenko rappelle que, dans la forêt de Livennitz, près de Lwow, les Allemands ont fusillé plus de deux cent mille personnes : prisonniers de guerre, détenus civils, paisibles citoyens arrêtés sur place…

        Il cite un discours de Rosenberg : « Il est évident que si nous voulons subjuguer tous ces peuples (l’U.R.S.S.), l’arbitraire et la tyrannie seront une forme de gouvernement extrêmement adéquate. »

        Le procureur explique ensuite que « lorsque l’Armée rouge commença à nettoyer des hordes germano-fascistes les territoires de l’U.R.S.S. provisoirement occupés », les Allemands ont tenté de camoufler leurs crimes, de détruire les cadavres et les traces de leurs forfaits.

         

        Il est déjà tard, en cet après-midi du 8 février. Il y a longtemps que le général Rudenko parle. Il continue implacablement :

        « En exécutant leur plan d’envahisseurs et de pillards, les hitlériens ont détruit systématiquement les villes et les villages, anéanti les œuvres de valeur créées grâce au travail de nombreuses générations et pillé la population civile…

        » … Ainsi, dans un ordre donné par le colonel Schitting pour le 512e régiment d’infanterie, il était ordonné de transformer les districts et régions occupés par les nazis en “zone désertique”. Pour que cette brutalité donne le résultat destructif maximum, l’ordre développe en détail “le plan de destruction des lieux habités”. […] »

        A Kiev, cent quatre-vingt-quinze mille personnes sont assassinées au cours de la guerre. Pas plus que les grandes villes, les petits villages ne sont épargnés. Voici quelques exemples parmi beaucoup d’autres :

        A Jaskino, près de Smolensk, les Allemands fusillent tous les enfants et tous les vieillards et incendient toutes les maisons.

        A Potchinok, dans la même région, ils enferment enfants et vieillards dans le kolkhoze et y mettent le feu.

        A Yemeltchino, dans la région de Jitomir, ils enferment soixante-huit personnes dans une cabane hermétiquement close et les asphyxient.

        A Zwenigorod, près de Moscou, ils brûlent toute la population enfermée dans l’église.

        A Agrafenovka, près de Rostov, ils arrêtent tous les hommes entre seize et soixante-dix ans et en fusillent le tiers.

        On pourrait continuer cette effroyable litanie à l’infini… Cependant, il faut quand même savoir ce qui s’est passé à Kertch. Pillage, arrestations, incendie, mais il y a plus horrible encore :

        Le commandant allemand de Kertch a donné l’ordre aux deux cent quarante-cinq enfants de la ville de se rendre à l’école. Ils y sont arrivés avec leurs livres et leurs cahiers. De là, sous prétexte de promenade, on les emmène dans une autre école située près d’une usine. Il fait froid. Les soldats allemands offrent du café chaud aux gosses. Le café est empoisonné, comme les gâteaux qui l’accompagnent. Mais il n’y a pas assez de café pour tout le monde. Un adjudant enduit les lèvres des enfants qui n’en ont pas eu, avec du poison. En quelques minutes, tous les enfants sont morts. Les écoliers des classes supérieures sont emmenés en camion, près d’un vaste fossé antichars situé à huit kilomètres de là et abattus à la mitrailleuse…

         

        Le général Rudenko termine son réquisitoire par ces mots : « Au nom du souvenir sacré dû à des millions d’innocentes victimes du terrorisme fasciste, pour l’affermissement de la paix dans le monde entier, pour la sécurité des peuples dans l’avenir, nous présentons un compte exact et complet qui doit être réglé. C’est un compte dressé au nom de toute l’humanité, au nom de la volonté et de la conscience des peuples aimant la liberté.

        » Que justice soit faite ! »

        Le ministère public soviétique n’a pas encore terminé sa tâche. L’accusation russe va se développer jusqu’au 6 mars. C’est d’abord le colonel Pokrovsky, adjoint au procureur général soviétique, qui évoque les agressions contre la Tchécoslovaquie, la Pologne et la Yougoslavie. C’est ensuite le conseiller d’Etat Zorya qui expose en détail le mécanisme de l’agression contre l’U.R.S.S. Dans le cadre de son intervention, il fait comparaître un témoin capital. Il s’agit du maréchal Paulus, le vaincu de Stalingrad.

         

        Voici comment le colonel Heim, chef d’état-major de la VIe Armée, décrit Paulus :

        « … C’était un vrai militaire, connaissant son métier sur le bout des doigts… Toujours tiré à quatre épingles, des mains fines et soignées, un col d’une blancheur immaculée dépassant la tunique, des bottes impeccablement cirées… Une silhouette élancée, de stature un peu excessive, et qui semblait toujours se pencher avec condescendance sur ceux que la nature avait moins favorisés sous le rapport de la taille… Visage d’ascète ? Non, car il y manquait la dureté. C’était plutôt celui d’un martyr… [Il] pesait et mesurait toute chose avec une intelligence minutieuse et froide… éclairant chaque détail à mesure, séparant l’ivraie du bon grain avant d’aboutir à une conclusion souvent laborieuse. Celle-ci prenait alors moins la forme d’un ordre catégorique que d’une preuve convaincante… »

        Après avoir tenu tout l’hiver dans les pires difficultés, Paulus remporte, au printemps, un notable succès. Il est le vainqueur de Kharkov et stoppe l’offensive de Timochenko.

        En juin 1942, débute une nouvelle offensive allemande. Objectif : prendre en tenaille Stalingrad, grande métropole industrielle de la Russie du sud-est, avec ses usines et son port sur la Volga… Ensuite, il faudra conquérir les champs de pétrole du Caucase.

        Le 21 août, la VIe Armée franchit le Don, elle est bientôt devant Stalingrad ; on se bat dans les lointains faubourgs de la ville.

        On est pourtant loin de la victoire. A cette époque, dans le sud-est de la Russie, le front s’étend exagérément, il est fragile… vulnérable. Paradoxalement, des troupes importantes s’amassent autour de Stalingrad. C’est jouer avec le feu. La tentation est inévitable pour les Russes d’encercler les Allemands, de les prendre à leur propre piège. Halder, le commandant en chef, le comprend fort bien. Mais il ne parvient pas à convaincre Hitler, qui le « limoge » et le remplace par le général Kurt Zeitzler.

        Les Allemands s’épuisent devant Stalingrad. Paulus demande des renforts pour étayer les flancs de son armée ; il n’obtient pas grand-chose. Au cinquième jour de l’offensive, le 23 novembre, Stalingrad est encerclée. Deux cent soixante mille soldats allemands sont enfermés dans cette poche… Le 10 janvier, à neuf heures, l’Armée rouge déclenche l’assaut, après plus d’une heure de bombardement intensif. Le 27, c’est le début de la fin : les premiers officiers allemands se rendent avec leurs troupes. Le 30 janvier, date anniversaire de la prise du pouvoir par Hitler, Paulus est nommé maréchal. Le lendemain, il capitule. C’est la captivité…

        En 1945, il accepte de témoigner à Nuremberg, et son témoignage sera accablant pour ses compagnons. Libéré, il s’installera à Dresde. Il y mourra en 1957, des suites d’une atteinte de paralysie bulbaire.

         

        Le maréchal Friedrich Paulus est interrogé par le général Rudenko. Nous sommes le 11 février 1946.

        PAULUS : « Par suite de la décision d’attaquer la Yougoslavie, la date prévue pour l’attaque (de l’U.R.S.S.) dut être retardée d’environ cinq semaines, c’est-à-dire reportée à la deuxième moitié du mois de juin. Cette attaque eut lieu, en effet, le 22 juin 1941. Je prétends donc, en conclusion, que les préparatifs de cette agression contre l’U.R.S.S., qui se réalisa le 22 juin 1941, avaient déjà commencé en automne 1940.

        PROCUREUR RUDENKO : – De quelle façon, et dans quelles conditions fut…

        LE PRÉSIDENT : – Un instant. Le témoin a-t-il indiqué la date ? Il a dit que les préparatifs d’attaque avaient été faits. Ce que je voudrais savoir, c’est quand ils ont commencé.

        PAULUS : – Je l’ai dit, en commençant ma première constatation personnelle, qui remonte au 3 septembre 1940, au début de mes fonctions.

        PROCUREUR RUDENKO : – Comment et dans quelles circonstances fut mise à exécution l’agression militaire contre l’Union soviétique, préparée par le gouvernement hitlérien et le haut commandement des armées allemandes ?

        PAULUS : – L’attaque contre l’U.R.S.S. eut lieu, comme je vous l’ai exposé, d’après un plan longuement préparé et soigneusement dissimulé. Les troupes d’attaque furent d’abord disposées en profondeur dans la région de leur concentration. Sur des ordres spéciaux, on les plaça par secteur dans leurs positions de départ et elles passèrent à l’attaque simultanément sur tout le front de la Roumanie jusqu’à la Prusse Orientale, le théâtre d’opérations finlandais restant exclus. Ce plan d’opérations avait été essayé dans une certaine mesure théoriquement, comme je l’ai dit plus haut, et de même l’utilisation détaillée des troupes avait été discutée dans les manœuvres de cadres et déterminée en conséquence par des ordres émanant des états-majors des groupes d’armées, armées, corps d’armées, divisions, tout cela longtemps avant le début des hostilités.

        » Une grande manœuvre de diversion, qui allait de la Norvège jusqu’aux côtes françaises, devait faire croire à l’intention d’un débarquement en Angleterre en juin 1941 et détourner ainsi l’attention des territoires de l’est. Mais toutes les mesures étaient prises, non seulement en vue d’une opération par surprise, mais aussi en vue d’une surprise tactique. Par exemple, on avait défendu de faire des reconnaissances visibles sur les frontières et au-delà avant le début de la guerre. Ce qui signifiait que des pertes éventuelles, résultant du manque de reconnaissances, étaient acceptées d’avance au profit de la surprise et, d’un autre côté, qu’une surprise de la part de l’adversaire, à travers les frontières, n’était pas redoutée. Toutes ces mesures démontrent qu’il s’agissait là d’une agression criminelle.

        PROCUREUR RUDENKO : – Comment définissez-vous les buts de l’agression de l’Allemagne contre l’Union soviétique ?

        PAULUS : – L’objectif Volga-Arkhangelsk, qui dépassait de loin les possibilités des forces allemandes, caractérise déjà le manque de mesure de la politique de conquêtes de Hitler et du gouvernement national-socialiste. Du point de vue stratégique, atteindre cet objectif équivalait à détruire toutes les forces de l’U.R.S.S. En gagnant cette ligne, on aurait conquis et soumis les territoires essentiels de l’U.R.S.S. avec la capitale, Moscou, et avec elle le centre politique et économique. Du point de vue économique, atteindre la ligne précitée entraînait la possession des régions principales de ravitaillement, des trésors du sous-sol les plus riches, y compris les bassins pétrolifères du Caucase et les centres de production les plus importants de la Russie, ainsi que les nœuds ferroviaires de la Russie européenne.

        » Je puis indiquer combien Hitler désirait atteindre ces buts économiques de la guerre par un fait auquel j’ai assisté personnellement. Le 1er juin 1942, lors d’une conférence des commandants en chef des groupes d’armées sud à Poltava, Hitler déclara : “Si je n’atteins pas les pétroles de Maïkop et de Prosnia, je dois liquider la guerre.” Pour l’exploitation et pour l’administration des territoires conquis, les organismes d’administration économique ont été formés longtemps déjà avant le début des hostilités. Pour résumer, je voudrais dire que les buts énoncés visaient à la conquête des territoires russes aux fins de colonisation, avec exploitation de matières premières et de ressources qui devaient permettre de terminer la guerre à l’ouest, avec le but final d’établir l’hégémonie sur l’Europe. »

        Le général Rudenko demande alors au témoin :

        « Qui, parmi les accusés, prit une part active dans la préparation et le déclenchement de la guerre d’agression contre l’Union soviétique ?

        PAULUS : – Parmi les accusés que je connaissais, il y avait les conseillers militaires de Hitler : Keitel, chef de l’O.K.W., Jodl, chef d’état-major d’opérations, et Göring, en qualité de maréchal du Reich, de chef de l’armée de l’Air nanti de pleins pouvoirs en matière d’économie et d’armement. »

        Le témoignage de Paulus est diversement apprécié et commenté au banc des accusés. Si certains font des remarques favorables, Keitel et Jodl se montrent très nerveux.

        Quant à Göring, il explose au cours d’une suspension d’audience :

        « Demandez à ce sale cochon s’il se rend compte qu’il est un traître ! Demandez-lui s’il a pris des papiers de citoyen russe ! »

        
         

        L’accusation russe n’a pas terminé. Voici le conseiller d’Etat Zorya qui évoque de nouveau l’agression contre l’U.R.S.S. et cite un témoin, le général d’infanterie Buschenhagen.

        Puis le colonel Pokrovski revient et parle cette fois des crimes commis en violation des lois et coutumes de la guerre dans le traitement des prisonniers. Il rappelle à l’occasion cette phrase de Reichenau : « L’approvisionnement en vivres des populations civiles et des prisonniers de guerre n’est qu’un humanitarisme inutile. »

        Le conseiller général à la Justice, Smirnov, traite de l’attitude des Allemands en U.R.S.S. et dans les pays de l’Est, le conseiller d’Etat Shenin, du pillage.

        L’exposé sur la déportation du travail est fait par le conseiller d’Etat Zorya.

        C’est au colonel Smirnov qu’il appartient de conclure cette dernière partie de l’accusation, en évoquant les crimes contre l’humanité.

        Il cite plusieurs témoins. Notamment Samuel Rajzman. Cet homme a passé un an à Treblinka qui « n’était pas une gare élégante, mais la station de la mort ».

        Au terme du réquisitoire soviétique, le colonel Smirnov dit :

        « L’honneur m’est échu de conclure la présentation des preuves soumises par le ministère public soviétique. Je sais qu’en ce moment même des millions de citoyens de mon pays, et avec eux des millions de gens dans le monde entier, s’attendent à une décision rapide et juste… »

      

    

  
    
      
      

      
        Göring et Ribbentrop à la barre
      

      
        La parole est maintenant à la défense.

        Aussi, le 8 mars, au début de l’audience du matin, le Président, après avoir réglé divers points de procédure, annonce :

        « L’avocat de l’accusé Göring a la parole. »

        Il s’agit du Dr Stahmer. Son « client » est le personnage principal de ce procès.

        Voici ce que pense de Göring l’un des témoins du procès, R. W. Cooper, qui écrira un important ouvrage sur Nuremberg :

        « Son attitude ne fut pas sans courage, ni sans arrogance parfois, surtout pendant la semaine harassante passée à la barre des témoins : le compte rendu de Nuremberg, document historique, nous le montre haut en couleur, grâce à la qualité rabelaisienne et débridée de son verbe et de sa personnalité.

        » … Pourtant, Göring n’était pas un bouffon ; il n’était pas seulement le « gros bonhomme » des caricaturistes. Par ses paroles autant que par son influence, il prouve qu’il est bien un des plus fins matois de l’équipe des accusés. Il parut toujours le plus brave. Cependant, la défense à peine commencée, Göring était devenu un homme las, amer, qui, de l’extrémité de son banc, ne souriait plus, ne gesticulait plus en raillant, comme aux premiers jours.

        » … Des aveux écrasants, dépassant même en certains points les charges de l’accusation, venaient des témoins à décharge autant que des prisonniers eux-mêmes, et à mesure que le tableau des crimes nazis était ainsi confirmé de façon péremptoire, la superbe de Göring diminuait… »

        L’incendie du Reichstag, l’élimination de Röhm sont des étapes de la carrière de Göring. Il mène une vie de satrape et, nommé grand veneur du Reich, offre aux diplomates étrangers des parties de chasse fastueuses. En 1935, il épouse l’actrice Emmy Sonneman. Ce mariage est un des grands événements de la vie berlinoise. Les nouveaux époux s’installent dans une résidence somptueuse – véritable palais, au bord d’un lac – que Göring baptise Karinhall, en souvenir de sa première femme. Bientôt naît une petite fille, Edda.

        C’est à Karinhall que Göring entassera tous les tableaux, toutes les richesses qu’il s’appropriera pendant la guerre, au prix d’un pillage éhonté.

        Il aime les beaux uniformes, les bijoux, les décorations. Mais derrière cette façade burlesque, se cache un homme politique avisé et efficace – il s’est emparé de l’Autriche « par téléphone » – et un personnage dangereux, sans scrupule ni pitié. Il est associé à toutes les décisions de Hitler, à tous ses actes. Et si l’on sait qu’il était opposé à la guerre, en 1939, cela ne l’a pas empêché de l’admettre et d’en profiter largement.

        En 1943, les relations entre le Reichsmarchall et Hitler se détériorent, mais Göring conserve ses fonctions. Toutefois, le Führer ne lui pardonne pas la faillite de la Luftwaffe et l’impossibilité où elle se trouve de réagir contre les bombardements alliés.

        Le 23 avril 1945, Göring se trouve dans l’Obersalzberg, au Tyrol, lorsqu’il apprend la décision prise par Hitler de défendre Berlin jusqu’au bout et de se tuer ensuite. Il ignore même si ce n’est pas déjà fait et si le Führer est encore vivant.

        Toujours est-il qu’après une longue discussion avec le chef d’état-major de la Luftwaffe, Koller, le ministre Lammers et le Reichsleiter Boulher, il décide – en vertu d’une loi du 29 juin 1941 – d’envoyer un télégramme à Hitler, pour lui dire qu’il prend le pouvoir. Il estime que Hitler est prisonnier dans les ruines de la chancellerie et qu’il ne peut agir librement ; or la loi du 29 juin 1941 stipule : « Si ma liberté d’action venait à être restreinte, pour quelque raison que ce soit, ou si je disparaissais, le Reichsmarshall Hermann Göring deviendrait mon représentant ou mon successeur, dans toutes les fonctions que j’occupe dans l’Etat, le Parti et la Wehrmacht. »

        Göring expédie le télégramme suivant : « Mon Führer, êtes-vous d’accord, après votre décision de rester à Berlin pour en assurer la défense, que je prenne maintenant la direction du Reich, avec tous les pouvoirs à l’intérieur et à l’extérieur, conformément à la loi du 29 juin 1941 ? »

        Il ajoute que s’il n’a pas reçu de réponse à vingt-deux heures, il considérera que Hitler n’a plus sa liberté d’action.

        A vingt et une heures, arrive la réponse du Führer à ce que Bormann appellera un ultimatum. Elle est sèche et désagréable : « Je fixerai moi-même le moment où la loi du 29 juin entrera en application. Je n’ai pas perdu ma liberté d’action, j’interdis toute action dans le sens indiqué par vous. »

        Le lendemain, Göring et tous ceux qui l’entouraient et ont participé à sa décision sont arrêtés et placés sous la garde de SS.

        Un second télégramme, en effet, suivait le premier ; il émanait des services de Bormann et disait : « Ce que vous venez de faire mérite la mort. Considérant les immenses services jadis rendus par vous, je renonce à vous faire passer en jugement si vous abdiquez volontairement de vos charges et dignités. Si vous n’acceptez pas, d’autres moyens seront mis en œuvre contre vous. Adolf Hitler. »

        Les SS emmènent alors leur prisonnier et sa suite dans la région de Salzbourg, pour finalement aboutir à Maunterndorf, en haute Autriche.

        Mais, à la première occasion, Göring est libéré par une unité de la Luftwaffe qui bat en retraite, sans que les SS réagissent. Göring s’installe alors au château de Maunterndorf, mais craignant un retour des SS, il n’y reste pas longtemps et gagne Rastatt. Il a l’intention de contacter les autorités américaines et il ne lui vient pas à l’idée qu’elles pourraient refuser de discuter avec lui et de lui confier le sort de l’Allemagne.

        Il envoie son aide de camp, le colonel von Brauchitsch à la rencontre des Américains, lui-même, escorté par dix-sept camions de bagages, suivant à quelques kilomètres de distance. Brauchitsch se présente dans la matinée du 9 mai devant un poste avancé de la 36e division de la VIIe Armée US. Il est aussitôt reçu par le général Dahlquist qui envoie à la rencontre de Göring son adjoint, le général Stack. La jeep du général américain se trouve bientôt nez à nez avec la Mercédès de Göring.

        Le Reichsmarshall descend en agitant son bâton, il avance vers Stack, qui salue militairement, et, soudain, lui tend la main, le général tend la sienne…

        Cette poignée de main devant des dizaines de photographes fait scandale.

        Conduit au P.C. de Dahlquist, Göring se montre très à l’aise et bavarde comme s’il était dans un salon. Il fait ensuite honneur au repas qu’on lui offre, non sans avoir demandé à être conduit auprès du général Eisenhower. Cependant ce n’est pas au quartier-général d’Ike qu’il se retrouve quelques heures plus tard, mais dans une propriété proche de Kitzbühl, où il est gardé par sept solides Texans…

        Au cours d’une conférence de presse, il lance avec outrecuidance un « appel à la conscience mondiale : il faut aider le peuple allemand à vivre et à se relever. »

        Cette interview ne sera jamais publiée. Eisenhower en avait interdit la diffusion. Elle ne sera connue qu’en 1954.

         

        Plusieurs témoins vont défiler à la barre. D’abord le général Karl Bodenschatz, un vieux camarade de l’escadrille Richthofen, qui était agent de liaison entre le commandement de la Luftwaffe et le quartier général du Führer. Il affirme que Göring ne voulait pas la guerre en 1939 et qu’il a essayé de négocier en dehors de Hitler. Il dit que Göring n’est pas responsable de la « nuit de cristal » (9-10 novembre 1938) au cours de laquelle les SS se sont livrés à de véritables pogroms dans les villes allemandes, brisant et cassant tout dans les magasins appartenant à des Israélites. Selon le témoin, Göring n’aurait été prévenu que le lendemain. Il aurait par ailleurs sauvé de nombreux Juifs.

        Au cours d’un contre-interrogatoire du procureur général Jackson, le général Bodenschatz doit admettre que le Reichsmarshall a contribué – notamment en réorganisant l’aviation – à préparer la guerre et qu’il n’ignorait rien des intentions de Hitler. Il doit aussi admettre que Göring connaissait l’existence de camps de concentration.

        Autre témoin, le maréchal Erhard Milch, inspecteur général de la Luftwaffe. Il ajoute qu’il n’ignorait pas la présence en Allemagne de ces camps et qu’il est exact que des prisonniers russes ont été contraints de servir dans la D.C.A. allemande.

        Aide de camp de Göring, le colonel Bernard von Brauchitsch est lui aussi appelé à témoigner. Il évoque les relations de Hitler et de Göring, qui n’ont fait que s’envenimer depuis 1943, et affirme que le Reichsmarshall était populaire en Allemagne et aimé du peuple qui l’appelait familièrement « Hermann »…

        Un ancien collaborateur de Göring, Paul Korner, devenu depuis secrétaire d’Etat au ministère d’Etat de Prusse, essaie de disculper celui qui a été son patron pendant des années, il le décrit comme un homme compréhensif et compétent, mais a quelques trous de mémoire quand une question l’embarrasse.

        Beaucoup plus important est le témoin suivant. Il s’agit du maréchal Albert Kesselring. C’est un des hommes qui ont reconstitué la Luftwaffe. Il a été longtemps un des adjoints de Göring, avant de prendre le commandement des troupes allemandes en Italie.

        Kesselring parle d’abord des bombardements de Varsovie – en 1939 – que beaucoup estiment n’avoir pas été militairement nécessaires. Ce n’est pas l’avis du maréchal :

        « … Varsovie était une forteresse et très fortement défendue… La première opération consista en une attaque de l’aviation ennemie, en vue de sa destruction et des usines d’armement se trouvant à proximité des terrains d’aviation. J’estime que ces attaques étaient parfaitement justifiées et en accord avec la convention de La Haye… La deuxième phase consista à combattre les déplacements de troupes polonaises… La troisième phase englobe la période du bombardement de Varsovie. Je considère que ce bombardement fut l’affaire de l’armée, car n’y participèrent que de petites unités de la Luftwaffe… »

        Témoin à décharge, le maréchal Kesselring a, bien involontairement, desservi la cause de son ancien chef. Quelques jours plus tard, au cours de son interrogatoire, Göring s’explique de la façon suivante sur le bombardement de Rotterdam :

        « Les parachutistes de Rotterdam envoyèrent un appel au secours par radio ; celle-ci ne fonctionnait pas aussi bien qu’on l’a dit… J’ordonnai à l’aviation d’envoyer un groupe qui partit en trois vagues de vingt-cinq à trente avions. Lorsque le premier groupe arriva, les négociations sur la capitulation avaient déjà commencé, mais rien n’était encore fait. Malgré cela, on envoya les fusées rouges. Le premier groupe ne saisit pas la signification de ces signaux et envoya les bombes, exactement à l’endroit convenu. Si je me souviens bien, il y eut au plus trente-six avions bimoteurs qui jetèrent en majeure partie des bombes de cinquante kilos. Le deuxième et le troisième groupes virent les fusées rouges, firent demi-tour et ne jetèrent pas leurs bombes.

        » Il n’y avait aucune liaison radio entre Rotterdam et les avions. Il y en avait une entre Rotterdam et la division, par mon quartier général à la deuxième flotte aérienne, et de là on assurait la liaison radio avec les avions. C’était en mai 1940, époque à laquelle la liaison radio entre la terre ferme et les avions, quoique bonne, ne pouvait être comparée aux liaisons excellentes qui ont été mises au point au cours de la guerre. »

        A propos de Coventry1, détruite entre septembre et novembre 1940, Göring avait dit, au cours de la conférence de presse qui a suivi son arrestation :

        « Oui… Coventry était un important centre industriel et d’après mes informations, il y avait plusieurs usines aéronautiques.

        — Et Canterbury ? demande quelqu’un.

        — Canterbury fut bombardée sur des instructions venues de plus haut, en représailles d’une attaque britannique contre une de nos villes universitaires… »

        *

        A partir du 13 mars, commence l’interrogatoire de l’accusé Hermann Göring. Il raconte avec complaisance sa jeunesse, il évoque avec fierté la Grande Guerre et l’escadrille Richthofen, il parle des débuts du nazisme, de la lutte contre le communisme, de la création de la Gestapo, des premiers camps de concentration, en Prusse. Il précise certaines de ses idées :

        « Que comprenez-vous dans le concept “espace vital” ? lui demande son avocat, le Dr Stahmer.

        — C’est un sujet qui prête à beaucoup de controverses. Je comprends tout à fait bien que des puissances qui, ensemble, considèrent que plus des trois quarts du monde leur appartiennent, envisagent les choses fort différemment. Mais pour nous qui avions cent quarante-quatre habitants au kilomètre carré, les mots “espace vital” signifiaient l’écart entre la population et le ravitaillement de cette population, entre son développement et son niveau de vie…

        — Quelle est votre position sur le “principe du chef”.

        — J’étais partisan de ce principe, je le suis encore en toute conscience… »

        On en vient à parler de Röhm, de sa révolte, de la manière dont a été menée la répression des SA :

        « … La principale divergence entre Röhm et nous, dit Göring, était la suivante : Röhm, comme son prédécesseur Pfeffer, était pour l’emploi de moyens violemment révolutionnaires, tandis que le Führer, comme je l’ai déjà dit, avait ordonné une action légale qui devait, en se poursuivant, conduire au succès final.

        » Après la prise du pouvoir, Röhm désirait, à tout prix, prendre en main le ministère de la Défense nationale. Le Führer refusa catégoriquement… »

        Röhm sera, on le sait, la principale victime de la « nuit des longs couteaux. »

        Au cours de l’interrogatoire du Reichsmarshall, tous les sujets sont abordés. Göring s’explique sur l’attitude des nazis à l’égard de l’Eglise – pour laquelle il estime que Hitler a été généreux – et à l’égard des Juifs, qui ne faisaient « pas preuve de la retenue nécessaire »…

        Il fait un cours sur le Plan de Quatre Ans, admet que « sa passion de collectionneur » l’a souvent guidé et que lorsqu’il visitait les expositions du Musée du Jeu de Paume à Paris, il a parfois cédé à la tentation. Il se glorifie d’avoir demandé à ses aviateurs d’épargner les cathédrales.

        Göring fait revivre toute l’histoire du IIIe Reich, toute l’histoire de la Seconde Guerre mondiale. De l’incendie du Reichstag jusqu’à l’invasion de la Russie.

        L’audition de Göring passionne le monde entier. Beaucoup plus que l’entrée des Français à Hanoï à la même époque. Un grand journal parisien, Franc-Tireur, titre sur trois colonnes, le mardi 19 mars :

        « RÉPONDEZ, GÖRING !…

        » L’INCENDIAIRE DU REICHSTAG S’ACHARNE À DÉFENDRE SES CRIMES. »

        Le lendemain, le même journal titre encore :

        « A Nuremberg, l’arrogance de Göring fait sortir de ses gonds le procureur Jackson. »

        Et le chroniqueur écrit :

        « Mais voici que sur une dernière insolence du gros maréchal, M. Jackson sort de ses gonds. Il arrache les écouteurs de ses oreilles et, tourné vers le tribunal :

        » Depuis trois jours, s’écrie-t-il, ce témoin (c’est Göring) joue les irresponsables des crimes qui lui sont imputés. Il est absolument inutile de perdre notre temps, si nous n’obtenons pas les réponses aux questions que nous posons. Ce témoin me paraît avoir adopté à la barre une attitude arrogante, méprisante, intolérable, qui tend à donner l’impression qu’il n’a jamais fait de mal. Je voudrais que des instructions soient données pour que ce témoin adopte une attitude différente. »

         

        L’impression qu’il n’a jamais fait de mal, il est exact que Göring s’efforce de la donner :

        « Non, je ne voulais pas la guerre, répète-t-il, mais je pensais que la meilleure façon de l’éviter c’était d’être fortement armé car, selon l’adage bien connu, “Celui qui possède une épée aiguisée possède la paix”. »

        Ce désir d’éviter la guerre est confirmé par le témoignage de Birger Dahlerus, un ingénieur suédois qui, connaissant bien l’Angleterre et l’Allemagne, a joué les « M. Bons-Offices » au cours de l’été 1939. Il s’est trouvé, à cette époque, en rapports suivis avec Göring qui a même organisé pour lui plusieurs rencontres avec Hitler.

        « J’avais, déclare le témoin au tribunal, l’impression que Göring était le membre du gouvernement allemand qui probablement travaillait le plus à la sauvegarde de la paix ; c’est à la suite des conversations que j’ai eues avec lui que j’ai eu cette impression. »

        Dahlerus raconte qu’ensuite il revient à Berlin, voit de nouveau Göring et que, le 27 août, il est reçu par Hitler : « Il marchait de long en large et, à la fin, très nerveux et agité, il me dit que s’il y avait la guerre, il construirait des sous-marins et des sous-marins… Il parlait mais n’avait pas l’air de se rendre compte de notre présence. Un moment après, il s’est mis à crier qu’il construirait des avions et des avions, et qu’il gagnerait la guerre… »

        Nouveau voyage à Berlin. Entrevue avec Göring. Encore un aller-retour Londres-Berlin.

        Le 1er septembre, l’ingénieur suédois est, pour la seconde fois, reçu par Hitler :

        « … Il n’avait plus le contrôle de lui-même. Il commença par s’écrier qu’il se battrait un an, deux ans, et il finit en disant qu’il combattrait dix ans si cela était nécessaire… »

        Les efforts de Dahlerus demeurent vains ; il rencontre pour la dernière fois le Reichsmarshall le 5 septembre. Celui-ci lui dit qu’il essaiera de conduire la guerre « le plus humainement possible ».

        Interrogé par sir David Maxwell-Fyfe, membre de l’accusation britannique, Dahlerus laisse entendre qu’il n’a pas tellement cru en la bonne foi des Allemands et, en particulier, en celle de Göring.

        Le magistrat lui demande :

        « N’avez-vous pas dit : “Je réalisai de plus en plus, le 26 août, que le but de Göring était de séparer la Pologne de la Grande-Bretagne et d’occuper la Pologne avec le consentement de la Grande-Bretagne.” Est-ce exact ?

        — Oui, c’est exact, mais je voudrais préciser que c’était le but du gouvernement allemand au même titre que celui de Göring. »

        Et plus tard, l’ingénieur admet :

        « Je croyais à ce moment que je pouvais tenter d’entreprendre quelque chose pour éviter une nouvelle guerre, et je pouvais surtout prouver que tout avait été fait du côté anglais pour éviter la guerre. Mais si j’avais su ce que je sais aujourd’hui, je me serais rendu compte, dès ce moment, que mes efforts ne pouvaient être couronnés de succès. »

         

        Le 20 mars, c’est au tour du procureur Jackson de mettre le Reichsmarshall sur le gril : « Passons maintenant aux actes publics que vous avez accomplis dans le domaine de la question juive. Premièrement, avez-vous proclamé les lois de Nuremberg ?

        — Oui, en tant que président du Reichstag. C’était en 1935.

        — C’étaient des mesures légales contre les Juifs ?

        — Oui, des mesures légales…

        — … Maintenant, le 26 avril 1938, sur la base du Plan de Quatre Ans, vous avez publié un décret prévoyant l’enregistrement des propriétés juives et l’obligation pour les Juifs, à l’intérieur et à l’extérieur de l’Allemagne, de faire recenser leurs biens, n’est-ce pas ?

        — Je l’admets…

        — Le 26 avril 1938, vous avez, n’est-ce pas, publié dans le cadre du Plan de Quatre Ans un décret selon lequel tous les actes de disposition des entreprises juives devaient recevoir l’autorisation des autorités ?

        — Je m’en souviens…

        — Puis, le 12 novembre 1938, vous avez publié un décret dans le cadre du Plan de Quatre Ans, imposant une amende d’un milliard de marks à tous les Juifs…

        — J’ai déjà expliqué que tous les décrets de cette époque étaient signés par moi, j’en porte la responsabilité. »

        Implacable, Robert Jackson continue :

        « Vous avez signé un décret selon lequel les Juifs ne pouvaient plus posséder de magasins… et un autre (21 février 1939) selon lequel les Juifs devaient remettre tous leurs objets en métaux précieux et les bijoux aux services publics, dans les deux semaines… »

        Sir Maxwell-Fyfe prend le relais. Il évoque – entre autres – l’affaire des aviateurs anglais prisonniers au camp de Sagan.

        A Sagan, en Silésie, se trouve le Stalag Luft III. Dix mille aviateurs alliés y sont détenus. La plupart ne songent, bien sûr, qu’à s’évader. Les tentatives sont nombreuses. Les réussites le sont moins. Quatre-vingt-dix-neuf fois, les Allemands, commandés par le SA Juttner, ont découvert des tunnels creusés par les prisonniers.

        La centième tentative est la bonne. Dans la nuit du 24 au 25 février 1944, quatre-vingts officiers parviennent à quitter le camp – c’est « la grande évasion ». Beaucoup – presque tous – sont repris, quelquefois très loin du camp. Cinquante sont fusillés. C’est Hitler lui-même qui a pris cette décision, à l’instigation du chef de la Gestapo, Müller.

        Devant le tribunal, Göring s’écrie :

        « … Je n’ai jamais tenu tête au Führer aussi fermement et aussi nettement que pour cette affaire, et je lui ai fait part de mon opinion. Après cela, pendant des mois, je n’eus plus d’entretiens avec le Führer. »

        A un autre moment, quand le procureur parle de « l’assassinat de quatre ou cinq millions de personnes », le Reichsmarshall répond :

        « Je suis quand même d’avis que le Führer ne connaissait pas ces chiffres… »

        L’interrogatoire de l’ancien chef de l’escadrille Richthofen s’achève le 22 mars au matin.

        Göring clôt sa déposition par ces mots :

        « Je porte la responsabilité d’avoir tout fait pour préparer la prise du pouvoir et raffermir ce pouvoir, pour libérer l’Allemagne et la faire plus grande. J’ai tout fait pour éviter la guerre ; mais, quand elle éclata, il était de mon devoir de tout faire pour la gagner. »

         

        Après celui d’Hermann Göring, c’est le cas de Rudolf Hess qu’examine le tribunal. Les juges sont toujours dans l’incertitude : l’homme est-il un demi-fou ou un habile simulateur ?

        La « sortie » de l’ancien dauphin et confident intime d’Adolf Hitler au cours des préliminaires du procès, lorsque, malgré les efforts de son avocat, le docteur Seidl, il affirma que la mémoire lui était soudain revenue et qu’il était parfaitement sain d’esprit, avait ajouté encore à ce doute. N’avait-elle pas, en effet, été aussitôt suivie d’une véhémente diatribe contre le tribunal, qui n’aurait pas été, semble-t-il, du comportement d’un accusé ayant tout son bon sens ? Du moins les juges, à défaut de pouvoir se prononcer à coup sûr, avaient-ils pris le parti de se conformer au vœu de Hess d’être considéré comme possédant tous ses esprits, et ils avaient cessé de manifester une certaine indulgence à accueillir ses prétentions.

        Fou ou non, Hess a en tout cas refusé au Dr Seidl de quitter le banc des accusés pour la barre des témoins, afin d’y être entendu sur son propre cas. Peut-être redoute-t-il, en répondant aux questions de son défenseur, et surtout du ministère public, de se laisser à nouveau aller à des excès de langage susceptibles d’indisposer encore davantage des juges auprès desquels, eu égard à la gravité des charges, sa meilleure chance d’échapper au pis est de faire plaider l’irresponsabilité. Plus ténébreux que jamais, et paraissant souvent, entre un Göring demeuré gouailleur et le mélancolique Ribbentrop, ne rien entendre des propos échangés dans le prétoire, Hess ne desserrera pas les dents au cours de ces audiences où se débattra sa responsabilité. Juriste consommé, le Dr Seidl aura sans doute préféré cette passivité, s’il ne l’a pas conseillée à son client.

        Sa tâche est difficile, puisque Hess tombe sous le coup des quatre chefs d’accusation, et l’avocat la remplira habilement.

        Son premier témoin, Bohle, ancien chef de l’organisation à l’étranger du parti national-socialiste, a la charge de réduire à néant l’affirmation du ministère public selon laquelle Hess avait assigné à ses membres des missions d’espionnage et de noyautage. Bohle proteste : Rudolf Hess, dit-il, « désirait instamment que les membres n’intervinssent en aucun cas dans les affaires intérieures du pays dans lequel ils se trouvaient ». Le malheur est que, dans son contre-interrogatoire du témoin, le substitut britannique Griffith Jones apporte la preuve qu’en Hollande, par exemple, à La Haye, le chef des nazis locaux (Landesgruppenleiter), Butting, partageait son immeuble avec l’agent militaire allemand de renseignements, c’est-à-dire le chef de l’espionnage aux Pays-Bas. Butting et son équipe « travaillaient » pour cet agent.

        « Je ne l’ai appris que plus tard, assure Bohle. Butting n’a jamais reçu d’ordre de moi dans ce sens. »

        Ce singulier chef suprême ignorait aussi qu’en Norvège, en 1939, ses adhérents se livraient – et ils s’en vantaient – à des « tâches dangereuses » qui, lors de l’invasion du pays, donnèrent « des résultats heureux », grâce à leur « participation active ». Bohle tombe de haut :

        « Tout cela est tout à fait nouveau pour moi », assure-t-il sans convaincre personne.

        De même, si à Madrid l’organisation disposait, en 1939, de postes émetteurs clandestins, c’était « à son insu » ! Mais Bohle n’en devra pas moins reconnaître que les renseignements transmis par les Landesgruppenleiter étaient, pour les plus importants, soumis à Hess.

        Bohle parti, le Dr Seidl s’en prend au traité de Versailles. A chaque séance du procès, la défense le mettra ainsi sur la sellette. Elle voit en lui, assure-t-elle, la source même et du nazisme et des agressions territoriales de Hitler, tant ses clauses avaient pris à la gorge l’Allemagne. A quoi l’accusation réplique qu’un traité est un engagement entre nations et que le IIIe Reich a été criminel en le violant. Le Dr Seidl ne s’en obstine pas moins – et plusieurs de ses collègues lui viennent en renfort – à soutenir qu’à Versailles, l’Allemagne se vit imposer un « diktat » injuste. Mais, réplique le procureur britannique, sir David Maxwell-Fyfe, tous les gouvernements allemands, et celui de Hitler même, en ses débuts, ont accepté le traité comme une base légale : objection qu’entérine le tribunal en statuant que « les preuves tendant à établir l’injustice du traité de Versailles ou son imposition par la force sont inadmissibles ».

        Ces preuves sont essentiellement des appréciations d’hommes publics, comme le secrétaire d’Etat américain Lansing. La décision des juges n’empêchera nullement la remise en cause du traité dans les audiences ultérieures.

        Le Dr Seidl se rassied, après avoir confirmé que son client refuse d’être entendu comme témoin, « conformément à l’opinion qu’il se fait de la compétence du tribunal », qu’il conteste en totalité.

        Au tour du « cas » Ribbentrop.

         

        Au banc des accusés, Joachim von Ribbentrop, depuis l’ouverture des débats, semble chaque jour se voûter davantage. L’homme, que ses coaccusés méprisent et tiennent en quarantaine, est de toute évidence écrasé par cet événement qu’il n’avait pas prévu : la défaite et ses conséquences. Arrogant jadis, il est aujourd’hui épouvanté devant le formidable poids de ses responsabilités dans une guerre atroce à laquelle il a poussé, et dans sa conduite inhumaine ; car l’ancien ministre des Affaires étrangères est sous le coup des quatre chefs d’accusation.

        Avec Neurath, Papen et Schacht entre autres, Ribbentrop est le type du bourgeois réactionnaire allemand pour lequel, contre le péril communiste ou révolutionnaire, le national-socialisme apparut le paratonnerre efficace.

        Agé de cinquante-trois ans, il s’est inscrit au parti nazi en 1932. Dès l’année suivante, Hitler fait de lui son conseiller de politique étrangère. Ministre plénipotentiaire, il négocie, en 1935, l’accord naval anglo-allemand et, en 1936, le pacte anti-Komintern. Cette même année, le Führer le nomme ambassadeur à Londres, où il commet un impair destiné à rester célèbre dans les annales diplomatiques : il fait le salut nazi devant le roi d’Angleterre. Il demeurera à ce poste jusqu’à sa nomination à la Wilhelmstrasse, le 4 février 1938, en remplacement du baron von Neurath.

        Sur Ribbentrop – le « von » est usurpé – au sein même du parti nazi, les avis étaient contradictoires. Un jour, Adolf Hitler le qualifia de « génie », mais, à partir de 1943, ne tint plus compte de l’homme ni de ses avis. Göring le haïssait, moins sans doute que ne le faisait Göbbels qui, disait-il, cherchait en vain chez Ribbentrop un aspect honorable et répétait que les divers postes qu’il avait obtenus étaient « le fruit d’une escroquerie ».

        Curieux chef de la diplomatie d’un grand pays en tout cas, que ce personnage « sans esprit, susceptible et servile », que l’ambassadeur français Coulondre a ainsi dépeint :

        « Il monologue à froid. Rien ne sert de discuter ses opinions : il n’écoute pas de même que ses yeux pâles, froids et vides, ne voient pas… En dehors de bas instincts, on ne trouve rien dans ce Germain doté par ailleurs d’une belle apparence. »

        Hitler disait de lui : « C’est un second Bismarck. » En fait, il ressort du témoignage de tous ceux qui ont approché Ribbentrop que celui-ci se contentait d’écouter inlassablement les propos de Hitler et de les lui réciter quelque temps plus tard, alors que le Führer avait déjà oublié ses propres paroles. L’ambassadeur François-Poncet, qui l’a bien connu, a remarqué que Ribbentrop « en rajoutait » souvent et aggravait dans un sens belliciste les déclarations de Hitler.

         

        En prélude, son avocat, le Dr Martin Horn, donne lecture d’une brève déclaration de son client, que le défenseur a lui-même rédigée :

        « En ma qualité de ministre des Affaires étrangères, j’étais chargé d’exécuter les ordres et instructions de Hitler en matière de politique extérieure. J’accepte l’entière responsabilité des mesures que j’ai dû prendre en ce domaine. »

        C’est une clause de style, un morceau de bravoure. Les journées qui vont suivre, au cours desquelles Ribbentrop ne cessera de se réfugier dans l’ignorance des faits et derrière la puissante personnalité d’un Hitler qui l’avait, à coup sûr, fasciné, l’attesteront.

        Le Dr Horn tente ensuite d’apitoyer le tribunal sur les « troubles de la parole » qui, dit-il, affectent son client et pourraient lui interdire de déposer à la barre. Tout ce qu’il obtient est que l’ancien ministre soit entendu en fin d’examen de son cas.

        Des médecins militaires n’en examineront pas moins l’accusé. Ils concluront que celui-ci « n’est pas malade et peut fort bien venir témoigner ». Il est simplement nerveux « et semble avoir peur ».

        Le premier témoin appelé, l’ancien secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères von Steengracht, confirme la thèse de Ribbentrop selon laquelle, pendant la guerre, les décisions de politique extérieure étaient du seul ressort de Hitler qui les prenait en son quartier général. Souvent même, le ministre n’était ni consulté, ni informé. Himmler, Göbbels, Bormann et des « individus irresponsables » étaient bien davantage écoutés. Le ministre, de plus, n’avait aucune compétence dans les pays envahis ou occupés. Du moins Ribbentrop, après la destruction de Dresde, obtint-il du Führer que celui-ci renonçât à faire exécuter en représailles les prisonniers anglo-américains.

        Invité à désigner, avant de se retirer, ceux des accusés qu’il considère comme de « parfaits nazis », Steengracht se borne à citer Rosenberg, Frank, Hess, Schirach, Streicher et Sauckel. « Göring, dit-il, a une personnalité spéciale ; on ne peut pas le comparer aux autres nazis. »

        La secrétaire de Ribbentrop, Margrethe Blank, souligne « l’admiration et le respect » qu’il avait pour Hitler. « Jouir de la confiance du Führer et la justifier était son but suprême. » Mais Ribbentrop, ajoute-t-elle, a offert à diverses reprises sa démission, et en vain, et quant à l’Anschluss, il lui eût préféré « une union économique germano-autrichienne ».

        L’ancien interprète officiel de la Wilhelmstrasse2, Paul Schmidt, fera une déposition passionnante. Schmidt a vécu les instants dramatiques de l’agonie de la paix mondiale. Ainsi, le 30 août 1939, fut-il le témoin de l’entretien capital entre Ribbentrop et l’ambassadeur anglais sir Nevile Henderson qui, dit-il, se déroula « dans une atmosphère chargée d’électricité », les deux protagonistes étant à bout de nerfs. A un moment donné, Ribbentrop donna lecture d’un mémoire énumérant les accusations portées par Berlin contre Varsovie et les revendications hitlériennes. Or, l’accusation reproche au ministre nazi d’avoir fait cette lecture si rapidement qu’Henderson, malgré sa bonne connaissance de la langue allemande, n’aurait pas saisi toute l’importance de ce document essentiel. Sinon, il est évident que l’ambassadeur en aurait aussitôt informé son gouvernement, afin que celui-ci puisse à son tour en faire connaître la teneur à Varsovie et, le cas échéant, offrir sa médiation. L’incident figure parmi les motifs qui ont entraîné contre Ribbentrop l’accusation d’avoir participé au complot contre la paix, en préparant ou n’empêchant pas la guerre d’agression.

        Ce mémoire, est-ce de sa propre volonté qu’il ne l’a pas remis à son interlocuteur ? Schmidt se déclare incapable de trancher, mais il se rappelle qu’Henderson l’ayant réclamé, le ministre des Affaires étrangères du Reich lui a répondu :

        « Non, je ne peux pas vous donner ce document. »

        Schmidt, du moins, conçut l’espérance qu’Henderson allait le prier de lui traduire en anglais ce texte capital. Il l’aurait fait, dit-il, avec lenteur, comme pour le dicter, afin de permettre à l’ambassadeur de noter la ligne générale et même les détails des propositions allemandes. Mais Henderson, sans doute épuisé, ne broncha pas et « les événements suivirent leur cours ».

        C’est Paul Schmidt que, le 3 septembre, Ribbentrop désigna pour recevoir des mains d’Henderson l’ultimatum britannique. L’interprète le remit entre les mains de Hitler, en présence de Ribbentrop.

        « Lorsque ma traduction fut terminée, rapporte-t-il, il y eut d’abord un grand silence. Ce développement de la situation (la guerre inévitable) ne leur était pas agréable. »

        Puis Schmidt se retira et se heurta à un groupe de ministres venus aux nouvelles. A l’annonce du document anglais, « un silence consterné régna ». Göring enfin murmura : « Si nous perdons cette guerre, que Dieu ait pitié de nous ! »

        « Je n’ai pas eu l’impression que ces hommes s’attendaient à une déclaration de guerre », conclut Schmidt.

        Elle comblait pourtant les vœux de Hitler et de Ribbentrop, si l’on en croit les Mémoires du comte Ciano. Le gendre du Duce, reçu par le ministre allemand au château de Fuschl, lors de la crise polonaise, l’interroge :

        « Que voulez-vous ? Dantzig ou le Corridor ? »

        Et Ribbentrop, fixant Ciano « de ses yeux froids, semblables à ceux d’une statue du musée Grévin », de répondre :

        « Ce que nous voulons maintenant, c’est la guerre ! »

        Sir Maxwell-Fyfe intervient. C’est d’abord pour faire confirmer au témoin une précédente déclaration écrite, par laquelle il constatait que l’objectif final des nazis fut continuellement la domination du continent européen par l’incorporation au Reich de tous les groupes de langue allemande et « par une expansion territoriale sous le slogan de l’espace vital ». Puis le procureur, à propos des résidences de fonction du ministre, démontre que Ribbentrop ne pouvait ignorer l’existence de camps de concentration : l’un d’eux au moins était à proximité d’une de ces résidences.

        Ribbentrop aurait au reste fait interner dans un camp le sous-secrétaire d’Etat Martin Luther, qui avait intrigué contre lui.

         

        Il est 16 h 30, le jeudi 28 mars, quand, Paul Schmidt ayant quitté la barre, c’est Ribbentrop lui-même qu’y cite le Dr Horn. Ses « troubles de la parole » ne l’empêchent pas de se présenter longuement, et avantageusement.

        D’une vieille famille de soldats, il a été étudiant à Metz. C’est là, dit-il, qu’il a appris « à aimer la France » avant de pérégriner à travers le monde : Suisse, Londres, Canada, Turquie. Après 1919 et le traité de Versailles (« aucun gouvernement au monde ne pouvait signer un tel document ! »), il est un temps commerçant et aussi négociant en vins de Champagne. L’économie allemande cependant se dégrade, lui faisant craindre une prochaine guerre civile. En vain, selon lui, dénonce-t-il à ses amis français et britanniques les périls que fait courir au monde la situation subalterne et humiliante faite au Reich et leur prédit-il l’avènement de Hitler, dont l’ascension a commencé, si on refuse à l’Allemagne « sa chance ». Le 13 août 1932, il rencontre l’aventurier au Berghof et le quitte convaincu que c’est là « le seul homme capable de sauver le pays ».

        C’est ensuite le rappel de sa rapide carrière politique, amorcée par une habile manœuvre de Hitler, soucieux d’amadouer les plus fieffés réactionnaires et de les persuader qu’il est le chef capable de ramener l’ordre, puis poursuivie par l’effet de la flagornerie de Ribbentrop et de l’illusion que Hitler se fait des capacités de ce dernier. Après le 4 février 1938, date à laquelle il succède à von Neurath à la Wilhelmstrasse, Ribbentrop est nommé à l’un des grades SS les plus élevés, celui de Gruppenführer.

        « Il me fut évident, dit-il, dès mon entrée au ministère, que je devais travailler à l’ombre d’un titan et prendre mon parti d’une certaine dépendance d’action. »

        Douze jours plus tard, Hitler convoque le chancelier Schuschnigg à l’Obersalzberg : déjà le Führer prépare la main mise sur l’Autriche.

        « Pour ma part, dit Ribbentrop, je me suis borné à avoir avec le visiteur une conversation très amicale et à lui suggérer d’envisager une collaboration plus poussée entre nos deux pays. »

        C’est-à-dire cette union économique dont a parlé son ancienne secrétaire.

        Puis le nouveau ministre part pour Londres, pour son audience de congé d’ambassade. Il s’y trouve lorsque la Wehrmacht entre en Autriche et se hâte de quitter l’Angleterre pour être à Vienne en même temps que le Führer. Ici, Ribbentrop va trop loin ; non seulement il prétend avoir tout ignoré du projet d’Anschluss, mais il ajoute que Hitler même ne l’a conçu qu’en pénétrant en Autriche, jugeant que c’était là le seul moyen d’y éviter la guerre civile. Le tribunal paraissant sans doute sceptique, l’accusé développe un corollaire à sa thèse : la question autrichienne était du domaine réservé du chancelier du Reich ; ainsi son ministre était-il désarmé, encore que, le 13 mars, il signe la loi d’annexion.

        Pour l’affaire des Sudètes – et l’accusé affirme qu’elle était « très bien comprise par le Foreign Office », qui avait déjà auparavant « soutenu certaines aspirations des Allemands des Sudètes » et de leur chef, Konrad Henlein – la responsabilité de l’intervention nazie incombe, dit-il, au gouvernement de Prague, oppresseur des minorités allemandes. Certes, admet Ribbentrop, le Reich a financé le parti des Sudètes, qui était en rapports étroits avec le parti nazi allemand. Mais, ni lui-même, ni son ministère n’ont rien fait « pour canaliser ces efforts et en faire sortir une crise ». Au contraire, Ribbentrop tenta à diverses reprises de persuader l’ambassadeur de Tchécoslovaquie de satisfaire « dans la mesure du possible » les revendications sudètes. En vain, et la situation empira au point que le Premier britannique, Chamberlain, vint en septembre 1938 conférer à deux reprises avec Hitler à l’Obersalzberg, puis à Godesberg, en prélude à la conférence à quatre de Munich. Celle-ci, on le sait, aboutit à un accord concernant l’annexion au Reich du pays des Sudètes.

        « Le Führer était très heureux », note en passant Ribbentrop.

        Peu après, c’est la Slovaquie que Berlin essaie de séparer de la Tchécoslovaquie, pour laquelle a déjà sonné l’hallali, la Pologne et la Hongrie profitant de sa faiblesse pour lui arracher des lambeaux de son territoire. Hitler reçoit le séparatiste slovaque Tuka, et Ribbentrop, pendant leur entretien, déclare publiquement que Prague doit sans délai proclamer l’indépendance slovaque si le gouvernement tchèque veut éviter un conflit armé. Le 13 mars 1939, l’évêque Tiszo se proclame chef de l’Etat slovaque qu’il place sous la protection du Reich. Le surlendemain, à Berlin, le président tchèque Hacha consent, sans discuter, à l’occupation de son pays par la Wehrmacht.

        « Cette occupation, affirme Ribbentrop, s’accomplit pour des raisons historiques, économiques et de sécurité. Je me souviens, ajoute-t-il, que Hitler, pour me démontrer sa nécessité, m’avait cité l’opinion du ministre de l’Air français Pierre Cot, comparant la Bohême et la Moravie à un porte-avions dirigé contre l’Allemagne. »

        Ribbentrop en vient maintenant aux négociations qu’il mena avec la Pologne en octobre 1938. Dans ce pays également, des minorités allemandes s’agitaient. A ce problème, dans ses conversations avec l’ambassadeur de Varsovie, Lipski, le ministre des Affaires étrangères du Reich mêle celui du corridor de Dantzig, c’est-à-dire d’un lien entre l’Allemagne et la Prusse orientale.

        Cette séparation entre deux portions d’un même pays était en effet une grave anomalie due aux rédacteurs du traité de Versailles. Une telle situation ne pouvait notamment, de toute évidence, qu’exacerber à la longue les ultra-nationalistes. D’autre part, la Pologne agissait dans le corridor avec une rare maladresse, « expulsant les Allemands par centaines de milliers ».

        Lipski se dérobe, arguant des graves difficultés qu’entraînerait d’une manière ou d’une autre toute solution donnée à ces problèmes. Le 5 janvier 1939, Hitler reçoit Beck, ministre polonais des Affaires étrangères, en présence de Ribbentrop. Puis ce dernier se rend à Varsovie, sans que les choses progressent. Peu après, Beck obtient de Londres et de Paris une « promesse d’appui » et, le 26 mars, Varsovie rassurée adresse à Berlin un mémorandum très ferme : si l’Allemagne poursuit sa politique actuelle visant Dantzig et le Corridor, la Pologne considérera qu’il s’agit d’une provocation à la guerre.

        Le 6 avril, Beck signe avec la France et l’Angleterre un pacte d’assistance mutuelle3. Hitler y réplique par un discours au Reichstag, qualifiant ses clauses de violation du pacte germano-polonais de 1934, qu’il dénonce. La tension s’accroît et, dit Ribbentrop, les persécutions des Allemands de Pologne, qui refluent vers le Reich, redoublent. Le 22 mai, l’Allemagne et l’Italie signent un traité d’alliance. « Ce fut la réponse aux efforts de la politique franco-anglaise »…

        … Une autre fut le pacte germano-soviétique, véritable ouverture du premier chapitre de la Seconde Guerre mondiale. Cette fois, Ribbentrop ne peut se retenir de tirer la couverture à lui :

        « Au cours des négociations commerciales ouvertes avec l’Union soviétique, dit-il, je tentai de savoir auprès de Moscou s’il n’était pas possible de trouver un commun dénominateur au national-socialisme et au communisme, ou au moins de faire coïncider les intérêts des deux pays. »

        Il ajoute glorieusement :

        « C’est un fait historique que je suis parti pour Moscou nanti des pleins pouvoirs. »

        Ces pleins pouvoirs lui permirent de signer en particulier le protocole secret prévoyant le dépècement de la Pologne.

        « Il s’agissait, pour Hitler et pour Staline, de territoires perdus lors d’une guerre malheureuse… Ce fut un règlement important des intérêts des deux puissances, en prévision d’une solution pacifique ou d’une solution qui ferait jouer la force », ainsi parle l’accusé…

        Au retour de Ribbentrop à Berlin, la guerre est déjà en filigrane. Il aurait alors pressé Hitler de suspendre toutes mesures militaires à l’encontre de la Pologne, à laquelle l’Angleterre venait de confirmer sa garantie4. Le Führer exige la venue d’un plénipotentiaire polonais le 30 août : personne ne se présente. Ce même soir, la Pologne mobilise, et Ribbentrop reçoit Henderson ; c’est l’épisode évoqué par Paul Schmidt. Pourquoi l’accusé n’a-t-il pas remis à l’ambassadeur le document essentiel dont il venait de lui faire, en allemand, une rapide lecture ? C’est, dit-il, qu’il en avait reçu l’interdiction de Hitler. Au reste, selon lui, l’Angleterre « n’était pas très disposée à se conformer aux exigences de la situation et à faire tout son possible pour obtenir une solution pacifique ». On voit où étaient les fauteurs de guerre – et on connaît la suite : l’ultimatum nazi rejeté, dans la nuit du 31 août, Hitler ordonne l’invasion de la Pologne.

        « L’ouverture des hostilités, commente gravement Ribbentrop, fut la fin des efforts que le Führer avait tentés pendant plusieurs années pour parvenir à une entente avec l’Angleterre. »

        Efforts que ce singulier ambassadeur à Londres, s’ils avaient existé, aurait certes torpillés. N’écrivait-il pas, à cette époque :

        « Chaque jour où nous oublierions que l’Angleterre est notre ennemi le plus dangereux serait un gain pour nos adversaires. »

        C’est ensuite la déroute polonaise et, à l’ouest, la « drôle de guerre ». Ribbentrop proclame qu’il eût aimé, sinon arrêter les hostilités (« les réponses officielles aux discours de Hitler indiquaient avec netteté qu’on ne pouvait songer à faire la paix »), du moins localiser le conflit par une action diplomatique. Mais comment y serait-il parvenu, alors que les puissances occidentales se disposaient à envahir la Ruhr par la Belgique et la Hollande ?

        Le 31 mai 1939, Ribbentrop signe avec le Danemark un pacte de non-agression. Onze mois plus tard, la Wehrmacht envahit ce pays. L’accusation de « diplomatie perfide » portée contre le ministre allemand n’est-elle pas ainsi étayée ?

        Point du tout, rétorque-t-il en substance. La décision d’occuper le Danemark et la Norvège a été prise personnellement par Hitler, pour devancer les Britanniques. Ribbentrop, « stupéfait », n’en fut informé que l’avant-veille et, convaincu des desseins anglais par les rapports qui lui furent mis sous les yeux, rédigea aussitôt les notes diplomatiques qui furent remises seulement quelques heures avant l’invasion aux représentants des nations agressées.

        « Au Danemark, commente-t-il, nous avons maintenu une atmosphère amicale. »

        Et il a le front d’ajouter :

        « Je suis d’avis que, sur le plan pratique, l’occupation allemande a empêché que la Scandinavie ne devînt un théâtre d’opérations et a épargné à ses peuples des souffrances sans nombre. »

        Ce fut encore pour devancer les Occidentaux que le Führer prit la décision de faire entrer ses troupes en Belgique et en Hollande.

        « Nous n’avons pas violé de gaîté de cœur leur neutralité », soupire l’accusé qui en a passé des « nuits blanches ».

        Quant à la France vaincue et occupée…

        « … Si elle ne fut pas dotée d’une administration civile comme la Belgique et les Pays-Bas, ce fut à ma demande. Je voulais une étroite collaboration franco-allemande et, à ma requête, le Führer adopta ce que l’on appela “la politique de Montoire”. Montoire, j’y étais ! »

        Mais, à cette « collaboration étroite », Pétain opposa dès l’abord « d’importantes réserves », et elle échoua. Pourtant, « du côté allemand, la bonne volonté n’a pas fait défaut ».

        La Grèce ; cette fois, le coupable, c’est Mussolini qui a mis Hitler, « très ennuyé », face au fait accompli et l’a « obligé », devant l’attitude inamicale de la Yougoslavie et sa collusion avec l’Angleterre, à intervenir dans les Balkans pour protéger les Italiens, empêtrés en Albanie, d’une attaque par le nord.

        Enfin, l’U.R.S.S. Interrogeant son client, le Dr Horn ne dissimule pas qu’il entend prouver que l’Allemagne a tout fait pour éviter un conflit avec elle, notamment au cours d’entretiens Ribbentrop-Molotov. Peine perdue, puisque lord Justice Lawrence peut lancer à l’avocat :

        « Vous ne faites que montrer que Ribbentrop a poursuivi avec la Russie des négociations qui n’ont abouti à rien. »

        On en vient au pacte tripartite. Selon l’accusé, l’Allemagne, flanquée de la seule Italie, « alliée bien faible », y ajouta le Japon dans le dessein surtout de maintenir les Etats-Unis hors de la guerre. Il s’agissait donc d’un pacte défensif, dont Hitler escomptait qu’il entraînerait l’isolement définitif de l’Angleterre, ce qui la contraindrait peut-être à accepter une paix de compromis. Quant au Japon, dans l’esprit du Führer, le pacte devait lui permettre, en faisant hésiter les Américains, de « résoudre une partie de ses problèmes en Asie orientale et surtout en Chine ». Mais Tokio donnait sans doute une interprétation plus vaste à son adhésion, et ce fut l’attaque soudaine sur Pearl Harbor. Ribbentrop ne l’évoque pas sans humeur :

        « Nous n’avions pas été avertis de ce projet. A l’époque, j’essayais même de persuader le Japon d’attaquer Singapour. »

        Confidence qui tend à prouver que Berlin avait bien cherché un allié et non pas une simple parade à une intervention américaine éventuelle. Du moins Pearl Harbor consterna-t-il en effet les dirigeants allemands et, ne pouvant plus s’illusionner, ils prirent les devants en « constatant » l’état de guerre entre leur pays et les Etats-Unis.

        L’ex-ministre des Affaires étrangères est aussi accusé de crimes contre l’humanité. Ainsi aurait-il préconisé le massacre des Juifs ukrainiens et la mise à feu des biens et villages de leurs concitoyens. Tuer les Juifs, « cela, dit-il, aurait été à l’encontre de mes sentiments », et, ajoute-t-il, il a « tout fait » pour que, pendant la guerre, soit respectée la convention de Genève.

         

        Vient le moment de la contre-attaque du ministère public. Le témoin Ribbentrop va redevenir l’accusé Ribbentrop. Pour l’accusation, sir David Maxwell-Fyfe sera inexorable.

        SIR DAVID : « Connaissez-vous cette déclaration de la S.D.N. en 1927 – l’Allemagne en était l’un des membres : “La guerre d’agression ne doit jamais servir comme moyen de régler des différends entre Etats et, de ce fait, elle constitue un crime international” ? »

        Non, Ribbentrop, le conseiller de politique extérieure du Führer-chancelier du Reich, son ministre des Affaires étrangères, ignore ce texte essentiel.

        L’accusateur britannique harcèle ensuite Ribbentrop, blême, sur l’affaire autrichienne, les pressions exercées sur Schuschnigg, démontrant la part prise par le ministre allemand dans ces manœuvres d’intimidation. Ribbentrop perd pied. Il « ne se souvient pas », il ne sait pas, il n’était pas au courant, il « ne se rappelle plus les détails » – et ces détails sont les différents points de l’ultimatum de Hitler –, il a « peut-être dit »…

        « Pour moi, réplique paisiblement sir David, je prétends que vous avez essayé de faire entériner par Schuschnigg les propositions du Führer, et que vous saviez parfaitement que celui-ci avait donné au chancelier d’Autriche un délai de trois jours pour signer, faute de quoi son pays serait occupé. Y a-t-il pression militaire et politique plus forte ?

        — Je ne savais rien des mesures militaires », ergote l’accusé.

        Mais il ajoute qu’à son avis, une telle pression était préférable à un risque de guerre générale.

        Une autre question fuse :

        « Pourquoi, avec vos amis, avez-vous maintenu M. Schuschnigg en prison pendant sept années ? »

        Ribbentrop, comme toujours lorsqu’il est en difficulté, n’en sait rien. Du moins, assure-t-il, Hitler avait recommandé que le chancelier (qui « avait dû commettre certains actes contraires aux intérêts de l’Etat ») fût bien traité. Et Ribbentrop discute le terme de « prison ». N’était-ce pas plutôt dans une maison, ou une villa, que Schuschnigg était « consigné » avec « tout le confort possible » ?

        — A Buchenwald et Dachau ! corrige sir David. Il y était très bien, selon vous, mais en tout cas au secret. Pendant ces sept années, il ne put communiquer avec personne, ni donner au monde sa version des événements.

        — Intérêt de l’Etat, peut-être », répond Ribbentrop.

        Sir David en vient aux Allemands des Sudètes, en se référant à un texte prouvant que leurs dirigeants devaient se conformer aux ordres de la Wilhelmstrasse. Ribbentrop jure qu’il n’en était rien et que ses seules interventions auprès de son ambassadeur à Prague furent pour l’inviter à engager les Sudètes à « adopter un programme raisonnable ». Sir David saisit la balle au bond et lit un document émanant des services mêmes de la Wilhelmstrasse, préconisant « un programme maximum, avec pour but final la liberté complète des Sudètes allemands », ceux-ci devant éviter un accord avec Prague et refuser toute participation au gouvernement tchécoslovaque.

        « Je ne voulais qu’une vaste autonomie, dans le domaine culturel et social surtout, réplique l’accusé.

        — Alors, insiste sir David, pourquoi n’avoir pas conseillé à Henlein de s’accorder avec Prague ?

        — Je ne peux pas le dire avec précision », balbutie le pitoyable Ribbentrop.

        Il ne se souvient pas, naturellement, d’avoir participé à la réunion au cours de laquelle Hitler décida de rayer de la carte la Tchécoslovaquie.

        « Je savais seulement qu’il y avait certains préparatifs militaires », concède-t-il.

        Précision malheureuse, car sir David tire du dossier une note signée de l’accusé et qui a trait à « l’action contre la Tchécoslovaquie », et une autre attestant que Ribbentrop engagea la Hongrie à se joindre au Reich contre le malheureux pays.

        Cette seconde note précise :

        « M. von Ribbentrop répéta (aux ministres hongrois Imredy et Kanya) que quiconque désirait une révision de ses frontières devait profiter de l’occasion et y mettre du sien. »

        « Il était raisonnable de chercher un accord réglant nos intérêts », plaide l’ancien ministre, plus affolé, certes, que cynique.

        Sir David démontre ensuite, textes à l’appui, que la Wilhelmstrasse a encouragé les revendications des Slovaques, afin d’affaiblir davantage encore le cabinet de Prague, et pressé Tiszo de proclamer l’indépendance de la province. Il en vient alors à l’entrevue entre Hitler et le président tchécoslovaque Hacha, le 15 mars 1939. Accumulant les faits, il réaffirme la « pression intolérable » exercée sur ce dernier, apprenant entre autres que la Wehrmacht a reçu l’ordre de pénétrer dans son pays, menacé par Göring du bombardement aérien de Prague, et entendant Hitler déclarer impudemment qu’un bataillon tchèque aurait devant lui une division allemande.

        « Je n’ai pas gardé le souvenir de tout, répond Ribbentrop. Mais, concède-t-il, il est certain que c’est sous l’impression reçue alors que Hacha a signé le traité que j’avais préparé.

        — Donc, il a bien signé sous la pression, insiste sir David.

        — Non. J’ai dit : sous l’impression.

        — Mais quelle pression pire auriez-vous pu exercer que la menace de l’envahissement du pays et du bombardement de sa capitale ? »

        Et Ribbentrop a cette réponse ahurissante :

        « La guerre, par exemple. »

        De toute façon, commente l’ancien ministre, « le Führer était décidé à résoudre ce problème par tous les moyens, dans l’intérêt du Reich et pour sa sécurité ; car un complot se tramait contre nous dans ce qui restait de la Tchécoslovaquie ».

        Sir David examine maintenant la politique du Reich, dénonçant la fourberie de l’ancien ambassadeur à Londres, qui conseillait au Führer de poursuivre « extérieurement » une entente avec la Grande-Bretagne, tout en formant « très secrètement, mais avec une ténacité farouche, une coalition contre elle ».

        Quant à la Pologne, l’accusateur prouve qu’elle figurait aussi dans les objectifs du Reich nazi, et ce, en donnant connaissance d’un mémoire de la Wilhelmstrasse.

        On y lit :

        « Après la liquidation de la question tchécoslovaque, il sera généralement admis que la Pologne sera la prochaine sur la liste. »

        Défense de Ribbentrop : « Je ne connais pas ce document. Il s’agit sans doute d’un travail théorique, œuvre d’un chef de service du ministère. »

        Au cours de leurs entretiens avec le ministre Beck et l’ambassadeur Lipski, au début de janvier 1939, Hitler et Ribbentrop leur répétèrent pourtant que le Reich ne rechercherait pas une solution de force de la question de Dantzig. Les deux Polonais ne pouvaient soupçonner que, six semaines auparavant, les chefs de la Wehrmacht avaient reçu des instructions pour préparer l’occupation par surprise de l’Etat libre, « en exploitant une situation politique favorable : pas de guerre avec la Pologne ».

        « Je ne connaissais pas ces ordres, objecte Ribbentrop. De toute manière, le devoir de l’état-major est d’envisager toutes les contingences possibles et de faire toutes les prévisions nécessaires. Il n’y a rien là de politique. Au reste, Hitler s’est longtemps inquiété d’une attaque possible des Polonais sur Dantzig. Quant à moi, je n’ai pas appris avant août 1939 que le Führer envisageait une intervention militaire. »

        En vain sir David le renvoie-t-il au compte rendu d’une conférence tenue à la chancellerie le 23 mai précédent. Hitler y déclara notamment : … « Il y aura la guerre. Notre but est d’isoler la Pologne… »

        « Je n’étais pas présent aux conférences militaires », affirme l’accusé.

        Quant aux flagrants délits de mensonge où sir David, toujours s’appuyant sur les textes, surprend Ribbentrop, celui-ci les balaie d’une phrase : ses paroles appartenaient au langage de la diplomatie ! Et il se réfugie dans son ignorance absolue des faits lorsque sir David insiste sur la préméditation de l’invasion du Luxembourg, de la Belgique et des Pays-Bas, dont Hitler proclamait « l’urgence » dès le 9 octobre 1939.

        Cet étrange ministre des Affaires étrangères nie encore qu’il ait jamais eu connaissance de toutes les décisions militaires du Führer après l’ouverture des hostilités : ainsi du projet de destruction de la Yougoslavie et de liquidation des « pseudo-neutres ». Le ton de sir David se fait brutal :

        « Pensez-vous qu’il était juste d’attaquer la Yougoslavie sans démarches diplomatiques préalables, de détruire Belgrade par des vagues de bombardiers ? »

        Pas de réponse… Quant à la préméditation de l’attaque contre l’Union soviétique, à toutes les précisions et preuves assenées par sir David, Ribbentrop n’en oppose qu’une, toujours la même : « Je l’ignorais ». Mieux : il répète qu’en décembre 1940, Hitler l’encouragea à essayer d’ajouter l’U.R.S.S. aux partenaires du pacte tripartite ; or, le Führer venait de donner l’ordre dit « Barbarossa » de préparer l’agression contre l’Union soviétique.

        Le magistrat britannique fait ensuite présenter à Ribbentrop un document selon lequel il aurait préconisé l’extermination des partisans croates, « hommes, femmes et enfants ». Excuse de l’accusé : « Si j’ai dit cela, c’est sans doute que j’étais très énervé. » Au reste, il y avait les ordres du Führer, dont son ministre ne pouvait qu’être un exécutant docile.

         

        Le 2 avril, le ministère public français, par la voix de M. Edgar Faure, prend le relais de sir David. C’est pour rappeler les responsabilités personnelles de Ribbentrop dans les persécutions et massacres de Juifs. L’ex-ministre est auparavant obligé de reconnaître qu’il avait été informé de la décision de Hitler de faire exécuter les saboteurs danois.

        « Vous avez donc considéré comme normal d’appartenir à un gouvernement dont le chef était un assassin, constate M. Edgar Faure, qui insiste sur la part de l’accusé dans les déportations des Israélites.

        — Il s’agissait de les persuader d’émigrer vers l’Afrique du Nord : telle est la justification de Ribbentrop qui ajoute, à propos du pillage des collections juives en France :

        » Le gouvernement français a voulu me faire cadeau d’un tableau de Boucher, provenant du musée du Louvre : je le lui ai renvoyé. »

        M. Edgar Faure souligne l’activité antijuive de l’ambassadeur à Paris, Otto Abetz, dépendant de la Wilhelmstrasse. Ainsi, le 27 juin 1942, ses services réclamèrent-ils cinq mille Juifs de la zone libre « pour les déporter vers l’est », et ce, « sur la base des notes envoyées par Darquier de Pellepoix, commissaire général aux questions juives ». Naturellement, Ribbentrop n’est « pas au courant ». C’est qu’Abetz et ses collaborateurs « travaillaient de façon très indépendante ».

        Le procureur français dénonce ensuite les interventions de Ribbentrop afin de faire déporter les Juifs d’Italie et de Hongrie.

        On trouve ainsi, dans un des documents retenus, cette note de Paul Schmidt :

        « Le ministre des Affaires étrangères déclara que les Juifs devaient être, soit exterminés, soit envoyés dans des camps de concentration. Il n’y a pas d’autre solution. »

        Ribbentrop proteste. Tuer est « contraire à ses opinions personnelles ». Tout ce qu’il a préconisé, c’est de satisfaire le Führer en concentrant les Juifs. C’était là « modérer l’action de Hitler ».

        M. Edgar Faure lit enfin un document allemand sur les mesures à prendre en France à la fin de 1943. Ribbentrop y souligne que Hitler réclame l’arrestation de quelque deux mille résistants, et le ministre charge Abetz d’en dresser la liste. Réponse de l’accusé :

        « Nous n’avons rien à voir avec ces arrestations ; c’est la police qui les a faites. »

        Le procureur soviétique, le général Rudenko, pose à son tour des questions directes sur les rapines territoriales déjà si longuement évoquées. L’Anschluss fut-elle une agression allemande ? Ribbentrop est offensé : il s’agissait de « l’accomplissement d’un dessein », de « la volonté de deux peuples de s’unir ». L’invasion de la Tchécoslovaquie ? « Une union en accord avec le droit de libre disposition des peuples », et d’ailleurs sanctionnée par les entretiens de Munich. La Pologne donc ? Que non pas ! « L’attaque de la Pologne était devenue inévitable par suite de l’attitude des autres puissances », alors « qu’il eût été possible de trouver une solution pacifique en tenant compte des réclamations allemandes ».

        Rudenko poursuit son tour d’Europe, et Ribbentrop ses dénégations. Au Danemark et en Norvège, l’invasion allemande a été « une simple mesure de prévention ». De même pour la Hollande et la Belgique. La Yougoslavie et la Grèce avaient cédé aux Alliés des bases aériennes. Enfin l’Union soviétique. Ici, l’accusé marque une hésitation : « Dans le sens littéral du mot, on ne peut pas dire que l’attaque allemande fut une agression. » Il se décide tout de même : ce fut là encore une intervention préventive ; « une collaboration étroite existait entre les états-majors de Londres et de Moscou ».

        « Le déchaînement de la guerre a été provoqué par des circonstances qui, à la fin, n’étaient plus entre les mains du Führer, explique Ribbentrop. Il ne pouvait plus agir autrement qu’il ne l’a fait, et lorsque la guerre s’est étendue, toutes ses décisions furent principalement dictées par des considérations d’ordre militaire. Il n’a agi que dans l’intérêt suprême de son peuple. »

        Il va sans dire que le procureur soviétique n’oublie pas d’évoquer les atrocités allemandes dans les territoires de l’Est et les déportations vers le Reich de millions de leurs habitants. Ribbentrop réplique en affirmant que la Wilhelmstrasse n’avait plus ni action ni influence dans ces régions. Quant aux mauvais traitements et sévices qu’auraient pu endurer les exilés, c’est une exagération pure et simple : « Tous les ouvriers étrangers ont été bien traités en Allemagne, et leurs loisirs agréablement occupés. » Ce sera bientôt la thèse que soutiendra Fritz Sauckel.

        Ribbentrop sera plus explicite dans les notes qu’il rédigera dans sa cellule. Pour lui, les massacres d’innocents n’avaient constitué « qu’une charge supplémentaire dans les activités de politique étrangère ».

        Ultime question de Rudenko : comment, connaissant les « crimes sanglants » du régime hitlérien, l’accusé peut-il continuer à le défendre, à élever Hitler sur un piédestal, et à affirmer que « cette clique de criminels n’était qu’un groupe d’idéalistes » ?

        Hélas ! Nul ne saura les explications qu’aurait données Ribbentrop. Le Président les interdit : la question posée n’est pas pertinente.

      

      
      
          1. Au moment où se déroule le procès de Nuremberg, le public ignore encore les documents secrets britanniques qui montrent que, grâce au déchiffrement des messages émis par la machine allemande Enigma, Chruchill connaissait le projet de Göring de bombarder Coventry. Il avait dû laisser faire pour ne pas révéler à l’ennemi que ses codes étaient craqués.

        

        
          2. Ministère allemand des Affaires étrangères.

        

        
          3. La signature de ce pacte est, de la part de ces deux pays, une grave erreur : voulant consolider la paix, la France et la Grande-Bretagne laissent en fait le colonel Beck maître d’exercer une politique d’exaspération de l’Allemagne, et Beck ne s’en prive pas.

        

        
          4. Ribbentrop ignore alors que Göring et Dahlerus négocient, indépendamment de lui, avec les Anglais.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Les dépositions des autres inculpés
      

      
        Avec l’examen du « cas Keitel », s’ouvre, le mercredi 3 avril, le procès de l’état-major, mais aussi la démonstration de l’impuissance de ses membres face à Hitler et de leur servilité. Wilhelm Keitel, chef du Commandement Suprême des Forces Armées (O.K.W.), n’était en fait que le second – et même pas brillant second ! – du Führer, celui-ci décidant souverainement des opérations.

         

        L’amiral Raeder l’a dépeint comme un homme sans personnalité ni caractère. Lors des conférences militaires, Keitel, prenant hiérarchiquement la parole sitôt après son Führer, répétait mot pour mot, pour son entrée en matière, la dernière phrase prononcée par celui-ci.

        Ce comportement, Keitel, qu’assiste le docteur Otto Nelte, l’explique par sa formation et les traditions du métier militaire. Le maréchal – soixante-quatre ans, cheveux gris taillés en brosse – invoquera en effet pour excuse, au long des audiences, sa qualité de soldat obéissant aux ordres du pouvoir.

        « J’ai fait preuve du même dévouement, dira-t-il, au kaiser, au président Ebert, au maréchal Hindenburg et à Hitler. »

        Sur lui pèsent les quatre chefs d’accusation. Le maréchal, qui l’année précédente avait ratifié à Berlin la capitulation allemande de Reims – après avoir, en 1940, été le signataire de l’armistice avec la France – endosse sans discuter la responsabilité de tous les actes commis en application de ses ordres et par les services de l’O.K.W., mais précise :

        « La volonté de Hitler, contenue dans le décret du 4 février 1938, était de concentrer en sa personne toute l’autorité et tous les pouvoirs et d’exercer directement le commandement suprême. L’état-major d’opérations de l’O.K.W. n’était qu’un bureau d’études auquel le Führer confiait l’examen des questions stratégiques et d’autres missions spéciales… Nous transmettions les ordres de Hitler… Quant à moi, j’étais dans la position d’un subordonné qui donnait son opinion, comme c’était son droit et son devoir. »

        Egrenant ses souvenirs, il poursuit :

        « Hitler dominait toujours la discussion et épuisait lui-même la question traitée… Je me trouvais dans une situation à laquelle je n’étais pas habitué ; souvent, je fus pris au dépourvu et j’ai perdu la pleine possession de mes moyens. Cela ne doit pas surprendre, car Hitler, pour employer un langage modéré, apportait dans ces questions militaires et stratégiques des idées audacieuses qui heurtaient le soldat de la vieille école que je suis. »

        Le général von Manteuffel, qui en 1944 approcha souvent le Führer, a lui aussi souligné l’incontestable envoûtement qu’il exerçait sur ses généraux :

        « Son magnétisme, a-t-il écrit, le rendait irrésistible dans une discussion. Ses interlocuteurs présentaient leur thèse mais, de fil en aiguille, la puissante personnalité de Hitler les dominait, et il n’était pas rare qu’ils finissent par appuyer des opinions absolument opposées à celles qu’ils venaient de défendre. »

        Manteuffel n’en fixe pas moins des limites aux connaissances du Führer en matière d’art militaire ; « Les hautes spéculations stratégiques et tactiques lui échappaient. S’il saisissait le maniement d’une division, celui d’une armée entière le dépassait. »

        Il n’en répétait pas moins, selon Keitel :

        « Telle est ma décision, et je n’en changerai pas. »

        Le Führer traitait d’ailleurs la majorité des généraux de l’état-major, qui ne comprenaient pas ses plans audacieux, par le mépris. Göbbels notera les sarcasmes dont il les couvrait. Il se refusait à partager leur table, « parce qu’il ne pouvait plus voir ces réactionnaires ».

         

        En réponse à l’inculpation de participation aux guerres d’agression, Keitel oppose le rôle « d’instrument du politicien » de l’armée. Ses membres n’ont pas à juger dans les opérations militaires s’il s’agit d’une guerre juste ou injuste.

        « On a, dit-il, dans mon métier, renoncé à sa vie personnelle. Le devoir du soldat est d’obéir.

        — Ainsi, insiste le docteur Nelte, l’appréciation de la nature d’une guerre n’entre pas dans la sphère de vos réflexions professionnelles ?

        KEITEL : – C’est ce que je veux dire. »

        Du moins convient-il qu’après 1933, il « a souscrit aux plans et projets de réarmement » dont, à son sens, les mesures initiales n’ont pas constitué une violation du traité de Versailles, mais bien « l’interprétation appropriée de ses lacunes ». Après 1935, la question ne se posa plus pour lui, car « tous nos agissements se faisaient ouvertement ».

        Une fois encore sont minutieusement évoqués les préliminaires des diverses agressions territoriales du IIIe Reich. Le 10 février 1938, Keitel était là lorsque Hitler recevait Schuschnigg, mais ce ne fut qu’après coup qu’il comprit que sa présence – exigée – avait constitué un moyen de pression sur le chancelier autrichien.

        Il ajoute, parlant de l’Anschluss :

        « C’est un fait que nous avons été accueillis partout en Autriche avec un immense enthousiasme. »

        Avant l’invasion de la Tchécoslovaquie, n’y eut-il pas un militaire pour objecter à Hitler que les puissances occidentales pourraient en « être offusquées » ?

        « C’était une question purement politique, réplique l’accusé, qui se défend d’avoir « dit un seul mot » au président Hacha quand il fut reçu à Berlin et donc de l’avoir menacé d’un bombardement aérien de Prague.

        Pour la Pologne, Keitel admet qu’il ne pensait pas que les questions du Corridor et de Dantzig pussent être réglées sans préparatifs militaires ; mais l’armée, ajoute-t-il, ne voulait pas d’une guerre « qu’elle n’était pas prête à entreprendre ». En somme, là encore il s’agissait de faire pression sur l’antagoniste.

        Keitel, en passant, se déclare étranger à l’attaque de la station de radio allemande de Gleiwitz par des condamnés de droit commun revêtus pour la circonstance d’uniformes polonais, « incident » que Berlin mit en scène et exploita pour justifier son agression. Les « assaillants » avaient reçu la promesse d’être graciés : on acquit leur silence en les exécutant.

        Le maréchal s’abrite toujours derrière la mention « décision politique » pour ne pas endosser la responsabilité de l’invasion des pays scandinaves et invoque lui aussi des projets alliés contre la Ruhr pour justifier la ruée nazie en Belgique et Hollande.

        Hitler, selon lui, redoutait une percée anglo-française vers la Ruhr, alors que les responsables de la Wehrmacht estimaient que c’eût été une lourde faute tactique des Alliés. Le désaccord provoqua une crise, et le Führer accusa Keitel de conspirer contre lui avec les chefs de l’armée de Terre. Keitel offrit sa démission et demanda d’être affecté au front. Sa requête « fut repoussée avec énergie ». Mais, assure-t-il, ce fut la fin de ses « relations confiantes » avec Hitler.

        Pour ce qui est des Balkans, l’accusé affirme qu’au stade de l’O.K.W., aucun préparatif d’invasion de la Yougoslavie n’avait été fait. Tout fut improvisé, et « cela correspondit à un renversement complet des projets militaires allemands ».

         

        Dès août 1940, Hitler fit allusion devant Keitel à la possibilité d’un conflit armé avec l’Union soviétique. Après leur entretien, le maréchal rédigea un mémoire exposant les difficultés de l’entreprise et ses périls. Le Führer lui déclara alors qu’il considérait ses idées comme « erronées ».

        Une nouvelle fois, Keitel demande son affectation à une unité combattante ; en vain. Le 14 juin 1941, Hitler réunit les commandants en chef du front Est et prononce devant eux « un discours purement politique », parlant de « lutte décisive entre deux conceptions philosophiques » et qui justifiait « la reconsidération sur des bases différentes des méthodes de guerre tenues pour les seules correctes selon le droit des gens ». Ces « perspectives nouvelles et bouleversantes » inquiétèrent beaucoup les auditeurs. Mais nul n’émit la moindre objection. Elles laissaient présager la délégation des pleins pouvoirs dans les territoires de l’Est envahis à Himmler et ses SS et le martyre qui sera infligé à leurs populations.

        Si les généraux pouvaient peut-être prétendre qu’ils n’avaient pas à examiner les mobiles « politiques » d’une guerre, encore eût-il convenu qu’ils la menassent humainement. Or, l’accusé admet qu’il confirma l’ordre donné par le commandant de l’armée de Terre en France de fusiller des otages en représailles d’attentats. Surtout, le 7 décembre 1941, il signa le décret « Nacht und Nebel » (« Nuit et Brouillard ») aux termes duquel les civils suspects ou coupables des territoires occupés ne seraient traduits en justice que si la condamnation à mort était certaine ; les autres devaient être remis à la Gestapo et déportés en Allemagne.

        « Ce fut en exécution d’un ordre de Hitler, plaide-t-il, et malgré mes objections et scrupules. Ce qui est monstrueux, c’est que ce texte, prévu à destination de la Wehrmacht, reçut une application officielle et générale de la part des organes de police, ce qui se traduisit par l’internement dans des camps d’extermination des personnes visées. Mais la Wehrmacht, ou du moins moi-même et les commandants en chef des territoires occupés, avons à l’époque tout ignoré de ces faits. On ne m’en parla jamais. »

        Défense falote et ignorance peu vraisemblable…

        De même, les consignes et ordres donnés pour que soient punis les auteurs d’actes de terrorisme et de sabotage ont été l’expression de la volonté de Hitler, et l’O.K.W. n’a été en rien mêlée aux directives suggérant que rien ne soit fait pour interdire aux populations de lyncher les « aviateurs terroristes », c’est-à-dire les équipages des bombardiers abattus au-dessus du territoire du Reich. « Tout soldat se devait d’ailleurs d’en rejeter la seule proposition. »

        Le traitement des prisonniers de guerre soviétiques fut particulièrement inhumain ; sur ce point encore, Keitel rejette sur Hitler la responsabilité des instructions qui furent diffusées, comme il lui impute, ainsi qu’à Himmler, l’exécution des cinquante aviateurs britanniques évadés du Stalag Luft III, à Sagan, et repris ; quant à lui, il n’a appris la tragédie qu’après coup. Enfin, si Keitel savait dès l’avant-guerre qu’il existait des camps de concentration qui supposaient une détention rigoureuse, il ignorait les tortures et sévices qui y étaient pratiqués : en somme, selon lui, ses subordonnés et lui-même ont gardé les mains nettes.

        Le docteur Nelte aborde alors l’accusation portée par le témoin Lahousen, selon qui Keitel aurait participé « aux efforts déployés en vue d’assassiner les généraux Weygand et Giraud ». Le maréchal s’en défend avec vigueur. La « suppression » de Weygand, notamment, eût au reste provoqué la rupture de la politique de Montoire, à laquelle Hitler s’accrochait. Pour ce qui concerne Giraud, tout ce qu’admet Keitel, c’est qu’après l’évasion d’Allemagne du général français, il a pu dire : « Il faut l’avoir, mort ou vif ».

        L’accusé affirme à ce propos qu’un émissaire de Giraud, alors en Afrique du Nord et déçu dans ses honorables ambitions, se serait présenté en février ou mars 1944 à un service de renseignements allemand à Lyon et aurait demandé quel sort serait réservé au général s’il revenait en France.

        « Cette question m’a été transmise, poursuit Keitel, et ma réponse a été celle-ci : Exactement le même traitement que celui qui a été fait au général Weygand ; le Führer sera d’accord. »

        Entamant le contre-interrogatoire, le général Rudenko, textes en main, met souvent le maréchal en difficulté. Ainsi en est-il notamment pour un document signé de lui et qui renferme ces commentaires « diaboliques » :

        « Il faut considérer qu’une vie humaine dans ces pays (les Balkans et certains territoires soviétiques) vaut moins que rien… Pour compenser la vie d’un soldat allemand, il faut condamner à mort de cinquante à cent communistes. »

        Keitel proteste : c’est Hitler qui a fixé ces proportions. Lui-même avait proposé « de cinq à dix communistes ». Ainsi, les divergences entre le Führer et son chef d’état-major portaient-elles uniquement sur les pourcentages en une telle matière, et non sur le principe.

        Keitel a aussi signé un texte approuvant et couvrant de son autorité les mesures prises contre les prisonniers de guerre soviétiques, et elles allaient jusqu’à prévoir leur exécution. Seule justification de l’accusé : les Russes ont assassiné par centaines des prisonniers allemands à Lwow.

        Après le procureur russe, sir David Maxwell-Fyfe analyse les atroces instructions « Nuit et Brouillard », chef-d’œuvre de sadisme sanguinaire, et reproche à l’accusé d’avoir encouragé ses subordonnés à condamner et faire passer par les armes les cheminots grévistes néerlandais.

        « Evidemment, concède Keitel, c’était une mesure très dure. »

        Le maréchal regrette aussi que sa signature ait été apposée sous un ordre prescrivant « des mesures très sévères » à l’encontre des parents des soldats « gaullistes » capturés sur le front soviétique, ordre que sir David qualifie « d’acte méprisable et de comble de la brutalité ». Et, comme le magistrat revient sur la question des otages destinés à être fusillés en cas d’attentat, Keitel répète que, sur ce sujet, ses vues « étaient différentes ». Mais, ajoute-t-il, « j’ai signé, car on m’en avait donné l’ordre ». Il oublie – mais non sir David – qu’en marge d’un projet de décret prévoyant la possibilité de mettre à mort des membres de la famille des saboteurs, il a de sa main tracé cette approbation sans réserve :

        « Oui, c’est la meilleure méthode. »

        Sir David se penche ensuite sur le drame des officiers aviateurs évadés de Sagan, repris par la Gestapo et les autres services de police, et massacrés d’une balle dans la nuque. En vain Keitel proteste-t-il à nouveau de sa non-participation au crime : il avait bien été informé de l’ordre du Führer, donné au mépris des conventions internationales, et n’avait pas tenté de l’en dissuader, déclarant même :

        « Ceci m’est indifférent. »

        C’est encore le maréchal qui contresigna les décisions aux termes desquelles les aviateurs « terroristes » abattus devaient être remis à l’impitoyable SD pour subir un « traitement spécial ». Dès lors, souligne sir David, « leurs chances de survie étaient d’une contre un million ».

        Type parfait de l’officier supérieur intellectuellement borné, Keitel sort fort mal en point de sa comparution à la barre. Le Dr Nelte, avant qu’il regagne sa place au banc des accusés, lui tend une dernière perche. Comment son client a-t-il pu exécuter les ordres criminels de Hitler ou les transmettre, sans manifester « aucune résistance efficace » ? Et le maréchal de reprendre en réponse l’antienne de l’envoûtement, et d’assurer que, dans l’intérêt du peuple et de l’armée, en raison aussi de la gravité croissante de la situation militaire, il s’était « laissé convaincre de la nécessité des mesures décidées et de leur opportunité ». Il conclut ainsi qu’il avait commencé :

        « Comme soldat, pour moi la fidélité est une notion intangible ; qu’on me reproche des erreurs, des fautes, des fausses manœuvres, ma faiblesse envers Hitler, mais qu’on ne me tienne pas pour lâche et déloyal. »

         

        Le Dr Nelte cite alors à la barre l’ancien chef de la chancellerie du Reich, Lammers, qui souligne que, le 4 février 1938, après la disgrâce du général von Blomberg et la démission de von Neurath, Hitler le chargea d’élaborer un décret concernant la direction de la Wehrmacht, ajoutant :

        « Je ne veux plus de ministre de la Guerre ni de commandant en chef entre moi, chef suprême, et les commandants des différentes armes. »

        Ainsi Keitel, nommé alors à la tête de l’O.K.W., était-il sans aucun pouvoir de commandement sur ces armes.

        Von Neurath fut nommé, pour sa part, à la même date, président du conseil de cabinet secret dont, entre autres, Hess, Ribbentrop, Keitel et Lammers lui-même étaient membres ; mais il n’a pas pu être établi si ce conseil avait effectivement siégé.

        Selon le témoin, Hitler aurait pris seul toutes les décisions politiques importantes, et en tout cas sans la participation de son gouvernement : ainsi Lammers s’inscrit-il en faux contre l’inculpation de conspiration retenue contre les principaux accusés.

        Un coup de chapeau à Frank, qui « a toujours essayé de pratiquer une politique de modération et de créer en Pologne une ambiance amicale », mais en a été empêché par Himmler, qui disposait de l’ensemble des services de police, et dont toutes les offres de démission furent rejetées. C’est encore Himmler qui, dans les régions occupées, dirigeait « la politique juive » et c’est aussi sur le Reichsführer SS que Lammers rejette la majorité des responsabilités dont l’accusation accable l’ancien protecteur de Bohême et de Moravie.

        Lammers ne sera pas moins complaisant à l’égard d’autres accusés dont les défenseurs sollicitent de lui un témoignage à décharge. Il le donne volontiers, reportant le poids de leurs responsabilités sur les tout-puissants définitivement hors d’atteinte, Hitler et Himmler. Mais une bonne part de ses affirmations, surtout celles intéressant Frank, seront pulvérisées lors du contre-interrogatoire du commandant Elwyn Jones. Celui-ci produit notamment la décision de raser Varsovie, qu’a signée le gouverneur général, et un autre texte de ce dernier, par lequel il donne le pas à l’assassinat sur les camps de concentration. L’accusateur insiste de plus sur l’invraisemblance de la thèse de Lammers, qui n’aurait rien su, en dépit de ses hautes fonctions, de l’extermination des Juifs et des opposants au régime. M. Jones ironise ensuite, en déplorant l’ingratitude du témoin envers Hitler qui, lorsque Lammers atteignit l’âge de soixante-cinq ans, lui offrit un cadeau royal : six cent mille marks.

        « Il désirait que je m’achète une petite maison », soupire l’ancien chef de la chancellerie.

         

        Avec le témoin suivant, le général von Westhoff, est à nouveau évoqué le massacre des évadés de Sagan. Westhoff, qui lors des faits dirigeait la Section générale, souligne que Göring voulait faire porter la responsabilité de cette évasion sur Keitel lui-même. Peut-être fût-ce afin de se décharger de cette accusation que le maréchal se serait un jour écrié devant le témoin :

        « Nous prendrons des mesures très sévères et, d’ordre du Führer, ces hommes seront fusillés à titre d’exemple. »

        Un autre général, von Graevenitz, ayant fait remarquer qu’aux termes de la convention de Genève, l’évasion n’est pas un acte déshonorant, et ayant protesté contre l’affreuse décision prise, Keitel aurait coupé court en se réfugiant, comme toujours, derrière l’ordre de Hitler, avant de signer la décision prescrivant qu’à l’avenir les évadés repris seraient remis à la Gestapo, c’est-à-dire voués à la torture et à la mort.

        Le témoin suivant, Max Wielen, ancien officier de police à Breslau, dépose également sur l’exécution des aviateurs britanniques. Convoqué à Berlin, par son supérieur, le général Nebe, celui-ci lui montra un ordre télétypé signé de Kaltenbrunner, spécifiant que, par décision expresse du Führer, plus de la moitié des évadés repris devaient être fusillés.

        « Je n’ai pas su comment a été faite l’exécution, commente Wielen, mais je pense que la police d’Etat, après s’être fait remettre les officiers, les a rassemblés dans quelque endroit écarté, forêt ou autre, pour les abattre à coups de pistolet. Les corps furent incinérés et les cendres ramenées au camp de Sagan en vue de funérailles militaires. »

        Mais Wielen est formel : mêlé à l’affaire en raison de ses fonctions il n’a eu à son propos aucun rapport avec l’O.K.W. ou Keitel.

         

        Le jeudi 11 avril, Ernest Kaltenbrunner est à son tour entendu. Trois des chefs d’accusation pèsent sur lui : crimes contre la paix, crimes de guerre et crimes contre l’humanité.

        
         

        Depuis sa détention, peut-être par remords véritable, peut-être dans l’espérance d’impressionner favorablement ses juges, Kaltenbrunner, dont Victor H. Bernstein a conservé le souvenir du visage émacié, aux joues creuses (il ajoute qu’il a vu des visages semblables sur les affiches américaines « Wanted », reproduisant les traits des criminels recherchés), faisait preuve d’une ferveur religieuse qui, jusqu’alors, lui avait cependant fait défaut : il n’est, pour s’en assurer, que de feuilleter la liste des forfaits retenus à l’encontre du successeur à la tête du Bureau central de sûreté du Reich – la police de sécurité, ou R.S.H.A. – du sinistre Heydrich, abattu par les patriotes tchèques. Collaborateur direct de Himmler et Obergruppenführer SS, Kaltenbrunner avait notamment participé à la préparation et à l’exécution des déportations de millions de personnes vers les camps d’extermination.

         

        « La haine du monde est dirigée contre moi », déclare-t-il mélodramatiquement en préambule.

        En 1935, Hitler le nomme chef des SS pour l’Autriche ; c’est dire que, dans la réalisation de l’Anschluss, son rôle fut éminent. Participa-t-il en revanche à la préparation de la guerre d’agression menée contre Vienne ? L’accusation le prétend, et c’est autour de cette question que le défenseur de l’accusé, le Dr Kauffmann, mène d’abord son interrogatoire. Mais, d’évidence, sir Justice Lawrence estime ce problème secondaire. Sans doute pense-t-il que l’activité ultérieure de Kaltenbrunner suffit à lui faire son procès. Et Himmler entre en scène…

        Pour expliquer le choix que fit de lui le Reichsführer SS, l’accusé s’étend avec complaisance sur ses propres qualités de chef de réseau de renseignements. Bien entendu, selon lui, son titre de chef de la police de sécurité n’en était pas moins essentiellement honorifique.

        « Les directives étaient données par Himmler. J’ai appris beaucoup plus tard que les choses étaient souvent faites par la Gestapo et la police criminelle en se réclamant de mon nom, sans que j’en fusse informé. »

        Il nie d’ailleurs tout, en bloc. Ainsi…

        « … Je n’ai jamais vu ni signé d’ordre de détention préventive, genre de mesures auxquelles j’étais au reste opposé. »

        De même, Kaltenbrunner, en dépit des témoignages formels recueillis à l’instruction, « n’avait aucune idée de l’existence des Einsatzkommandos » qui, contrôlés par la Gestapo, firent régner la terreur en Union soviétique et envoyèrent à la mort des centaines de milliers de Juifs et de prisonniers de guerre.

        Sa signature figure au bas de l’ordre d’exécution de quinze prisonniers américains ? C’est « un faux ». Son nom cautionne les documents portant création de camps de travail et de « rééducation » ? Il est tapé à la machine à écrire : donc c’est qu’on en fait un usage abusif. Dans ces camps, les conditions de survie étaient épouvantables : l’accusé n’était pas au courant, bien qu’ils fussent administrés par la police de sûreté et le SD. Quant aux camps de concentration proprement dits, il n’a pas été mieux informé ; là encore, « on » a usé de son nom, de sa griffe, à son insu. Et il n’a bien entendu jamais été l’ami de « l’infâme Eichmann », pourvoyeur d’Auschwitz, haut lieu du martyre pour deux millions de Juifs.

        Sagan ? Kaltenbrunner n’a appris la tragédie que « six semaines après l’événement ». Le décret « Nuit et Brouillard » de 1941 ? Il en a connu l’existence… en 1945, prisonnier à Londres. L’ordre signé de lui de détruire les camps de Dachau, Mühldorf et Landsberg avant l’arrivée des troupes alliées ? « Une invention de A à Z. » Quant à « l’action Wolkenbrand », visant à empoisonner les non-aryens détenus dans les camps, Kaltenbrunner n’en a jamais conçu le plan ; la meilleure, des preuves est qu’il a, dit-il, donné l’ordre de remettre à l’ennemi le camp de Mauthausen, où se trouvaient « les véritables criminels, tandis que les gens de Dachau n’avaient presque rien à se reprocher ».

        Devant cette indécente cascade de dénégations, cette prétendue ignorance systématique des crimes policiers, de la part du second de Himmler, certains accusés même seront saisis de dégoût.

        « Ecoutez-moi ça ! » se scandalisera Göring, tourné vers Dönitz. Et l’amiral de surenchérir : « Il devrait avoir honte de lui-même ! »

        Il est toutefois impossible à Kaltenbrunner de prétendre qu’il n’eut pas connaissance de la décision prise de détruire le ghetto de Varsovie. Qu’à cela ne tienne ! Il a, assure-t-il, protesté auprès de Himmler – après coup.

        « Je lui ai dit que Varsovie était un des plus grands griefs que l’étranger lui adressait, en ce qui concernait la solution définitive du problème Juif. »

        Ultime question du Dr Kauffmann :

        « Considériez-vous comme compatible avec votre conscience de demeurer à votre poste ?

        KALTENBRUNNER : – En raison de la possibilité qui m’était donnée d’agir sur Hitler, Himmler et les autres, ma conscience ne me permettait pas de quitter mon poste. Je considérais comme de mon devoir de m’opposer personnellement aux injustices commises. »

        C’est là vraiment aller un peu trop loin… Il va sans dire que l’accusation ne va pas laisser Kaltenbrunner regagner son banc sans l’accabler. Le colonel Amen attaque avec les déclarations de témoins ayant vu Kaltenbrunner visiter à plusieurs reprises Mauthausen, pénétrer en riant dans le four crématoire, présider à des exécutions en série, par pendaison, balle et chambre à gaz. Terrible imputation que l’accusé, « sous la foi du serment », affirme forgée de bout en bout.

        Suit une sorte de quiproquo à propos du « traitement spécial ». On sait que la personne qui en était l’objet était exécutée sans procédure légale préalable. Amen donne lecture d’un affidavit aux termes duquel le sinistre Müller, chef de la Gestapo (Amt 4) aurait demandé plusieurs fois par téléphone à Kaltenbrunner si certaines personnes, dont il donnait les noms, devaient y être soumises. Or, réplique Kaltenbrunner au procureur, il s’agissait en l’occurrence d’une interprétation d’un humour douteux de la funeste locution. Ces conversations avaient trait aux personnalités étrangères détenues (l’accusé dit : « logées ») au Walsertraum, « l’hôtel de montagne le plus élégant et le plus mondain d’Allemagne », à la Winzerstube, à Godesberg, autre établissement de luxe qui, avant la guerre, avait servi de cadre à diverses réunions internationales. Ces personnalités, parmi lesquelles Kaltenbrunner cite MM. André François-Poncet et Edouard Herriot, « recevaient des rations triples de la ration normale d’un diplomate, c’est-à-dire neuf fois la ration d’un Allemand, et tous les jours une bouteille de Champagne. Ils correspondaient librement avec les leurs et pouvaient en recevoir des colis. Ils recevaient de fréquentes visites et l’on s’efforçait de satisfaire leurs désirs. Voilà, conclut l’accusé, ce que nous appelions en l’espèce le “traitement spécial”. »

         

        Le colonel Amen achève son intervention en relevant les mensonges de Kaltenbrunner.

         

        A peine le procureur en a-t-il terminé que s’avance à la barre, que vient de quitter l’accusé, le plus couvert de sang des témoins à décharge : Rudolf Höss, ancien commandant du camp d’Auschwitz de 1940 à 1943, après avoir « fait ses classes » à Dachau et Sachsenhausen. Höss fait paisiblement le récit des atrocités commises afin d’apporter au « problème Juif » sa « solution finale ». Juges, accusateurs, avocats et accusés écoutent, horrifiés.

        Il y eut notamment une période de quatre à six semaines pendant laquelle deux ou trois trains de deux mille détenus arrivaient chaque jour à Birkenau – le lieu choisi pour l’extermination, à deux kilomètres d’Auschwitz. Les malheureux passaient devant deux médecins qui, à leur seule vue, jugeaient de leur aptitude au travail. Ceux ainsi estimés capables partaient aussitôt à pied pour Auschwitz ; les autres étaient conduits au four crématoire, lieu immuable de destination pour les enfants.

        « Ces pauvres gens pouvaient-ils prévoir leur sort ? s’enquiert le Dr Kauffmann.

        HÖSS : – Non, pour la plupart. Ils lisaient des écriteaux indiquant qu’il s’agissait d’un centre d’épouillage et de douches. Mais, évidemment, ils pouvaient être renseignés par des détenus employés comme aides.

        Dr KAUFFMANN : – N’avez-vous jamais eu pitié ?

        HÖSS : – Si, en effet.

        DR KAUFFMANN : – Mais, comment avez-vous pu commettre de pareils actes ?

        HÖSS : – Malgré mes regrets, il y avait avant tout mon devoir d’exécuter l’ordre que m’avait donné Himmler en personne. »

        Dans le climat de stupeur ainsi installé dans la salle, le Dr Kauffmann se hâte de faire certifier à Höss que Kaltenbrunner n’a jamais visité Auschwitz, et que jamais le chef du camp n’a évoqué devant l’accusé la mission qu’il avait reçue du Reichsfürer SS.

        Höss plaide maintenant pour lui-même. Les sévices et tortures prodigués ? C’étaient des faits individuels, dont les auteurs étaient déplacés ou destitués. L’épuisement physiologique des détenus survivants ? Les bombardements alliés et les destructions interdisaient un ravitaillement régulier des camps : les médicaments faisaient défaut, ce qui favorisait le développement des épidémies ; de plus, sur la fin, Himmler avait donné l’ordre de mettre au travail les malades même, et jusqu’à l’extrême limite de leurs forces, au profit de l’industrie d’armement, « mais, assure Höss, notre but n’était nullement d’avoir le plus de morts possible ».

        Le Dr Kauffmann poursuit le cours de ses atroces questions. Höss convient-il que des expériences médicales secrètes furent pratiquées dans plusieurs camps sur des détenus vivants ?

        HÖSS : – Le Dr Rascher, médecin de la Luftwaffe, en fit à Dachau, avec des condamnés à mort, sur la résistance du corps humain au froid et aux hautes pressions atmosphériques. A Auschwitz, Klaubert et Schumann firent des essais de stérilisation, et le médecin SS Mengele pratiqua des expériences sur des jumeaux.

        — Et les exécutions dans les camps ?

        — Elles étaient la conséquence d’instructions du service de sécurité. Mais nous n’avions pas en main les ordres originaux ; seulement des télétypes, pour Auschwitz signés en général de Müller, chef de l’Amt du R.S.H.A. J’ai vu très peu de télétypes signés de Himmler, et moins encore de Kaltenbrunner. »

        Mais le témoin est obligé de reconnaître que la signature de Müller était précédée de la mention « par ordre », que l’accusation traduit par « pour Kaltenbrunner ».

        Höss sera jugé, condamné et pendu l’année suivante.

         

        Dans l’après-midi du lundi 15 avril, Alfred Rosenberg, qu’assiste le Dr Alfred Thoma, est appelé à la barre.

        On a vu en Rosenberg le créateur de la philosophie nazie. Lord Justice Lawrence prend donc le soin de préciser en préambule que l’acte d’accusation ne retient pas contre lui « le fait qu’il ait découvert une philosophie ni qu’il ait soutenu certaines idées philosophiques », mais bien l’usage qu’il en fit. C’est en effet en sa qualité de ministre des Territoires occupés de l’Est (Ostland) que Rosenberg comparait, sous le coup des quatre chefs d’accusation.

        Cinquante-sept ans, ingénieur-architecte… né en Estonie, alors partie de l’empire russe, il tenait « la culture allemande pour une sorte de patrie intellectuelle ». Epouvanté par le bolchevisme dont il a vu à Moscou la prise de pouvoir, il est décidé à lutter pour en préserver l’Allemagne. Il arrive à Munich en novembre 1918 et y abandonne sa profession pour devenir journaliste et s’occuper de recherches historiques et philosophiques.

        C’est avec une satisfaction évidente que Rosenberg, qui à la barre sera intarissable, fait étalage des maîtres qui l’influencèrent : Goethe, Herder, Fichte, « points de départ de son évolution spirituelle », Dickens, Carlyle, Emerson, pour « leurs idées sociales », Kant, Schopenhauer, la philosophie indienne et ses dérivés.

        Par malheur, cet esprit fumeux ne saura pas digérer les textes qu’il engouffre avidement. Ce n’est pas sans raison que Göbbels le baptisera « Rosenberg-le-presque » (« Beinahe Rosenberg ») car, disait le ministre de la Propagande, « Rosenberg avait failli devenir savant, journaliste, homme politique, mais il avait toujours seulement failli ».

        En 1919, il rencontre Adolf Hitler et « est frappé par la manière compréhensive et large dont il envisageait le problème européen ». Il adhère au parti nazi (carte 625) et, en 1922, rédige une justification juridique de son programme, proclamé le 24 février 1920. Belle occasion pour Rosenberg de faire état de sa propre doctrine et de prôner notamment la prééminence de la race aryenne, véritable race élue.

        C’est dans son livre le Mythe du XXe siècle (le procureur américain Jackson le qualifiera de « chef-d’œuvre… d’ennui »), qui sera tenu pour une deuxième bible du national-socialisme (après Mein Kampf) que Rosenberg étalera ses théories. On y retrouve bien des emprunts aux idées et suggestions du Français Gobineau, auteur au XIXe siècle d’un Essai sur l’inégalité des races humaines. Alfred Rosenberg ne craint pas, pour appuyer ses démonstrations, d’annexer la légende : l’ingénieux Ulysse, affirme-t-il, était un Sémite, et le bouillant Achille, un Aryen authentique.

        L’ouvrage de Rosenberg connut un succès de librairie impressionnant, avec plus d’un million d’exemplaires vendus. Mais combien d’Allemands, même nazis convaincus, furent-ils à lire un volume dont Hitler – qui avait complimenté l’auteur pour « une œuvre d’une grande élévation de pensée » – disait à ses intimes qu’il s’agissait « d’un plagiat disparate et indigeste », dont il n’avait lu que quelques pages parce que « c’était trop difficile à comprendre » ? Göbbels, pour sa part, parlait « d’éructation idéologique ».

        A Nuremberg, les coaccusés de Rosenberg, unanimes, assurèrent n’avoir pas lu le Mythe. A vrai dire, bien plus que sa théorie de la race élue, du « mythe du sang », ce fut son antichristianisme forcené qui fit la réputation du livre.

        Autre appréciation de sa « valeur » : elle émane du docteur Thoma lui-même. Comme, au cours des débats, un de ses collaborateurs, croyant lui être utile, lui tend un exemplaire du livre, l’avocat, sans prendre garde qu’il se trouve auprès d’un micro branché, lui lance, entendu par toute la salle :

        « Je vous en prie, cessez de me proposer cette m… philosophique. » (« dreck ».)

        *

        Les premières questions du Dr Thoma portent sur l’antisémitisme reproché à son client. C’est aussitôt, de la part de celui-ci, un flux de paroles que l’avocat tente en vain d’endiguer. Il en ressort que la théorie de Rosenberg (la solution de la question juive en Europe était dans la disparition totale des Juifs du continent ; c’était une « question de transport », ce fut ensuite une question de massacres) découle… de la lecture d’historiens Juifs et du « manque de pudeur » des Juifs d’Allemagne.

        C’est une entrée en matière, et le Dr Thoma, sitôt après, aborde l’accusation de préparation d’une guerre d’agression. Alors chef du service de politique étrangère du Reich, Rosenberg, à ce titre, a-t-il comploté, notamment de concert avec Quisling, l’homme qui allait devenir le « traître no 1 » de la Norvège, la violation de la neutralité de ce pays ? Une fois de plus, un accusé cherche refuge derrière l’ombre commode de Hitler. Lui-même, dit-il, n’a appris cette invasion… qu’en lisant les journaux.

        Le ministère public fait d’autre part de l’accusé l’un des principaux responsables du pillage des richesses artistiques et culturelles des pays occupés. A cet effet, avait été créé, on le sait, un état-major spécial (« Einsatzstab ») portant son nom. Le bon apôtre se pose en défenseur de ces patrimoines nationaux ; s’ils furent transférés dans le Reich, ce ne fut pas une opération criminelle, mais bien une mesure de sécurité !

        Il admet toutefois que ces œuvres d’art, qui étaient « un gage précieux pour des négociations », devaient, dans son esprit, rester « dans leur grosse majorité » en Allemagne, afin d’y remplacer les trésors détruits par la guerre.

        De même, si l’Einsatzstab fit main basse sur les meubles des appartements Juifs à travers toute l’Europe occupée, ce fut pour les distribuer aux Allemands victimes des bombardements et dénués de tout.

        Le Dr Thoma aborde enfin les activités de Rosenberg dans ses fonctions de ministre pour l’Ostland, dossier évidemment capital.

        « Si on a été aussi loin dans les exactions, se défend l’accusé, c’est que l’on a installé comme Gauleiter le candidat de Göring, Koch, et cela malgré mon opposition. Et si Koch a été aussi loin, c’est qu’il avait l’appui de Lammers, le chef de la chancellerie du Reich, récemment entendu à cette barre. »

        Et Rosenberg de « démontrer » que tous les services civils et militaires de l’Ostland échappèrent pratiquement à son contrôle et avaient un comportement autonome. Ainsi, le plénipotentiaire général pour la main-d’œuvre, Sauckel, un de ses coaccusés, a opéré dans les territoires de l’Est de lourdes ponctions en « matériel humain », sans que Rosenberg pût le contrecarrer en rien : Sauckel était omnipotent.

        Fait étrange : alors que lord Justice Lawrence avait jusqu’alors tendance à couper brutalement court aux explications des accusés déposant, il supporte de Rosenberg des tirades interminables et de longues lectures de textes et documents.

        Mais les efforts de Rosenberg sont vains. Il a évoqué Sauckel : or, il s’en est fait le pourvoyeur zélé, organisant des rafles monstres de main-d’œuvre, déportée ensuite vers le Reich dans des conditions souvent inhumaines. S’il eut la main forcée, il n’importe aujourd’hui, où l’on ne saurait, pour se justifier de crimes, se réclamer de l’obéissance aux ordres supérieurs.

        A la décharge, toute relative, du plénipotentiaire général, il serait injuste de ne pas retenir une lettre dans laquelle Sauckel, traitant des prisonniers et travailleurs étrangers, écrit que toute cruauté ou vexation à leur égard doit être bannie, et que chacun d’eux doit « être traité correctement, humainement même, quand nous attendons un travail utile de sa part ».

         

        Et la « solution finale » du problème juif ?

        ROSENBERG : « J’avais déclaré, le 28 juin 1933, que nous devions nous employer à le résoudre de manière chevaleresque. Qu’il en soit advenu autrement, c’est une tragédie du destin… Tout ce qui a été révélé ici, je le tiens pour humainement impossible. »

        Dernière question du Dr Thoma : Hitler concentrait-il en sa main tous les pouvoirs ? Oui, répond Rosenberg, et il le déplore, soulignant que le Führerprinzip, à son sens, supposait que le chef et son entourage « devaient être liés par des devoirs communs ».

        « Cependant, poursuit-il – et ses accents sont sincères – je n’ai jamais voulu limiter les pouvoirs personnels de Hitler, conscient que c’était là une exception en la faveur de sa personne, mais non la conception nationale-socialiste de l’Etat. J’ai servi Hitler loyalement et, quoi que le Parti ait pu faire pendant ces années, je l’ai approuvé. »

        Le procureur américain Tom Dodd s’étonne que Rosenberg, qui assure qu’il déplorait les brutalités et crimes de Koch et qui lui impute toutes les atrocités commises en Ukraine, ait pu le proposer ensuite comme commissaire du Reich à Moscou, en le qualifiant de « personnalité rigoureusement impitoyable ».

        « Il fallait en effet être impitoyable à l’encontre de la rébellion communiste, ergote l’accusé, mais non opprimer un peuple étranger ou anéantir sa culture. »

        Il a parlé de « l’extermination des Juifs ». Oui, mais, dit-il, « ce mot (Ausrottung) n’a pas le sens que vous lui donnez ». Pour lui répondre, Tom Dodd n’a qu’à se référer aux faits, c’est-à-dire aux massacres et aux textes dans lesquels les subordonnés de Rosenberg dans l’Ostland étalent l’effroyable bilan des exécutions, des « liquidations », puisque tel est leur vocable.

        Pour sa part, le général soviétique Rudenko insiste sur les visées annexionnistes allemandes sur l’Ukraine, la Crimée et les Pays Baltes. Puis le substitut français Monneray évoque les spoliations des Juifs parisiens. Et Rosenberg laisse la barre des témoins à Hans-Joachim Riecke, ancien membre de l’état-major économique de l’Est, qui fait l’éloge de la politique agricole allemande dans ces régions, avant d’y ajouter celui de Rosenberg, soucieux, dit-il, de « développer ou maintenir la vie culturelle des populations ». Mais Himmler et Bormann étaient ligués avec Koch, qui sabota les heureuses mesures prises par l’accusé.

        Cette distribution de bons points ne saurait balancer l’impression fâcheuse laissée par l’audition de Rosenberg et la faiblesse de sa défense. A son crédit – car tous n’auront pas sa crânerie – on retiendra sa courageuse profession de fidélité envers Adolf Hitler. Elle semble être une preuve de plus de la fascination que le Führer exerçait sur son entourage. Le passif est effrayant ; malgré ses dénégations, ses arguties, les accusations portées contre ses ennemis de l’état-major de Himmler et ses propres collaborateurs, Rosenberg n’a pu se laver de la part qu’il a prise dans les déportations et tueries des populations de l’Ostland et dans la « solution finale » de la question juive. Il paraît d’ailleurs n’avoir pas conservé d’illusions lorsqu’il reprend sa place, entre Kaltenbrunner et Sauckel.

         

        Le jeudi 18 avril, c’est le « boucher de la Pologne », Hans Frank, que son avocat, le Dr Alfred Seidl – également défenseur de Rudolf Hess – fait venir à la barre des témoins.

        Docteur en droit, âgé de quarante-six ans, il a été avocat et professeur. Son « activité essentielle » sera ensuite « celle de conseiller juridique de Hitler et du parti national-socialiste ». Le 26 octobre 1939, Hitler le nomme gouverneur général des territoires occupés en Pologne, c’est-à-dire de ceux qui n’ont pas, le même jour, été rattachés au Reich, et sont administrés sous le nom de « gouvernement général ».

        « Dans ma sphère, déclare Frank, j’ai fait tout ce qu’on pouvait attendre d’un homme qui croit à la grandeur de son pays et est fanatisé par elle, afin de provoquer la victoire d’Adolf Hitler et de la doctrine. Mais, précise-t-il, je n’ai jamais participé aux importantes décisions politiques. »

        Sans doute dit-il vrai, et il est dramatique que ce juriste ait été aussi un être faible et versatile. Grand bourgeois, il a subi comme tant d’autres le magnétisme du Führer, sans avoir pourtant été de ses familiers, en dépit de ses vœux ; et c’est peut-être pour être admis dans leurs rangs qu’il s’est appliqué à calquer son comportement sur celui des aventuriers et des reîtres qui grenouillaient autour du maître. Cela ne dut pas aller sans d’angoissantes crises de conscience chez ce velléitaire, capable à la fois d’invoquer la primauté du droit et d’envoyer un million de Juifs au supplice.

        Cette dualité, Frank devait, dans sa cellule de Nuremberg, le reconnaître en se confiant au psychiatre américain Gilbert.

        « Je suis si faible ! lui dit-il… Il y a le Frank que vous voyez et le Frank dirigeant nazi. Le premier se demande comment le second a pu faire de telles choses et lui dit : “Tu es un beau salaud !” »

         

        Arrivé en Pologne plein de zèle progermaniste et sans doute sans arrière-pensées sanguinaires, Frank fut vite débordé. Hitler même rogna sur son autorité pour accroître celle des SS et de la Gestapo, aux ordres du général SS Krüger. Les conflits de compétence ne pouvaient se résoudre qu’à l’avantage de l’impassible et impitoyable Krüger, face au fébrile gouverneur général, et celui-ci, pour paraître sauvegarder ses pouvoirs, en fut réduit à se faire plus rigoureux encore que son adversaire ; tragique surenchère qui le mènera à la potence. Cette rigueur, Frank le morbide l’étale avec une sorte d’impudeur à travers les trente-huit volumes de son journal.

        A-t-il voulu la guerre ? Non, mais la révision pacifique du traité de Versailles exigeait une Allemagne puissante, condition nécessaire pour négocier à parité avec les autres nations.

        FRANK : « Voici comment j’envisageais cette évolution : renforcement du Reich, rétablissement de sa souveraineté dans tous les domaines, nous libérant des chaînes intolérables imposées à notre peuple. C’est donc avec joie que je vis Hitler, par une admirable accession au pouvoir, unique dans l’histoire, parvenir en 1938 à réaliser la plupart de ces desseins ; c’est avec tristesse qu’en 1939 il m’apparut qu’il semblait s’écarter de plus en plus de cette voie pour adopter d’autres méthodes. »

        Les crimes commis en Pologne, Frank en prend la charge.

        « J’en porte la responsabilité et, quand Hitler a mis fin à ses jours, j’ai décidé de révéler au monde cette responsabilité le plus clairement possible. Au lieu de détruire mon journal, je l’ai volontairement remis aux Américains qui m’arrêtèrent. »

        Voilà qui est net ; et, après avoir refusé de dire « s’il se sent coupable de crimes en violation des lois internationales ou contre l’humanité » (« c’est, dit-il, une question qu’il appartient au tribunal de trancher »), il ajoute :

        « Je désire dès maintenant déclarer, du plus profond de moi-même, à la lumière de ces débats et après avoir jeté un dernier regard sur tant d’horreurs épouvantables, que je porte en moi un profond sentiment de culpabilité. »

        C’est une déclaration émouvante et qui ne manque pas de grandeur ; mais le tribunal reste de glace. Cependant, il n’est pas inutile, à ce propos, de rappeler que Frank, après son arrestation, s’est ouvert les veines d’un poignet. Plusieurs tendons ont été sectionnés, et sa main gauche est demeurée paralysée. Mais nul remords ne saurait faire oublier une si immense série de crimes, même si le principal fut d’avoir laissé faire et couvert de l’autorité de ses fonctions les coupables réels.

        Ayant fait l’historique des amputations de ses compétences, dans les domaines les plus importants : police, SS, économie, monnaie, ravitaillement, questions sociales, Frank conclut :

        « Tout ce que j’avais à faire était de savoir si, au milieu du déchaînement de la guerre, on n’aurait pas pu établir en Pologne un ordre qui eût permis aux hommes de vivre… Mon but était de sauvegarder la justice sans nuire à notre effort de guerre. »

        L’interrogatoire du Dr Seidl calque celui de Rosenberg mené par le Dr Thoma. C’est que les accusations sont parallèles. Les réponses sont également fort semblables. Ainsi, si une lettre fait état de la décision prise par Himmler, « en accord avec le gouverneur général », d’exécuter tous les parents mâles des auteurs d’attentats, et de mettre les femmes au-dessus de seize ans en camps de concentration, Frank réplique :

        « On ne m’a pas demandé mon avis. »

        Le dialogue prend parfois une rare intensité dramatique :

        DR SEIDL : « Avez-vous fait exécuter des otages ?

        FRANK : – Jamais personnellement.

        DR SEIDL : – Avez-vous participé à l’extermination des Juifs ?

        FRANK : – Je réponds oui. Après les cinq mois de ce procès et la déposition de Höss, il me semble que ma conscience ne m’autorise pas à laisser retomber la responsabilité sur les seules personnes qui n’avaient qu’une influence de second ordre. Je n’ai jamais créé de camps d’extermination pour les Juifs, ni favorisé l’existence de tels camps. Mais si Adolf Hitler a laissé peser sur son peuple cette responsabilité effroyable, je suis également coupable. Nous avons, en effet, lutté contre les Juifs pendant des années ; nous nous sommes laissé aller à des propos épouvantables, et mon propre journal m’accuse. C’est donc mon devoir de répondre affirmativement à votre question… Mille ans passeront sans que soit effacée cette responsabilité de l’Allemagne. »

        Cette dernière réflexion, lors de sa déclaration finale, Hans Frank exprimera le vœu de la retirer.

        Suit un jugement sévère et désabusé sur le Führer :

        « Toutes mes déclarations et tous mes rapports finissaient dans sa corbeille à papiers. Ce n’est pas pour rien que j’ai en vain donné quatorze fois ma démission… Hitler était au profond de lui-même opposé aux juristes, et ce fut là un des plus graves défauts d’un homme si grand par ailleurs. Il ne voulait pas reconnaître la responsabilité formelle et, par malheur, il appliquait aussi ce principe à sa politique. Pour lui, tout juriste était un élément perturbateur dressé contre son pouvoir. En approuvant les desseins de Himmler et de Bormann jusqu’à leurs extrêmes limites, il a rendu impossible toute tentative de trouver une formule de gouvernement digne du nom allemand. »

        Frank en revient ensuite aux Juifs. Sans renier les responsabilités qu’il a auparavant revendiquées, il souligne combien on le tint dans l’ignorance ou la méconnaissance des faits. Ainsi Himmler l’avait-il « prié instamment » de ne pas donner suite à son projet de visiter les ateliers SS proches de Lublin – qui étaient en réalité un lieu d’extermination d’Israélites. Puis Frank voulut se rendre à Auschwitz ; on lui dit qu’il y régnait une épidémie et « il fut détourné de sa route ». Enfin, ayant, le 7 février 1944, exprimé ses scrupules à Hitler à propos des bruits déshonorants circulant sur les camps, le Führer le renvoya à un discours de Himmler, selon qui ces rumeurs étaient fausses : les Juifs étaient « simplement transportés vers l’est ». « Vous devez donc le croire », avait tranché le Führer.

        Quant à la destruction du ghetto de Varsovie, « elle a été effectuée sur ordre direct de Himmler, par-dessus toutes les autorités compétentes du gouvernement général ».

        Le Dr Seidl, parlant alors des « bandes de guérillas » polonaises, se fait rabrouer par son client ; il ne s’agissait pas de guérillas, mais bien d’« un mouvement de résistance actif, chose respectable de la part d’un peuple conquis », mais dont les actes terroristes entraînaient d’impitoyables représailles.

        Et voici une question cruciale du Dr Seidl : quelles furent les responsabilités des autorités du gouvernement général en 1944, dans la répression de la révolte du général Bor à Varsovie ?

        Le monde libre et opprimé tout entier avait suivi à l’époque avec angoisse, stupeur et admiration les péripéties de cette héroïque insurrection. L’Armée rouge progressait à une allure foudroyante et se trouvait à une trentaine de kilomètres de la capitale polonaise, sur la rive orientale de la Vistule, quand la Résistance polonaise, afin de favoriser sa tâche et aussi de libérer elle-même la capitale, engagea le combat dans les rues de Varsovie. Elle escomptait tout naturellement que les Russes poursuivraient dans le même temps leur marche en avant et apporteraient un appui décisif aux partisans insuffisamment équipés. Mais l’Armée rouge se figea soudain sur place. Les Allemands, sous les ordres du général SS Vondem Bach-Zelewski, en profitèrent pour accabler sous le nombre et leur puissance de feu les insurgés, finalement contraints de capituler. Six mois plus tard, les Soviétiques reprirent leur offensive…

        « L’entreprise de répression fut exclusivement militaire, déclare Frank. L’administration civile ne prit nulle part aux combats. Mais, après la capitulation du général Bor, d’horribles ordres de vengeance nous parvinrent du Reich. Hitler me demanda de déporter toute la population de Varsovie dans des camps de concentration sur le territoire allemand. Il fallut une lutte de trois semaines pour le dissuader ; enfin, j’en sortis victorieux. »

         

        Pour l’accusation, le colonel soviétique Smirnov mène d’abord le contre-interrogatoire et rappelle que Frank, bien que disposant du droit de gracier les condamnés à mort par les tribunaux d’exception, confiés à la police de sûreté, y renonça purement et simplement.

        Un incident significatif marque le passage à la barre de l’ancien gouverneur allemand de Cracovie, von Burgsdorff. Le Dr Seidl ayant précisé que le témoin avait été en fonction « jusqu’à l’occupation du district par les troupes soviétiques », le procureur général russe Rudenko se fâche. Parler « d’occupation soviétique » constitue « une manifestation hostile ». Le Dr Seidl, paisiblement, feint de croire à une erreur de traduction. Il voulait dire, affirme-t-il, que le district de Cracovie avait été occupé par les troupes soviétiques « au cours de leur avance ».

        LE PRÉSIDENT : « Ce n’était pas une occupation, mais une libération.

        DR SEIDL : – Bien entendu ; je voulais seulement dire que les troupes soviétiques avaient chassé de cette région les troupes allemandes. »

        Le principal témoin de la défense sera Joseph Buhler, collaborateur direct de Frank, qui avait fait de lui un secrétaire d’Etat et à qui l’accusé, au cours de sa déposition, a fait de nombreuses références. Et, en effet, le témoin veille à minimiser les faits et gestes fâcheux retenus contre son ami, ou à les rejeter lui aussi sur Himmler et ses suppôts.

        L’antienne est certainement exacte ; plus encore que Hitler qui, en le couvrant de son autorité, ne faisait que sanctionner les propositions sanglantes sorties de l’imagination du Reichsführer SS de son état-major, Henrich Himmler était bien le criminel no 1 du régime nazi. Il n’en demeure pas moins qu’il est inconcevable que les pouvoirs civils installés dans les territoires occupés n’aient pu contrecarrer l’action criminelle, en requérant si besoin la collaboration de la Wehrmacht. Cette carence des militaires et des gestionnaires suffirait déjà, pour certains, à justifier la comparution à Nuremberg de Keitel, Jodl, Rosenberg, Frank et autres Kaltenbrunner.

        Ainsi, plus que le principal de la déposition de Buhler, fatalement orientée par sa position personnelle, pleine de périls, et par les habiles questions du Dr Seidl, ce sont ses incidences qui méritent d’être retenues : en quelque sorte le côté anecdotique ou mémorialiste de son témoignage.

        Voici, par exemple, Heydrich assurant que le Führer a donné l’ordre de faire de la ville de Theresienstadt « un lieu réservé dans lequel les Juifs âgés, faibles ou malades, hors d’état de supporter les fatigues d’un transfert, seraient installés » : mensonge impudent. Ou l’Obergruppenführer SS Krüger, âme damnée de Himmler, confiant que Frank « était un pantin avec lequel il était impossible de travailler, et qu’à l’avenir il n’en ferait qu’à sa tête ». Quant aux difficultés du ravitaillement en Pologne, qui en porterait la responsabilité, sinon… la population opprimée ?

        « Elle n’apportait pas son concours aux mesures prises par les Allemands pour répartir justement les contingents de vivres… Je ne crois pas qu’en aucun pays d’Europe, il y eut autant de pillages, de vols et de marchés noirs, autant de destructions et de déprédations exécutées afin de saboter le ravitaillement. »

         

        Pour l’ancien ministre de l’Intérieur, puis Protecteur de Bohême et Moravie, Wilhelm Frick, se présente le Dr Pannenbecker, qui ne citera pas son client à la barre pour l’examen de son « cas ». Un seul témoin : le Dr Gisevius, antinazi actif, qui a commencé sa carrière dans la Gestapo, a participé au complot du 20 juillet 1944 et a échappé miraculeusement à la répression. L’avocat entend essentiellement faire préciser au témoin quels étaient les pouvoirs de la police sous le régime hitlérien.

        Gisevius fait un récit édifiant. Dès 1933, dit-il, dans les services de la police politique ou police secrète d’Etat, il se passait des choses épouvantables. Elle protégeait les auteurs de crimes, vols, internements arbitraires. Sa tâche paraissait d’ailleurs de cacher ses crimes ; mieux : de les provoquer en encourageant les commandos SA ou SS qui jouaient aux policiers privés. Le plus effroyable était la généralisation du régime de détention arbitraire.

        Göring, poursuit le témoin, s’était réservé la Gestapo pour ses propres besoins. Rien n’arrivait dont il n’eût été averti ou qu’il n’eût ordonné personnellement… Il était encore à cette époque le « Göring civil » qui attachait une extrême importance à être le « Göring de fer ».

        Gisevius a des souvenirs probants : Göring donnant au criminaliste Nebe – pendu après l’attentat contre Hitler du 20 juillet 1944 – la mission, qu’il refusa, de supprimer Gregor Strasser en organisant un accident de chasse ou de voiture ; et surtout, le maréchal du Reich délivrant des blancs-seings à la police politique pour « assassiner qui bon lui semblait ». La place des noms des victimes était laissée en blanc.

        Le 1er mai 1934, Frick devient ministre de l’Intérieur de Prusse, à la place précisément de Göring, et Gisevius, que le maréchal avait mis en disgrâce (il était un des hauts fonctionnaires des services de police) et voulu faire arrêter, devient l’un des collaborateurs de son successeur.

        Ainsi, après le 30 juin 1934, parviendra-t-il à s’emparer des preuves écrites de la collusion Göring-Himmler dans la liquidation de Röhm et des principaux chefs SA. Selon Gisevius, Frick ne fut en rien mêlé à la préparation de ces assassinats collectifs et, après la tragédie, fut sommé par Göring de se désintéresser de l’affaire.

        La Gestapo sortait renforcée de l’opération, et Frick se serait alors employé à freiner son ascension et à s’opposer à l’extension à tout le Reich des pouvoirs de Himmler, placé par Göring à la tête de la police d’Etat de Prusse. Mais c’était la lutte du pot de terre – Frick – contre le pot de fer ; elle coûta au témoin son congédiement du ministère de l’Intérieur, exigé par Göring. Frick lui-même devait ultérieurement apprendre que son assassinat avait été projeté.

        Le Dr Pannenbecker n’en demande pas davantage ; il lui suffit que son client ait été présenté comme un adversaire déterminé de Göring et de Himmler, et que le témoignage en soit apporté par un homme que lord Justice Lawrence a, au cours de l’audience, qualifié de « seul représentant des forces démocratiques d’Allemagne ».

        Mais Gisevius ne peut être d’aucun secours à Frick pour le justifier de la suite de ses activités. En Tchécoslovaquie, il décrétera les Juifs hors la loi, les abandonnant à cette Gestapo dont il avait été l’ennemi mais à laquelle il avait aussi, ministre de l’Intérieur du Reich, donné toute l’autorité sur les camps de concentration. Frick avait encore édicté le travail forcé, et surtout œuvré à la germanisation du pays autrichien des Sudètes, à Memel – territoire annexé en 1939 –, Dantzig, et en Prusse orientale : enfin, sachant que, dans certains hôpitaux, aliénés et impotents étaient froidement supprimés, Frick avait laissé faire. Autant de crimes que, en définitive, le tribunal retiendra à sa charge.

        Le Dr Gisevius ne quitte pas la barre ; il est également le seul témoin cité par le Dr Dix, défenseur de Schacht. Gisevius, en effet, éliminé de la police, avait été affecté à des services économiques et avait alors entretenu des relations suivies avec Hjalmar Schacht, qu’il juge un psychologue médiocre, d’abord admirateur de Hitler et de Göring avant de devenir, « par un processus psychologique compliqué, un adversaire résolu du régime, un révolutionnaire, un conspirateur même ». Dès 1936, dit le témoin, Schacht a compris l’action criminelle de la Gestapo et entrepris de dresser contre elle les chefs de la Wehrmacht. Si, dans le même temps, il a accepté de rester à la tête de la Reichsbank, c’est pour éviter qu’elle ne passât aux mains d’un extrémiste comme Robert Ley. En 1938, la « crise Fritsch » accélère son évolution.

        Pour Gisevius, cette crise fut « une étape décisive vers la guerre ». Le 12 janvier, le ministre de la Guerre, le maréchal von Blomberg, se marie. Peu après, la rumeur se répand qu’il a épousé une prostituée. Le fait est exact, et le dossier de Frau von Blomberg, que détient le préfet de police Helldorf, doit normalement être transmis à Himmler. Considérant que le scandale frapperait surtout la Wehrmacht et hésitant à donner à Himmler barre sur elle, Helldorf préfère en référer au plus proche collaborateur de Blomberg, Keitel, qui préconise l’étouffement de l’affaire. Lui-même ne l’évoque pas avec Blomberg et n’informe pas le chef de l’état-major, Beck, ni le commandant de l’armée de terre, von Fritsch ; toutefois, prudent, il envoie Helldorf auprès de Göring. Tout ce que le préfet apprend au maréchal, c’est que Frau von Blomberg a jadis été condamnée pour commerce d’images pornographiques. Göring connaissait le reste de son passé scabreux, Blomberg s’étant confié à lui afin qu’il éloignât un autre amant de sa fiancée, ce qui fut fait. Ainsi rassuré, von Blomberg avait pressé le mariage, dont les deux témoins avaient été… Hitler et Göring !

        Göring a le jugement plus sûr que Keitel : tôt ou tard, la vérité éclatera, maintenant qu’elle a percé ; il faut immédiatement vider l’abcès. Hitler, informé, a… une crise de nerfs et démet Blomberg. Il songe à lui donner von Fritsch pour successeur, mais Göring et Himmler produisent alors un autre dossier : en 1935, le général a été mis en cause par un homosexuel, depuis lors emprisonné pour divers chantages.

        Hitler exige de questionner le misérable. Avant qu’on l’amène à la chancellerie, Göring le menace de mort s’il ne maintient pas son accusation contre Fritsch, que le Führer convoque et incrimine ; et comme le général s’indigne, Hitler ouvre une porte et fait entrer le détenu de droit commun.

        « C’est lui ! » dit-il.

        Fritsch exige la constitution d’un tribunal d’honneur, mais le Führer répond qu’il consentira à classer l’affaire si le général lui remet sa démission et s’engage à demeurer discret. Ce dernier refuse cette transaction et en réfère à son supérieur direct, Beck. Le chef d’état-major, outré, a une discussion violente avec Hitler, qui doit consentir à l’enquête réclamée par Fritsch. Le 4 février, pourtant, le Führer convoque les généraux en chef à la chancellerie et leur donne connaissance du dossier Fritsch, « dans une forme telle qu’ils en furent émus ». Leur surprise s’accroîtra l’instant d’après, quand Hitler leur apprendra qu’ils ont un nouveau chef, von Brauchitsch.

        Ces intrigues policières contre un chef respecté accroissent la colère des officiers supérieurs adversaires du régime. Cependant, cette opposition se félicite de la prochaine comparution de Fritsch devant un tribunal militaire : les audiences permettront d’étaler au grand jour les moyens criminels d’investigation et d’élimination de la Gestapo. L’enquête devait en effet démontrer que l’individu mis en cause par le maître-chanteur était un homonyme du général, un ancien capitaine de cavalerie, et que ni la Gestapo, ni Göring ne l’ignoraient. Brauchitsch, indigné et pressé par les « honnêtes gens », parmi lesquels Schacht, se déclare prêt à prendre la tête d’un putsch mais, eu égard à la popularité du « mythe Hitler », il décide d’attendre le verdict du tribunal militaire.

        Etrange tribunal, auquel Hitler a imposé… Göring pour président ; il inquiète pourtant Himmler, qui voit en sa réunion « la fin de sa carrière ». Or, à peine siège-t-il depuis quelques heures, qu’il suspend ses travaux : Hitler vient de prendre la décision d’envahir l’Autriche. Le procès reprend la semaine suivant la conquête ; l’innocence de Fritsch est proclamée, mais l’Anschluss a encore fortifié le prestige du Führer, et Brauchitsch renonce au putsch.

        Lavé de toute accusation, von Fritsch conserve son grade et est nommé « colonel honoraire » d’un régiment d’infanterie. C’est en accompagnant ce régiment au feu qu’il sera tué, mystérieusement selon certains, au début de la campagne de Pologne.

        En dépit de la justification de von Fritsch, l’armée sort vaincue de la crise et la Gestapo redouble désormais d’audace. Quant à Schacht, sa conclusion est pessimiste : les ultras ont maintenant le champ libre : « C’est la guerre », qui épouvante l’homme qui, selon Gisevius, a quitté le ministère de l’Economie parce qu’il estimait trop considérables les dépenses d’armement.

        Gisevius s’étend ensuite, non sans quelque complaisance, sur les divers projets de coups de force contre le régime, conçus au cours des années par les civils comme par les militaires, et fait l’éloge des activités antinazies de Schacht avant le déclenchement de la guerre mondiale et au cours des hostilités. A partir de 1942, début de la débâcle allemande en U.R.S.S., les projets d’attentats contre Hitler supplantent les visées de putsch contre le régime. La Gestapo redouble de vigilance ; ainsi l’amiral Canaris est-il relevé de son commandement des services de contre-espionnage, et Schacht lui-même destitué de son ultime fleuron officiel : son fauteuil de ministre sans portefeuille. Le 20 juillet 1944, c’est l’explosion de la « bombe Stauffenberg », dont Gisevius a été un des complices, et que suivra une vague de supplices. Schacht n’a pas été au courant de ce projet d’attentat contre Hitler, mais il est devenu si suspect qu’il est arrêté et placé dans un camp de concentration.

        Dernière question, fort logique, du Dr Dix : comment Gisevius, ennemi déclaré du régime, a-t-il pu faire confiance à Schacht, qui était alors membre du gouvernement hitlérien ?

        « Ah ! réplique le témoin, je me suis cassé la tête sur le problème Schacht. Ce qui nous a attachés à lui, mes amis et moi, malgré ses contradictions et ses énigmes, c’étaient son courage civique extraordinaire, son sens profond de l’éthique qui l’animait et le fait qu’il ne pensait pas seulement à l’Allemagne, mais à l’idéal de l’humanité… Je puis dire que j’ai définitivement fait taire mes doutes pendant les événements dramatiques de 1938 et 1939. A ce moment, il luttait réellement, et c’est une joie pour moi d’en témoigner. »

        D’un tel homme, de telles déclarations… Pour le grand financier, la partie, magistralement menée par le Dr Dix, est bien engagée.

        Mais le Dr Gisevius n’en a pas fini. L’avocat des SA lui fait admettre que leur majorité n’entendaient pas être des criminels en entrant dans l’organisation. Le Dr Laternser, avocat du haut commandement allemand, en revanche, ne peut obtenir du témoin qu’il délivre un certificat de bonne conduite aux généraux qui, après avoir donné leur assentiment à la préparation d’un putsch, se dérobèrent.

        « Si les généraux nous ont abandonnés, explique Gisevius, c’est que Paulus, avant de capituler, n’a pas lancé au peuple et à l’armée de l’Est l’appel que nous espérions et dans lequel il eût stigmatisé la stratégie militaire de Hitler et l’abandon dans lequel avaient été laissées les troupes de Stalingrad. A ce mot d’ordre, le maréchal von Kluge devait ajouter qu’il n’exécuterait plus d’ordres militaires émanant du Führer. Nous espérions ainsi tourner le problème du serment prêté par la Wehrmacht à Hitler. Mais Paulus ne parla pas… »

        Puis Gisevius sape quelque peu la mémoire du maréchal Rommel.

        « Oui, Rommel a apporté sa participation aux événements du 20 juillet, mais ce serait se faire une fausse idée de la question que de le placer parmi ceux qui ont combattu Hitler. M. Rommel, qui était le type parfait du général du Parti, ne vint à nous que très tard, et notre impression fut fort désagréable de le voir tout à coup venir nous proposer, devant ses catastrophes militaires personnelles, d’assassiner Hitler, et si possible Göring et Himmler en même temps. Même alors, il ne voulait pas être là à la première occasion, mais se tenir sur une certaine réserve pour mettre ensuite sa popularité à notre disposition. »

        Au tour de l’accusation : Si un de leurs complots avait réussi, quel sort les conjurés auraient-ils réservé aux accusés présents – Schacht excepté, bien entendu ?

        Gisevius : « Ces messieurs auraient été emprisonnés, et leur condamnation ne se serait pas fait attendre… Ils sont les responsables de toute l’indicible misère qui est retombée sur l’Allemagne et le monde. »

        Répondant à une autre question, le témoin est formel : après le 1er avril 1934, nul ne fut plus admis à la Gestapo sans avoir été filtré par les SS ; à partir de 1935, « chacun de ses membres devait savoir dans quelle espèce d’organisation il entrait et quels ordres il aurait, le cas échéant, à exécuter. »

        Gisevius est amené à évoquer l’assassinat de Heydrich à Prague.

        « Nous nous sommes demandé dans notre groupe, dit-il, s’il serait désormais possible de découvrir un monstre tel que lui. Kaltenbrunner vint, et tout empira. Les impulsions d’un assassin sont peut-être moins terribles que la logique froide et juridique d’un avocat disposant d’un instrument tel que la Gestapo. »

        Le témoin n’est pas plus tendre pour Keitel ; s’il n’a pas eu d’influence sur Hitler, il en avait une, et considérable, sur l’O.K.W. et l’armée. Il menaçait de livrer à la Gestapo, d’autre part, quiconque osait critiquer le Führer, le Parti ou même les crimes commis par le régime. Saturé de rapports sur les forfaits de la police d’Etat, il n’intervint jamais pour y mettre un terme.

         

        Le vendredi 26 avril est appelé le « cas Streicher ».

        Si Rosenberg était le théoricien de l’antisémitisme, Julius Streicher, soixante et un ans, avait pris la tête de son mouvement prêchant la haine et les massacres dans son journal Der Stürmer. L’homme, gros, chauve, antipathique à ses coaccusés même et à son propre défenseur, le Dr Hanns Marx, est un obsédé, à la mentalité « lubrique et perverse », et d’une intelligence médiocre si l’on s’en réfère aux tests auxquels les Américains l’avaient soumis. Pendant la déposition de Gisevius, il a souffert le martyre en entendant le témoin se targuer de son action antinazie et n’a pu se tenir de déclarer à mi-voix :

        « Quelle canaille ! Nous aurions dû le fusiller. »

        Après une algarade avec le Dr Marx, qui offre d’abandonner sa défense, l’accusé souligne que, dirigeant après la Première Guerre mondiale (« Les Juifs s’étaient alors emparés du pouvoir politique en Allemagne ») un groupement d’extrême droite, il entendit, en 1921, Adolf Hitler parler à Munich, et fut conquis au point de mettre aussitôt son mouvement à la disposition de l’orateur.

        « Un de mes voisins croyait voir une auréole autour de sa tête, rapporte-t-il. Une voix intérieure m’ordonna de me lever. »

        Streicher sera encore aux côtés de Hitler en 1923, lors du putsch avorté, puis dans la même prison. Député raciste au Landstag de Bavière, en 1924, Hitler le nomme Gauleiter de Franconie. Le parti arrivé au pouvoir, Streicher, SA Gruppenführer, redouble dans son Stürmer ses appels à la violence antijuive. A peu près disgracié en 1939 (il avait été accusé d’attentat à la pudeur !) et surveillé par la Gestapo, il n’en continuera pas moins à, dit-il, « poursuivre son chemin en fanatique de la vérité ».

        Accusé de complicité à la préparation des guerres d’agression, Julius Streicher est fort à son aise pour se disculper. Il ne quittait guère sa « capitale », c’est-à-dire… Nuremberg, à l’époque des faits, et peut déclarer sans être démenti :

        « Je n’ai eu qu’ici l’honneur de faire la connaissance des ministres du Reich et de ces messieurs de l’armée. Il n’y a donc pas eu entre nous de communauté politique ou d’action. »

        Le jugement lui en donnera acte.

        Restent vingt-cinq années d’activités antisémites délirantes, déjà si notoires en 1933 que Hitler confie à Streicher l’organisation d’une journée de boycottage des magasins Juifs.

        « Ce ne fut pas une manifestation offensive, mais de défense, assure l’accusé. Il s’agissait de dire à la juiverie internationale : “Jusqu’ici, mais pas plus loin !” »

        Ses campagnes favorisent la promulgation, en 1935, des lois raciales.

        « Moïse a édicté la première, affirme Streicher. Il a dit : “Si vous allez dans un pays étranger, vous ne devez pas y prendre de femme de ce pays”. »

        Les articles du Stürmer furent-ils à l’origine de « l’acquiescement général » du peuple allemand à la politique d’extermination collective des Juifs ? Là est le péril majeur pour Streicher. Il assure donc que sa règle fut d’informer et d’instruire, mais non de pousser à une haine meurtrière. Mais l’accusation a accumulé ses articles où il réclame sans équivoque l’anéantissement des Juifs, en Allemagne et dans les territoires conquis. Il s’indigne :

        « En vingt ans, aucun pogrom n’a eu lieu en Allemagne ! Quant aux exécutions massives, le testament de Hitler les qualifie de représailles exercées sur son ordre. »

        Donc, l’accusé n’a rien à voir avec elles… Il ajoute toutefois « qu’il n’aurait jamais cru que, techniquement, il fût possible de tuer deux ou trois millions de gens ».

        Et, de fil en aiguille, l’accusé, éludant l’antisémitisme, en vient à affirmer pratiquement qu’il était… sioniste. Il a en effet, paraît-il, suggéré d’ériger un Etat Juif à Madagascar, mais la censure lui caviarda cette proposition, afin que ne soient pas troublées les relations politiques de Berlin avec le gouvernement de Vichy !

         

        Le contre-interrogatoire est vigoureusement conduit par le substitut britannique Griffith Jones, qui donne lecture d’une série d’incitations à la destruction des Juifs, signées de Streicher ou de ses collaborateurs du Stürmer. Il y ajoute celle d’extraits d’un journal suisse que recevait Streicher et qui révélait les crimes nazis. Un de ces articles faisait état de milliers de Juifs assassinés.

        STREICHER : « Cela ne prouve pas qu’il y en eut des millions. »

        Puis, à propos d’un texte du Stürmer, préconisant l’extermination de la race juive :

        « Point de vue aussi acceptable que celui du Juif Erich Kauffmann suggérant la stérilisation de tous les Allemands. D’ailleurs, l’exagération des termes du Stürmer répondait à la Voix de l’Amérique, condamnant les Allemands à être massacrés ou assassinés. Œil pour œil, dent pour dent. Mais, concède-t-il, si j’avais su ce qui se passait réellement à l’est, je n’aurais à coup sûr pas écrit tout ce que j’ai écrit. »

        Et il conclut :

        « Entre un article de journal recommandant l’assassinat et le fait même de cet assassinat, la marge est grande. »

        Avant de quitter la barre, Streicher rendra un ultime hommage à son Führer. S’il a ordonné les massacres des Juifs, c’est « peut-être parce qu’il ne pouvait plus remporter la victoire. Ainsi furent-ils le dernier acte de désespoir d’un grand homme entré dans l’Histoire ! »

         

        Et voici, le 30 avril, à la barre des témoins, l’accusé Hjalmar Schacht.

        Observateur passionné des débats de Nuremberg, l’Américain Victor J. Bronstein le décrit en ces termes :

        « Il y a du poisson-chat dans l’U inversé de sa bouche et ses yeux proéminents. Il paraît extrêmement détaché et ne pouvoir comprendre comment il a pu se faire que lui, ancien président de la grande Reichsbank, ami intime d’éminentes personnalités américaines, anglaises et françaises du monde de la banque, puisse maintenant se trouver au rang des criminels. »

        Après la chaleureuse déposition du Dr Gisevius, l’audition de Schacht lui-même achèvera-t-elle de le faire reconnaître innocent des chefs d’accusation retenus contre lui : complot et crimes contre la paix ?

        Avec Schacht, c’est toute l’histoire intérieure de l’Allemagne depuis sa défaite de 1918 qui est retracée à la barre. En 1923 déjà, il « entre au service de l’Etat », abandonnant le secteur bancaire privé, et est peu après nommé une première fois à la direction de la Reichsbank. Il l’abandonne en 1930, en divergence de vues sur la politique financière avec le gouvernement républicain et réprouvant l’abus des emprunts contractés à l’étranger.

        En décembre de la même année, chez Göring (« il y avait, pour le dîner, un simple potage aux pois avec du lard ») il est présenté à Hitler, qui lui produit, nous l’avons vu, une impression favorable.

        Schacht est surtout séduit par le programme social de son interlocuteur et par la modération du contrôle de l’économie privée qu’il propose. Mais il n’est pas exclu que l’ex-directeur de la Reichsbank ait aussi songé au rôle qui pourrait être le sien auprès d’un homme « n’ayant autant dire aucune connaissance en économie ni finances » et à une éclatante revanche.

        Hjalmar Schacht, après la remarquable poussée électorale du nazisme, s’empresse de prendre connaissance du programme complet du parti, et de lire Mein Kampf.

        « Je n’y ai rien trouvé qui fût le signe d’une intention criminelle, déclare-t-il, mais la proclamation de la nécessité de l’union de tous les Allemands, sur la base du droit d’autodisposition des peuples et de l’égalité des droits du Reich avec ceux des autres nations, ce qui exigeait d’évidence l’abolition des discriminations imposées à Versailles. D’autre part, j’ai toujours défendu les revendications coloniales de mon pays. »

        Une clause du programme a cependant « déconcerté » Schacht et lui a paru « dépasser les limites » :

        « C’étaient les dispositions concernant les Juifs et leur retirant leurs droits de citoyens ; ce qui me rassurait, c’était qu’on devait leur appliquer le statut des étrangers. Par malheur, on ne le fit jamais ! »

        Mein Kampf ? « Un livre écrit dans un très mauvais allemand », œuvre « d’un primaire fanatisé » et, dans l’ensemble, « manquant totalement d’intérêt ». Certes, Hitler y faisait allusion à un « espace vital » à acquérir à l’est. Si Schacht n’en a pas été ému, c’est que cette extension « dépendait du gouvernement anglais. C’était donc une utopie, une élucubration théorique ».

        Ce thème de l’espace vital (« Lebensraum ») aura suscité, au long du procès, les explications tortueuses des accusés, soucieux de se justifier du crime de participation à des guerres d’agression. Pour sa part, Walter Funk, quelques jours après, en rejettera ingénieusement toute idée de conquêtes territoriales, du moins lorsqu’il adhéra au parti nazi, déclarant :

        « Par espace vital, j’entendais la participation économique de l’Allemagne aux richesses mondiales, la suppression des entraves qui lui étaient imposées, car c’était un non-sens absolu que, d’un côté, le Reich eût à payer des réparations et des dettes et, de l’autre, que les pays créanciers se refusassent à accepter le seul paiement possible, en nature, en marchandises ou en services… Je ne me suis pas préoccupé de savoir si le résultat s’obtiendrait par des colonies, des concessions ou des accords internationaux. »

        Schacht met néanmoins en exergue une idée découverte dans Mein Kampf, et qu’il qualifie de raisonnable : « Le gouvernement parlementaire devait être remplacé par le gouvernement d’un chef ; mais ce chef ne pourrait rester en fonctions qu’avec le consentement du peuple », accordé par des élections démocratiques.

        Ainsi rassuré, le financier conseille au chancelier Brüning d’introduire des nazis dans le cabinet qu’il va constituer, afin de ne pas les maintenir dans l’opposition et, le cas échéant, de les « user » par l’exercice du pouvoir. Brüning s’y refuse : « Ce fut sa perte. »

        Après quoi, c’est l’accession de Hitler à la chancellerie – et de Schacht aux leviers de commande de l’économie. Un ministre « technicien » et non politique, souligne-t-il, et qui « n’a jamais songé » aux agressions et annexions, sauf à l’Anschluss, qu’il avait toujours tenue pour souhaitable et inévitable. Quant à la guerre, c’est « une chose effroyable » aux yeux d’un homme qui a toujours été « résolument pacifiste ». Puis l’accusé – sans doute offusqué par l’appréciation portée par Gisevius sur ses médiocres qualités de psychologue – se penche longuement sur la personnalité de Hitler avant de retracer l’évolution de son propre jugement à l’égard du Führer. Ce primaire, selon lui, était « sans aucun doute, sur certains points, un homme de génie, d’une « volonté admirable » et qui exerçait – sauf sur Schacht et quelques autres – une « influence extraordinaire ». Il était, malgré une voix au timbre désagréable, « capable d’exalter jusqu’à la frénésie des foules énormes ». Et l’accusé poursuit :

        « Je crois qu’à l’origine il n’avait pas de mauvaises tendances ; mais, peu à peu, il devint la victime du charme qu’il exerçait sur les masses, car celui qui s’aventure à les séduire est en fin de compte mené et séduit par elles, et c’est cette influence réciproque entre chef et disciples qui, à mon sens, l’entraîna sur la mauvaise voie des instincts de la foule. »

        Quant à Schacht, il a, dit-il, tout mis en œuvre pour retenir le Führer sur cette pente fatale, canaliser sa force. S’il est demeuré ministre, ce fut « pour servir son pays et le peuple ».

        L’affaire Röhm, en 1934, avait déjà inquiété le financier. Mais son « changement décisif » découla de l’affaire Fritsch. Son élimination et celle de Blomberg, le remplacement aux Affaires étrangères de von Neurath par Ribbentrop et le discours du Führer au Reichstag, annonçant que le réarmement devait être encore intensifié, convainquirent Schacht que Hitler projetait une guerre. Ainsi « déçu et dupé », étant donné que « toute possibilité de propagande politique était exclue », le financier en vint, au fil des mois, à considérer que seule la violence pouvait s’opposer à la violence et qu’un putsch – plus tard il se ralliera même à la possibilité d’un attentat – était nécessaire pour culbuter le régime.

        Un régime que, dit-il, il n’a jamais cautionné. Si, membre du parti démocrate, il a, dès 1932, préconisé l’accession de Hitler à la chancellerie, c’est que le parti nazi venait d’obtenir 40 % des suffrages de la nation ; et s’il accepta d’être son ministre, c’est qu’il croyait participer à un gouvernement national, mais non national-socialiste.

        Le docteur Schacht, pour les besoins de sa cause, simplifie un peu les événements. Il passe sous silence le fait qu’il a jugulé l’inflation, créé le Retenmark, monnaie forte mais qui n’était plus gagée sur l’or, et donné à l’Allemagne nazie de bonnes finances, certes, mais aussi les moyens de poursuivre une politique dont, quoi qu’il en dise, il connaissait apparemment les objectifs. Non seulement en 1932 il invoqua la règle démocratique en faveur de Hitler, mais il lui écrivit pour l’encourager, et il est difficile de ne pas considérer cette lettre comme un chaleureux ralliement, sinon une… offre de services. Après avoir félicité son correspondant de son « attitude ferme », Schacht poursuivait :

        « Je ne doute pas que les développements ultérieurs de la situation ne peuvent que vous mener à la chancellerie. »

        Il ajoutait :

        « Je suis convaincu que le système actuel est voué à la désintégration. »

        Au terme de son récit, Schacht a l’imprudence, afin de démontrer qu’il était, au sein du cabinet, opposé à la politique d’agressions et à la guerre, de rapporter à sa manière la réception faite à Hitler, en gare d’Anhalt, en 1940, à son retour de Rethondes, où la France avait dû signer la convention d’armistice. Tous les ministres avaient reçu l’injonction d’être présents.

        « Nous étions en rang, rapporte l’accusé, et Hitler passa rapidement devant chacun. En me voyant, il me tendit la main et me dit : “Eh bien, Docteur Schacht, qu’avez-vous à dire maintenant ?” Il s’attendait évidemment à ce que je lui dise mes félicitations et mon admiration, et que je reconnaisse m’être trompé dans mes pronostics sur l’issue de la guerre. Je lui ai alors répliqué : “Je ne puis vous dire qu’une seule chose : Que Dieu vous protège !” »

        L’accusation répondra ultérieurement en faisant projeter la bande d’actualités filmées reproduisant cette scène. On y voit Schacht, non point comme il s’est dépeint, mais se précipitant le premier vers Hitler et le congratulant visiblement !

         

        L’interrogatoire vire ensuite vers la technicité, avec le rappel de l’aide financière apportée par Schacht dans ses divers postes au réarmement allemand, indispensable selon lui pour rétablir la parité politique du Reich avec les autres nations (mais, ajoute-t-il, « j’aurais préféré que ces nations désarment »). Ainsi évoque-t-on les traites Mefo, véritable expédient créé par Schacht, alors plénipotentiaire à l’économie de guerre, pour manipuler l’argent du marché à court terme sans que nul ne connaisse l’usage qui en était fait ; le secret permettait son affectation au financement du réarmement.

        « Je suis fier d’avoir contribué à ce réarmement, proclame Schacht. J’aurais seulement souhaité que Hitler en fît un usage différent. »

        Et, après avoir rappelé son activité de « conspirateur » antinazi, l’accusé résume en une phrase son comportement, après qu’il eut « reconnu la vérité » :

        « J’ai d’abord coupé les crédits à Hitler et finalement, j’ai essayé de l’éliminer. »

        Le ministère public, par la voix de M. Justice Jackson, n’en demeurera pas moins sur ses positions. Schacht a pris une part importante aux funestes événements qui marquèrent l’apogée du nazisme et, en acceptant de Hitler des responsabilités ministérielles, il lui a apporté une incomparable caution ; la politique économique qu’il a dirigée a, de plus, rallié au régime le monde de la finance, des affaires et de l’industrie lourde. Enfin, M. Jackson ne peut admettre les assurances données par Schacht, selon lesquelles il condamnait les annexions territoriales alors que, dans le même temps, sa présence au sein du cabinet hitlérien attestait son approbation, au moins aux yeux d’un peuple faisant confiance à sa compétence et à son loyalisme de démocrate.

         

        Les autres dépositions des accusés sur leurs « cas » respectifs reflètent pratiquement, sur la plupart des points, les précédentes. Il n’en est guère, parmi eux, on s’en doute, qui ne prétendent avoir été de bonne foi et s’être aperçus seulement après la défaite qu’ils avaient été trompés et les complices inconscients d’une dictature sanglante. Ainsi Walter Funk, qui succéda à Hjalmar Schacht comme ministre de l’Economie et, en 1939, à la présidence de la Reichsbank, s’exclame :

        « Tout ce qui m’est reproché, je l’ai accompli par ignorance ou erreur. Dès lors, ma culpabilité est une tragédie personnelle, mais non un crime. »

        A son passif, entre autres, le versement dans les caisses de la Reichsbank de l’or et des bijoux spoliés ou en provenance des camps d’extermination, c’est-à-dire prélevés sur les cadavres des martyrs, et le trafic de leurs vêtements. Funk a couvert de son autorité toutes ces opérations. Selon lui, il croyait, sur la foi de Himmler, que le tout avait été confisqué dans les territoires occupés de l’Est.

        Le tribunal eut le spectacle d’un film présentant une partie des biens matériels ainsi volés : montres, alliances joyaux, branches d’or de lunettes, boucles de souliers en argent, s’ajoutant au butin des détrousseurs de cadavres : dentiers, couronnes et bridges en or arrachés des bouches des morts.

         

        L’ancien marin Fritz Sauckel, chargé de l’organisation de la main-d’œuvre pour le Plan de Quatre Ans, puis plénipotentiaire général à l’utilisation de la main-d’œuvre étrangère pour le travail en Allemagne, porte à ce dernier titre une immense responsabilité dans la déportation de millions de malheureux et dans la mort de centaines de milliers d’entre eux. Il rejette, bien entendu, sur les autres services concernés – Travail, Agriculture, etc. – les abus et sévices retenus contre lui par l’accusation ; mais il ne peut nier qu’il a pratiqué d’innombrables rafles pour se procurer ce « matériel humain », ayant de plus recours à des agents recruteurs dont l’arme principale était d’enivrer leurs proies, de leur faire alors signer un véritable contrat d’engagement et de les faire diriger d’autorité sur le Reich.

        Sauckel avait lui-même reconnu, dans une conversation privée :

        « Sur les cinq millions de travailleurs étrangers importés, il n’y a pas deux cent mille volontaires. »

        Sans doute pourtant minimisait-il le nombre de ces derniers. Beaucoup de Polonais et de Baltes avaient en particulier préféré l’exil et le travail en Allemagne à la vie – ou la mort – sous l’occupation soviétique.

        A la barre des témoins, Fritz Sauckel affirmera que son souci personnel primordial fut toujours le bien-être relatif et le bon état sanitaire des expatriés, et il n’hésitera pas, quand seront examinées les grandes déportations de l’Est, à prendre le contre-pied des déclarations de Rosenberg. Il était évident qu’en ce procès, le commissaire à la main-d’œuvre étrangère et le commissaire à l’Ostland ne pouvaient que se trouver dans des camps opposés.

        A l’actif de Sauckel, cette confession faite après avoir pris connaissance de l’acte d’accusation :

        « Entre la communauté sociale que je voulais faire épanouir et les terribles faits constatés indubitablement dans les camps, il y a un abîme qui me désespère. »

        Singulière communauté sociale, toutefois, que celle qui a pour bases le travail forcé et la déportation !

         

        Subordonné de Keitel, dont il était le chef d’état-major, le général Jodl était d’une intelligence infiniment supérieure et, pour le seul intérêt des débats – puisque aussi bien leur sort fut identique – on peut déplorer que leurs rôles n’aient pas été intervertis. Car leurs activités criminelles se recoupent, se complètent, coïncident. Alfred Jodl aussi a été mêlé aux chantages exercés contre Schuschnigg et le gouvernement de Prague, et son influence à cette époque fut telle que le tribunal n’hésitera pas, dans son jugement, à déclarer qu’il fut « le véritable instigateur de la guerre ». Bien plus que Keitel, en effet, il fut, au long des opérations, en relations directes avec le chef suprême de la Wehrmacht, Adolf Hitler. Ainsi prépara-t-il l’invasion de la Norvège, de la Grèce, de la Yougoslavie et de l’Union soviétique. Comme à Keitel encore, l’accusation impute à Jodl une série de crimes de guerre et contre l’humanité.

        Sa défense est simple. Tout d’abord, il a fallu qu’il ait en main l’acte d’accusation pour « avoir connaissance de 90 % des faits retenus à sa charge ».

        « Ces crimes, commente-t-il, sont d’une horreur inimaginable – s’ils sont vrais ! Mais, puisque certains lui sont imputés, poursuit-il, oublie-t-on le code traditionnel du soldat : l’obligation d’obéir aux ordres ? »

        C’est, une fois encore, feindre d’oublier que l’article 8 du statut instituant le Tribunal international rejette la théorie de l’obéissance aux ordres supérieurs.

        Et Jodl d’ajouter, avec une sorte d’ironie méprisante et la morgue d’un officier prussien, qu’il est fort surpris de voir siéger des Russes dans une juridiction évoquant des atrocités commises sur leur territoire. Peut-on à la fois être juge et partie ?

        Quant aux camps de concentration et d’extermination…

        JODL : « … Ces horreurs me sont tout à fait incompréhensibles. Quelles sont les bêtes sauvages qui ont pu les commettre ? »

         

        On ne saurait séparer davantage les « cas » des deux amiraux allemands impliqués. Karl Dönitz, cinquante-quatre ans, aura été un chef d’Etat éphémère, en recueillant, désigné par lui, la succession de Hitler, mais qui, à ce titre, aura eu la tristesse et l’amer courage de reconnaître la défaite de son pays et de mettre un terme aux hostilités en capitulant.

        Depuis 1943, Dönitz était le chef suprême de la Marine (si l’on fait abstraction de la primauté que s’était attribuée le Führer). Sa promotion avait été la récompense de son activité de « sous-marinier », qui lui vaut d’être accusé de participation active à la conduite de la guerre d’agression et de crimes de guerre, ces derniers représentés par l’ordre donné de couler à vue et sans avertissement les bâtiments neutres naviguant dans les zones d’opérations et par celui, qu’il donna personnellement, de ne pas observer les stipulations internationales relatives au sauvetage des équipages naufragés.

        A cela, la défense objecte que l’essor de l’aviation a pour ainsi dire changé les « règles du jeu » et rendu les sauvetages impossibles sans exposer le sous-marin lui-même aux bombes tombant des airs. C’est ce qui s’est produit après le torpillage du paquebot britannique Laconia, transportant des prisonniers italiens. Un appareil américain s’est acharné sur les sauveteurs – parmi lesquels des bâtiments vichystes – et il a fallu abandonner à leur sort les malheureux. Dönitz, l’incident porté à sa connaissance, a renouvelé son ordre de ne plus s’intéresser aux naufragés.

        L’exemple du Laconia n’a pas finalement empêché les juges d’affirmer que le protocole international avait gardé toute sa valeur et qu’un sous-marin ne peut couler un navire marchand que s’il est en mesure de sauver l’équipage ; sinon, il doit laisser passer le navire sain et sauf.

        « On me reproche d’avoir fait couler des bâtiments sans sommations préalables, dira encore Dönitz au cours de sa défense (il avait, lorsqu’il avait parcouru l’acte d’accusation, déclaré en souriant : “Rien de tout cela ne me concerne ; c’est de l’humour yankee”). Mais le commandant en chef de la flotte américaine dans le Pacifique, l’amiral Chester Nimitz, n’a-t-il pas ordonné à ses sous-marins d’attaquer aussi sans sommations les navires japonais après Pearl Harbor ? »… C’est-à-dire après une agression sans sommations. L’humoriste n’était-il pas Dönitz lui-même ?

        Sa conclusion est un hommage rendu à ses sous-mariniers. Sur quarante mille, ils sont vingt-cinq mille qui ont péri et cinq mille sont encore prisonniers.

         

        Créateur de la Kriegsmarine, le grand-amiral Karl Raeder, soixante-neuf ans, en a assuré le commandement en chef jusqu’en 1943, date à laquelle, à sa demande, Dönitz lui succéda.

        « Votre Marine, votre ouvrage, a violé le traité de Versailles, note l’accusation.

        — Tout bon Allemand eût mis son point d’honneur à le violer », réplique Raeder.

        On voit le ton. Le grand-amiral déclarera un peu plus tard :

        « Ma Kriegsmarine peut se présenter devant le tribunal et le monde entier avec un drapeau immaculé. »

        A quoi le ministère public lui oppose le torpillage, le 3 septembre 1939, en haute mer, du paquebot anglais non armé Athenia, torpillage que la propagande allemande présenta comme étant l’œuvre des Britanniques eux-mêmes, désireux de provoquer l’indignation des Américains contre Berlin.

        « Ce fut un accident, assure Raeder, et le fait d’un commandant de sous-marin sans expérience, qui a pris l’Athenia pour un navire de commerce armé. Quant à la campagne de propagande, je n’en ai rien su. »

        S’il s’est retiré, en 1943, prétend-il, c’est qu’il était en désaccord avec le Führer, qui refusait notamment de conclure un traité de paix avec la France.

        En 1942, près de Paris, Raeder avait eu des entretiens avec le chef du gouvernement de Vichy, l’amiral Darlan, en vue d’une collaboration navale franco-allemande. De plus, déclare l’accusé, Hitler méconnaissait l’importance de l’arme de la marine de guerre, et tous deux s’étaient souvent empoignés à son propos, le grand-amiral réclamant des subventions et des bâtiments de toute sorte, le Führer rétorquant que les services rendus par la flotte de guerre ne valaient pas de lui consacrer tant d’argent et que, de toute manière, la Royal Navy, à laquelle il portait une grande admiration, resterait maîtresse des mers.

        Ainsi Hitler, qui n’avait jamais rien compris à l’importance de la mer dans un conflit planétaire, freina-t-il la construction du porte-avions Graf Zeppelin pour finir, en 1943, par décider de désarmer tous les grands bâtiments de combat. Certains de ceux-ci seront réarmés hâtivement à la fin de la guerre, pour protéger l’évacuation de la Prusse orientale ; ceux qui resteront seront coulés par les Américains, lors des expériences atomiques de Bikini.

        Raeder a-t-il préparé la guerre d’agression ? L’accusation assure qu’il appuya notamment les projets d’invasion de la Norvège – il en dirigea les opérations navales – et de la Grèce.

        Outre la guerre sous-marine dont il partage la responsabilité avec Dönitz, une ultime accusation pèse sur le grand-amiral, et il ne peut l’éluder : il a transmis sans objection un ordre de Hitler visant la répression des commandos alliés, ordre qui ne s’appliquait pas pourtant à la guerre sur mer et en exécution duquel des membres de deux commandos furent fusillés, bien qu’ayant été capturés revêtus d’uniformes.

         

        Comme Hjalmar Schacht et Ribbentrop, d’autres bourgeois conservateurs se sont précipités dans les bras du nazisme et ont aidé à sa prise de pouvoir. Ils lui ont apporté, avec une funeste absence de conscience politique, l’approbation de la classe possédante, jalouse de garder ses prérogatives et ses richesses et convaincue que rien ne saurait lui être plus néfaste que l’avènement, non pas même du communisme, mais d’un quelconque parti se réclamant de la gauche. Von Neurath et von Papen, le second surtout, se sont ainsi englués dans les rets tendus par Adolf Hitler et n’ont pu – Papen n’a d’ailleurs pas voulu, au contraire – s’en dépêtrer.

        De l’audition de von Neurath, diplomate de carrière, et « authentique gentleman », selon un pasteur qui le réconfortera dans sa prison, peu de choses sont à retenir que l’on ne connaisse déjà. Comme ses collègues de caste, cet homme d’extrême droite invoque son patriotisme et la pression qu’exerça sur lui le vieil Hindenburg pour expliquer sa collaboration avec Hitler, auprès de qui il devait être, dans l’esprit du maréchal, un élément modérateur.

        Objet des quatre chefs d’accusation, Neurath estime se disculper du crime de complot contre la paix en affirmant que, si en 1938 il abandonna le ministère des Affaires étrangères, ce fut pour ne pas être associé à la politique d’agression vers laquelle le Führer commençait alors à se tourner. S’il resta ministre sans portefeuille et devint président du conseil secret, membre du conseil de défense, son rôle, dit-il, fut nul.

        En 1939, après le coup de force contre la Tchécoslovaquie, Hitler fait de Neurath le Protecteur de Bohême-Moravie.

        « Si j’ai accepté ces fonctions, assure-t-il à la barre, c’est que je voulais établir une politique de compréhension entre les peuples allemand et tchèque. J’ai échoué et si ma démission n’a été acceptée qu’en 1943, elle était effective depuis septembre 1941. »

        A cette date, le Führer avait convoqué Neurath pour lui reprocher de manquer de fermeté et lui annoncer qu’il envoyait Heydrich dans le Protectorat pour y anéantir les groupes de résistance. Son départ lui étant refusé, von Neurath se fit mettre en congé et ne reprit jamais ses fonctions.

        Toutefois, dans son contre-interrogatoire, l’accusation soulignera, textes à l’appui, que l’accusé avait préconisé une germanisation prompte de la population de Bohême-Moravie, posant en indispensable corollaire la nécessité d’éliminer l’intelligentsia tchèque et les éléments hostiles à cette mesure en recourant à leur expulsion.

        Neurath, naturellement, se déclare étranger aux atrocités commises par les occupants allemands dans le Protectorat : fusillades, internements dans des camps de concentration. Tous ces forfaits, dit-il, furent perpétrés à son insu, même s’ils furent couverts par des proclamations portant sa signature : la responsabilité n’en incombe qu’à la police de sûreté, sur laquelle il était impuissant. Et quant aux mesures contre les Juifs et à celles qui permirent l’exploitation économique du pays au profit du Reich, elles ne furent mises en vigueur que sur les ordres de Berlin.

        Cependant, le docteur von Luedinghausen, défenseur de l’accusé, sur les accusations les moins importantes admettra que son client ne peut être tout à fait disculpé. C’est que von Neurath souhaite une condamnation qu’il espère minime, et non un acquittement. Rendu à la liberté en effet, les autorités de Tchécoslovaquie ne manqueraient pas de le réclamer pour le juger sur des crimes bien précis – et, là, une issue désastreuse du procès ne serait pas douteuse !

         

        Réactionnaire fieffé, ennemi-né des réformes sociales et de la « révolution » : c’est là Franz von Papen, l’un encore de ceux dont le parti national-socialiste usa pour rassurer les magnats de l’industrie, obtenir leurs subventions et assurer ainsi sa puissance, et que Hitler, le « citron » pressé, oublia ou rejeta. Un Schacht ainsi outragé ou déçu passa dans l’opposition. Un Papen, hobereau rétrograde, orgueilleux et aveugle, n’en eut même pas la pensée et accepta au contraire des tâches subalternes de complice.

        La première fois que le nom de Franz von Papen défraie la chronique, c’est en 1916. Il a alors vingt-six ans et est attaché militaire à Washington, d’où ses activités d’espionnage et anti-américaines lui valent d’être expulsé. Après la guerre, bien que membre du Zentrum catholique (et son appartenance confessionnelle contribuera sans nul doute à la décision de clémence dont il bénéficiera), il a une activité politique d’extrême droite. Un mariage riche lui ouvre les salons des potentats de l’industrie. Il devient un de leurs hommes de confiance et sera l’un des grands électeurs de Hindenburg à la présidence de la République. Ce n’en est pas moins une surprise unanime quand, le 31 mai 1932, le vieux soldat l’installe à la chancellerie à la place de Brüning.

        L’ambassadeur de France, M. André François-Poncet écrit à ce propos dans ses Souvenirs :

        « On n’y veut pas croire et puis, quand la nouvelle est confirmée, tout le monde rit ou sourit. Papen présente en effet la particularité que ni ses amis ni ses ennemis ne le prennent tout à fait au sérieux. Il porte au front une étiquette de légèreté indélébile… Ce n’est pas du reste une personnalité de premier plan… Il est de ceux qu’il ne faut pas défier de se lancer dans une entreprise dangereuse, car ils relèvent tous les défis, ils tiennent tous les paris. S’il réussit, son plaisir éclate ; s’il échoue, il s’en tire par une pirouette. »

        Papen doit sa nomination au « bras droit » de Hindenburg, le général von Schleicher – qui sera une des victimes de la « nuit des longs couteaux » de 1934. Le général compte en effet tirer les ficelles du pantin qu’il a imposé.

        Il se trompe. Rapidement, Papen s’affranchit de son emprise, s’appuyant directement sur le maréchal sénile, charmé de découvrir dans ce cadet un réactionnaire de sa trempe et pour ainsi dire de son temps, ignorant comme lui des grands problèmes et de la conjoncture, épouvanté par le seul terme de « gauche ». Il sort de cette collaboration une série de mesures d’un autre âge, qui valent au gouvernement le surnom de « cabinet des barons »… et l’hostilité de l’immense majorité. Elle se traduit au Reichstag par un vote de défiance écrasant (42 voix contre 512) que Papen envisage de contrecarrer par un coup de force. Schleicher retrouve alors assez d’influence pour obtenir le renvoi de son « poulain rétif », à la fin de 1932.

        Hindenburg, lorsque le chancelier sortant lui fait sa visite d’adieux, lui remet sa photographie ainsi dédicacée : « J’avais un camarade… »

        Schleicher chancelier, Papen se rallie à l’ambitieux Hitler pour abattre son ennemi, amenant avec lui ses amis de la grosse industrie ; les conservateurs nationalistes se jettent ainsi à la rescousse de leurs plus sûrs adversaires. Après les élections de fin 1932, en dépit du recul des nazis comparativement au scrutin précédent, Schleicher doit laisser la place à Hitler, et Papen devient vice-chancelier.

        Il se flatte de « tenir » son allié inexpérimenté, sans s’apercevoir qu’il est déjà son prisonnier, et il est le témoin muet de la mainmise nazie sur les positions et bastions conservateurs. La Reichswehr notamment se donne à Hitler. Et, lors de la liquidation de Röhm et des chefs SA, Papen est consigné à son domicile, tandis que deux de ses collaborateurs, dont son ami et porte-parole Edgar Jung, sont assassinés.

        Rendu à la liberté, il démissionne. Tout autre, après l’affront et la tragédie, serait demeuré dans sa retraite. Mais non point Papen le frivole ; bientôt après, il intrigue pour rentrer en grâce auprès du nouveau maître que s’est donné l’Allemagne. Il fait si bien que Hitler le nomme envoyé extraordinaire en Autriche, dont le Führer prépare l’annexion. Puis, en 1939, Papen devient ambassadeur en Turquie.

        Devant ses juges, il plaide pour lui-même, exclusivement. Que tous périssent pourvu qu’il demeure. Sur chacun de ses complices, il accumule les responsabilités. Quant à lui…

        « … En 1933, il fallait choisir entre la guerre civile et le national-socialisme. J’ai choisi l’ordre et le renouveau. »

        On lui reproche entre autres le crime de complot contre la paix. Il s’en défend à la barre en imputant à l’entourage de Hitler « l’imprudence avec laquelle le Reich a été jeté dans la guerre et l’accumulation des forfaits qui furent commis ».

        « Ces forfaits, ajoute-t-il, sont psychologiquement inexplicables. Je crois que le paganisme et le totalitarisme en sont les principaux responsables. »

        Pour ce qui est de Hitler, « c’était un menteur pathologique. Mais je pense qu’au début (c’est-à-dire quand Papen lui mit le pied à l’étrier), il voulait le bien de l’Allemagne : la flatterie de ses partisans, Himmler, Göring, Ribbentrop et les autres, firent de lui un fou diabolique ».

         

        Les quatre chefs d’accusation pèsent sur Arthur Seyss-Inquart, avocat autrichien dont Hitler fit le gouverneur de son pays natal après l’Anschluss, puis le commissaire du Reich dans les Pays-Bas occupés. Dès 1931, il avait collaboré avec le parti nazi autrichien. En 1938, Hitler l’avait imposé au chancelier Schuschnigg, comme ministre de l’Intérieur et de la Police, poste qui lui donna toutes les facilités de préparer l’Anschluss.

        « C’était la solution la plus raisonnable », assure-t-il.

        Dans ses fonctions de gouverneur, comme pendant les quelques mois où il épaula Frank en Pologne, Seyss-Inquart déploya un grand zèle pour persécuter, déporter et massacrer les Juifs. Mais ce fut aux Pays-Bas qu’il devait surtout faire régner la terreur, en collaborant avec les SS et la Gestapo, sur lesquels, à l’audience, il rejette toute la responsabilité des crimes. Près de cent vingt mille des cent quarante mille Israélites de Hollande – et parmi eux la jeune Anne Franck – furent envoyés à Auschwitz.

        « Je croyais qu’ils y étaient traités avec humanité et que le camp devait les abriter jusqu’à leur transfert dans un autre pays, à l’issue d’une guerre victorieuse pour le Reich », affirme l’accusé.

        De plus, cinq cent mille Hollandais furent déportés en Allemagne pour le travail forcé, et les Pays-Bas, sous la botte de Seyss-Inquart, furent économiquement mis en coupe réglée. Le commissaire du Reich se flattait alors volontiers de tenir pour périmée la convention internationale de La Haye. Le pillage fut tel que l’accusé n’opposera aucun démenti au ministère public lorsque celui-ci constatera qu’en six mois – à cheval sur 1944 et 1945 – les habitants moururent d’inanition par dizaines de milliers.

         

        Avec Albert Speer vient à la barre le représentant type de la caste des techniciens qui mirent leur compétence au service du national-socialisme.

        L’homme est une personnalité séduisante et décevante. Très intelligent, cet architecte a choisi de se ranger délibérément parmi les « professionnels » qui n’ont rien à connaître hors de leur métier, et notamment les conditions dans lesquelles ils l’exercent – ce que Joachim C. Fest qualifie avec bonheur « d’amoralisme technocratique ». Speer, d’ailleurs, le dira dans sa déposition : sa tâche a été d’ordre technique et économique, et non politique. Bien certainement, il était opposé à la violence et l’oppression ; mais il avait passé comme indifférent et sans les voir au milieu d’elles ; elles ne le concernaient pas.

        Il confesse au reste son erreur, en reconnaissant la culpabilité du régime hitlérien.

        « Ce procès, dit-il, est nécessaire. Même sous une dictature, de si abominables crimes réclament une responsabilité commune. Se retrancher derrière l’obéissance aux ordres serait une excuse inadmissible. »

        Il a trente-six ans en 1942, quand Hitler lui confie la succession de l’ingénieur Todt au ministère de l’Armement, après avoir fait de Speer l’organisateur des fastes colossaux du régime, et en particulier des Jeux Olympiques de Berlin, en 1936. Aux fonctionnaires, Speer, immédiatement, substitue des spécialistes et une surprenante réussite le récompense, au point qu’en dépit des vagues de bombardiers alliés, la production de matériel de guerre atteindra, en Allemagne, son niveau le plus élevé au cours de l’été 1944, prodigieux effort qui permettra à Hitler de prolonger une guerre déjà perdue.

        C’est précisément à cette époque qu’Albert Speer se détache du Führer qui mène le pays à la ruine. Il multiplie les avertissements à Hitler et les mémorandums, démontrant qu’il faut obtenir la fin des hostilités. L’un de ces derniers, en date du 30 janvier 1945, commence par ces mots : « La guerre est perdue. » Le Führer n’en lira pas davantage.

        Hitler, quelques semaines plus tard, en héros wagnérien, décide que, puisque la défaite est proche, tout doit disparaître avec lui. Il donne l’ordre stupéfiant de destruction de tous les moyens de production. Speer tempête. Le 18 mars, il est auprès du Führer et c’est une scène d’une violence sans précédent, au cours de laquelle le ministre, prédisant l’effondrement définitif de l’économie si la guerre ne prend pas fin, reproche à Hitler sa décision que, pour sa part – et c’est la principale – il jettera au panier. Le lendemain, c’est noir sur blanc qu’il précisera à Hitler sa colère et sa volonté.

        « Vous m’avez un jour déclaré, écrit-il, que quand une guerre est perdue, le devoir des responsables est de sauver leur peuple de l’anéantissement… Or, hier, vous m’avez dit l’inverse : lorsque la guerre est perdue, le peuple l’est aussi, et plutôt que de sauvegarder les conditions de sa survie, il vaut mieux les détruire, car ceux qui ne sont pas morts dans les combats sont des médiocres et indignes. »

        Ce rappel de ses élucubrations tragiques (qu’il fallait beaucoup de courage pour adresser à un tel personnage) n’empêchera pas que Hitler passera l’éponge, en dépit des initiatives que Speer prend en effet pour empêcher le sabotage des usines. Les jours passent, aggravant la situation de la malheureuse Allemagne, et Speer se décide enfin à s’évader de sa gangue de technocrate : il complote la mort des monstres qui ne se résolvent pas à mettre un terme à une lutte sans espoir, en les asphyxiant dans le bunker de la chancellerie, où ils tiennent leurs réunions. Seul un impondérable l’oblige à renoncer à son plan : Hitler fait soudain modifier le système d’aération par lequel Speer projetait d’envoyer les gaz toxiques.

        Le 23 avril, Speer n’en sera pas moins dans ce même bunker pour, une dernière fois, tenter de persuader Hitler de demander l’arrêt des combats. Au cours de la discussion, il n’hésite pas à se glorifier d’avoir enfreint l’ordre donné par son antagoniste de détruire le potentiel économique du pays. Le Führer le laisse pourtant partir libre. Mais, sur la liste ministérielle de son testament, Hitler supprimera le nom du téméraire.

        Accusé hors série, on le voit, dont le comportement et le caractère impressionneront des juges qui lui reconnaîtront comme circonstance atténuante « le fait qu’à la fin de la guerre, il fut l’un des rares qui eurent le courage de dire à Hitler que la bataille était perdue et de prendre des mesures pour éviter la destruction insensée des moyens de production, malgré un risque personnel considérable ».

         

        « Je veux une jeunesse brutale, arrogante, impassible, cruelle », avait écrit Hitler dans Mein Kampf. C’est à le satisfaire et à réaliser ce programme que s’est appliqué Baldur von Schirach et, de cette jeunesse, il n’a pu faire – ce qui était fatal – qu’un instrument docile du pouvoir.

        Il a été trompé, dira-t-il à l’audience, comme il l’avait fait à l’instruction, et a commis une erreur d’étudiant attardé, exalté, romantique et nationaliste en se vouant corps et âme à un homme qu’il admirait. Il a eu tort et il s’en repend. Avec Frank et Speer, Schirach sera l’un des rares accusés à battre franchement sa coulpe.

        « J’ai enseigné une génération à apporter à Hitler sa confiance et sa fidélité totales, déplore-t-il. Avec six millions de jeunes, j’ai cru qu’il allait nous rendre, et au peuple allemand entier, la liberté, le bonheur et l’honneur. Tous, nous avons cru en un idéal national-socialiste, et beaucoup de nous sont morts pour lui. Là a été ma terrible erreur, ma faute : j’ai élevé cette jeunesse dans le culte du plus grand assassin de l’Histoire. J’en porte seul le péché. »

        Ce fut en effet un crime, que cette véritable réquisition de l’être humain qu’il avait édictée. A dix ans, l’enfant allemand entrait dans les Jeunesses hitlériennes ; à dix-huit ans, à la sortie de l’organisation, l’adolescent était absorbé par un des organismes du Parti. Deux ans plus tard, s’il n’était pas devenu « national-socialiste à 100 % », il était affecté au Service du Travail. Si ce « stage » était encore insuffisant, « l’armée se chargeait de lui pendant deux, trois ou quatre ans » ; après quoi, repris en main par une autre organisation (SS, SA, etc.) « jamais plus il ne retrouvait sa totale liberté ».

        Von Schirach – le plus jeune, à trente-neuf ans, des accusés – en inculquant à ses camarades la doctrine nazie, en donnant à l’activité de la Hitler Jugend un caractère militaire, s’est-il rendu complice d’un crime ? Le tribunal répondra négativement. Mais une autre charge pèse sur cet homme : il est devenu, en juillet 1940, Gauleiter et gouverneur de Vienne et, à ce titre, l’accusation lui reproche des crimes contre l’humanité, parmi lesquels la déportation de soixante mille Juifs.

        « Il n’a pas de sang sur les mains au sens exact du terme, plaidera son défenseur, le Dr Fritz Sauter ; et que pouvait-il, comme tant d’autres, contre un Himmler et sa Gestapo ? »

        Schirach eut d’ailleurs, en 1943, l’audace de s’élever devant Hitler contre les conditions effroyables de ces déportations et de l’adjurer de se montrer plus humain à l’égard des populations soviétiques : ainsi signa-t-il sa disgrâce.

         

        La présence de Fritzsche parmi la brochette des principaux criminels de guerre ne s’imposait certes pas : le directeur du service de la radiodiffusion au ministère de la Propagande n’avait guère été que le porte-voix de Joseph Göbbels. Sans doute, parlant de façon régulière sur les ondes, avait-il contribué à répandre les thèses nazies et leurs justifications. Mais pouvait-il de ce fait être tenu pour un des responsables des crimes et n’eût-il pas été mieux à sa place devant un tribunal jugeant des comparses et des exécutants ?

        Il écrira : « J’étais un accusé de remplacement. » En effet, c’est faute d’avoir pu trouver un véritable responsable du ministère de la Propagande – Göbbels s’étant suicidé – qu’on s’était rabattu sur Hans Fritzsche, ainsi ramené d’une prison soviétique pour comparaître à Nuremberg.

        Sa défense, présentée avec une certaine crânerie et, à l’encontre des magistrats russes, non sans une acrimonie dictée par son séjour dans les geôles de leur pays : en acceptant de Göbbels ses fonctions, il a cru en conscience servir l’Allemagne et un idéalisme personnel auquel il avait trouvé certaines résonances dans le programme nazi. Cet idéalisme, dit-il, était d’ailleurs commun au peuple allemand et en avoir abusé comme il le fit constitue l’un des crimes majeurs du national-socialisme.

        Pourquoi, cependant, par ses interventions aux micros officiels, a-t-il incité à la poursuite d’une guerre qu’il savait perdue ? Il répond :

        « La seule perspective que je voyais alors pour l’Allemagne était une paix de compromis. Elle n’était possible que si les combats se poursuivaient, prouvant que mon pays constituait encore une force avec laquelle il était possible de traiter. »

         

        A l’examen des « cas » des individus succède longuement celui des « cas » des organisations également accusées de crimes : le cabinet du Reich, le corps des chefs du parti nazi, les SS, les SA, la Gestapo, le SD, l’état-major général et le haut commandement des forces armées. Beaucoup de témoins cités par les défenseurs en profitent pour apporter leur justification personnelle, dont ils pourront se réclamer lors de leur propre procès et, en dépit du serment prêté, la postérité soucieuse d’équité ne saurait retenir de nombreuses dépositions faites au cours de ces audiences.

      

    

  
    
      
      

      
        Le réquisitoire et le verdict
      

      
        Le 25 juillet enfin, la phase des dépositions prend fin. L’heure des réquisitoires a sonné. Le procureur général américain Jackson, le lendemain, ouvre le feu. Son intervention mêle l’ironie au pathétique. Le magistrat, ayant sur le plan du droit international et de la simple humanité justifié un procès que la défense s’est naturellement efforcée de prétendre illégal, réclame des juges les peines les plus sévères contre les criminels comparaissant et le contumace Martin Bormann.

         

        « L’histoire constatera, déclare M. Jackson, que tout ce que ces gens auraient pu dire pour leur défense, ils l’ont dit. Jamais, dans leur splendeur et leur puissance, ils n’ont offert à aucun homme un procès tel que celui que nous leur avons accordé.

        » Nos preuves de leur culpabilité reposent fermement sur des témoignages ; ils ne leur ont opposé que les lamentables excuses et les méprisables faux-fuyants que vous avez entendus ; et si, au moment du jugement final, mon accusation est rigoureuse, impitoyable, c’est que ces preuves l’exigent ainsi…

        » Si vous disiez que ces hommes ne sont pas coupables, ce serait dire qu’il n’y a eu ni guerre, ni massacres, ni crimes. »

        Sir Hartley Shawcross succède à M. Jackson. Le procureur britannique insiste sur la barbarie avec laquelle les Allemands ont conduit les hostilités, rappelant les destructions de villes comme Stalingrad et Coventry, et les tombes de dix millions d’êtres « qui pourraient vivre aujourd’hui pacifiques et heureux ».

        Pour réclamer lui aussi un châtiment implacable, sir Hartley cite Goethe :

        « Un jour, a-t-il prédit, le destin frappera le peuple allemand, parce qu’il se fait le naïf esclave de tout fou criminel qui excite ses plus sordides tendances et, flattant ses vices, lui présente le nationalisme sous l’angle de l’isolement et de la violence. »

         

        Le représentant de la France est M. Charles Dubost, qui réclame contre chacun des accusés une peine qui soit fonction des maux et supplices qu’il a infligés aux autres, soit directement, soit par son adhésion à des décisions inhumaines.

        Enfin, le procureur général soviétique, le général Rudenko, démontre que les accusés sont à l’origine des crimes prouvés et que leur responsabilité personnelle est engagée, sans qu’aucun puisse se retrancher derrière des ordres supérieurs.

        A l’issue de ce réquisitoire quadripartite, les accusés feront, dans l’ensemble, preuve d’une stupeur épouvantée. Les procureurs avaient pratiquement refusé de tenir compte des explications qu’ils avaient données à la barre pour justifier leurs agissements, alors que certains estimaient y être pleinement parvenus. Prévenus de crimes, ils comprenaient qu’ils en étaient maintenant convaincus.

        « C’est exactement comme si nous n’avions pas ouvert la bouche », commente Göring. Et Ribbentrop lui fait écho :

        « Oui. Cela a été du temps perdu. »

        Du moins Göring, qui ne s’est jamais fait d’illusions sur l’issue de son propre procès, trouve-t-il une satisfaction inattendue dans les diverses interventions des accusateurs :

        « Tout le monde y est passé, constate-t-il gouailleur. Ceux-là mêmes qui se sont mis à plat ventre et ont accablé le régime – leur régime – ont eu leur paquet. Ils pensaient, en trahissant, s’en tirer au meilleur compte. Tant pis pour eux, et c’est bien ainsi ! »

        C’est surtout Hjalmar Schacht qu’il vise :

        « J’aime mieux avoir été traité de meurtrier que, comme il l’a été, d’hypocrite et d’opportuniste, dit-il. Il ne s’en relèvera pas. On lui dira : “D’un côté, vous avez été un traître, de l’autre un fourbe.” Je préfère ma manière. »

         

        La parole est ensuite aux avocats. Lourde tâche, sans espoir pour beaucoup. Aussi les défenseurs unanimes ont-ils prié le professeur de droit Jarrheis d’intervenir d’abord afin de contester la légitimité du procès, thèse qui, si le tribunal l’admet, fera annuler procédure et débats. Les chances de l’orateur sont évidemment minimes, et le procureur général Jackson, prévoyant sa contre-offensive, s’est attaché, l’avant-veille, à les anéantir à l’avance.

        M. Jarrheis n’en rappelle pas moins la règle de droit international, intangible à ce jour, de la non-rétroactivité des lois. Or, lors des actes ou crimes imputés à charge – le génocide notamment – il n’était pas de textes juridiques leur apportant une sanction précise. En outre, remarque le professeur, c’est la nation allemande qui a mené la guerre, avec ses droits souverains, et non point seulement les accusés, individus ou organisations.

        Puis c’est la série des plaidoiries. Face aux accusations, les avocats en sont souvent réduits à invoquer les circonstances atténuantes, l’excuse de la bonne foi ou l’ignorance des faits, quand ils ne cherchent pas leur justification dans la force majeure et l’instinct de conservation ; la non-exécution ou la non-transmission des ordres reçus pouvaient coûter la vie au défaillant.

        Pour sa part, le Dr Friedrich Bergold, avocat de Martin Bormann, sans trop discuter les charges retenues contre ce dernier, porte son effort à faire admettre au tribunal que son client est décédé, ce qui éteindrait l’action civile.

         

        Les accusés sont enfin invités à faire une ultime déclaration. C’est souvent l’occasion d’instants pathétiques, en d’autres enceintes. Ici, ces instants seront rares…

        Le patriotisme, tel sera le facile argument de Göring, Neurath, Papen.

        Ce dernier, de plus, ajoutera, et fort véhémentement, que le procès est inique, déclarant :

        « Qu’est-ce qui autorise le juge Jackson à assurer que je n’ai été que le pieux agent d’un régime impie et sir Hartley Shawcross à dire de moi que j’ai préféré régner en enfer que servir au ciel ? Il ne vous appartient pas de juger ainsi, messieurs les Accusateurs, mais à Dieu. »

        Pour Schacht, tout ce qu’il a pu faire qui lui est aujourd’hui reproché, ce fut dans le souci d’une gestion saine et équilibrée des finances allemandes. Keitel et Jodl, figés au garde-à-vous, répètent qu’ils n’ont été que des exécutants ; Raeder et Dönitz, du moins, élèvent leurs interventions au-dessus de leurs cas personnels : la Kriegsmarine a combattu avec loyauté, réaffirment-ils, et Frank, décidément au bord du mysticisme, regrette de ne s’être aperçu qu’en méditant dans sa cellule de la rupture intervenue entre les doctrines chrétienne, toute de charité, et nationale-socialiste, basée sur la violence et la discrimination raciale. Rosenberg, l’étrange « sioniste antisémite », assure qu’il n’avait pas prévu la tragédie née de ses incitations pseudo-philosophiques.

        Albert Speer se confirme l’accusé le plus « intéressant ». Lui aussi, comme les amiraux, fait abstraction de lui-même pour mettre en garde l’humanité contre les périls qui la guettent après une guerre aux méthodes déjà périmées. La bombe atomique, les engins radioguidés ou supersoniques, tel est le thème imprévu de son intervention.

        Le soir du 31 août, lord Justice Lawrence prononce la phrase fatidique :

        « Les débats sont clos. »

        Depuis le 20 novembre 1945, le Tribunal international a tenu quatre cent trois audiences. Il a entendu trente-trois témoins à charge et soixante et un témoins à décharge, et a été saisi de cent quarante et une dépositions écrites.

        La quatre cent quatrième audience est renvoyée au 30 septembre, pour la lecture du jugement, le verdict devant être rendu le lendemain. Les juges vont donc délibérer un mois.

        Ce mois, les accusés le passeront dans l’anxiété et la nervosité qu’on imagine, à l’exception de Schacht, fort confiant. Certains, au fil des jours, acquerront cependant une sorte de sérénité, tel Ribbentrop assurant qu’il préférerait être condamné à mort qu’à la prison perpétuelle. La plupart, comme Keitel – pessimiste – profitent de leur lugubre désœuvrement pour rédiger des Mémoires visant à les justifier ou à apporter un témoignage historique.

        Le chef de l’O.K.W. écrit, en s’excusant des fautes de style nées d’un premier jet qu’il n’aura, dit-il, même pas le temps de relire, la majeure partie d’un important volume de souvenirs qui se clôt ainsi :

        « A partir du 13 mai 1945, je fus prisonnier de guerre à Mondorf ; le 13 août 1945, j’ai été transféré dans ma cellule de Nuremberg et, le 13 octobre 1946, j’y attends maintenant l’exécution de la sentence de mort. »

        Keitel remettra également après sa condamnation à son défenseur, le docteur Nette, un long document sur la campagne contre l’Union soviétique. Il y rend hommage à Hitler. Sans lui, sans « sa force de volonté, sa ténacité et son inflexible fermeté », c’eût été, pendant le terrible hiver de 1941, une catastrophe pour l’armée allemande du front de l’Est. Surpris par le gel, elle était paralysée ; mais, au lieu de donner l’ordre de retraite, ce qui, selon Keitel, eût entraîné « la perte de toutes les armes lourdes », et, de ce fait, la déroute des troupes ainsi diminuées, le Führer donna l’ordre de tenir sur place, avec « un esprit de résistance fanatique », des replis locaux pouvant évidemment être décidés. Le maréchal ne dissimule pas son admiration pour cette sorte d’instinct auquel obéit Hitler et qui aurait sauvé du pire la Wehrmacht.

        Von Manteuffel, pour sa part, estime que cette tactique de « défense en hérisson » fut employée de manière excessive, au moins quand l’Armée rouge commença son action victorieuse.

        Quant à Göring, il demeure intrépide, ou feint de le demeurer. Il se cite sans doute lui-même devant son tribunal intime, puisqu’il confie un jour au psychiatre Gilbert :

        « Ne regrettez pas de n’avoir pu juger et condamner Hitler. Quand mes compatriotes connaîtront tout ce qui a été révélé à ce procès, ils penseront qu’il s’est jugé et condamné lui-même. »

         

        La longueur des délibérations du tribunal s’explique, certes, par l’ampleur de sa tâche et le souci de ne rien laisser dans l’ombre. Certaines divergences de vues y ajouteront. Le juge soviétique Nikitchenko s’indignera notamment avec véhémence à certaines des conclusions que, dans le doute ou en conscience, ses collègues français, anglais et américains pourront parfois émettre favorablement à un accusé.

        Aurait-on même abouti, si l’unanimité avait été requise pour la prise des décisions ? On lui avait préféré la règle de la majorité absolue (trois voix) ; en cas de partage des voix, celle du président britannique, lord Justice Lawrence, était prépondérante.

         

        Le 30 septembre, avec la quatre cent quatrième audience, commence la lecture du jugement, vaste document de quelque cinquante mille mots.

        Œuvre de juriste, certes, mais aussi document historique. Après le rappel de l’origine et des buts du parti national-socialiste, il souligne les conditions dans lesquelles ce dernier prit le pouvoir et le consolida, les efforts intenses menés pour réarmer l’Allemagne, au mépris des engagements pris à Versailles. Après le 6 mars 1936, date de l’invasion armée de la Rhénanie, le IIIe Reichprépare la guerre d’agression, précédant les diverses annexions et le conflit mondial.

        Le jugement, après une courte référence aux traités violés par les nazis, dresse la liste des crimes retenus à charge. La majorité du tribunal s’était prononcée pour en éliminer le massacre de Katyn, bourg proche de Smolensk où, dans une forêt, avait été découvert un cimetière contenant les corps de dix mille officiers polonais assassinés. Les Allemands avaient accusé les Soviétiques de ce crime, organisant même des visites à la nécropole de journalistes de la presse collaboratrice des pays occupés. Les Russes prétendaient au contraire – et le procureur général Rudenko l’avait encore affirmé dans son réquisitoire – que les malheureux avaient été exécutés par les Allemands. La preuve a été faite depuis que les Soviétiques étaient bien les auteurs du massacre1 – mais le procès de Nuremberg ne jugeait pas les crimes de la terreur stalinienne ; certains diront même que les circonstances et la justice des vainqueurs les ont sciemment évacués des débats.

         

        A l’issue de la lecture du jugement, c’est-à-dire des responsabilités et accusations retenues contre les accusés, lord Lawrence renvoie à l’après-midi du 1er octobre 1946, en audience publique, celle des verdicts frappant les individus reconnus coupables. Chaque accusé sera introduit seul dans la salle pour entendre quel est son sort. D’ores et déjà, Schacht, von Papen et Fritzsche, déclarés non coupables, ont, du moins en principe, recouvré leur liberté.

        La fièvre règne évidemment, ce 1er octobre, dans le palais de justice de Nuremberg et à ses abords soumis à une surveillance sévère, les gardes ayant, entre autres, reçu la consigne de fouiller avec minutie journalistes et invités.

        Il est 14 h 50 lorsque lord Justice Lawrence déclare ouverte cette dernière audience. Les bancs des accusés sont déserts, et aucun photographe n’a été admis dans la salle.

        « Hermann Göring ! » appelle le Président.

        Un GI fait coulisser la porte placée derrière le box et l’accusé – le fantôme de l’ex-Reichsmarshall, tant il est amaigri – paraît, flottant dans son uniforme gris-bleu de commandant en chef de la Luftwaffe. Il a les mains libres car, dans l’émotion du moment, on a omis de lui passer les menottes, oubli qui ne se renouvellera pour aucun des autres accusés. D’un pas ferme, entre deux gardes géants, Göring prend place, debout et immobile, devant lord Justice Lawrence. Un des gardes prend sur le pupitre placé devant Göring un casque d’écoute qu’il lui passe autour du crâne. Dans un silence pathétique, la voix du président britannique s’élève, sans émotion apparente.

        « Accusé Hermann Göring, dit-il en anglais, suivant les chefs d’accusation dont vous avez été reconnu coupable, le Tribunal militaire international vous condamne à la peine de mort par pendaison. »

        Göring, cependant, gesticule. Fatalité ! Le circuit électrique n’a pas fonctionné, et il n’a rien entendu. La réparation ne demande que quelques instants – un siècle pour les spectateurs – et l’accusé – le condamné – replace ses écouteurs. Mais le Président demeure impassible et muet, et c’est la voix du traducteur qui parvient aux oreilles du maréchal :

        « … Tod durch den Strang. »

        Le visage de Göring se crispe. Il jette les écouteurs sur le pupitre, tourne les talons et sort de la salle.

        Après lui, dix autres accusés entendront la même terrible sentence parvenir à leurs oreilles, tandis qu’elle résonnera dans les couloirs et dépendances du palais de justice, reliés par haut-parleurs au micro présidentiel : Keitel et Jodl, Ribbentrop, Frank, Frick, Rosenberg, Kaltenbrunner, Seyss-Inquart, Sauckel, Julius Streicher. Le contumace Bormann est, lui aussi, condamné à la corde. Rudolf Hess – qui ne se donnera même pas la peine de passer les écouteurs que veut lui imposer un garde et ne cessera de sourire, comme indifférent, tandis que lord Lawrence prononcera la sentence – Raeder et Funk (qui, s’attendant au pire, saluera respectueusement ses juges avant de se retirer) sont condamnés à l’emprisonnement à vie ; von Schirach et Speer, à vingt ans ; von Neurath, à quinze ans ; Dönitz, à dix ans de prison.

        Avant de lever cette dernière audience, lord Lawrence fait part du « dissentiment » du juge soviétique Nikitchenko, au sujet des décisions d’acquittement dont bénéficient également le cabinet du Reich, l’état-major général et le haut commandement. Quant à Hess, la sentence aurait dû être la mort. Protestations de pure forme…

        Parmi le peuple allemand, deux sentences feront surtout l’objet de commentaires étonnés et de regrets : la condamnation à mort de Jodl et l’acquittement de Schacht.

         

        Le psychiatre Gilbert alla visiter les condamnés dans leurs cellules respectives après le verdict. Selon son récit, Göring s’efforçait encore de plastronner, mais ses mains tremblaient.

        « Qu’ils me pendent ! dira-t-il peu après, s’étant ressaisi. Il faut penser qu’ils tirent bien mal, pour ne pas nous fusiller. »

        Kaltenbrunner était effondré. Ribbentrop répétait :

        « On me déteste donc tant ! Et mes Mémoires, je ne pourrai donc pas les écrire ! »

        Les généraux étaient tristes. Ils ne contestaient pas la sentence, mais le mode d’exécution choisi, déshonorant pour des soldats.

        Ce jour même, Keitel écrit à son défenseur :

        « Je vous demande de m’aider à obtenir par recours en grâce que ma peine soit commuée en la mort du soldat, par fusillade. Je considère qu’il serait vain de demander plus. »

        Le 5 octobre, il s’adresse au Comité de contrôle allié pour l’Allemagne :

        « Je ne demande qu’une chose, écrit-il, après avoir fait “avec joie” le sacrifice de sa vie « pour le salut du peuple allemand et innocenter la Wehrmacht » ; « qu’il me soit accordé de tomber sous les balles d’un peloton d’exécution, forme de mort qui, dans toutes les armées du monde, est accordée au soldat quand c’est comme soldat que la peine de mort l’a frappé. »

        La requête, et une autre analogue, émanant de Jodl, seront repoussées.

        Frank était serein : « Je m’y attendais et je le méritais », dit-il à Gilbert, que Rosenberg apostrophe : « La corde, c’est ce que vous vouliez, hein ! » Streicher, quant à lui, parlait de procès truqué et de sentences préfabriquées. Frick paraissait indifférent, souhaitant seulement d’en finir vite. Le désespoir avait rendu Sauckel comme fou et Seyss-Inquart, qui gardait dans la funèbre perspective une parfaite dignité en fut choqué et peiné et lui écrivit une lettre non dépourvue de grandeur :

        « Au jour des triomphes, y disait-il à l’adresse de l’ex-plénipotentiaire général pour la main-d’œuvre, nous étions les premiers. Dans la plus grande des épreuves, c’est encore notre place. Soyons forts afin d’aider notre peuple à bâtir son avenir. »

        Ils n’en finiront pas si vite que le souhaitait Frick, mais seulement dans la nuit du mardi 15 au mercredi 16 octobre. Les cordes, entre-temps, ont été amenées d’Angleterre, choisies par le bourreau du roi. Le lieu retenu pour l’exécution est une salle de gymnase voisine du palais de justice. Pendant deux semaines, charpentiers, serruriers et électriciens s’y affairent. Salle banale de douze mètres sur huit, aux murs couverts de graffiti obscènes et, fixé à l’un d’eux, un panier de basket-ball. Un lavabo, un poêle, quelques tables et sièges pour les rares témoins admis – un décor, en somme, de film misérabiliste ; sous les feux de quatre projecteurs, trois estrades surmontées de potences et une profusion de tentures funèbres.

      

      
      
          1. Voir Victor Zaslavsky, Le Massacre de Katyn, Paris, Perrin, coll. « Tempus », 2007. Et Andrzej Paczkowski, Pologne, la Nation-Ennemi in Le Livre noir du communisme, Paris, Robert Laffont, 1997.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Les exécutions
      

      
        Les exécutions, dont la date et l’heure avaient été tenues secrètes jusqu’au dernier jour, devaient avoir lieu à partir de minuit. Un « incident » les retardera d’une heure : le suicide d’Hermann Göring.

        L’indiscutable personnage central du procès avait soupçonné l’imminence du supplice. A l’infirmier qui, vers vingt-deux heures, lui avait comme chaque soir apporté un somnifère, il avait demandé en souriant :

        « Est-ce bien la peine de me déshabiller ?

        — Certaines nuits sont très courtes », avait répondu l’infirmier.

        Peu avant vingt-trois heures, la sentinelle placée à la porte de sa cellule entend les râles du Reichsmarschall, étendu sur son lit et agité de soubresauts. Alerté, le médecin allemand de la prison, le Dr Fluecker, accourt et pense d’abord à une crise cardiaque. Mais le visage de Göring vire au bleu, son corps se raidit…

        « … Mort par empoisonnement au cyanure », diagnostique le praticien.

        Ce ne sera qu’en 1951, malgré l’enquête sévère aussitôt ouverte, que l’on connaîtra l’origine du poison. L’ampoule avait été glissée à Göring par le général SS Von dem Bach-Zelewski, le bourreau de la Résistance de Varsovie, en lui serrant la main dans un couloir de la prison.

        Affaire classée. A une heure du matin, deux solides « M.P. », soutenant Ribbentrop, lui font traverser la cour menant du palais de justice à la salle de gymnase ; l’ex-ministre des Affaires étrangères, très pâle, ferme un instant les yeux en y pénétrant, ébloui par les lumières des sunlights. Les témoins – une vingtaine de gardes, journalistes, officiers généraux alliés (le général Morel pour la France) et deux Allemands, le président du gouvernement bavarois Hoegner et le Dr Leistner, procureur général du Tribunal de Nuremberg – se dressent.

        Pour accéder à l’échafaud, les condamnés qui, afin de prévenir un geste semblable à celui de Göring, ont les mains liées derrière le dos, ont treize marches à gravir, au sommet desquelles les attendent le bourreau, le joufflu sergent texan John Woods, flanqué d’aides et de gardes, et un aumônier allemand. Au bas de l’estrade, Ribbentrop décline son identité. Puis, les deux M.P. l’aident à monter vers la potence.

        « Que Dieu sauve l’Allemagne, s’écrie le condamné, et que se réalisent son unité et l’union entre l’est et l’ouest de l’Europe ! Que la paix règne à jamais sur le monde ! »

        Tandis que ses aides entravent les jambes de Ribbentrop, plus digne dans la mort qu’au cours de son procès, Woods lui voile la tête d’un capuchon noir et lui passe au cou le nœud coulant de la corde fixée à la potence par un crochet d’acier. Le corps aussitôt bascule dans la trappe. Sous l’estrade attendent, cachés par un drap noir, deux médecins qui constateront les décès, et deux G.I. qui placeront les cadavres dans les cercueils. Entre l’entrée de Ribbentrop dans la salle et sa mort, quatre minutes se sont écoulées.

        Après lui, les neuf autres condamnés monteront tour à tour au gibet. Keitel, en uniforme sans décorations, appelle la protection divine sur le peuple allemand.

        « Plus de deux millions de soldats sont morts avant moi pour la patrie, poursuit-il. Je rejoins aujourd’hui mes fils. Tout pour l’Allemagne ! »

        Kaltenbrunner, au visage couturé de balafres, clame son innocence et son amour de sa patrie. Rosenberg se veut froid et silencieux, paraissant ignorer l’aumônier le bénissant. Frank, au contraire, dit à celui-ci sa gratitude, remercie étrangement le tribunal « pour sa clémence », et prie Dieu de lui donner sa miséricorde. Frick implore également, mais pour l’Allemagne. Streicher, quant à lui, doit être traîné, livide et écumant, en tricot de corps et caleçon, de sa cellule à la potence où il hurle : « Heil Hitler ! ». Sauckel, comme Kaltenbrunner, se déclare innocent et adjure le monde de prendre en pitié son pays défait, pour lequel est la dernière pensée de Jodl, en uniforme vert d’officier d’état-major. Enfin, Seyss-Inquart meurt à 2 h 45, en parlant de paix universelle.

        Une heure après, les onze cercueils (le corps de Göring a été amené sur une civière), chargés sur un camion américain puissamment escorté, quittent le lieu de l’exécution. Les journalistes tenteront en vain de suivre le funèbre cortège : un barrage les arrêtera, et ce sera en secret que les cadavres (les employés du crématoire croient qu’il s’agit des restes de soldats américains) seront incinérés à Munich et leurs cendres dispersées dans la rivière Isar, afin d’éviter qu’elles ne deviennent un but de pèlerinage pour les fanatiques d’un néo-nazisme.

         

        L’annonce des exécutions ne soulève aucun remous en Allemagne, encore que jusqu’au bout beaucoup aient espéré la grâce de Jodl. Qu’une certaine pitié pour les suppliciés se manifeste, rien n’est évidemment plus normal, mais une telle expiation est généralement tenue pour juste et nécessaire.

        Les trois acquittements, en revanche, demeurent le sujet de commentaires souvent indignés. Celui de von Papen étonne surtout ; l’homme a frayé la voie à Hitler, allant jusqu’à s’abaisser à solliciter de servir et accepter d’être le ministre et l’ambassadeur de l’homme qui avait fait massacrer ses plus fidèles amis et collaborateurs.

        Le jugement avait d’ailleurs retenu et flétri cette attitude mais, avaient constaté les juges, « des infractions à la morale politique, si graves soient-elles, ne constituent pas un crime ». Ajoutant « qu’un doute subsistait sur les véritables intentions » de l’ancien favori d’Hindenburg, ils avaient donc rendu un verdict de non-culpabilité.

        De même, n’est-ce pas la gestion financière de Schacht qui permit au IIIe Reichde réarmer et de préparer les guerres d’agression ?

        Mais, selon le jugement, Schacht n’avait ainsi fait qu’œuvre d’économiste. Le témoignage de Gisevius, celui aussi de Speer, qui avait chaleureusement défendu le financier de toute intervention « politique » au sein du gouvernement hitlérien, devaient aussi influer sur la décision des magistrats militaires, favorablement influencée encore par l’arrestation de l’accusé, au lendemain de l’attentat de Stauffenberg contre le Führer, et estimant enfin qu’il était impossible d’affirmer avec certitude que Schacht avait eu connaissance des plans d’agression nazis. L’acquittement ne fut toutefois acquis qu’après d’âpres discussions et le juge soviétique ne fut pas seul à suggérer d’abord qu’une condamnation devait être prononcée contre l’ancien ministre chargé de l’économie de guerre et directeur de la Reichsbank.

        Pour Fritzsche, le jugement avait fort bien défini ses responsabilités en déclarant « qu’on ne pouvait l’accuser d’avoir participé aux crimes ; en fait, il cherchait plutôt à susciter un mouvement d’opinion favorable à Hitler et à l’effort de guerre allemand », action critiquable et déplorable, mais non criminelle.

        Fritzsche n’en fut pas moins stupéfait de son acquittement :

        « J’étais vraiment persuadé que je serais condamné à la place de Göbbels, confia-t-il, et ce fut pour moi un retournement de situation si brutal que je dus me réhabituer à continuer à vivre. »

        Leur non-culpabilité résultant des attendus du jugement lus la veille de la communication du verdict aux accusés, les trois hommes auraient pu quitter la prison après les avoir entendus. Ils refusèrent, afin de demeurer auprès de leurs coaccusés et de leur apporter le réconfort de leur présence, encore que tous fussent isolés les uns des autres désormais. Après le verdict, et tandis que le coiffeur de la prison rasait le crâne des condamnés à l’emprisonnement, les Américains eurent l’idée d’organiser pour les acquittés une conférence de presse. Schacht ne se prêta pas à ce jeu saugrenu et von Papen fut d’une… diplomatie remarquable, répondant aux questions – dont peu furent au reste pertinentes – par des banalités. Fritzsche, en bon « confrère », fut plus compréhensif.

        Schacht, à vrai dire, n’aimait pas les journalistes. Il avait, en prison, alors qu’un photographe prétendait prendre de lui un cliché à l’heure d’un repas, jeté au visage de l’intrus le contenu de sa tasse de café. Ce geste de méchante humeur lui avait valu d’être privé de café, de tabac et de promenades pendant quelques semaines.

        Il fallait maintenant songer au départ. Grande fut la surprise des trois hommes d’apprendre que les policiers allemands attendaient, pour les arrêter, à la porte de la prison, d’ordre du ministre-président de Bavière, invoquant une loi rétroactive de dénazification. Les Américains eux-mêmes étaient perplexes : ils finirent par proposer au trio… de ne pas quitter les lieux. Pendant trois jours, avec leurs défenseurs et leurs proches, Schacht, Papen et Fritzsche pesèrent le problème sur toutes ses faces. Enfin, le financier et le journaliste prirent le parti de s’en aller. Leur départ se fit de nuit, à bord de deux camions américains.

        Cette discrétion n’empêcha pas que Fritzsche, à qui son avocat offrait l’hospitalité, trouvât en arrivant chez lui une nuée de reporters, bientôt rejoints par une douzaine de policiers allemands prétendant l’appréhender. Il fallut l’intervention de la MP américaine pour que ceux-ci se retirent, mais Fritzsche avait dû prendre l’engagement de se rendre en fin de matinée au siège de la police, ce qu’un barrage américain lui interdit de faire. Enfin, on conclut un « gentlemen’s agreement » et Fritzsche eut la liberté de circuler en ville, à condition de ne pas la quitter.

        Pour sa part, Schacht avait gagné le Wurtemberg. Simple sursis : il y fut arrêté à peine arrivé et, cette fois, les Américains, auxquels il s’adressa, se dérobèrent.

        Quant à Papen, Anglais et Français lui ayant refusé le droit de pénétrer dans leur zone d’occupation respective, il finit par quitter lui aussi la prison de Nuremberg pour chercher un refuge provisoire à l’hôpital.

         

        Six mois après sa troisième arrestation – après Hitler et les Alliés, son propre peuple ! – Hjalmar Schacht comparaît devant le tribunal de dénazification et fait défiler à la barre une série de témoins proclamant qu’il fut un grand résistant et un meilleur patriote. Tout paraît si bien se dessiner pour lui qu’il se risque publiquement à « bénir un procès qui lui a permis de mettre au grand jour son passé, de démontrer qu’il a tout fait pour garder Hitler dans des voies raisonnables, puis pour lutter contre un régime devenu monstrueux ».

        Cette fois encore, Schacht le malin a fait erreur : le tribunal le déclare « grand coupable », le condamne à huit ans de camp de travail et lui confisque ses biens au-delà de dix mille marks. Le financier n’est pas revenu de sa surprise qu’il est déjà au camp de Ludwigsburg.

        Appel, cassation, nouveaux débats ; Schacht va de prétoire en prétoire, absous dans les uns, condamné ailleurs. D’autres Etats fédéraux le réclament aussi pour le juger. Il lui faudra attendre le 13 décembre 1950 pour obtenir à Luneburg une décision définitive d’acquittement.

        Remis en liberté, Schacht s’entendra demander quel régime pénitentiaire lui a semblé le plus supportable des trois qu’il a connus. Il se bornera à répondre : « Aucun n’est bon. »

        Le grand financier est ruiné. Non sans mal, il réussit pourtant à drainer un million de marks qui lui permettent de créer à Hambourg, en 1952, la Banque Schacht et Cie, après avoir dû encore plaider, cette fois pour réduire l’opposition, du sénat de la ville. Le prestige de son nom et de ses méthodes est demeuré tel, que la banque connaîtra une remarquable prospérité. En avril 1963, en désaccord avec ses associés, il résigne ses fonctions de président-directeur général et entreprend de sillonner le globe, s’intéressant à l’aide au tiers-monde. Entre deux voyages, il se livre à d’âpres critiques de la politique économique de l’Allemagne fédérale, tout en surveillant le tirage – considérable – de ses Mémoires, traduits dans la plupart des langues.

        « Je les ai écrits en trois mois, assurait-il, parce qu’en sortant de mes dernières prisons, j’avais trois marks et demi en poche. »

        Von Papen connaîtra un sort à peine moins rude. Il avait fini par se constituer prisonnier, mais avait été laissé en liberté provisoire. Devant ses juges et compatriotes, il admet avoir, en ses fonctions et son comportement, commis des erreurs. Mais il hérisse soudain le tribunal en affirmant que si le testament de Hindenburg a bien été son œuvre, il est totalement étranger au panégyrique de Hitler qui y est inséré et qui a incité une large fraction de la population à faire confiance au nazisme. Les juges se courroucent, accusent Papen de vouloir les tromper et le font mettre en état d’arrestation. Papen retrouve ainsi la prison de Nuremberg, désormais rendue aux Allemands. L’ancien chancelier tempête, maudit les magistrats en public, achevant de se les mettre à dos, et se retrouve, le 24 février 1947, grevé comme Schacht de huit années de camp de travail, ses biens étant confisqués au-delà de cinq mille marks. En appel deux ans plus tard – il était demeuré captif – des juges plus conciliants le déclarent « coupable de seconde zone » et, compte tenu des années qu’il a déjà passées en prison, lui rendent la liberté en lui laissant trente mille marks. Il y avait alors beau temps que l’opinion publique s’était désintéressée du fourrier du national-socialisme.

        Celui-ci se fait oublier deux ans puis, après une tentative judiciaire malheureuse pour obtenir au moins une réhabilitation morale, entreprend, comme le fera Schacht, des voyages à l’étranger, au cours desquels certaines de ses initiatives et rencontres scandaliseront ses compatriotes. Ses Mémoires paraissent, dont il attend beaucoup, et ne lui valent que des sarcasmes ; ils n’en rapportent pas moins une fortune à leur auteur, qui peut ainsi acheter une propriété en Bade-Wurtemberg et s’y installer. De là, il assigne l’Etat allemand en paiement d’une pension d’ancien ambassadeur et, malgré l’indignation populaire, l’obtient. Puis l’impudent aura le front de réclamer au pontife Jean XXIII que lui soit restitué le titre honorifique de camérier secret du pape, qui avait été sien vingt ans auparavant, sous Pie XI, mais que Pie XII ne lui avait pas conservé. Jean XXIII hésite trois mois, et cède. Par la voix de son ambassadeur au Vatican, le gouvernement de Bonn lui exprimera ses « regrets » de la décision prise.

         

        C’est devant le même tribunal de Nuremberg qui a jugé Papen que comparaît Fritzsche, et c’est sans doute sous l’influence de milliers de lettres émanant de ses compatriotes et affirmant que c’est pour l’avoir écouté à la radio qu’ils avaient apporté leur appui au nazisme, que les juges le déclarent « grand coupable ». Leur sentence – neuf années de camp – est confirmée en appel. Mais Fritzsche n’en sera pas moins libéré en 1950, en raison de sa bonne conduite. Il se marie peu après. Une firme de parfums l’engage à son service publicitaire. Lors d’un cocktail qu’elle organise, son directeur a le mauvais goût de le présenter au micro en usant de la formule qui l’annonçait sur les ondes hitlériennes :

        « Hans Fritzsche vous parle. »

        Il ajoute :

        « Mais aujourd’hui, c’est pour notre maison ».

        C’est, le lendemain, un tollé général à travers l’Allemagne et Fritzsche, innocent en l’affaire, paie les pots cassés : ses employeurs se séparent de lui. Peu après, sous le nom de sa femme, il édite des souvenirs du procès de Nuremberg. Il est déjà un grand malade qui succombera en septembre 1953.

         

        Restent les condamnés à la prison. Ils demeurent à Nuremberg jusqu’au 17 juillet 1947, sous une surveillance américaine relativement débonnaire. C’est qu’il a fallu de longs mois de discussion aux Alliés pour se mettre d’accord sur leur lieu définitif de détention, chacun souhaitant qu’il soit situé dans sa zone d’occupation. Enfin Berlin est désigné puis, dans l’ancienne capitale, la prison de Spandau, en zone britannique, dont on évacue les détenus de droit commun.

        Le 17 juillet 1947, donc, les sept hommes montent à bord d’un Dakota qui les dépose sur un terrain militaire de Berlin, Gatow, d’où trois voitures les amènent à Spandau.

        « Est-ce là notre dernière demeure ? » murmure Funk en y pénétrant, à l’adresse de Raeder.

        Après avoir entendu la lecture du règlement très strict édicté par les Alliés – chacun d’eux avait délégué pour l’établir un officier supérieur, le général Koenig pour la France – les sept hommes (ils ne sont plus désormais que des numéros matricules, de 1 à 7, et il est interdit de leur adresser la parole en les désignant par leur nom) reçoivent leur paquetage, comportant entre autres un uniforme de treillis et une toque. Puis ils sont conduits dans leurs cellules respectives – Spandau en compte six cents, et ils sont sept ! – sommairement meublées d’un lit, d’une table et d’un tabouret.

        Plus tard y seront installés des W.C. et aménagées des étagères.

        La vie monacale, claustrale, basée sur le silence et le respect de l’emploi du temps imposé, a commencé.

        Lever, six heures. Le règlement prescrit :

        « Au réveil, le prisonnier se lèvera immédiatement et rangera son lit. Il s’habillera ensuite jusqu’à la ceinture, se lavera entièrement, se lavera les dents et se rincera la bouche… Il est interdit de faire du bruit, de crier, siffler, chanter, jouer et de s’approcher de la fenêtre… Les prisonniers ne parleront ni ne communiqueront entre eux, ni avec d’autres personnes, sauf autorisation spéciale. »

        Après le petit-déjeuner, travail de huit heures à onze heures trente ; déjeuner ; travail de treize à dix-sept heures ; repos, dîner et veillée jusqu’à l’extinction des feux, à vingt-deux heures. Un coiffeur passe tous les deux jours faire la barbe des condamnés.

        Travailler, mais à quoi ? De longues semaines seront aussi nécessaires aux quatre directeurs (un par allié) pour convenir que les détenus auraient à… nettoyer le long corridor longeant leurs cellules, et plus d’un an pour consentir à ce qu’ils s’occupent à entretenir le jardin de leur prison.

        Rudolf Hess fera preuve de bon sens quand il écrira :

        « Nous avons dégagé neuf mille mètres carrés de forêt vierge, en transpirant beaucoup. Pour sept hommes, dont deux septuagénaires, c’est une réussite ! ».

        Les prisonniers doivent aussi laver leur linge personnel, tâche dont, à leur propre demande, les deux plus jeunes, Speer et von Schirach, assumeront la charge lorsque, à la longue, certains adoucissements relatifs auront été apportés à la règle. Enfin, les jours de mauvais temps, les captifs les passent assis sur leur tabouret, dans le corridor, à fabriquer des sachets. Pendant plusieurs années, la consigne du silence absolu demeurera impérative. Cependant, entre-temps les quatre directeurs, dont l’unanimité n’était pas fréquente sans d’interminables palabres préalables, avaient fini par autoriser un des détenus à faire une lecture à ses compagnons, une heure dans la journée.

        Aucun Allemand n’est autorisé à être en rapport quotidien avec les sept et bientôt le lecteur, quel qu’il soit, les gardiens ignorant sa langue maternelle ou n’en ayant qu’une connaissance imparfaite, fera semblant de poursuivre le texte qu’il a sous les yeux, mais révélera en réalité les « potins » qu’il a pu recueillir en épiant une conversation entre les surveillants ou en interprétant quelque étourderie de l’un d’eux.

        Il semble d’ailleurs que Français, Britanniques et Américains avaient prévu ce stratagème, seul moyen à leur sens de tourner le veto soviétique de laisser parler entre eux les détenus – autorisation enfin arrachée, au bout de plusieurs années. Il est de fait que le pasteur alsacien Schantz, aumônier de Spandau, confiera en 1952 :

        « Il est interdit de leur communiquer des informations politiques, mais ils savent tout ce qui se passe dans le monde. »

        Sans journaux (hors l’organe purement confessionnel de l’évêque évangéliste Dibelius), sans radio, les prisonniers ne paraissent pourtant pas avoir eu des sources de renseignements irrégulières. Leur courrier était d’autre part, on s’en doute, étroitement surveillé, et il le fut encore bien davantage lorsque son contrôle fut confié, à leur demande, aux Soviétiques, accusant les Français, qui en avaient jusqu’alors la charge, d’être tolérants.

        Les censeurs russes épluchèrent désormais chaque lettre avec rigueur, la conservant souvent plusieurs semaines par-devers eux avant de la transmettre ou de la faire distribuer, y pratiquant si besoin aux ciseaux des coupes qui rendaient le texte subsistant incompréhensible ou absurde. Un détail : chaque lettre, au départ ou à l’arrivée, était photocopiée cinq fois – pour les quatre alliés et les archives de la prison…

        Pour leur distraction, outre les livres d’une bibliothèque municipale voisine, à laquelle le conseil des directeurs, après de longues hésitations, décida de les abonner, les prisonniers n’auront guère que la musique, si chère au cœur des Allemands, que leur dispensera, lorsqu’il y sera autorisé – et ce ne fut pas, là encore, sans mal – leur camarade Funk. Homme gras et vulgaire, parfois se laissant aller à une grossièreté inimaginable, dont les aumôniers ont témoigné, mais organiste remarquable, Funk obtiendra en effet de pouvoir se rendre, à ses moments de détente, à la chapelle improvisée dans une cellule plus vaste et d’y jouer à l’harmonium des airs religieux ou classiques que chacun écoutera, ravi ou mélancolique, mais un temps évadé.

        Enfin, en décembre 1947, seront autorisées les premières visites, à raison d’une tous les deux mois, de quinze minutes, en présence de gardiens. Seuls les parents proches sont admis, après avoir le dépôt d’une demande en bonne et due forme et de longs délais d’attente d’une réponse favorable. Il leur est interdit d’aborder les questions de politique, tant mondiale qu’allemande : les condamnés doivent réellement être séparés du reste des habitants du globe. Toutefois, le temps viendra où les Occidentaux se sentiront mauvaise conscience d’avoir fait des sept des réprouvés, et leur honte ira croissant au fil des années. Mais, à leurs suggestions humanitaires, les Soviétiques persisteront, en brandissant le règlement, à en réclamer l’application rigoureuse. Ce sera à la faveur des incidents diplomatiques dressant l’Est contre l’Ouest que le directeur américain de la prison, appuyé par ses collègues français et anglais, apportera quelque adoucissement au sort des prisonniers, et les Russes devront notamment accepter, en octobre 1952, que ceux-ci puissent désormais recevoir une visite mensuelle de trente minutes.

        Pour sa part, l’amiral Raeder – le meilleur informateur de ses compagnons, car il comprenait le russe et enregistrait donc les informations qu’échangeaient les gardiens soviétiques – aura attendu le mois de mars 1950 pour recevoir la visite de sa femme. Demeurée prisonnière en U.R.S.S., elle avait été ramenée en 1949 dans la zone soviétique d’occupation en Allemagne et, bien qu’officiellement libérée, avait jusqu’alors interdiction de se rendre à Spandau. Les Russes entendaient ainsi la punir des confidences qu’elle avait faites, et qu’ils déclaraient calomnieuses, sur son temps de détention dans leur pays.

        Quant à Baldur von Schirach, il sera, la même année 1950, privé de la visite de son épouse ; celle-ci demande et obtient le divorce.

        Il n’est pas de règlement disciplinaire qui ne comporte un chapitre des sanctions, et elles ne furent pas épargnées aux détenus en infraction, surtout lorsque venait le tour de service du directeur soviétique. Seuls les deux amiraux purent se tirer sans punition du fatras d’interdictions et d’obligations édictées. Hess, en revanche, sera maintes fois châtié.

        Est-il dément ? Les lettres qu’il écrit de Spandau sont fort sensées et si son avocat, le Dr Seidl, invoque ses troubles mentaux pour solliciter une grâce à ce jour perpétuellement refusée, il a confié à un journaliste que, « du point de vue intellectuel, les pensées de Hess sont fort claires ». Qui dira aussi ce que signifie le refus constant opposé par Hess à la visite de sa femme, lise, devenue aubergiste ?

        L’ancien « dauphin » – et qui n’a garde de laisser oublier par ses codétenus son ancienne primauté – a notamment, pendant plusieurs années, refusé de se lever à l’heure prescrite, se prétendant gravement malade et cette obstination a provoqué entre ses gardiens et lui une petite guerre quelque peu ridicule. Un jour, ordre est donné de le tirer du lit par la force. Une autre fois, les surveillants retournent homme et matelas. L’incident est pittoresquement rapporté dans un compte rendu du gardien britannique Bullen :

        « Vers 6 h 15, le gardien-chef soviétique, Baldin, entra dans la cellule du no 7 et lui ordonna de se lever et se laver… Le gardien américain Owens et moi-même, présents dans la cellule, entendîmes l’ordre et le no 7 de répondre qu’il s’était déjà lavé la veille au soir. Le gardien Owens expliqua qu’un homme normal se lavait trois fois par jour. Le no 7 déclara qu’il était un homme normal, mais qu’il ne se lavait qu’une fois par jour… Le no 7 refusant encore de se lever, Owens et moi-même saisîmes doucement le matelas et le fîmes tourner jusqu’à ce que le no 7 se trouvât en position assise… Il enfila enfin ses chaussures, puis s’assit en se tenant l’estomac. Enfin il se releva et se rendit aux lavabos, où le no 1 (Schirach) finissait sa toilette matinale. Le no 7 lui enjoignit grossièrement de lui laisser la place. Le no 1, bien qu’il y ait deux cuvettes, quitta la pièce. Après que le no 7 eut fini sa toilette, il retourna dans sa cellule et se remit sur son lit, refusant de venir chercher son petit-déjeuner, déclarant qu’un de ses compagnons l’apporterait. Nous lui fîmes alors remarquer que, d’après le règlement affiché sur la porte, c’était interdit. Le no 7 alors déclara n’avoir pas besoin de petit-déjeuner. »

        On croirait lire le canevas d’une scène de Courteline… La « forte tête » est à cette occasion punie de quinze jours de détention isolée, sans courrier ni lecture, sans lit dans la journée. Peine perdue : quatre jours plus tard, les gardiens constatent que « l’attitude du no 7 ne fait que s’aggraver ». Spandau n’est pas pour rien une forteresse entourée de casernes : elle leur a emprunté leur rythme de vie, leurs mœurs et jusqu’à leurs « tire-au-flanc ».

         

        1954 : huit ans se sont écoulés depuis le verdict de Nuremberg lorsque sort de Spandau le no 3, le baron Constantin von Neurath, quatre-vingt-un ans, cependant condamné à quinze ans de détention.

        Malade et épuisé, Neurath a bénéficié d’une mesure de grâce proposée, chose étrange, par les Soviétiques, « vu son âge et son état de santé, et avec l’accord de la Tchécoslovaquie ». Le 6 novembre, il est libéré et son départ au bras de sa fille, Frau von Mackensen, est si précipité qu’il ne peut, à son grand regret, faire ses adieux à ses compagnons. Les journalistes ne tirent de lui que des sourires heureux. Puis, par avion, le vieillard gagne le Wurtemberg où l’attendent un tapis de fleurs et une population chaleureuse.

        Le président de la République, Heuss, lui adresse un long télégramme de félicitations et de vœux, déplorant son « martyre », et le chancelier Adenauer fait de même. Leurs messages provoqueront dans le monde des réactions inquiètes ou scandalisées. Neurath déplorera d’ailleurs la publicité fâcheuse donnée à sa libération.

        Ces manifestations n’empêcheront pas l’octogénaire d’être l’objet d’une procédure menée par le tribunal de dénazification de Berlin-Ouest. Elle établit que le baron avait, comme Göring, Hess et Ribbentrop, reçu de Hitler une gratification d’un million de marks, qu’il avait déposée en Suisse et qui était donc insaisissable : or, c’était à la confiscation des biens du vieillard gracié que tendait l’information, désormais sans utilité ; on laisse donc le baron s’éteindre paisiblement après vingt-deux mois de liberté, dans sa ferme de Leinfeld, le 14 août 1956.

        A cette date, il y a près d’un an qu’un second condamné a quitté Spandau par mesure de grâce : l’amiral Erich Raeder, soixante-dix-huit ans, condamné à la prison à vie. L’initiative de sa libération, officiellement axée sur son âge et son mauvais état de santé (on passa discrètement sous silence les mobiles politiques), revient aux Américains, les Russes faisant littéralement de la venue d’Adenauer à Moscou la condition de leur accord.

        A la sortie de la prison, Frau Raeder conduit son mari dans un hôpital où son premier geste est de se contempler dans un miroir : il n’avait pas pu se voir ainsi depuis dix ans ! Il déjeune là, s’excusant de sa maladresse à user d’une fourchette et d’un couteau, lui qui ne disposait, à Spandau, que d’une cuiller (les repas étaient servis dans un bol de fer-blanc). Puis l’ex-grand-amiral gagne Hanovre, lui aussi accueilli par les fleurs et les ovations. Des journalistes s’empressent : quels sont ses projets ? « Aucun », répondit-il ; et sa femme, railleuse : « Il veut devenir empereur de Chine ».

        On verra par la suite Raeder participer à des réunions amicales d’anciens marins. Le 6 novembre 1960, il succombe à Kiel. Selon son vœu, ce fut Dönitz – qui ne l’aimait cependant pas – qui prononça son oraison funèbre.

        La presse allemande, arguant des précédentes libérations anticipées, avait réclamé la généralisation de cette mesure de grâce, appuyée par le Dr Mende, président du parti libéral F.D.P., qui demandait que « soit tiré un trait sur le problème des criminels de guerre ». Mende ajoutait que, pour le moment du moins, il convenait de libérer Dönitz, condamné à dix ans, temps de détention qu’il avait déjà dépassé, compte tenu de la prévention. Mais le successeur de Hitler fera sa peine intégralement, calculée du jour du verdict, et ne sortira que le 1er octobre 1956.

        L’amiral, après sa libération, sans avoir d’activités politiques proprement dites (il n’eût tenu qu’à lui d’être choisi comme drapeau d’organisations fascisantes, mais il leur offrit visage de bois) n’a nullement cherché à se faire oublier. Comme Raeder, il participe volontiers aux manifestations des anciens de la Kriegsmarine. Il a publié d’autre part ses souvenirs et Mémoires, commentant les événements auxquels il fut mêlé avec la clarté d’esprit d’un homme en qui ses pairs à travers le monde s’accordent à reconnaître un chef de guerre éminent, et aussi avec l’intelligence avisée – ne l’avait-on pas, jadis, surnommé « l’Amiral du Diable » ? – d’un responsable soucieux de démontrer sa loyauté, sa bonne foi, son patriotisme. Dönitz, aimable et disert, se met enfin de bonne grâce à la disposition de… l’Histoire, surtout quand son témoignage peut être utile… à son propre personnage et à la gloire de ses enfants chéris, les U-Boote. On l’a ainsi vu dans ce dernier rôle, fort bien tenu au reste, en 1968, au cours d’une émission de la télévision française.

        Contre lui aussi, diverses procédures avaient été envisagées à sa sortie de prison. On a, depuis lors, renoncé à toutes poursuites contre le dernier chef du Reich national-socialiste.

        En mai 1957, quatrième libération de Spandau, celle de Walter Funk, condamné à vie, mais hospitalisé à diverses reprises et qui avait dû subir depuis son incarcération à Spandau diverses interventions chirurgicales – trois dans les deux seules dernières années. Sa sortie passa inaperçue et sa fin, survenue à la suite d’une crise cardiaque à Düsseldorf, le 3 juin 1960, fut peut-être hâtée par la décision du tribunal de dénazification de lui infliger dix mille marks d’amende, sa détention ayant, selon les juges, constitué une peine corporelle suffisante. Funk avait été ainsi réduit à l’indigence, sa femme ayant été, après la guerre, dépouillée par des « amis » de bijoux évalués à un million de marks.

        Spandau coûte très cher. Pourquoi ne pas transférer en un lieu de détention moins vaste et présentant des garanties moins onéreuses ses trois derniers détenus ? La question demeure posée comme elle le fut pendant les neuf années séparant la sortie de Funk de celles d’Albert Speer et Baldur von Schirach au terme exact de leurs vingt années d’emprisonnement, le 30 septembre 1966. Le régime, entre-temps, s’est-il adouci ? Sans doute. Il y avait longtemps que la règle du silence, par exemple, n’était plus péremptoire : il n’est pour le constater que de se rappeler les injonctions faites par Hess à Schirach de lui abandonner la disposition des lavabos, et c’était en 1950. Mais demeurent les tracasseries inhérentes au caractère des gardiens et à la rigueur des responsables soviétiques, quelle que soit leur place dans la hiérarchie, et qui pourrait bien leur être imposée.

        C’est en pleine nuit que Speer, soixante et un ans, et Schirach, cinquante-neuf ans, quitteront la prison ; une première auto emmène Speer, pâle et les traits tirés, aux côtés de sa femme, très élégante. Schirach vient ensuite, les cheveux blanchis, le teint cireux, accompagné de ses deux fils. Les deux Mercédès roulent au milieu d’une foule aux manifestations contradictoires, puis prennent de la vitesse sur la route dégagée, fonçant vers Berlin, suivies par le parc automobile de la presse au complet, bientôt obligé de se scinder, car les deux cibles se sont séparées. Enfin, les voitures s’arrêtent, chacune devant la porte d’un grand hôtel. Schirach est au Hilton, Speer au Gohaus. Que disent-ils à la meute qui les rejoint ?

        Schirach (dont la vue est très affaiblie) : « Je remercie le personnel de l’hôpital militaire britannique où j’ai été soigné. »

        Speer n’est guère plus prolixe, lui qui, pendant sa détention, a été le seul à soigner sa forme, courant à perdre haleine dans le jardin, exécutant de longues séances de culture physique (Hess, toutefois, pratique un yoga primitif). L’ancien ministre de l’Armement est content, certes, mais, dit-il, ne se plaint pas des conditions, de sa captivité. Il a un mot de pitié pour Rudolf Hess.

        « Cela a dû être dur pour lui de nous voir partir. Mais, conclut-il, il a bien pris la chose. »

        Rudolf Hess est désormais le dernier prisonnier de Spandau. Onze années passent… Puis, le 17 août 1987, Hess est retrouvé pendu à un fil électrique. Suicide ? Assassinat ? On fera remarquer qu’un homme de quatre-vingt-treize perclus d’arthrite aurait eu du mal à se hisser de manière à pouvoir se pendre seul. C’est qu’affirmait son fils. Un de ses brancardiers, Abdallah Melaouhi, donne dans un livre écrit en allemand et traduit en anglais le même avis1. Toujours est-il que, dès la mort du prisonnier, on a entrepris la destruction de Spandau pour éviter que le bâtiment ne devienne un lieu de pèlerinage néonazi.

        Le souvenir du procès de Nuremberg est lointain, désormais. Mais en dépit des critiques émises envers la « justice des vainqueurs », la rétroactivité des faits incriminés, le voile jeté sur les conséquences des bombardements alliés et les massacres perpétrés par les Soviétiques, l’événement n’en a pas moins offert au monde convalescent un lieu de débat public, débat dont les historiens allaient enrichir la teneur, approfondir et compléter les sources, mais jamais effacer ni renier les conclusions.

      

      
      
          1. Abdallah Melaouhi, Ich sah seinen Mördern in die Augen, Verlag , 2009. His bretayal and murder, Barnes, 2013.
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